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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION CENTRALE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Convention de délégation de gestion du 28 octobre 2020  entre le ministre de l’économie, des 
finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé relative au programme 360 
« Compensation à la sécurité sociale des allègements de prélèvements pour les entreprises 
les plus touchées par la crise sanitaire »

NOR : SSAZ2030509X

Vu le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services 
de l’État modifé ;

Vu le décret no  2013-727 du 12  août  2013 modifé portant création, organisation et attributions 
d’un secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales modifé ;

Vu le décret no 2020-871 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’économie, des 
fnances et de la relance ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2018 fxant l’assignation comptable de dépenses et de recettes sur 
le contrôleur budgétaire et comptable ministériel placé auprès du ministre de l’économie et des 
fnances et du ministre de l’action et des comptes publics ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2018 fxant l’assignation comptable de dépenses et de recettes sur 
le contrôleur budgétaire et comptable ministériel placé auprès du ministre des solidarités et de la 
santé, du ministre du travail et du ministre des sports ;

La présente délégation est conclue en application du décret no  2004-1085 du 14  octobre  2004 
susvisé,

Entre :
Le ministre de l’économie, des fnances et de la relance, délégant, représenté par :
Franck VON LENNEP, directeur de la sécurité sociale (DSS),
Et :
Le ministre des solidarités et de la santé, délégataire, représenté par :
Valérie DELAHAYE-GUILLOCHEAU, directrice des fnances, des achats et des services (DFAS),
Il est convenu ce qui suit :

Article 1er

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret no 2004-1085 visé ci-dessus, la direction de la sécurité sociale 
(le délégant) confe à la direction des fnances, des achats et des services (le délégataire), en son 
nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation des actes constitutifs 
de l’exécution des dépenses et des recettes relevant du programme 360 en administration centrale.

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) 
et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confé la réalisation au délégataire.

Le délégant adresse tous les actes de gestion concernant ses dépenses et ses recettes au centre 
de services partagés (CSP) du ministère des solidarités et de la santé.

Article 2

Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant et à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établisse-
ment des ordres de payer et des ordres de recouvrer.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants
a) Il crée les tiers ;
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b) Il saisit et/ou valide les engagements juridiques ;
c) Il recueille, lorsqu’il y a lieu, le visa ou l’avis du contrôleur budgétaire et comptable ministériel 

placé auprès des ministères sociaux ;
d) Il valide la certifcation du service fait, valant ordre de payer en mode facturier, et peut être 

amené à enregistrer des constatations/certifcations à la demande du délégant ;
e) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le 

service facturier ;
f) Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception ;
g) Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fn de gestion ;
h) Il réalise l’archivage des pièces qui lui incombent ;
i) Il met en œuvre un dispositif de contrôle interne comptable sur les actes de dépenses et de 

recettes.

2. Le délégant reste responsable

a) De la décision des dépenses et recettes ;
b) De la constatation du service fait ;
c) Du pilotage des crédits de paiement ;
d) De l’archivage des pièces qui lui incombent.

Article 3

Suivi de la programmation et de l’exécution de la dépense

La contrôleuse budgétaire et comptable ministérielle auprès du ministre de ministre de l’éco-
nomie, des fnances et de la relance vise le document de répartition initiale des crédits et des 
emplois du programme en application de l’article  91 du décret du 7  novembre  2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique.

Le contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès du ministre des solidarités et de la santé 
rend un avis sur le caractère soutenable de la programmation du programme et du budget opéra-
tionnel de programme en application des articles 93 et 94 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique.

Les actes d’engagement sont soumis à son visa ou à son avis préalable en application de 
l’article 99 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Article 4

Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fxées par le présent 
document et acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les 
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre 
compte de son activité selon les délais défnis dans le contrat de service du 10  décembre  2015 
entre les services prescripteurs d’administration centrale, la DFAS et le contrôleur budgétaire et 
comptable auprès des ministères sociaux.

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 
suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.

Article 5

Obligations du délégant

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le déléga-
taire a besoin pour l’exercice de sa mission, notamment à vérifer la disponibilité des crédits avant 
tout engagement juridique.

Il adresse une copie de la convention de délégation de gestion et de ses avenants éventuels aux 
contrôleurs budgétaires et comptables ministériels.
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Article 6

Exécution de la délégation

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation 
dans CHORUS des actes de gestion.

Article 7

Modification du document

Toute modifcation des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, défnie 
d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par les deux parties dont un 
exemplaire est transmis aux contrôleurs budgétaires et comptables ministériels.

Article 8

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document est établi pour l’année 2020 et reconduit tacitement, d’année en année.
Il peut être mis fn à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties 

signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de 
gestion prend effet le 1er  janvier de l’année suivante. Elle doit prendre la forme d’une notifcation 
écrite ; les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels doivent en être informés.

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel de chaque département ministériel 
concerné, conformément à l’article 2 du décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004.

ait àF  Paris, le 28 octobre 2020.

Pour le délégant : Pour le délégataire :
Pour le directeur de la sécurité sociale :

La cheffe de service, 
adjointe du directeur de la sécurité sociales,

La directrice des finances, 
des achats et des services,

M. KerMoal-BerthoMe Valérie Delahaye-Guillocheau
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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION CENTRALE

MINISTÈRE DU TRAVAIL,  
DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION

_ 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS,  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Avenant du 18 novembre 2020  à la convention de délégation de gestion conclue  
le 5 décembre 2018 dans le cadre du fonds pour la transformation de l’action publique

NOR : SSAZ2030536X

Vu la loi de fnances initiale pour 2021 et son décret de répartition rattachant à compter 
du 1er janvier 2021 le programme 349 au ministère de la transformation et de la fonction publiques,

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 5 décembre 2018 dans le cadre du Fonds 
pour la transformation de l’action publique entre la directrice du budget, délégant, et la secrétaire 
générale des ministères sociaux, délégataire,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er

Le délégant désigné dans la convention précitée est remplacé à compter du 1er  janvier 2021 par 
le délégué interministériel à la transformation publique (DITP).

Article 2

Le présent avenant sera publié dans les bulletins offciels des ministères délégant et délégataire 
concernés.

ait le F 18 novembre 2020.

Le délégué interministériel 
à la transformation publique,

t. laMBert

Le secrétaire général adjoint des ministères 
chargés des affaires sociales,

J.-M. DelorMe

Copie : la directrice du budget.
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

PREMIER MINISTRE
_

SECRÉTARIAT D’ÉTAT  
CHARGÉ DES PERSONNES HANDICAPÉES

_ 

Arrêté du 15 octobre 2020  modifiant l’arrêté du 29 novembre 2018 portant renouvellement 
des membres nommés du conseil d’administration de l’Institut national des jeunes aveugles

NOR : SSAA2030491A

La secrétaire d’État aux personnes handicapées,
Vu le décret no 74-355 du 26 avril 1974 relatif à l’organisation et au régime administratif et fnancier 

des instituts nationaux de jeunes sourds et de l’Institut national de jeunes aveugles, notamment 
son article 4 ;

Vu l’arrêté du 28  novembre  2018 portant renouvellement des membres nommés du conseil 
d’administration de l’Institut national des jeunes aveugles,

Arrête :

Article 1er

Est nommé au conseil d’administration de l’Institut national des jeunes aveugles : 
M.  Philippe  de  Braquilanges, conseiller d’arrondissement à la mairie du VIIe  arrondissement de 
Paris, délégué à la solidarité et au handicap, en remplacement de Mme Philippine Hubin.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de la santé, de la protection sociale et des 
solidarités.

ait le F 15 octobre 2020.

 Pour la secrétaire d’État et par délégation :
 La directrice générale de la cohésion sociale,
 VirGinie lasserre
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

PREMIER MINISTRE
_

SECRÉTARIAT D’ÉTAT  
CHARGÉ DES PERSONNES HANDICAPÉES

_ 

Arrêté du 22  octobre  2020  modifiant l’arrêté du 15  novembre  2018 portant renouvellement 
des membres nommés du conseil d’administration de l’Institut national de jeunes sourds 
de Paris

NOR : SSAA2030495A

La secrétaire d’État aux personnes handicapées,
Vu le décret no 74-355 du 26 avril 1974 relatif à l’organisation et au régime administratif et fnan-

cier des instituts nationaux de jeunes sourds et de l’Institut national de jeunes aveugles, notam-
ment son article 4 ;

Vu l’arrêté du 15  novembre  2018 portant renouvellement des membres nommés du conseil 
d’administration de l’Institut national de jeunes sourds de Paris,

Arrête :

Article 1er

Est nommé au conseil d’administration de l’Institut national des jeunes aveugles :
M.  Jacques Galvani, adjoint à la mairie de Paris, en charge de l’accessibilité universelle et des 

personnes en situation de handicap, en remplacement de M. Nicolas Nordmann.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de la santé, de la protection sociale et des 
solidarités.

ait le F 22 octobre 2020.

 Pour la secrétaire d’État et par délégation :
 La directrice générale de la cohésion sociale,
 VirGinie lasserre
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

PREMIER MINISTRE
_

SECRÉTARIAT D’ÉTAT  
CHARGÉ DES PERSONNES HANDICAPÉES

_ 

Arrêté du 22  octobre  2020  modifiant l’arrêté du 20  février  2020 portant renouvellement des 
membres nommés du conseil d’administration de l’Institut national des jeunes sourds 
de Bordeaux

NOR : SSAA2030496A

La secrétaire d’État chargée des personnes handicapées,
Vu le décret no 74-355 du 26 avril 1974 modifé relatif à l’organisation et au régime administratif 

et fnancier des instituts nationaux de jeunes sourds et de l’Institut national de jeunes aveugles, 
notamment ses articles 4 et 12 ;

Vu l’arrêté du 20 février 2020 portant renouvellement des membres nommés du conseil d’admi-
nistration de l’Institut national des jeunes sourds de Bordeaux,

Arrête :

Article 1er

À compter du  1er  janvier  2021, est nommé président du conseil d’administration de l’Institut 
national des jeunes sourds de Bordeaux :

M. Michel Laforcade, ancien directeur général d’Agence régionale de santé, en remplacement de 
M. Jean-Patrice Nosmas.

Article 2

Le  présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de la santé, de la protection sociale et des 
solidarités.

ait le F 22 octobre 2020.

 Pour la secrétaire d’État et par délégation :
 La directrice générale de la cohésion sociale,
 VirGinie lasserre
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020-79 du 14 octobre 2020  portant délégation  
de signature à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030502S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-5 et R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no  N  2020-33 du président de l’Établissement français du sang en date du 

14 octobre 2020 nommant Mme Cathy BLIEM-LISZAK aux fonctions de directrice générale chaîne 
transfusionnelle, thérapies et développement de l’Établissement français du sang ;

Vu la décision no  N  2019-31 du président de l’Établissement français du sang en date du 
16 décembre 2019 portant nomination de M. Frédéric DEHAUT aux fonctions de directeur des biolo-
gies, des thérapies et du diagnostic de l’Établissement français du sang ;

Vu la décision no  N  2020-30 du président de l’Établissement français du sang en date du 
8 octobre 2020 nommant Mme Pascale RICHARD aux fonctions de directrice médicale de l’Établis-
sement français du sang ;

Vu la décision no  N  2019-37 du président de l’Établissement français du sang en date du 
16 décembre 2019 nommant M. Pascal MOREL aux fonctions de directeur de la recherche et de la 
valorisation de l’Établissement français du sang,

Vu la décision no N 2018-16 du président de l’Établissement français du sang en date du 22 mai 2018 
nommant Mme Karine BORNAREL aux fonctions de directrice juridique et de la conformité de l’Éta-
blissement français du sang ;

Vu la décision no  N  2019-06 du président de l’Établissement français du sang en date du 
16 avril 2019 nommant M. Hervé MEINRAD aux fonctions de directeur collecte et production des 
PSL de l’Établissement français du sang ;

Les compétences déléguées à la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies et dévelop-
pement s’exerceront dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et convention-
nelles en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’Établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Les compétences déléguées

1.1. Compétences déléguées en matière d’achats de fournitures et de services
Délégation est donnée à Mme Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaîne transfusionnelle, 

thérapies et développement, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français 
du sang et dans la limite de ses attributions, sous réserve du respect du règlement intérieur des 
marchés publics :

a) Pour les marchés publics dont le montant est inférieur à 144 000 € HT :
 – les décisions relatives au choix du titulaire d’un marché public ou à la fn d’une procédure de 
passation (infructuosité, sans suite) et les rapports de présentation ;

 – les engagements contractuels ;
 – les actes relatifs à l’exécution de ces marchés publics, excepté leur résiliation.

b) Pour les marchés publics d’un montant égal ou supérieur à 144 000 € HT, les actes relatifs à 
leur exécution, excepté leur résiliation.
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1.2. Compétences déléguées en matière contractuelle (hors achat)

Délégation est donnée à Mme Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaîne transfusionnelle, 
thérapies et développement, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du 
sang et dans la limite de ses attributions :

a) Les contrats et conventions engageant des dépenses inférieures à 144 000 € HT ;
b) Les actes préparatoires et les actes d’exécution des contrats et conventions sans limitation de 

montant ;
c) Les contrats et conventions de partenariat sans incidence fnancière en recette ou dépense et 

sans création de personne morale ;
d) Les conventions de prestation d’évaluation au proft d’un tiers ;
e) Dans les opérations commerciales nationales, les réponses aux appels d’offres, négociations 

et conclusions des contrats afférents de produits et prestations issus des activités de monopôle, 
accessoires ou de recherche de l’EFS ;

f) Les accords de confdentialité.
En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 

et développement, délégation est donnée à M.  Hervé MEINRAD, directeur collecte et production 
des PSL, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes 
mentionnés aux a, b et c du présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 
et développement, délégation est donnée à Mme  Pascale RICHARD, directrice médicale, à l’effet 
de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes mentionnés au d du 
présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 
et développement, délégation est donnée à M. Frédéric DEHAUT, directeur des biologies, des théra-
pies et du diagnostic, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, 
les actes mentionnés au e du présent article.

1.3. Compétences déléguées en matière de gestion

Délégation est donnée à Mme Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaîne transfusionnelle, 
thérapies et développement, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du 
sang et dans la limite de ses attributions :

a) Sous réserve des compétences relevant de la personne responsable « Produits sanguins labiles, 
les notes de services, instructions et correspondances générales pour l’exécution des missions qui 
lui sont confées ;

b) Les courriers adressés aux autorités administratives indépendantes (CNIL, CADA, défenseur 
des droits, etc.) ;

c) Les autorisations d’exportation annuelle de PSL ;
d) Les pouvoirs des correspondants de l’Établissement français du sang auprès des offces étran-

gers de protections des brevets.
e) Dans le cadre de l’activité de délivrance, les autorisations d’exportation particulière de produits 

sanguins labiles.
En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 

et développement, délégation est donnée, chacun dans la limite de leurs attributions respectives, 
à :

M. Frédéric DEHAUT, directeur des biologies, des thérapies et du diagnostic ;
M. Hervé MEINRAD, directeur de la collecte et de la production des PSL ;
M. Pascal MOREL, directeur de la recherche et de la valorisation ;
Mme Pascale RICHARD, directrice Médicale ;
Mme Karine BORNAREL, directrice juridique et conformité,
à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes mentionnés 

au a du présent article.
En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, théra-

pies et développement, délégation est donnée à Mme  Karine BORNAREL, directrice juridique et 
conformité, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes 
mentionnés au b du présent article.
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En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 
et développement, délégation est donnée à M.  Hervé MEINRAD, directeur de la collecte et de la 
production des PSL, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, 
les actes mentionnés au c du présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 
et développement, délégation est donnée à M.  Pascal MOREL, directeur de la recherche et de la 
valorisation, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes 
mentionnés au d du présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 
et développement, délégation est donnée à :

M. Frédéric DEHAUT, directeur des biologies, des thérapies et du diagnostic ;
Mme Pascale RICHARD, directrice médicale ;
Mme Anne-Marie FILLET, directrice adjointe de la direction médicale ;
Mme Virginie FERRERA-TOURENC, directrice adjointe de la direction médicale ;
Mme Anne FIALAIRE-LEGENDRE, pharmacienne responsable TC, MTI, MTI/PP,
à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les autorisations 

d’exportation particulière de produits sanguins labiles mentionnées au e du présent article.

1.4. Délégation permanente de signature en cas d’absence  
ou d’empêchement du président de l’EFS

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang, déléga-
tion est donnée à Mme Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies 
et développement, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes néces-
saires à la continuité du service public de la transfusion sanguine.

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang et de 
Mme Marie-Emile JEHANNO, directrice générale ressources et performance, délégation est donnée 
à Mme  Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaîne transfusionnelle, thérapies et dévelop-
pement, à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires à la continuité du service public de 
la transfusion sanguine, y compris ceux entrant dans les attributions de la directrice générale 
ressources et performance.

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang et de 
Mme  Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaine transfusionnelle, thérapies et développe-
ment, délégation est donnée à Mme  Marie-Emile JEHANNO, directrice générale ressources et 
performance, à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires à la continuité du service public 
de la transfusion sanguine, y compris ceux entrant dans les attributions de la directrice générale 
chaîne transfusionnelle, thérapies et développement.

Article 2

Publication et prise d’effet

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, entre 
en vigueur le 1er novembre 2020.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.80 du 14 octobre 2020  portant délégation  
de pouvoir et de signature à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030500S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-5 et R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no N 2018-04 du président de l’Établissement français du sang en date du 26 mars 2018 

nommant Mme Marie-Émilie JEHANNO aux fonctions de directrice générale ressources et perfor-
mance de l’Établissement français du sang ;

Vu la décision no N 2018-06 du président de l’Établissement français du sang en date du 26 mars 2018 
nommant M. Jacques BERTOLINO aux fonctions de directeur général adjoint ressources et perfor-
mance de l’Établissement français du sang ;

Vu la décision no  N 2017-11 du président de l’Établissement français du sang en date du 
20 avril 2017 nommant Mme Christine BIZIEN aux fonctions de directrice des achats, des approvi-
sionnements et de l’immobilier de l’Établissement français du sang ;

Vu la décision no  N 2019-48 du président de l’Établissement français du sang en date du 
24 décembre 2019 nommant Mme Nathalie SERRE aux fonctions de directrice des affaires fnan-
cières de l’Établissement français du sang ;

Vu la décision no  N 2017-04 du président de l’Établissement français du sang en date du 
28 février 2017 nommant M. Nicolas TUNESI aux fonctions de directeur des ressources humaines 
national de l’Établissement français du sang ;

Vu la décision no  N 2013-17 du président de l’Établissement français du sang en date du 
29 juillet 2013 nommant M. Michel TREINS aux fonctions de directeur des systèmes d’information 
de l’Établissement français du sang ;

Les compétences déléguées à la directrice générale ressources et performance s’exerceront dans 
le respect du code du travail et des autres dispositions législatives, réglementaires et convention-
nelles en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’Établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Les compétences nationales déléguées à titre principal

1.1. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines des cadres dirigeants de l’EFS
Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, délégation permanente est donnée à Mme Marie-

Emilie JEHANNO, directrice générale ressources et performance, à l’effet de signer, au nom du 
président de l’Établissement français du sang, l’ensemble des actes suivants :

1.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines
Pour procéder à l’embauche des cadres dirigeants recrutés en vertu des contrats visés au point a 

ci-dessous et à la gestion des personnels :
a) En matière de recrutement des cadres dirigeants de l’établissement :

 – pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point 1er de 
l’article  L.  1222-7 du code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou de 
détachement et leurs avenants ;
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 – pour les personnels régis par le code du travail :
 – les contrats à durée indéterminée ;
 – les contrats à durée déterminée.

b) En matière de gestion du personnel :
 – l’ensemble des actes, décisions et avenants relatifs aux contrats ainsi que les attributions de 
primes et d’indemnités conventionnelles ;

 – les conventions de mise à disposition de personnels de l’Établissement français du sang 
auprès de personnes tierces.

1.1.2. Sanctions et licenciements

La directrice générale ressources et performance reçoit délégation permanente pour organiser la 
convocation et les entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licencie-
ment, et signer les sanctions disciplinaires, les ruptures conventionnelles et les transactions d’un 
montant inférieur à 100 000 €.

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang, déléga-
tion est donnée à Mme  Marie-Émile JEHANNO, directrice générale ressources et performance, à 
l’effet de signer les sanctions disciplinaires, les ruptures conventionnelles et les transactions d’un 
montant supérieur à 100 000 €.

1.1.3. Litiges et contentieux sociaux

La directrice générale ressources et performance reçoit délégation pour mener à bien, lors de la 
première instance et en appel, les contentieux sociaux.

À cette fn, la directrice générale ressources et performance reçoit délégation, tout au long de la 
procédure contentieuse, pour :

 – représenter l’Établissement français du sang au cours des audiences ;
 – procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ;
 – signer tous documents associés à la procédure.

1.1.4. Suppléances

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, déléga-
tion est donnée à M. Nicolas TUNESI, directeur des ressources humaines national, à l’effet de signer, 
au nom du président de l’Établissement français du sang, et dans la limite de ses attributions, les 
actes mentionnés au présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance et du 
directeur des ressources humaines national, délégation est donnée à M.  Guillaume SOLIGNAC, 
directeur adjoint des ressources humaines national à l’effet de signer, au nom du président de l’Éta-
blissement français du sang, et dans la limite de ses attributions, les actes mentionnés au présent 
article.

1.2. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines au niveau national

Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, délégation est donnée à Mme Marie-Émilie JEHANNO, 
directrice générale ressources et performance, à l’effet de signer au nom du président de l’Établis-
sement français du sang, dans le cadre de la gestion de l’ensemble du personnel de l’Établissement 
français du sang et dans la limite de ses attributions :

 – la mise en œuvre d’avantages sociaux résultant de choix du personnel (fonds d’épargne 
salariale, CESU, autres) ;

 – les décisions de dérogation liées aux évolutions individuelles et aux primes exceptionnelles ;
 – l’autorisation donnée aux ETS d’avoir recours à une rupture conventionnelle ou de transiger ;
 – les déclarations sociales de l’EFS ;
 – les constatations du service fait pour les factures de prestations d’assurance chômage acquit-
tées à Pôle Emploi.

Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, délégation permanente est donnée à M.  Nicolas 
TUNESI, directeur des ressources humaines national, à l’effet de signer, au nom du président de 
l’Établissement français du sang, et dans la limite de ses attributions, les actes mentionnés au 
présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance et du 
directeur des ressources humaines national, délégation est donnée à M.  Guillaume SOLIGNAC, 
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directeur adjoint des ressources humaines national, à l’effet de signer, au nom du président de 
l’Établissement français du sang, et dans la limite de ses attributions, les actes mentionnés au 
présent article.

1.3. Les compétences en matière de dialogue social national
Délégation est donnée à la directrice générale ressources et performance, dans le cadre de la 

gestion de l’ensemble du personnel de l’Établissement français du sang :

1.3.1. Représentation du personnel au niveau national
a) À l’effet d’organiser, au nom du président de l’Établissement français du sang, les réunions 

du comité social et économique central (CSEC), de sa commission santé, sécurité et conditions de 
travail centrale (CSSCTC) et de sa commission économique (CE) :

 – convoquer les membres aux réunions de chaque instance ;
 – établir l’ordre du jour des réunions, conjointement avec le secrétaire des instances et l’adresser 
aux membres dans les délais impartis ;

 – fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
missions.

b) À l’effet de présider, en cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement 
français du sang, les réunions des instances représentatives du personnel nationales.

1.3.2. Droit syndical au niveau national
a) À effet d’assurer, au nom du président de l’Établissement français du sang et dans la limite de 

ses attributions, l’exercice du droit syndical ;
b) À effet de conduire, au nom du président de l’Établissement français du sang et dans la limite 

de ses attributions, les négociations collectives.

1.3.3. Suppléances
En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, déléga-

tion est donnée à M. Nicolas TUNESI, directeur des ressources humaines national, à l’effet d’exercer 
les compétences mentionnées au présent article et de signer, au nom du président de l’Établisse-
ment français du sang, et dans la limite de ses attributions, les actes mentionnés au présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance 
et de M.  Nicolas TUNESI, directeur des ressources humaines national, délégation est donnée à 
M. Guillaume SOLIGNAC, directeur adjoint des ressources humaines national, à l’effet d’exercer les 
compétences mentionnées au présent article et de signer, au nom du président de l’Établissement 
français du sang, et dans la limite de ses attributions, les actes mentionnés au présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, 
délégation est donnée à M.  Nicolas TUNESI, directeur des ressources humaines national, ou à 
Mme Nathalie SERRE, directrice des affaires fnancières, à l’effet de présider la commission écono-
mique du CSEC.

Article 2

Les compétences concernant le siège de l’EFS déléguées à titre principal

Le  président délègue à la directrice générale déléguée ressources et performance les pouvoirs 
pour procéder aux recrutements et à la gestion des personnels du siège de l’EFS.

2.1. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines du siège de l’établissement

2.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines
Le  président délègue à la directrice générale ressources et performance les pouvoirs pour 

procéder à l’embauche des personnels recrutés en vertu des contrats visés au point a ci-dessous et 
à la gestion des personnels du siège.

a) En matière de recrutement des personnels du siège de l’Établissement :
 – pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point  1er  de 
l’article L. 1222-7 du code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou de détache-
ment et leurs avenants ;

 – pour les personnels régis par le code du travail :
 – les contrats à durée indéterminée ;
 – les contrats à durée déterminée ;
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 – les contrats en alternance ;
 – les conventions de stage.

b) En matière de gestion du personnel :
 – l’ensemble des actes, décisions et avenants aux contrats ainsi que les attributions de primes 
et d’indemnités conventionnelles ;

 – les conventions de mise à disposition de personnels de l’Établissement français du sang 
auprès de personnes tierces.

2.1.2. Paie et gestion administrative du personnel du siège

La directrice générale ressources et performance reçoit délégation pour constater, au nom du 
président la paie et les charges fscales et sociales.

Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale ressources et performance, reçoit délégation à 
l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les attestations sociales 
destinées aux administrations et services publics compétents.

2.1.3. Sanctions et licenciements

La directrice générale ressources et performance reçoit délégation pour organiser la convoca-
tion et les entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, et 
signer les sanctions disciplinaires, les ruptures conventionnelles et les transactions.

2.1.4. Litiges et contentieux sociaux

La directrice générale ressources et performance reçoit délégation pour mener à bien, lors de la 
première instance et en appel, les contentieux sociaux.

À cette fn, la directrice générale ressources et performance reçoit délégation, tout au long de la 
procédure contentieuse, pour :

 – représenter l’Établissement français du sang au cours des audiences ;
 – procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ;
 – signer tous documents associés à la procédure.

2.2. Les compétences en matière de santé au travail au siège
Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, la directrice générale ressources et performance 

veille à la sécurité et à la protection de la santé des personnels du siège de l’EFS.
À ce titre, la directrice générale ressources et performance est notamment chargé(e) de :
 – veiller au respect de l’ensemble des prescriptions légales et réglementaires applicables ;
 – mettre en œuvre les mesures d’information, de formation et de prévention des risques profes-
sionnels ayant un impact sur la santé des personnels.

2.3. Suppléances
Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, délégation permanente est donnée au directeur 

des ressources humaines du siège, à l’effet d’exercer ces compétences et de signer, au nom du 
président, et dans la limite de ses attributions, les actes mentionnés aux articles 2.1 et 2.2.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance et du 
directeur des ressources humaines du siège, délégation est donnée à M. Nicolas TUNESI, directeur 
des ressources humaines national et à M. Guillaume SOLIGNAC, directeur adjoint des ressources 
humaines national, à l’effet d’exercer ces compétences et de signer, au nom du président, et dans 
la limite de leurs attributions, les actes mentionnés aux articles 2.1 et 2.2.

Article 3

Compétences déléguées en matière de dialogue social au siège

3.1. Organisation du dialogue social
Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, le directeur des ressources humaines du siège et 

reçoit délégation de pouvoir pour :
 – convoquer les réunions du comité social et économique d’établissement (CSEE) du siège et de 
sa commission santé sécurité au travail (CSST) ;

 – établir l’ordre du jour de ces réunions, conjointement avec le secrétaire des instances et 
l’adresser aux membres des instances dans les délais impartis ;
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 – fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
missions ;

 – présider et animer les réunions de ces instances.

3.2. Informations des représentants de proximité  
et réunions de la commission réclamations individuelles et collectives (CRIC) du siège

Le président délègue tous pouvoirs au directeur des ressources humaines du siège pour recevoir, 
répondre, consulter et informer les représentant de proximité dans le cadre des réunions de la 
commission réclamations individuelles et collectives (CRIC) du siège qu’il organise.

3.3. Suppléances
En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des ressources humaines du siège, délégation 

est donnée à Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale ressources et performance à l’effet 
d’exercer ces compétences et de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, 
et dans la limite de ses attributions, les actes mentionnés aux articles 3.1 et 3.2.

En cas d’absence ou d’empêchement du directeur des ressources humaines du siège et de la 
directrice générale ressources et performance, délégation est donnée à M. Nicolas TUNESI, direc-
teur des ressources humaines national et à M.  Guillaume SOLIGNAC, directeur des ressources 
humaines national adjoint, à l’effet d’exercer ces compétences et de signer, au nom du président 
de l’Établissement français du sang, et dans la limite de leurs attributions, les actes mentionnés aux 
articles 3.1 et 3.2.

Article 4

Compétences associées en matière de représentation à l’égard de tiers

La directrice générale déléguée ressources et performance représente l’établissement auprès de 
l’administration, des autorités et services publics intervenant dans ses attributions.

Mme  Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale déléguée ressources et performance, reçoit 
délégation pour signer, au nom du président, et dans la limite de ses attributions, la correspon-
dance et tout acte de nature courante concourant à la représentation de l’établissement à l’égard 
de ces tiers.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, déléga-
tion est donnée à M. Nicolas TUNESI, directeur des ressources humaines national, à l’effet de signer, 
au nom du président de l’Établissement français du sang, et dans la limite de ses attributions, les 
actes mentionnés au présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance et du 
directeur des ressources humaines national, délégation est donnée à M.  Guillaume SOLIGNAC, 
directeur adjoint des ressources humaines national, à l’effet de signer du président de l’Établisse-
ment français du sang et dans la limite ses attributions, les actes mentionnés au présent article.

Article 5

Compétences déléguées en matières d’achats de fournitures, de services et de travaux

Délégation est donnée à Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale déléguée ressources et 
performance, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang et dans 
la limite de ses attributions, sous réserve du respect du règlement intérieur des marchés publics :

a) Pour les marchés publics dont le montant est inférieur à 144 000 € HT :
 – les décisions relatives au choix du titulaire d’un marché public ou à la fn d’une procédure de 
passation (infructuosité, sans suite) et les rapports de présentation ;

 – les engagements contractuels ;
 – les actes relatifs à l’exécution de ces marchés publics, excepté leur résiliation.

b) Pour les marchés publics d’un montant égal ou supérieur à 144 000 € HT, les actes relatifs à 
leur exécution, excepté leur résiliation ;

c) Les conventions de mise à disposition de fournitures ou services (équipements, dispositifs 
médicaux, etc.) en vue d’une évaluation réalisée par l’EFS pour son propre compte ;

d) Les bons de commande portant sur les dépenses de fonctionnement des marchés publics de 
la direction des achats, de l’immobilier et de la maintenance ;

e) Les bons de commande portant sur les dépenses d’investissement des marchés publics de la 
direction des affaires fnancières ;
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f) Les certifcations de service fait pour les prestations dont la directrice des affaires fnancières, 
aura constaté le service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, déléga-
tion est donnée à M. Jacques BERTOLINO, directeur général adjoint ressources et performance, à 
l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes mentionnés au 
présent article.

Article 6

Compétences déléguées en matière financière en tant qu’ordonnateur

Délégation est donnée à Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale déléguée ressources 
et performance, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, 
dans la limite de ses attributions, et sous réserve des dispositions du décret no  2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique :

 – les certifcats administratifs d’un montant compris entre 90 000 € HT et 144 000 € HT.
En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, déléga-

tion est donnée à M. Jacques BERTOLINO, directeur général adjoint ressources et performance, à 
l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes mentionnés au 
présent article.

Article 7

Compétences déléguées en matière contractuelle (hors achat)

Délégation est donnée à Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale déléguée ressources et 
performance, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang et dans 
la limite de ses attributions :

a) Les contrats et conventions engageant des dépenses inférieures à 144 000 € HT ;
b) Les actes préparatoires et les actes d’exécution des contrats et conventions sans limitation de 

montant ;
c) Les contrats et conventions de partenariat sans incidence fnancière en recette ou dépense et 

sans création de personne morale.
En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, déléga-

tion est donnée à M. Jacques BERTOLINO, directeur général adjoint ressources et performance, à 
l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes mentionnés au 
présent article.

Article 8

Compétences déléguées en matière de gestion

Délégation est donnée à Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale ressources et perfor-
mance, à l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang et dans la limite 
de ses attributions :

a) Les notes de services, instructions et correspondances générales pour l’exécution des missions 
qui lui sont confées ;

b) Les courriers adressés aux autorités administratives indépendantes (CNIL, CADA, Défenseur 
des droits, etc.).

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice générale ressources et performance, déléga-
tion est donnée à M. Jacques BERTOLINO, directeur général adjoint ressources et performance, à 
l’effet de signer, au nom du président de l’Établissement français du sang, les actes mentionnés au 
présent article.

Article 9

Délégation permanente de signature en cas d’absence ou d’empêchement du président de l’EFS

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang, délégation 
est donnée Mme Marie-Émile JEHANNO, directrice générale ressources et performance, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes nécessaires à la continuité du service 
public de la transfusion sanguine.
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En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang et de 
Mme Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaine transfusionnelle, thérapies et développement, 
délégation est donnée à Mme  Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale ressources et perfor-
mance, à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires à la continuité du service public de la 
transfusion sanguine, y compris ceux entrant dans les attributions de la directrice générale chaine 
transfusionnelle, thérapies et développement.

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang et de 
Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale ressources et performance, délégation est donnée 
à Mme  Cathy BLIEM-LISZAK, directrice générale chaine transfusionnelle, thérapies et dévelop-
pement, à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires à la continuité du service public de 
la transfusion sanguine, y compris ceux entrant dans les attributions de la directrice générale 
ressources et performance.

Article 10

Les conditions de mise en œuvre de la délégation

10.1. L’exercice de la délégation en matière sociale
La directrice générale ressources et performance accepte expressément et en toute connaissance 

de cause la délégation de pouvoir qui lui est octroyée par le président.
La directrice générale ressources et performance connaît la réglementation en vigueur dans les 

domaines faisant l’objet de la délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de 
non-respect de cette réglementation. Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notam-
ment sa responsabilité pénale, peut alors être engagée.

Dans les matières qui lui sont déléguées en vertu de la présente décision, la directrice générale 
ressources et performance diffuse ou fait diffuser régulièrement aux responsables placés sous son 
autorité hiérarchique les instructions relatives à l’exécution de leurs tâches et concernant le respect 
des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

La directrice générale ressources et performance est également tenue de demander à ses subor-
donnés de lui rendre compte régulièrement des diffcultés rencontrées et d’effectuer elle-même des 
contrôles pour vérifer que ses instructions sont respectées.

La directrice générale ressources et performance devra tenir informé le président de la façon dont 
elle exécute sa mission et des diffcultés rencontrées.

10.2. L’interdiction de toute subdélégation
La directrice générale ressources et performance ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signa-

ture qu’elle détient en vertu de la présente décision.
De même, les délégataires désignés ne peuvent subdéléguer les pouvoirs et la signature qui leur 

sont attribués.

10.3. La conservation des documents signés par délégation
La directrice générale ressources et performance conserve une copie de tous les actes, décisions, 

contrats, conventions et correspondances signés en application de la présente décision et en assure 
l’archivage, conformément aux règles internes de l’établissement français du sang, dans le respect 
de la réglementation en vigueur.

La directrice générale ressources et performance veille au respect de cette consigne par les 
personnes habilitées à la suppléer en vertu de l’article 6 de la présente décision.

Article 11

Publication et prise d’effet

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, entre 
en vigueur le 1er novembre 2020.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.81 du 14 octobre 2020  portant délégation de signature  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030501S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-5 et R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no  N  2018-01 du président de l’Établissement français du sang en date du 

15  janvier  2018 nommant Mme  Nathalie MORETTON aux fonctions de directrice de cabinet de 
l’Établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Nathalie MORETTON, directrice de cabinet du président de l’Éta-
blissement français du sang, à l’effet de signer au nom du président de l’Établissement français 
du sang, dans la limite de ses attributions et sous réserve du respect du règlement intérieur des 
marchés de l’Établissement français du sang, les actes suivants :

a) Pour les marchés publics du cabinet du président de l’Établissement français du sang d’un 
montant inférieur à 90 000 € HT :

 – les décisions relatives au choix du titulaire d’un marché public ou à la fn d’une procédure de 
passation (infructuosité, sans suite) et les rapports de présentation ;

 – les engagements contractuels ;
 – les actes relatifs à l’exécution de ces marchés publics, excepté leur résiliation ;

b) Pour les marchés publics du cabinet du président de l’Établissement français du sang d’un 
montant compris entre 90 000 € HT et 144 000 € HT, les actes relatifs à l’exécution de ces marchés 
publics, excepté leur résiliation ;

c) Les candidatures et les offres de l’Établissement français du sang déposées dans le cadre 
d’appels d’offres internationaux ;

d) Les conventions de coopération internationale avec des tiers étrangers, publics ou privés 
ainsi que les lettres d’intentions transmises dans le cadre des coopérations internationales de 
l’Établissement ;

e) Les notes de services, instructions et correspondances générales pour l’exécution des missions 
qui lui sont confées.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Nathalie MORETTON, délégation est donnée à 
Mme Cécile GUYOT DE SAINT-MICHEL, cheffe de cabinet, à l’effet de signer, au nom du président 
de l’Établissement français du sang et dans la limite de ses attributions, les actes visés aux a, b et e 
de l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Nathalie MORETTON, délégation est donnée à 
M. Thierry SCHNEIDER, directeur de la mission affaires internationales, à l’effet de signer, au nom 
du président de l’Établissement français du sang et dans la limite de ses attributions, les actes visés 
au d de l’article 1er.
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Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang, de 
Mme Marie-Émilie JEHANNO, directrice générale ressources et performance, de Mme Cathy BLIEM-
LISZAK, directrice générale chaine transfusionnelle, thérapies et développement, et de M. Philippe 
MOUCHERAT, directeur de la communication et de la marque, délégation est donnée à Mme Nathalie 
MORETTON, directrice de cabinet du président de l’Établissement français du sang, à l’effet de 
signer l’ensemble des actes nécessaires à la continuité du service public de la transfusion sanguine.

Article 5

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, entre 
en vigueur le 1er novembre 2020.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.82 du 14 octobre 2020  portant délégation de signature  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030503S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-5 et R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no  N  2016-31 du président de l’Établissement français du sang en date du 

21 juillet 2016 nommant M. Philippe MOUCHERAT aux fonctions de directeur de la communication 
et de la marque de l’Établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à M.  Philippe MOUCHERAT, directeur de la communication et de la 
marque, à l’effet de signer au nom du président de l’Établissement français du sang, dans la limite 
de ses attributions et sous réserve du respect du règlement intérieur des marchés de l’Établisse-
ment français du sang, les actes suivants :

a) Pour les marchés publics de la direction de la communication et de la marque d’un montant 
inférieur à 90 000 € HT :

 – les décisions relatives au choix du titulaire d’un marché public ou à la fn d’une procédure de 
passation (infructuosité, sans suite) et les rapports de présentation ;

 – les engagements contractuels ;
 – les actes relatifs à l’exécution de ces marchés publics, excepté leur résiliation ;

b) Pour les marchés publics de la direction de la communication et de la marque d’un montant 
compris entre 90 000 € HT et 144 000 € HT, les actes relatifs à l’exécution de ces marchés publics, 
excepté leur résiliation ;

c) Pour les accords-cadres à marchés subséquents de la direction de la communication et de la 
marque, les actes relatifs à la passation, à la conclusion et à l’exécution des marchés subséquents, 
excepté leur résiliation.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Philippe MOUCHERAT, délégation est donnée 
à Mme  Olivia BRIAT, directrice adjointe de la communication et de la marque, et à Mme  Lola 
TERRASSON, directrice adjointe de la communication et de la marque, à l’effet de signer, au nom 
du président de l’Établissement français du sang et dans la limite de leurs attributions, les actes 
visés à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement du président de l’Établissement français du sang, de 
Mme  Marie-Emilie JEHANNO, directrice générale ressources et performance, de Mme  Cathy 
BLIEM-LISZAK, directrice générale chaine transfusionnelle, thérapies et développement, délégation 
est donnée à M. Philippe MOUCHERAT, directeur de la communication et de la marque, à l’effet de 
signer l’ensemble des actes nécessaires à la continuité du service public de la transfusion sanguine.
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Article 4

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, entre 
en vigueur le 1er novembre 2020.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.83 du 14 octobre 2020  portant délégation de signature  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030492S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-5 et R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no  N  2017-04 du président de l’Établissement français du sang en date du 

28 février 2017 portant nomination de M. Nicolas TUNESI aux fonctions de directeur des ressources 
humaines national de l’Établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à M.  Nicolas TUNESI, directeur des ressources humaines nationales, à 
l’effet de présider la séance de la commission économique du comité social et économique central 
de l’Établissement français du sang, se tenant le 19 octobre 2020.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-33 du 14 octobre 2020  portant nomination  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030504S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang,

Décide :

Article 1er

Mme Cathy BLIEM-LISZAK est nommée directrice générale Chaîne transfusionnelle, thérapies et 
développement de l’Établissement français du sang à compter du 1er novembre 2020.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-34 du 14 octobre 2020  portant fin de fonction  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030505S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article  L.  1222-2, R.  1222-8 et R.  1222-9-1 à 

R. 1222-9-4 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no  N  2020-19 du 24  avril  2020 nommant Mme  Cathy BLIEM-LISZAK personne 

responsable intérimaire « produits sanguins labiles » de l’Établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Il est mis fn aux fonctions de Mme  Cathy BLIEM-LISZAK, en qualité de personne responsable 
intérimaire « produits sanguins labiles », à compter du 1er novembre 2020.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale solidarité et sera 
notifée au directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-35 du 14 octobre 2020  portant nomination  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030506S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article  L.  1222-2, R.  1222-8 et R.  1222-9-1 à 

R. 1222-9-4 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang,

Décide :

Article 1er

M. Pascal MOREL est nommé personne responsable « produits sanguins labiles » de l’Établisse-
ment français du sang à compter du 1er novembre 2020.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et sera 
notifée au directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-36 du 14 octobre 2020  portant fin de fonction  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030507S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article  L.  1222-2, R.  1222-8 et R.  1222-9-1 à 

R. 1222-9-4 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no N 2019-11 du 13  juin 2019 nommant M. Pascal MOREL personne responsable 

intérimaire « produits sanguins labiles » de l’Établissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Il est mis fn aux fonctions de M. Pascal MOREL, en qualité de personne responsable intérimaire 
« produits sanguins labiles », à compter du 1er novembre 2020.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et sera 
notifée au directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

ACOSS  
Agence centrale des organisations de sécurité sociale

_    

Décision du 14 octobre 2020  prise par le directeur de l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale, pour l’application de l’article 65 de la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 
de financement de la sécurité sociale pour  2020 et relative à la procédure prévue à 
l’article L. 162-17-2-3 du code de la sécurité sociale (pénalité)

NOR : SSAX2030519S

Le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale,
Vu le décret du 8 décembre 2016, paru au Journal officiel du 9 décembre 2016, portant nomina-

tion du directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale ;
Vu l’article L. 162-17-2-3 du code de la sécurité sociale issu de l’article 65 de la loi no 2019-1446 du 

24 décembre 2019 de fnancement de la sécurité sociale pour 2020,

Décide :

Article 1er

L’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Île-
de-France ainsi que l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Rhône-Alpes sont désignées pour assurer le recouvrement de la pénalité due par les 
entreprises mentionnées à l’article L. 162-17-2-3 du code de la sécurité sociale.

Le recouvrement de cette pénalité est effectué selon la règle de compétence énoncée en annexe.

Article 2

Le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution de 
la présente décision, qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 14 octobre 2020.

 Le directeur de l’Agence centrale 
 des organismes de sécurité sociale,
 y.-G. aMGhar
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A N N E X E

RÉPARTITION DES ENTREPRISES ENTRE LES DEUX URSSAFS COMPÉTENTES

ORGANISME COMPÉTENT LIEU DU SIÈGE DE L’ENTREPRISE ASSUJETTIE

URSSAF Île-de-France 75 Paris ; 77 Seine-et-Marne ; 78 Yvelines ; 91 Essonne ; 92 Hauts-de-Seine ; 93 Seine-Saint-Denis ; 94 Val-de-Marne ; 
95 Val-d’Oise ; Départements d’outre-mer : 971 Guadeloupe ; 972 Martinique ; 973 Guyane ; 974 Réunion

URSSAF Rhône-Alpes

01 Ain ; 02 Aisne ; 03 Allier ; 04 Alpes-de-Haute-Provence ; 05 Hautes-Alpes ; 06 Alpes-Maritimes ; 07 Ardèche ; 
08 Ardennes ; 09 Ariège ; 10 Aube ; 11 Aude ; 12 Aveyron ; 13 Bouches-du-Rhône ; 14 Calvados ; 15 Cantal ; 
16 Charente ; 17 Charente-Maritime ; 18 Cher ; 19 Corrèze ; 2A Corse-du-Sud ; 2B Haute-Corse ; 21 Côte-d’Or ; 
22 Côtes-d’Armor ; 23 Creuse ; 24 Dordogne ; 25 Doubs ; 26 Drôme ; 27 Eure ; 28 Eure-et-Loir ; 29 Finistère ; 30 Gard ; 
31 Haute-Garonne ; 32 Gers ; 33 Gironde ; 34 Hérault ; 35 Ille-et-Vilaine ; 36 Indre ; 37 Indre-et-Loire ; 38 Isère ; 
39 Jura ; 40 Landes ; 41 Loir-et-Cher ; 42 Loire ; 43 Haute-Loire ; 44 Loire-Atlantique ; 45 Loiret ; 46 Lot ; 47 Lot-et-
Garonne ; 48 Lozère ; 49 Maine-et-Loire ; 50 Manche ; 51 Marne ; 52 Haute-Marne ; 53 Mayenne ; 54 Meurthe-et-
Moselle ; 55 Meuse ; 56 Morbihan ; 57 Moselle ; 58 Nièvre ; 59 Nord ; 60 Oise ; 61 Orne ; 62 Pas-de-Calais ; 63 Puy-
de-Dôme ; 64 Pyrénées-Atlantiques ; 65 Hautes-Pyrénées ; 66 Pyrénées-Orientales ; 67 Bas-Rhin ; 68 Haut-Rhin ; 
69 Rhône ; 70 Haute-Saône ; 71 Saône-et-Loire ; 72 Sarthe ; 73 Savoie ; 74 Haute-Savoie ; 76 Seine-Maritime ; 79 
Deux-Sèvres ; 80 Somme ; 81 Tarn ; 82 Tarn-et-Garonne ; 83 Var ; 84 Vaucluse ; 85 Vendée ; 86 Vienne ; 87 Haute-
Vienne ; 88 Vosges ; 89 Yonne ; 90 Belfort ; Pays étranger (sans établissement en France).
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

HAS  
Haute Autorité de santé

_ 

Décision  no  2020.0230/DC/SE du 15  octobre  2020  du collège de la Haute Autorité de santé 
portant retrait de l’habilitation pour l’évaluation externe des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux

NOR : HASX2030510S

Le collège de la Haute Autorité de santé ayant valablement délibéré en sa séance du 15 octobre 2020,
Vu les articles L. 161-37 et suivants du code de la sécurité sociale ;
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-8, D. 312-197, D. 312-201 

et D. 312-202 ;
Vu la décision no 2012001 du 11 mai 2012 ;
Vu la procédure d’habilitation des organismes en charge de l’évaluation externe des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux ;
Considérant la fermeture au répertoire SIRENE des organismes,

Décide :

Article 1er

L’habilitation pour l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
est retirée aux organismes suivants :

 – ARC EVOLUTION, anciennement habilité sous le no H2019-05-2042 ;
 – BOICHOT Séverine, anciennement habilité sous le no H2010-12-659 ;
 – HA CONSEIL, anciennement habilité sous le no H2009-11-161.

Article 2

Le directeur général de la Haute Autorité de santé est chargé de l’exécution de la présente décision, 
qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et au Bulletin officiel de la 
Haute Autorité de santé.

ait le F 15 octobre 2020.

 Pour le collège :
 La présidente,
 Pr DoMinique le GuluDec
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A N N E X E  1

1

NOM DES ORGANISMES HABILITÉS
NUMÉRO 

D'HABILITATION
ADRESSE POSTALE

NUMÉRO 
SIREN 

ARCHES PERFORMANCE H2016-05-1825
31 rue des Cavets - Les Combes

01250   JASSERON
France

513 432 120

FAURE  CELINE H2017-10-1930
501 rue du Vieux Port

01300   BREGNIER CORDON
France

801 788 001

GECAC H2010-07-505
21 rue de la Peille

03410   PREMILHAT
France

400 997 045

MARGOT Lydie H2019-05-2053
86, rue des Garceaux

03000   MOULINS
France

818 763 609

VILTAÏS H2014-05-1456
Avenue du Professeur Etienne Sorrel

03000   MOULINS
France

407 521 798

CONFORMANCE H2015-10-1771
10 Avenue du 8 Mai 1945

07300   TOURNON SUR RHONE
France

800 246 605

SARL VR Organisation et Management H2016-03-1804
Le Village

07340   ST JACQUES D'ATTICIEUX
France

503 785 388

SCHLEEF Paul H2014-10-1586

Les Parrots
Hauts de Chasagnes

07140   LES VANS
France

751 227 398

RIVALDI Lydie H2012-12-1056

14 rue des Morelles
Careizac

15130   YTRAC
France

753 584 382

A.A.P.R.A.S H2011-07-755
115 Chemin du Moulin
26160   LE POËT-LAVAL

France
530 749 290

ACTION CONSEIL SANTE H2018-08-1988
1 Allée Louis Lachenal

26000   VALENCE
France

791 584 428

ASTIC Marie-France H2012-03-935
5 rue Nugues

26100   ROMANS SUR ISERE
France

422 029 074

ATMP DE LA DROME H2017-03-1874
8 rue Jean Jaurès
26000   VALENCE

France
354 004 087

CIDEES H2009-11-235

LE CRYSVAL
BP 15317 - ALIXAN

26958   VALENCE CEDEX 9
France

451 700 447

DEVIS Philippe H2017-07-1922
7 bis impasse Jeanne d'Arc

26100   ROMANS SUR ISERE
France

510 334 881

EVAL'PRO PLUS H2011-07-737
25 Rue des Reymonds

26220   DIEULEFIT
France

529 634 487

47ème liste des organismes habilités pour l'évaluation des établissements et services visés à l'article L.312-1 du code de l'action 
sociale et des familles, en application des dispositions des articles L.312-8 et D.312-201 du code de l'action sociale et des familles.
Actualisée par décision n°2020.0230/DC/SE du 15 octobre 2020 du collège de la Haute Autorité de Santé.

03 - ALLIER

26 - DRÔME

07 - ARDECHE

AUVERGNE - RHONE-ALPES

01 - AIN

15 - CANTAL
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QUALITE ET PRATIQUES PROFESSIONNELLES H2011-07-736

2 Impasse des Luts
C/o Mr Baillon J.Y.

26750   CHATILLON ST JEAN
France

507 739 795

SANTOS Christophe H2018-08-1981
40,rue des Alpes
26000   VALENCE

France
838 223 873

SARL PARTULA CONSULTANTS H2012-10-1033

"Le Rémy"
13 rue d'Athènes
26000   VALENCE

France

538 681 735

SOLSTICE H2014-03-1446
Ronde des Alisiers, Ecosite

26400   EURRE
France

438 279 382

TREFFOT Pascal H2009-11-199
8 route de Sainte Euphémie

26240   ST UZE
France

392 029 757

PORTAL-BAPTISTE Patricia H2014-07-1513
9 rue du Pré de Mié

43270   ALLEGRE
France

800 496 978

VIGOT Chantal H2012-12-1061
2 impasse des Alouettes

43700   ST GERMAIN LAPRADE
France

512 537 523

KEWALE H2011-10-826

27 Chemin des Morilles
SEYNOD

74600   ANNECY
France

529 141 004

SOCRATES H2010-10-583

14 rue du Pré Paillard
Parc d'activité des Glaisins
74940   ANNECY LE VIEUX

France

451 389 928

ALISIOS H2009-11-309
10 allée de la Louvatière

38440   SAINT JEAN DE BOURNAY
France

417 783 677

AROBASE FORMATION H2009-07-048

34 avenue de l'Europe
Immeuble Le Trident Batiment D

38100   GRENOBLE
France

451 876 916

BURLET Delphine H2012-12-1094

Les Gaudes
La Diat

38380   ST PIERRE DE CHARTREUSE
France

752 918 078

CABINET KAI'ZEN H2018-12-1996
7 rue Joliot Curie
38500   VOIRON

France
838 739 316

CABINET LATITUDE SANTE H2010-07-464
6 place Boyrivent

38460   TREPT
France

520 546 722

CANDIAGO Philippe H2015-10-1767
1, avenue du 8 mai 1945

38130   ECHIROLLES
France

527 668 909

CARREFOUR DES COMPETENCES H2013-10-1295
13 cours Jean Jaurès
38000   GRENOBLE

France
490 124 542

Convenance Consult H2013-07-1202
480 chemin du Grand Envelump

38730   CHELIEU
France

791 210 719

COULON CEVOZ Christine H2014-07-1516

231 chemin du Creusat
Chapèze

38300   ST SAVIN
France

524 449 998

43 - HAUTE-LOIRE

74 - HAUTE-SAVOIE

38 - ISERE
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EQM - European Quality Management H2009-11-273
16 rue Irène Joliot Curie

38320   EYBENS
France

351 428 628

EVALISS H2018-08-1982
31 rue Général Mangin

38100   Grenoble
France

838 234 185

MATTIOTTI Patrick H2009-11-306
60 rue du Gambaud

38230   TIGNIEU-JAMEYZIEU
France

504 737 974

MERCIER PASCAL H2017-05-1894
9 Rue Cuvier

38000   GRENOBLE
France

824 881 338

ORANTIS H2009-11-254
631 route de Bellevue  -  Masserange

38710   CHÂTEL-EN-TRIEVES
France

451 300 982

STIEVENARD Henri H2010-03-416
Les Coings

38210   MONTAUD
France

480 276 187

UNA ISERE H2015-10-1758

« L'Horloge » Bâtiment A
2 allée des Mitaillères

38240   MEYLAN
France

491 869 731

VARAP Développement H2009-07-036
4 rue Lafayette

38000   GRENOBLE
France

392 734 976

ARCON Maison d'accueil et Loisirs H2012-03-914
1 bis rue Mulsant
42300   ROANNE

France
422 637 546

ARJYL ASSISTANCE H2010-03-378
9 boulevard de la Rochette

42700   FIRMINY
France

494 001 357

AUGEO SYNERGIE H2013-03-1152
215 Impasse des Tisseurs

42360   PANISSIÈRES
France

752 419 986

Cépée Consultant H2013-07-1170
74 route d'Ambierle

42370   ST HAON LE VIEUX
France

792 602 823

FOUCHEYRAND Patricia H2014-07-1526
19 allée des Pépinières

42240   SAINT PAUL EN CORNILLON
France

797 599 636

MM2C H2009-07-078
14 place des Grenadiers

42000   ST ETIENNE
France

383 429 891

SAS EVAL+ H2013-03-1158
18 rue de l'Avenir

42270   ST PRIEST EN JAREZ
France

789 727 690

BAROT CONSEIL H2015-03-1675
2 bis rue de Serbie

63000   CLERMONT FERRAND
France

808 274 591

CABINET DSI H2012-03-920
4, avenue Marx Dormoy

63000   CLERMONT-FERRAND
France

338 303 068

Enquête de Sens H2016-03-1816
62 avenue Edouard Michelin
63000   CLERMONT FERRAND

France
511 323 164

FERAUD-HÀ-PHM Samuel H2016-03-1798
32 avenue de la Gare

63300   THIERS
France

518 923 982

FTEC - FRANCK TAVERT EVALUATION ET 
COOPERATION

H2010-12-615
302 rue des Conteaux Longues

63270   VIC-LE-COMTE
France

527 477 939

63 - PUY-DE-DÔME

42 - LOIRE
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GUERARD Catherine H2009-11-170
62 avenue Edouard Michelin
63100   CLERMONT FERRAND

France
380 025 726

HB CONSEIL H2016-12-1860
50, avenue Julien

63000   CLERMONT-FERRAND
France

822 575 239

JAUD-PEDUZZI Caroline H2010-07-455
5 rue Savaron

63000   CLERMONT-FERRAND
France

520 297 540

Part'âge A Dom H2017-07-1915
Chalusset

63410   CHARBONNIERES LES VIEILLES
France

809 767 056

ABAQ CONSEIL EN MANAGEMENT H2009-07-049
1 allée Alban Vistel

69110   STE FOY LES LYON
France

403 419 930

ACCEPT CONSULTANT H2010-03-413
11 rue du Ferroux

69450   ST CYR AU MONT D'OR
France

338 113 913

APHILIA Conseil H2017-03-1879
5, avenue Antoine Dutriévoz

9100   VILLEURBANNE
France

822 566 295

ARFEGE H2014-12-1638
26 rue Francis de PRESSENSE

69100   VILLEURBANNE
France

378 324 479

AUDICEE CONSEIL H2012-07-987
5 rue de Verville

69670   VAUGNERAY
France

403 237 779

AUXIME H2010-03-375
9 Quai Jean Moulin

69001   LYON
France

404 328 510

BEFFEYTE Florence H2016-10-1847
2 bis rue Louis Bouquet

69009   LYON
France

808 142 004

BLANCHOT Virginie H2014-07-1508

47 avenue Valioud
Bât. Le Grépon

69110   SAINTE FOY LES LYON
France

395 306 459

BOUCHARD Pierrette H2015-03-1694
109 avenue Foch

69110   STE FOY LES LYON
France

420 027 211

Bureau Veritas Certification France H2009-07-005
19 rue des Rosieristes - TSA 30110

69544   CHAMPAGNE AU MONT D'OR Cedex
France

399 851 609

CABINET KHEOPS CONSULTING H2009-07-027
72 cours Charlemagne

69002   LYON
France

444 104 491

CONFORMACTIONS H2009-11-153
302 rue Garibaldi

69007   LYON
France

504 839 432

CONSULT-CARE H2013-10-1318
18 - 20 rue Tronchet

69006   LYON
France

752 445 585

DAMOUR Marie-Sabine H2015-03-1691
46 place Andrée Marie Perrin

69290   CRAPONNE
France

512 034 042

DARWICHE Habib H2013-12-1362
24 rue Jacques Reynaud

69800   ST PRIEST
France

535 237 135

DNV GL - Business Assurance France H2012-07-1007

Parc Everest
Bâtiment D

54 rue Marcel Dassault
69740   GENAS

France

327 326 914

69 - RHÔNE
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DUPERRAY Jean-Jacques H2012-07-962
11 quai Armand Barbes

69250   NEUVILLE SUR SAONE
France

528 673 411

ELANTIEL H2012-07-960
158, avenue de Pressensé

69200   VENISSIEUX
France

493 085 989

ELP2-EGC SANTE SOCIAL H2011-12-897
218 rue de Charriolle

69360   SOLAIZE
France

484 803 416

ELYCOOP H2014-03-1399
26 rue Emile Decorps

69100   VILLEURBANNE
France

429 851 637

EVA2C L'équation sociale H2011-07-795
33 chemin de Crecy

69370   SAINT DIDIER AU MONT D'OR
France

530 200 518

FMH H2018-05-1959
36 route des Collonges
69630   CHAPONOST

France
810 670 166

GASSAB Karim H2015-05-1728
36 bis rue des Vallières

69390   VOURLES
France

411 588 619

GEFCA H2019-05-2049
36 rue Burdeau
69001   LYON

France
827 887 761

GERONTO-SERVICES H2009-07-065
7 chemin du Gareizin

69340   FRANCHEVILLE
France

510 966 997

GRIEPS - Groupe de recherche et d'intervention 
pour l'éducation permanente  des professions 

sanitaires et sociales
H2009-07-016

58/60 avenue Leclerc
BAT 64

69007   LYON
France

414 862 672

GROUPE JLO H2011-10-853
598 boulevard Albert Camus

69400   VILLEFRANCHE-SUR-SAONE
France

483 199 576

Groupe Recherche Action H2014-03-1396
11 allée des Marronniers
69120   VAULX EN VELIN

France
794 136 994

ID&ES H2011-10-812
42 chemin de la Bruyère

69570   DARDILLY
France

533 398 491

INGENIORS H2011-03-709
27 rue Songieu

69100   VILLEURBANNE
France

389 792 383

INSTITUT SAINT LAURENT H2012-07-985
41 Chemin du Chancelier

69130   ECULLY
France

779 883 479

ITINERE CONSEIL H2012-03-917
7, rue Jean-Marie Chavant

69007   LYON
France

532 521 242

LAUS Patricia H2013-03-1129
75 chemin des Carrières Sud

69480   POMMIERS
France

415 288 414

LEGIO H2016-12-1862
33 rue François Garcin

69003   LYON
France

810 353 318

MémO Ressources et Participation H2017-03-1880
9 rue Edouard Millaud

69004   LYON
France

824 207 070

Michel ALLARD Consultants H2014-03-1406
27 avenue Paul Santy

69130   ECULLY
France

442 895 330

MISSANA Sylvie H2014-05-1473
64 rue Biolay

69620   LE BOIS D OINGT
France

481 709 087
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Néorizons H2016-03-1809
18, rue Pasteur
69007   LYON

France
814 055 513

NOERGIE H2011-03-705
10, allée des Monts d'Or

69300   CALUIRE-ET-CUIRE
France

524 589 983

NOVABILIS H2010-10-540
12 bis rue de l'Orangerie

69300   CALUIRE-ET-CUIRE
France

423 079 615

OPTEAMIZ H2010-07-474
70 RUE SAINT PIERRE DE VAISE

69009   LYON
France

500 832 605

QUALA H2014-07-1552
78 A rue de Fontanieres
69100   VILLEURBANNE

France
535 397 905

SAFOR H2012-10-1038

Le Bois des Côtes
Bât A - 3eme étage

300 Route Nationale 6
69760   LIMONEST

France

408 953 164

SEDETIAM CONSEIL H2015-03-1680
21 rue Vaudrey
69003   LYON

France
808 660 492

SOFOE SANTE SOCIAL H2014-10-1592
7 rue Neuve

69270   ST ROMAIN AU MONT D OR
France

491 503 827

VAA Conseil H2019-05-2031
194 bis rue Garibaldi

69003   LYON
France

803 901 131

DOXAPLUS H2009-11-290

180 rue du Genevois
Parc d'activités de Côte Rousse

73000   CHAMBERY
France

440 853 679

ORG INTEGRA H2009-11-151
8 rue François Dumas
73800   MONTMELIAN

France
512 379 314

CO-AGIR H2009-07-025
13 rue Sainte-Anne

21000   DIJON
France

397 811 852

KIWO H2009-11-126
8 rue Jean Baptiste Gambut

21200   BEAUNE
France

434 009 973

MSE FORMATIONS H2010-10-532
28 rue des Ecayennes

21000   DIJON
France

484 606 769

PORTE PLUME H2013-10-1298
62 rue du Faubourg Madeleine

21200   BEAUNE
France

432 332 286

ROBIN Emmanuelle H2013-10-1251
7 rue Raoul de Juigné

21000   DIJON
France

792 824 625

TOMASELLI  Jocelyne H2017-03-1877
5 rue de la Toison
21240   TALANT

France
790 709 323

A.I.R. - Association Information Recherche H2009-11-347
6 b boulevard Diderot

25000   BESANCON
France

338 138 597

21 - CÔTE D'OR

73 - SAVOIE

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE

25 - DOUBS
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ALBATRE H2013-10-1304
40 rue Francis Clerc
25000   BESANCON

France
509 115 044

ARTS / IRTS Franche-Comté H2010-12-647

1 rue Alfred de Vigny
CS 52107

25051   BESANCON Cedex
France

349 432 443

Cabinet Conseil Martial Dardelin H2014-05-1470
10 Grande Rue

25170   EMAGNY
France

794 402 578

CAP Entreprise H2014-07-1553
5A rue Parguez

25000   BESANCON
France

801 893 579

FAVEAU Martine H2009-11-225
42C rue Mirabeau

25000   BESANCON
France

400 036 844

IRDESS H2009-07-100
21 rue Mermoz

25000   BESANCON
France

440 267 987

JACOB Anne H2012-10-1035
16 rue Résal

25000   BESANCON
France

350 204 046

LMCF H2009-07-086
16 rue des Grapillottes

25870   CHATILLON LE DUC
France

499 868 263

OPTA-S H2009-11-284
14 B rue Lafayette
25000   BESANCON

France
482 883 923

SANCHEZ Fabien H2010-12-587
7 rue Chifflet

25000   BESANCON
France

511 046 021

BAELEN-DELHAYE Thérèse H2009-11-176
10 route de Gouailles

39110   SALINS LES BAINS
France

424 781 920

DAUTRAIX Jean-Jacques H2019-12-2064
3 impasse Renan

58660   COULANGES LES NEVERS
France

813 555 299

SIMEON Janny H2015-03-1699
10 rue de Courcelles

58210   LA CHAPELLE ST ANDRE
France

803 795 855

Union Départementale des Associations 
Familiales de la Nièvre

H2013-10-1266
47 Boulevard du Pré Plantin

58000   NEVERS
France

778 478 149

ADAM LAURENCE H2017-12-1934
12 chemin la Savoye

71510   SAINT LEGER SUR DHEUNE
France

435 311 170

ADEQUA H2016-07-1842
16 bis avenue du Clos Mouron

71700   TOURNUS
France

818 847 360

COULON Tepoe H2019-12-2069

17 avenue Mon Repos
Résidence Les Gaises

Bâtiment C-Appartement 6
71000   MACÔN

France

842 943 649

MILHOR H2016-07-1843
2 rue Claude Bernard

71100   LUX
France

800 105 843

A.F.F.I.C. H2009-07-112
23 rue de la Cour
89000   PERRIGNY

France
420 874 133

71 - SAÔNE-ET-LOIRE

89 - YONNE

39 - JURA

58 - NIEVRE
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ESCALIA H2012-10-1048
13 Rue René SCHAEFFER

89000   AUXERRE
France

537 654 014

AVANT-PREMIERES H2010-10-536

NOVA POLE - 2 rue de la Croix Lormel - Bâtiment 
Penthièvre

22190   PLERIN
France

482 395 464

BERTHIER Alain H2010-12-597
128 Promenade de la Digue

22370   PLENEUF VAL ANDRE
France

523 637 213

GUITTON Christian H2012-10-1037
28 rue Yves Charpentier

22400   LAMBALLE
France

444 539 332

MAKARS Pierre H2013-10-1263
5 rue des Cyprès Saint Aaron

22400   LAMBALLE
France

793 911 454

VRH CONSEIL H2014-10-1612
13 route des Landes La Poterie

22400   LAMBALLE
France

751 541 384

ALTERWORK Conseil et Formation H2017-05-1908
32 rue Georges Clémenceau

29400   LANDIVISIAU
France

824 980 999

Armoric Expertise H2015-03-1667
3 rue Hervé de Guébriant

29800   LANDERNEAU
France

528 469 240

COACHING-DYNAMIQUE H2015-03-1682
21 bis allée Verte

29217   PLOUGONVELIN
France

797 495 835

GARDET Patrick H2012-12-1090
5 rue Levot

29200   BREST
France

533 977 294

MEDIQUALY H2012-12-1079
7 lieudit Bot Caërel
29800   PENCRAN

France
534 603 477

MORUCCI Emmanuel H2012-10-1019
116 rue de Brest

29490   GUIPAVAS
France

525 281 994

PORTAGE SOLUTIONS FRANCE H2013-03-1153
240 rue Amiral Jurien de la Gravière

29200   BREST
France

509 482 733

AACCES QUALITE H2013-12-1332
5 rue Saint-Louis
35000   RENNES

France
388 986 895

ALCANEA CONSEIL H2012-10-1021
8 rue de l'Arsenal
35000   RENNES

France
531 908 499

ASKORIA H2014-12-1658

2 avenue du Bois Labbé
CS 44238

35042   RENNES
France

792 961 617

CALMETS Dominique H2009-11-187

79 rue de Riancourt
Les Bassières

35400   SAINT MALO
France

483 985 297

CATALYS CONSEIL H2010-03-374

1A rue Louis Braille 
Bât. 1

35136   SAINT JACQUES DE LA LANDE
France

442 490 306

BRETAGNE

22 - CÔTE D'ARMOR

29 - FINISTERE

35 - ILLE-ET-VILAINE
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CLPS L'Enjeu Compétences H2012-12-1084

avenue de la Croix Verte
BP 55115

35651   LE RHEU Cedex
France

321 591 646

CREDO FORMATION H2013-03-1160

Résidence la Hubaudière
19, rue des Carlets

35520   LA CHAPELLE DES FOUGERTZ
France

531 626 182

GALATA ORGANISATION H2009-11-141

Parc d'activité de Beaujardin
BP 44

35410   CHATEAUGIRON
France

351 503 412

HR FORMATION H2013-03-1143
21 rue Jean Jaurès

35760   MONTGERMONT
France

379 688 617

HYENNE Daniel H2013-12-1350
4 allée des Helvètes

35760   ST GREGOIRE
France

421 394 651

ICONE MEDIATION SANTE H2009-07-089
83 boulevard Voltaire

35000   RENNES
France

382 437 531

JEUDEVI H2013-10-1301
Le Ruisseau

35380   PAIMPONT
France

497 968 479

JOUIN Isabelle H2017-10-1924
6 rue François Joseph Le Guay

35410   CHATEAUGIRON
France

813 558 954

MQS - Management de la Qualité en Santé H2009-07-085

3 rue René Dumont
ENERGIS II - Bât A 

35700 RENNES
France

432 990 638

PENNEC ETUDES CONSEIL H2009-07-091

Parc d'affaires la Bretèche
Bâtiment O

35760   ST GREGOIRE
France

384 633 046

PERINOVE H2009-07-020
1 Allée Henri Matisse

35830   BETTON
France

511 569 857

SARL GROUP ALKER H2013-07-1211
10 chemin François Luzel

35740   PACE
France

529 829 780

SARL HYDIAC H2019-05-2037

4B Rue du Bignon
Cente d' Affaire le Bignon 2

35000   RENNES
France

752 101 790

ACT PLUS CONSULTING H2017-03-1885

2 Rue de l'ndustrie
5e étage

56100   LORIENT
France

799 357 447

ALLENT H2014-12-1637
1, rue Estienne d'Orves

56100   LORIENT
France

793 970 047

AMAND Benoît H2011-03-683
LE COSQUER

56340   PLOUHARNEL
France

377 523 550

AXE PROMOTION H2010-07-520
9 Choisel - Section Glénac

56200   LA GACILLY
France

500 079 942

BGP CONSEIL H2009-07-033

Centre d'Affaires La Découverte
Immeuble Le Stiff 

39 rue de la Villeneuve
56100   LORIENT

France

519 978 340

56 - MORBIHAN
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L'HOSTIS Sabine H2015-05-1733
50 ROUTE DE PORT LOUIS

56670   RIANTEC
France

501 045 827

DANIEL BRANDEHO H2017-07-1919
5 rue du Petit Village
18340   SENNECAY

France
790 006 183

LE PETIT CHOSE H2012-07-992
3 allée Henri Sallé
18000   BOURGES

France
539 493 064

RAULT Lydie H2014-05-1477
9 route de Sainte Gemme

18240   BOULLERET
France

793 453 044

RODRIGUEZ Alain H2011-10-848
9 route de Flavigny

18520   BENGY SUR CRAON
France

522 373 877

MSA SERVICES BERRY TOURAINE H2017-10-1927
35 Rue de Mousseaux

36000   CHATEAUROUX
France

519 858 880

ACcompagnement Conseil Organisation 
LAtitude DEveloppement

H2015-05-1718
21 rue de Rougemont

37380   CROTELLES
France

794 732 008

BLIN Pascal H2014-05-1483
24 rue des Epinettes

37540   ST CYR SUR LOIRE
France

798 520 813

CHARRIAU Sarah H2019-05-2056
7 rue Édouard Manet

37540   SAINT CY SUR LOIRE
France

814 196 085

CHEVESSIER Sylvie H2009-11-189
2 La Thiellerie

37110   NEUVILLE SUR BRENNE
France

477 974 398

GEFFROY Samuel H2018-05-1967
2 rue de la Fortillière

37550   SAINT-AVERTIN
France

798 390 357

INSTITUT REPERES H2012-07-971
11 rue de Touraine

37110   SAINT NICOLAS DES MOTETS
France

401 547 351

MILHERES Olivier H2018-05-1966

2 rue du Plat d'étain
Bureau 303

37000   TOURS
France

447 481 573

ORCHESTRA CONSULTANTS H2013-03-1156
1 place Jean Jaurès

37000   TOURS
France

432 883 122

RENARD Marc H2011-03-682
1 route de Port Joie

37320   ESVRES
France

528 350 572

SOPAS CONSULTING H2013-10-1294
58 rue George Sand

37000   TOURS
France

529 426 116

SUR MESURE H2014-05-1493
90 route de la Chappe

37230   SAINT ETIENNE DE CHIGNY
France

790 288 971

THOMAS LEGRAND CONSULTANTS H2011-03-726
161 boulevard Jean Jaurès
37300   JOUE LES TOURS

France
507 565 117

BARET Sandra H2012-07-977
10 chaussée du Grand Moulin

45130   MEUNG-SUR-LOIRE
France

534 306 576

CENTRE - VAL-DE-LOIRE

18 - CHER

37 - INDRE-ET-LOIRE

45 - LOIRET

36 - INDRE
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CAP HUMANIS H2012-03-912

Moulin de la Folette
Chemin du Caillou

45160   SAINT HILAIRE SAINT MESMIN
France

537 680 795

CERFHA H2014-07-1560

4 passage de la Rape
Immeuble Val de Loire

45000   ORLEANS
France

338 380 926

FORMA SANTE H2011-10-822
5 avenue Dauphine
45100   ORLEANS

France
420 309 627

LANVOY H2017-12-1940
59 ter route d'Olivet

45100   ORLEANS
France

832 432 926

LEON Eric H2018-03-1947
75 rue de la Mairie

45800   SAINT JEAN DE BRAYE
France

792 874 018

MARECHAL FABIENNE H2017-12-1941

Le Chalet
Le Lude

45370   JOUY LE POTIER
France

831 797 329

ORCOM-CENTRE H2016-05-1836
2 avenue de Paris

45056   ORLEANS Cedex 1
France

403 314 438

RESEAU CEDRE SANTE H2011-07-804
23 rue Antigna

45000   ORLEANS
France

490 487 469

AQFORR H2012-12-1108

Résidence du Parc Impérial 
Immeuble Chambord A5

Route des Cèdres
20000   AJACCIO

France

512 609 561

COOPERATIVE SUD CONCEPT H2014-12-1636
Avenue Marechal Lyautey

20090   AJACCIO
France

509 597 142

R4M Consulting H2014-03-1393
Quartier La Sarra
20130   CARGESE

France
798 702 809

CDI - CONSEIL DEVELOPPEMENT INNOVATION H2010-03-414
11 rue Marcel Paul

20200   BASTIA
France

322 556 580

ACF - ALTERNATIVE CONSEIL ET FORMATION H2012-07-1008
22 rue d'Alsace

08000   CHARLEVILLE-MEZIERES
France

501 906 218

APAJH ARDENNES - ASSOCIATION 
DEPARTEMENTALE POUR ADULTES ET JEUNES 

HANDICAPES DES ARDENNES
H2010-12-649

2652 Route de Revin
08230   ROCROI

France
780 281 929

LAURETI Michel H2017-05-1895
9 rue du Poirier de Fer

08160   ETREPIGNY
France

325 546 661

MARTIN Jacky H2016-12-1869
45 rue du Fond de Santé

08000   CHARLEVILLE MEZIERES
France

809 965 411

MS CONSEIL H2014-03-1395
22 rue d'Alsace

08000   CHARLEVILLE MEZIERES
France

798 824 736

CORSE

2A - CORSE DU SUD

GRAND EST

08 - ARDENNES

10 - AUBE

2B - HAUTE-CORSE
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CDSI CONSULTING H2011-10-817
3 rue Maurice Maillard

10100   ROMILLY SUR SEINE
France

533 642 302

MAUGER Jean-François H2010-03-397
2 rue du Calvaire

10180   SAINT-LYE
France

479 533 762

ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ H2010-10-570
76 avenue du Neuhof
67100   STRASBOURG

France
384 493 284

FONTAN Sylvie H2019-12-2067
12 rue Etroite

67120   ERGERSHEIM
France

793 582 677

IFCAAD H2013-10-1268

12 rue Jean Monnet
CS 90045

67300   SCHILTIGHEIM CEDEX
France

778 863 688

IFOSEP.E H2009-11-333
41a route des Vosges
67140   EICHHOFFEN

France
478 368 160

MARIE Sébastien H2014-03-1408
7 rue des Eperviers
67800   HOENHEIM

France
537 811 705

MC FORMATION CONSEIL H2010-03-390
84 route du Vin

67310   DANGOLSHEIM
France

420 122 624

PEREZ Benoît H2013-10-1253
26 rue de Lautenbach
67100   STRASBOURG

France
789 027 042

STRATEGIE ET GESTION PUBLIQUES H2010-03-418
22 boulevard de la Marne

67000   STRASBOURG
France

453 449 324

SUBLIMACTION H2016-03-1817
15 rue des Mésanges

67500   NIEDERSCHAEFFOLSHEIM
France

801 893 397

WIRTZ Dominique H2009-11-223
18 rue Sleidan

67000   STRASBOURG
France

399 590 389

ISSM H2012-07-1006
4 rue Schlumberger
68200   MULHOUSE

France
778 952 176

MANGEOT Laurence H2013-03-1128
20 rue du Souvenir
68630   BENNWIHR

France
445 009 616

MJ2N-CONSEIL H2014-03-1405
9 Impasse des Musiciens

68540   BOLLWILLER
France

799 374 525

MOMENTO CONSEIL H2013-10-1287
17 rue de Quimper

68200   BOURTZWILLER
France

794 395 905

SORIS Ludovic H2012-12-1089
3 rue des Erables

68400   RIEDISHEIM
France

753 089 424

ABBADI&LETHIEC&SOUMAH CONSULTING H2011-10-835
22 rue des Moulins

51100   REIMS
France

532 389 624

BOUDJEMAI Michel H2012-07-965
45 rue des Eparges

51100   REIMS
France

410 555 668

CARRIE CONSEIL FORMATION H2013-10-1270
6 avenue Pierre Dubois

51160   AVENAY VAL D OR
France

794 202 093

67 - BAS-RHIN

68 - HAUT-RHIN

51 - MARNE
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DLB SANTE H2019-12-2061

Centre d'affaires 
58 avenue du Général Eisenhower

51100   REIMS
France

851 020 438

THOMAS Jean H2012-10-1026
145A rue de Courlancy

51100   REIMS
France

535 229 348

ADH CONSEIL H2009-11-249

5 rue de l'Aviation
CS 10155

54602   VILLERS-LES-NANCY
France

338 788 888

AFORTIS H2010-07-471
13 rue René Fonck

54000   NANCY
France

507 818 029

AXENCE Conseil H2014-10-1565

Espace Corbin
10 rue Victor Poirel

54000   NANCY
France

434 806 808

Cabinet DUBOIS PSYCHOLOGIE H2012-12-1076
9 rue du Baron de Courcelles
54690   LAY ST CHRISTOPHE

France
534 690 649

DUNAMIS Conseil H2015-03-1671
58 avenue du Général Leclerc

54270   ESSEY-LES-NANCY
France

808 526 057

ESPACE MEDIATION PRODUCTIONS H2013-03-1149
13 rue du Général Patton
54270   ESSEY LES NANCY

France
448 935 924

ETCB H2016-03-1811
11 rue des Fossés

54700   PONT A MOUSSON
France

815 053 475

FASSY Gérard H2014-03-1407
377 rue Secours
54710   LUDRES

France
530 260 231

PARIS BRAND Mihaela H2011-03-692
85 rue Remenaulaté

54230   NEUVES MAISONS
France

429 067 531

PHONEM H2009-11-308
26 place de la Carrière

54000   NANCY
France

378 803 662

QELIA CONSEILS H2013-10-1302
5 Allée de Longchamp

54600   VILLERS LES NANCY
France

751 698 176

RN CONSULTANTS H2013-10-1291
64 rue Maréchal Exelmans

54000   NANCY
France

498 123 223

Sikaria Consulting H2015-07-1746
13, rue des Fonts

54210   SAINT NICOLAS DE PORT
France

804 031 953

Union Régionale pour l'Habitat des Jeunes H2014-07-1536
58 rue de la République

54000   Nancy
France

319 914 313

CARDILLO David H2012-12-1093
10 rue Laurent Pons

55100   VERDUN
France

751 025 370

ADQ CONSEILS H2010-03-351
6 rue des Lilas

57200   BLIES EBERSING
France

480 193 218

AGIR PARTENAIRES H2011-07-803
5 rue du Camp

57300   MONDELANGE
France

448 658 328

54 - MEURTHE-ET-MOSELLE

55 - MEUSE

57 - MOSELLE
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ATOS MANAGEMENT H2009-07-064

Quartiers des Entrepreneurs
29 rue de Sarre

BP 75027
57000   METZ

France

488 166 810

Boukhé-Conseil H2015-03-1683
37 rue Bel Air

57540   PETITE ROSSELLE
France

805 287 984

CAP AUDIT H2016-03-1806
1 rue de Sarre
57000   METZ

France
518 291 331

Centre Le Lierre H2013-07-1199
Place Roland

57100   THIONVILLE
France

380 168 666

CONSEIL AUDIT PREVENTION AVENIR H2019-05-2045

Le MELTEM - Tour C
Rue Wangari Maathai

57140   NORROY LE VENEUR
France

841 456 221

DGBOOST H2014-12-1632
32 avenue de la Liberté

57050   LE BAN SAINT-MARTIN
France

804 764 454

Dominique ZIMMERMANN H2016-03-1802
21 rue Meynier

57630   VIC SUR SEILLE
France

800 026 437

EFFICERT H2010-03-436
7 rue Maurice Vautrin

57590   DELME
France

498 709 757

FRIDRICI Denise H2009-11-219
6 rue Jean Wéhé

57100   THIONVILLE
France

491 203 196

COLIN Philippe H2018-12-2011
10 rue du Général Leclerc

88450   VINCEY
France

834 635 021

prisme accompagnement et conseil H2018-12-1995
3 rue de Derrière Lauroux

88700   DOMPTAIL
France

834 788 077

AC3S H2013-10-1315
312 Résidence Les Jardins de Damencourt

97160   LE MOULE
France

510 348 469

ACOA H2013-03-1150

Centre d'affaire Privalis
19 Faubourg Alexandre Isaac

97110   POINTE A PITRE
France

788 687 366

BARTHELEMY Emmanuelle H2016-03-1800

399 Route de Champagne
Section Leroux

97190   LE GOSIER
France

493 566 822

Cabinet OPALE H2015-07-1754
BP 2516 - ZI  de Jarry

97122   BAIE-MAHAULT
France

809 885 395

CJM CONSULTING H2012-07-1012

20 rue Commandant Mortenol 
Chez Maurice Charles

97110   POINTE A PITRE
France

533 546 974

KSM CONSULTING - KARAIB SUCCESS 
MANAGEMENT CONSULTING

H2013-07-1197

Calvaire
Lieu Dit Morne Sans Nom
97122   BAIE MAHAULT

France

507 677 417

LABBE Lina H2012-10-1031
4 Les Hauts de Grippiere

97170   PETIT BOURG
France

752 199 489

88 - VOSGES

GUADELOUPE
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MAC MAHON Hélène H2009-11-207

ZI Jarry, Les Jardins de Houelbourg
16B, Bld Marquisat de Houelbourg

97122   BAIE MAHAULT
France

430 346 460

ACCENTYS CONSEIL GUYANE H2015-10-1759

1333 route de Rémire - Le clos de Samana 2
Bât.7 Local n°1

97354   REMIRE MONTJOLY
France

393 362 652

CYR CHELIM CONSULTANTS H2014-05-1499

22,Lot Crique Pain  Impasse des Aouares
Maison M.R Girault

97311   ROURA
France

800 932 196

LCA CONSEIL H2017-03-1883
PUG - Campus Troubiran

97300   CAYENNE
France

750 167 512

SCHRODER Laurent H2014-03-1416
4 Place Foch

02000   AULNOIS SOUS LAON
France

797 721 255

VAN ELSLANDE Dominique H2017-12-1943
2, Rue Esther Poteau

02500   HIRSON
France

831 320 700

A.C.F.D.C. H2010-10-537
Abbaye des Guillemins

59127   WALINCOURT SELVIGNY
France

507 696 862

ADRASI NORD PAS DE CALAIS H2011-07-743
44 rue des Pélicans

59240   DUNKERQUE
France

341 992 121

ANAXAGOR H2011-03-728
16 avenue du Général de Gaulle

59100   ROUBAIX
France

381 378 074

ANTONY Damien H2013-07-1217
49 rue Voltaire

59370   MONS BAROEUL
France

521 660 878

ASSERTIF H2010-07-469
447 Résidence la Motte du Moulin

59553   ESQUERCHIN
France

522 250 778

ASSOCIATION IFAR H2009-11-331
377, rue Jules Guesde

59650   VILLENEUVE D ASCQ
France

483 187 522

Association PROMOCOM H2009-11-230
35 bis rue Jean-Jaurès

59700  MARCQ EN BAROEUL
France

351 227 434

Association régionale du Travail Social Nord Pas 
de Calais

H2014-03-1381

Rue Ambroise Paré
BP 71

59373   LOOS cedex
France

318 071 453

AUDHACE - RESSOURCES HUMAINES H2018-08-1984
1 rue du Palmarès - Bâtiment 6

59650   VILLENEUVE D'ASCQ
France

812 303 477

AUTHENTIQUE AZIMUT H2009-11-291
70 rue de Néchin

59115   LEERS
France

450 814 926

BILLAU Sylvain H2009-11-185
80 rue de Comines

59890   QUESNOY SUR DEULE
France

484 705 637

BIOCONSULTANTS H2012-12-1053
276 avenue de la Marne

59700   MARCQ EN BAROEUL
France

448 721 746

GUYANE

HAUTS-DE-FRANCE

02 - AISNE

59 - NORD
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BORDY Hervé H2009-11-218
39 bis rue de la Station

59650   VILLENEUVE D'ASCQ
France

440 683 456

Christine Gourdin H2018-12-2004
24/2 Place du Concert

59800   Lille
France

829 511 906

COPAS H2009-07-084
A WERESO - 104 rue Nationale

59800   LILLE
France

329 070 809

CYCA H2015-10-1761
56 rue de Masnières

59400   CAMBRAI
France

812 938 389

DESIDERIUS H2017-12-1936

10 place Salvador Allende
6EME ETAGE

59650   VILLENEUVE D'ASCQ
France

452 671 951

EDAJ H2011-07-769
8 rue du Lion d'Or
59126   LINSELLES

France
520 118 027

ELI Consulting H2018-08-1983
358 rue du Blanc Seau
59200   TOURCOING

France
838 615 425

GASTÉ-GUILLUY Christine H2009-11-181

6B square Jean Pennel
Appartement 10
59100   ROUBAIX

France

424 468 734

GRANDS ENSEMBLE H2012-12-1112
75 rue Léon Gambetta

59000   LILLE
France

488 458 969

HANDIEXPERH H2010-12-612
40 rue Eugène Jacquet

59700   MARCQ EN BAROEUL
France

512 708 181

HINCELIN Luc H2011-03-688

22 rue du Général de Gaulle
L'Arcadiane

59139   WATTIGNIES
France

408 305 134

LIVENAIS Sébastien H2019-12-2072
44 rue Jules Lebleu

59280   ARMENTIERES
France

840 992 358

MAGNANIMITAS H2018-12-1993
321, rue Fouquet Lelong

59700   MARCQ-EN-BAROEUL
France

818 995 524

MARIEN Dominique H2014-03-1419
53 rue Sadi Carnot

59320   HAUBOURDIN
France

49 799 225

OGIP - QUALITÉ h2009-07-088
407 rue Salvador Allende

59120   LOOS
France

352 857 908

Pascal Desreumaux H2018-12-1990
14, rue de Béthune

59320   HAUBOURDIN
France

842 057 614

PIETROWSKI Robert H2018-03-1945
132 rue des Moines

59182   LOFFRE
France

832 412 423

PRATIQUES ETHIQUES H2013-10-1307
12 allée de la Cantilène

59650   Villeneuve d'Ascq
France

792 148 116

RICHARD REGIS H2018-03-1956
18 allée de la Minoterie

59810   LESQUIN
France

451 279 087

SANSEN  Joël H2018-05-1961
1352 rue des 7 mesures

59299   BOESCHEPE
France

449 899 608
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SENDRE LISE H2018-12-2012
63 rue Ledru Rollin

59260   HELLEMMES
France

834 422 131

STRATELYS H2009-11-253

351 rue Ambroise Paré
Parc Eurasanté
59120   LOOS

France

479 667 735

SYNERG'ETHIC CONSEIL H2016-12-1871
46 rue Pasteur

59810   LESQUIN
France

820 748 150

TIERRIE-CARLIER CECILE H2016-12-1856
93 rue de la Forgette

59960   NEUVILLE EN FERRAIN
France

807 719 869

VALACCO H2012-07-1005
24 rue du Beau Laurier

59200   TOURCOING
France

528 113 392

ANTHEMIA H2012-07-1011
3 rue de l'Anthemis
60200   COMPIEGNE

France
444 141 311

BKM CONSEIL H2014-10-1600
98 rue César Franck

60100   CREIL
France

803 673 961

CABINET M. BELMADANI H2010-03-443
83 Grande Rue

60330   SILLY-LE-LONG
France

518 413 505

CASF Performance H2014-07-1554
45 rue de l'Europe

60149   SAINT-CREPIN IBOUVILLERS
France

801 870 098

DIAO Maîmouna H2013-12-1347

Centre d'affaires et d'innovation sociale du Sarcus, 9 
rue Ronsard

60180   NOGENT-SUR-OISE
France

523 213 478

FONT INGENIERIE H2009-07-106

21 chemin de la Bigue
L'Ermitage

60300   SENLIS
France

483 726 238

JG EXPERTISE CONSEIL H2011-12-895
34 rue des Ecoles

60190   CHOISY LA VICTOIRE
France

534 986 559

LAHITTE Bernard H2013-03-1118
56 rue de Méru

60570   LABOISSIERE EN THELLE
France

412 321 911

PEROZ Christian H2009-11-241
4 rue d'Orgemont

60500   CHANTILLY
France

390 446 912

AB CONSEIL H2014-05-1460
18 avenue de la République

62420   BILLY MONTIGNY
France

799 805 130

ALLIOUA Farid H2014-03-1430

19 rue Jean Monnet
Résidence de l'Europe

62160   BULLY LES MINES
France

514 115 682

CARALP Philippe H2013-12-1358
2 allée Debussy
62630   ETAPLES

France
408 623 973

EFFICIENCE EURO RESSOURCES H2012-07-1009
10 route de Rupembert

62126   WIMILLE
France

351 453 774

HAUTS DE FRANCE PRESTATIONS H2012-03-910

260 rue Abraham Lincoln
BP 30141

62403   BETHUNE Cedex
France

431 414 895

60 - OISE

62 - PAS-DE-CALAIS
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HUMANE PROJET H2015-07-1748
6 bis Avenue Saint Exupéry

62000   DAINVILLE
France

810 770 677

INTEGRALE CONFORME H2010-10-563

Village d'entreprises, rue des Hallots
ZI RUITZ

62620   RUITZ
France

493 904 619

MOUTON Frédéric H2015-03-1688
4 rue Zeffe

62160   AIX NOULETTE
France

808 188 734

SANTOPTA H2011-12-898
470 avenue du Chat Noir

62780   CUCQ
France

534 554 969

APRADIS Picardie H2016-03-1791
6 rue des Deux Ponts

80000   AMIENS
France

780 612 594

ESPACE FORMATION CONSULTING H2012-12-1106
133 rue Alexandre Dumas

80000   AMIENS
France

509 536 793

EXPERT SANTE H2013-10-1273

133 rue Alexandre Dumas
1er étage

80000   AMIENS
France

794 079 871

LORANI H2013-07-1198

35 rue des Jacobins
Appartement 308
80000   AMIENS

France

495 280 307

REALCONSEIL H2014-05-1496
3 avenue du Pays d'Auge

80000   AMIENS
France

752 906 354

STRATEGI'HOM H2014-03-1450
8 rue de l'Eglise

80320   PUZEAUX
France

799 437 777

TLC H2009-07-014
26 boulevard des Fédérés

80000   AMIENS
France

499 129 997

BECK Rita H2009-11-222
23 Grande Rue

91510   JANVILLE SUR JUINE
France

510 038 722

EFC SANTE H2012-07-1003
12 rue d'Eschborn

91230   MONTGERON
France

519 084 925

ElpiServices H2019-05-2047
12 chemin de la Batterie de la Pointe

91120   PALAISEAU
France

839 845 682

ENYS Conseil H2017-05-1901

14 rue du Bois Guillaume
91000   EVRY-Courcouronnes

CEDEX CEDEX
France

827 917 352

ITACA Consultants H2009-07-042
43 rue du Marais
91210   DRAVEIL

France
50 856 640

JFV CONSEIL H2018-12-2018
16 Rue de la Borde
91490   Courances

France
831 297 247

MATELICE H2011-07-797
6 rue de la Tuilerie

91650   BREUX JOUY
France

493 221 451

80 - SOMME

ILE-DE-FRANCE

91 - ESSONNE
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SANCHEZ DE BENITO Jésus H2013-07-1219
5 avenue des Tilleuls
91130   RIS ORANGIS

France
538 903 717

Société d'Etude et de Conseil en Technologie et 
Organisation

H2014-05-1497

12 avenue du Québec
BP 636

91965   COURTABOEUF CEDEX
France

353 762 230

TORRE Audrey H2016-12-1866
10 Allée des Champs Elysées
91080   COURCOURONNES

France
821 743 085

VERET Bruno H2011-03-667
4 allée Catherine

91370   VERRIERES LE BUISSON
France

527 661 771

ACACIA - ETHIQUE ET QUALITE H2019-12-2063

10 rue des Lilas d'Espagne 
Boite n°6

92400   COURBEVOIE
France

850 223 843

B2Ge Conseil H2012-10-1050
40 rue Estienne D'Orves
92120   MONTROUGE

France
504 616 954

CALIX H2009-11-319
50 rue Rouget de Lisle

92158   SURESNES
France

438 077 349

CLAUDINE HESLOUIN CONSULTANTS H2011-03-713
16 rue Boileau

92120   MONTROUGE
France

338 581 812

CNEH - Centre National de l'Expertise 
Hospitalière

H2009-07-092
3 rue Danton

92240   MALAKOFF
France

305 009 599

DEKRA CERTIFICATION H2010-12-640
5 avenue Garlande
92220   BAGNEUX

France
491 590 279

ELIANE CONSEIL H2009-07-046
30 boulevard Belle Rive

92500   RUEIL MALMAISON
France

451 303 549

ENTR'ACTES H2010-03-369
5 bis boulevard Valmy

92700   COLOMBES
France

410 931 547

FOREVAL H2009-11-227
177 avenue d'Argenteuil

92600   ASNIERES-SUR-SEINE
France

485 259 303

GMI H2015-12-1783
17/19 rue Jeanne Braconnier
92360   MEUDON-LA-FORET

France
399 527 068

Institut de Ressources en Intervention Sociale 
(IRIS)

H2014-05-1492
115 avenue d'Argenteuil

92600   ASNIERES SUR SEINE
France

449 941 087

KPMG Expertise et Conseil H2015-12-1789

2 avenue Gambetta
CS60055

92066   PARIS LA DEFENSE
France

429 012 230

KPMG S.A. H2010-03-417

2 avenue Gambetta
CS60055

92066   PARIS LA DEFENSE
France

775 726 417

MAZARS SAS H2012-03-953
61 rue Henri Regnault
92400   COURBEVOIE

France
377 505 565

PUAUX Sylvie H2013-10-1247
11 rue Jean Jacques Rousseau
92600   ASNIERES sur SEINE

France
518 422 472

92 - HAUTS-DE-SEINE
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SOCOTEC CERTIFICATION FRANCE H2013-03-1164

Tour PACIFIC
13 Cours Valmy

92977   PARIS LA DÉFENSE Cedex
CEDEX 92977

France

490 984 309

A-AMCOS H2010-03-387
29 rue du Général Deslestraint

75016   PARIS
France

518 991 294

AB CERTIFICATION H2011-03-704
19 rue de Paradis

75010   PARIS
France

414 513 275

ACET FORMATION H2015-12-1784
10 Cité d'Angoulême

75011   PARIS
France

812 358 950

ACSANTIS H2012-03-922
15 rue du Caire
75002   PARIS

France
519 743 199

ADOPALE H2012-03-921
7 Ter cour des Petites Ecuries

75010   PARIS
France

449 570 217

AFAR H2015-12-1788
46 rue Amelot
75011   PARIS

France
410 079 339

AMPLEA CONSEIL H2011-03-699
14 rue Charles V

75004   PARIS
France

528 530 264

ANDESI H2009-11-160
6 rue de l'Asile Popincourt

75011   PARIS
France

308 529 288

ANDOLFI-DURAND Stéphanie H2014-07-1515
35 rue du Retrait

75020   PARIS
France

789 487 378

ANNE ROUMIER VIVO H2011-10-823
17 rue Dupin
75006   PARIS

France
511 338 105

ANTHROPOS RECHERCHE FORMATION H2018-03-1952
20 rue Clavel
75019   PARIS

France
433 589 785

APAVE CERTIFICATION H2012-07-986

191 rue de Vaugirard
75738   PARIS

CEDEX 15
France

500 229 398

ASCOR CONSULTANTS ASSOCIES H2011-10-829
133 avenue Mozart

75016   PARIS
France

422 727 180

ASSHUMEVIE - ASSOCIATION HUMANITUDE 
EVALUATION ET MILIEUX DE VIE

H2018-08-1977
19 rue d'Enghien

75010   Paris
France

538 332 552

ASSOCIATION FRANCE TERRE D'ASILE H2011-10-861
24 rue Marc Seguin

75018   PARIS
France

784 547 507

BAELDE Pascale H2014-10-1584
5 rue Hermann Lachapelle

75018   PARIS
France

513 049 247

BBA SERVICES H2009-11-316
55 rue de Rivoli
75001   PARIS

France
498 739 481

BLANCHARD Michèle H2013-07-1245
16 avenue Paul Appell

75014   PARIS
France

443 859 491

BLEU SOCIAL H2009-07-075
9 boulevard de Denain

75010   PARIS 10EME ARRONDISSEMENT
France

503 470 791

75 - PARIS
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CLAUDET Dominique H2014-07-1510
1 rue Bonaparte

75006   PARIS
France

420 123 580

Cohérences H2018-12-2000
52 boulevard de Sébastopol

75003   PARIS
France

389 571 100

COOPANAME H2015-10-1768
3/7 rue Albert Marquet

75020   PARIS
France

448 762 526

DURANTON Consultants H2014-07-1559
190 rue Lecourbe

75015   PARIS
France

390 566 677

EFFICIOR H2014-07-1564
242 boulevard Voltaire

75011   PARIS
France

793 616 566

EHPAD-RESSOURCES H2011-03-702
44 rue de la Gare de Reuilly

75012   PARIS
France

525 022 638

ENEIS CONSEIL H2010-10-566
2 boulevard Saint-Martin

75010   PARIS
France

480 114 362

EQUATION H2010-12-630

94 boulevard de Courcelles
75017   PARIS

CEDEX 17
France

340 916 840

ESCALE H2010-07-510
102C rue Amelot

75011   PARIS
France

519 756 290

ESPELIA H2017-12-1935
80 rue Taitbout
75009   PARIS

France
534 268 677

ETERNIS H2010-03-433
19 rue d'Enghien

75010   PARIS
France

429 763 741

FNADEPA H2010-03-437
3 rue Vergniaud
75013   PARIS

France
351 159 439

HORN Michel H2011-03-686
25 rue Brochant

75017   PARIS
France

353 229 537

ICMS H2009-07-099
9-11 avenue Franklin Roosevelt

75008   PARIS
France

408 428 548

ITG CONSULTANTS H2009-11-275
18 rue de la Ville l'Evêque

75008   PARIS
France

433 933 793

LAZAREVITCH Anne H2009-11-178
90 rue d'Assas
75006   Paris

France
511 407 447

MAGNON Jean-Philippe H2013-10-1250
15 rue des Nanettes

75011   PARIS
France

420 724 346

NOVASCOPIA H2016-03-1807

14 rue Soleillet
BL 24

75020   PARIS
France

811 670 041

NUMERIFRANCE H2016-07-1839
59 rue Saint Antoine

75004   PARIS
France

819 306 911

OPTEMIS H2011-12-892
88 avenue des Ternes

75017   PARIS
France

424 261 956
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PANACEA CONSEIL & FORMATION SANTÉ H2014-10-1619
168 bis -170 rue Raymond Losserand

75014   PARIS
France

497 932 046

PLURIEL FORMATION RECHERCHE H2010-03-430
13 rue des Paradis

75010   PARIS
France

453 542 045

PolygoneSanté H2014-10-1604
102 boulevard Richard Lenoir

75011   PARIS
France

523 312 270

PROCIAL H2014-07-1507
12 place des Victoires

75002   PARIS
France

404 493 645

RESIDEAL SANTE H2012-12-1109
44 rue Cambronne

75015   PARIS
France

524 893 237

SEMAPHORES EXPERTISE H2013-07-1168
20-24 rue Martin Bernard

75013   PARIS
France

388 269 045

SERIDJ LOUISA H2018-08-1979
21 rue Doudeauville

75018   PARIS
France

829 061 050

SEVAE H2017-12-1939
167 rue Raymond Losserand

75014   PARIS
France

818 862 484

TETE JEAN-CHRISTIAN H2018-05-1965
10, Allée de Fontainebleau

75019   PARIS
France

823 183 637

UWAMARIYA hantal H2014-07-1517
24 rue Moret
75011   PARIS

France
799 898 408

VAN DE PORTAL Michèle H2013-03-1127
48, boulevard Murat

75016   PARIS
France

419 055 769

VOLIGES SCOP H2009-07-028
19 rue de la Goutte d'Or

75018   PARIS
France

490 337 383

WEINBERG Hugo H2013-10-1257
32 Place Saint-Georges

75009   PARIS
France

334 511 482

YMAGO CONSEIL H2017-03-1892
68 rue de l'Eglise

75015   PARIS
France

749 996 856

YOUR CARE CONSULT H2010-12-610
63 avenue Marceau

75016   PARIS
France

517 624 904

2IDHEO H2014-10-1616
3 rue Paul Tavernier

77300   FONTAINEBLEAU
France

489 773 218

DELECOURT Christian H2011-12-863
22 rue des Rechevres

77000   VAUX LE PENIL
France

400 349 353

EURO QUALITY SYSTEM FRANCE H2010-03-434
5 avenue Joseph Paxton

77164   FERRIERES EN BRIE
France

415 103 043

GUIDAT BOURSIN Corinne H2013-07-1244
5 chemin du Bas de 3 Moulins

77000   MELUN
France

791 583 321

J.R.H. CONSULTANTS H2012-07-991
67 avenue de Verdun

77470   TRILPORT
France

398 210 997

JANASZEWICZ NICOLAS H2018-05-1960
9, rue des Mimosas

77340   PONTAULT COMBAULT
France

524 431 475

77 - SEINE-ET-MARNE
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LC COACH H2018-03-1949
13 rue de la Mairie

77185   LOGNES
France

480 850 536

Michel Dumont SAS H2016-03-1810
5 rue Charles Peguy

77150   LESIGNY
France

804 490 936

NTG Conseil H2014-07-1531
16 rue des Muettes

77400   THORIGNY SUR MARNE
France

801 531 971

PATRICE HUREL ET ASSOCIES H2012-10-1034
5 rue Saint Germain
77400   GOUVERNES

France
518 725 676

QUALILOG H2009-07-107
avenue du Touring Club

77300   FONTAINEBLEAU
France

419 879 523

RECOUVREUR Philippe H2013-12-1355
2 allée du Clos Charon
77600   GUERMANTES

France
328 548 003

ZUTTERLING MARC H2017-10-1923
32 avenue du Clos Saint Georges
77600   BUSSY SAINT GEORGES

France
828 642 140

AFNOR CERTIFICATION H2010-03-406
11 rue Francis de Préssensé

93571   LA PLAINE SAINT DENIS CEDEX
France

479 076 002

BELLIVIER Muriel H2018-12-1994
5 rue Louis David
93170   Bagnolet

France
507 732 527

BESSIERES Stéphane H2009-11-184
178 avenue Jean Jaurès

93500   PANTIN
France

439 859 208

ETTAJANI Nouraddine H2019-12-2071
27 avenue Benoit Malon
93190   LIVRY-GARGAN

France
851 276 063

FUTUR ANTERIEUR H2009-07-052
29 Ter rue des Fédérés

93100   MONTREUIL
France

480 774 736

GEAY Frederic H2014-10-1587
8 rue Anizan Cavillon
93350   LE BOURGET

France
789 113 156

INITIATIVE INVEST H2014-12-1634
11 rue François Couperin

93110   ROSNY SOUS BOIS
France

753 687 177

4 AS H2009-07-066
69 rue Diderot

94100   ST MAUR DES FOSSES
France

501 332 712

ACEF H2014-07-1538
69 avenue Diderot

94100   ST MAUR DES FOSSES
France

801 894 130

ADEO CONSEIL H2009-11-259
17 rue Jean Moulin
94300   VINCENNES

France
398 840 553

ALHYSER H2015-03-1668

1 résidence Clos Boissy
11-15  avenue Allary

94450   LIMEIL BREVANNES
France

394 219 679

ANIMATION 94 H2017-03-1872
01 rue du Moutier

94190   VILLENEUVE SAINT GEORGES
France

328 320 924

ARMONIS H2009-11-260
12 rue Poulmarch

94200   IVRY SUR SEINE
France

491 265 609

93 - SEINE-SAINT-DENIS

94 - VAL-DE-MARNE
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ASTER Ingénierie, Conseil & Formation H2013-03-1134
103-105 avenue du Général de Gaulle

94320   THIAIS
France

502 296 353

BRIGITTE CROFF CONSEIL ET ASSOCIES H2009-07-044
5 rue Maurice Grandcoing

94200   IVRY SUR SEINE
France

400 000 568

CABINET CRESS H2009-11-327
13 rue Marechal Leclerc
94290   Villeneuve le roi

France
489 420 471

COHEN Eve H2011-10-841
78 rue Gabriel Péri

94200   IVRY SUR SEINE
France

522 490 499

CUSTOS-LUCIDI Marie-France H2009-11-212
9 sentier des Roissis

94430   CHENNEVIERES SUR MARNE
France

443 350 020

EFFECT IF P H2009-07-035
216 rue Diderot

94300   VINCENNES
France

402 759 112

FOUQUET Olivier H2009-11-244
62 avenue de la République

94320   THIAIS
France

512 096 272

GILLET BOUCHER Maryse H2009-11-188
99 avenue de Paris
94160   ST MANDE

France
433 684 172

MESSACI Brahim H2014-03-1409
3 allée Boris Vian

94310   ORLY
France

799 150 867

PHAM Dinh Toan H2013-07-1230
81 rue de Reims

94700   MAISONS ALFORT
France

792 056 574

Produxi H2016-03-1803
3 allée Nicéphore Niepce

94300   Vincennes
France

814 070 314

SERGECO H2013-03-1145
3 place du Général Leclerc

94120   FONTENAY SOUS BOIS
France

399 794 130

SGS ICS H2010-03-407
29 avenue Aristide Briand

94111   ARCUEIL
France

403 293 103

2 Vous à Nous H2016-05-1835
271 Chaussée Jules César

95250   BEAUCHAMP
France

802 740 233

AGIR PATRIMOINE H2014-10-1591
36 bis avenue Alsace-Lorraine

95600   EAUBONNE
France

449 205 962

FOREVEX IDF H2016-12-1859
5 Route d'Argenteuil

95240   CORMEILLES EN PARISIS
France

821 838 646

RT QUALITE CONSEIL ET FORMATION H2014-10-1623
30 rue d'Eaubonne
95210   ST GRATIEN

France
801 967 068

AGEPAS - Agir Efficacement pour l'Amélioration 
des Services

H2011-03-697
11 rue de la Division Leclerc

78830   BONNELLES
France

499 446 029

ALOREM H2013-07-1210
51 bis avenue de Lorraine

78110   LE VESINET
France

480 886 282

ALTICONSEIL H2009-07-037
4 rue Jacques Ange Gabriel

78280   GUYANCOURT
France

480 232 255

95 - VAL-D'OISE

78 - YVELINES
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MEDALICE H2014-05-1459
3 rue du Vieux Chemin de Marly

78560   LE PORT MARLY
France

539 158 436

MOUVENS H2013-12-1342
59 rue Claude Chappe

78370   PLAISIR
France

452 064 827

RENAUDIN Anette H2019-05-2055
3B chemin du Fond de Bienval

78760   JOUARS-PONTCHARTRAIN
France

821 447 489

Sauvegarde de l'Enfant, de l'Adolescent et de 
l'Adulte en Yvelines

H2013-07-1192
9bis avenue Jean Jaurès

78000   VERSAILLES
France

775 708 746

TEMPO ACTION H2010-03-355
35 avenue de l'Europe
78130   LES MUREAUX

France
437 850 027

VALDOR H2014-10-1594
108 résidence Elysée 2

78170   LA CELLE ST CLOUD
France

802 212 720

BRANDIBAS Gilles H2011-03-685

Villa 18
249, chemin Badamier
97410   SAINT-PIERRE

France

433 060 589

JET Conseil H2013-12-1372
23 rue Tourette

97400   ST DENIS
France

478 735 293

JULLIARD Guy H2012-12-1092
6 impasse Héliotropes

97411   BOIS DE NEFLES ST PAUL
France

349 079 640

REUNION PORTAGE H2018-12-2015
5E rue Justin Baptiste

97419   LA POSSESSION
France

788 465 912

SOUFFRIN Emmanuel H2009-11-242
1 chemin des Vandas

97417   LA MONTAGNE
France

430 381 095

SYNERGIUM CONSEIL H2014-07-1550
38 route de Savannah

97460   ST PAUL
France

793 532 284

ACCENTYS AUDIT EXPERTISE H2015-05-1722

Centre d'Affaires Dillon Express
Lotissement Dillon Stade
97200   FORT DE FRANCE

France

351 444 286

KALEIDOSCOPE DOM H2017-10-1926

C/ Pépinière d'entreprises Nordcreatis - 
Rue de l'Arche

ZA de la SEMAIR
97231   ROBERT

France

817 912 082

QUALIPRO H2012-03-900

Aéroport Martinique Aimé Césaire
Aérogare Passagers

97232   LE LAMENTIN
France

479 799 413

SASU BPV CONSEIL H2014-10-1613
Mangot Vulcin

97232   LE LAMENTIN
France

798 305 017

ARFOS PRODEV H2009-07-111
16 avenue de Garbsen

14200   HEROUVILLE SAINT-CLAIR
France

400 360 988

NORMANDIE

14 - CALVADOS

MARTINIQUE

LA REUNION
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Association INFORCOM H2014-05-1469
6 rue de Blainville

14000   CAEN
France

383 291 846

DTRH H2014-05-1453
4 rue Pasteur
14000   CAEN

France
791 514 904

H-CARE DEVELOPPEMENT H2009-07-095
Les Petites Chaussées

14112   BIEVILLE BEUVILLE
France

487 565 616

Institut Européen de Recherche et de 
Développement des activités et métiers de la 

santé et de la Prévention
H2015-07-1751

Rue du Canal - ZA Caen Canal
14550   BLANVILLE SUR ORNE

France
810 438 747

O TRADING ET CONSULTING H2010-03-402

23 rue Saint Floxel
55508

14400   BAYEUX
France

439 995 994

PAPELIER ERIC H2014-10-1571
3 rue du Costil Pernet
14800   ST ARNOULT

France
539 181 107

Association pour le Développement de 
l'Enseignement et la Recherche en Ingénierie 

Sociale
H2019-05-2043

Chez M. FORT
2 rue Clos Hutin
27000   EVREUX

France

513 410 605

CARRE Catherine H2011-03-690
159 rue Louis Gillain
27210   BEUZEVILLE

France
520 674 383

DOUTRELIGNE Sébastien H2017-12-1944
21 rue Garnier Saint Yrier

27200   VERNON
France

814 352 001

LAHRECH Ahmed H2009-11-277
13 avenue Aristid Briand

27000   EVREUX
France

510 837 396

MSA SERVICES HAUTE-NORMANDIE H2012-03-919
32 rue Politzer

27000   EVREUX
France

510 199 243

CONSEIL EVOLUTION H2010-12-646
68 rue des Saules

50380   SAINT-PAIR-SUR-MER
France

439 049 057

CONSOLEAD H2014-03-1385
34 rue des Jardins

50810   LA BARRE DE SEMILLY
France

509 670 725

LEBRETON Thierry H2014-10-1573
19 route du Manoir Hyenville

50660   QUETTREVILLE SUR SIENNE
France

803 444 447

MARCHIX Jean-Michel H2013-07-1225
Appartement 3 - 27 allée Lecourtois

50380   SAINT PAIR SUR MER
France

791 829 997

ARTHECHNIQUE H2015-07-1744
Sur les Etangs

61170   SAINT LEGER SUR SARTHE
France

788 517 373

Evaluation Diagnostic Maison d'Accueil H2013-03-1163
24 rue de Paris

61110   LA MADELEINE BOUVET
France

478 285 943

IRFA EVOLUTION H2010-03-367
Site universitaire d'Alençon

61250   DAMIGNY
France

388 672 529

AVICERT H2010-07-499
2 rue le Mail

76190   YVETOT
France

391 971 132

61 - ORNE

27 - EURE

50 - MANCHE

76 - SEINE-MARITIME



MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2020/11 du 15 décembre 2020, Page 56
27

NOM DES ORGANISMES HABILITÉS
NUMÉRO 

D'HABILITATION
ADRESSE POSTALE

NUMÉRO 
SIREN 

Cabinet AESTIMANDIS H2015-03-1669
37 rue Raymond Botte

76380   CANTELEU
France

808 719 900

Cabinet DYMA'Santé H2009-07-004
18 rue d'Harcourt

76000   ROUEN
France

450 199 013

Centre d'Education et de Prévention Sanitaire 
(CEPS)

H2017-03-1873
85 rue Frété

76500   LA LONDE
France

438 230 716

DELAHAYE Florence H2012-03-933
Parc d'activité Polen

76710   ESLETTES
France

535 066 526

HELICADE CONSEIL H2011-12-876
105 rue Ganterie
76000   ROUEN

France
424 502 896

HOCHE & ASSOCIES H2016-10-1850
32, avenue Pasteur

76000   ROUEN
France

494 991 581

JOUAN Gaëdic H2013-12-1359

51 avenue des Provinces
Immeuble Le Normandie

76120   LE GRAND QUEVILLY
France

794 522 656

JTC H2016-05-1826
Sente Demillière Puys

76370   NEUVILLE-LES-DIEPPE
France

818 247 355

NOVIOMO H2017-03-1875

Franklin Building
35 rue du 129e Régiment d'Infanterie

76600   Le Havre
France

819 631 748

PLUS D'ADEQUATION H2009-11-158

18 rue Amiral Cécille
Le Montréal

76100   ROUEN
France

478 582 703

TANGUY Joël H2015-05-1731
Sente Demillière

76370   PUYS (DIeppe)
France

808 435 739

CHAUVEAU  Marc H2013-03-1121
Le Bourg

16390   LAPRADE
France

538 665 779

DESNOUX-CLOUZEAU Nadine H2009-11-210
13 rue de Lusignan
16100   COGNAC

France
493 764 005

GAGNOU Frédérique H2010-03-394
26 rue de l'Arsenal

16000   ANGOULEME
France

418 142 022

PHB.Conseils & Formations H2017-03-1893
49 route de Nercillac

16200   REPARSAC
France

532 036 076

ROSSET Julie H2015-10-1762
25 place du Solencon

16100   COGNAC
France

812 625 572

FASE GERONTO H2011-03-719
3 impasse du calme - La Gaconnière

17480   LE CHATEAU D'OLERON
France

522 171 073

HL Conseil H2013-07-1183
16 rue de Saint Nazaire
17000   LA ROCHELLE

France
530 269 521

LEPIN Agnès H2013-03-1131
48 rue de Saintonge

17500   OZILLAC
France

789 930 583

NOUVELLE-AQUITAINE

16 - CHARENTE

17 - CHARENTE-MARITIME
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UNA Charente-Maritime H2010-03-349
53 rue de Suède

17000   LA ROCHELLE
France

423 542 661

TIJERAS Marc H2014-03-1425
2 rue Fernand Maillaud

23000   GUERET
France

798 186 714

COHERENCES DES PROJETS ET DES HOMMES H2011-12-887
6 ter rue Emilie Cholois

79000   NIORT
France

390 659 068

DARAND Marc H2012-10-1036
31 Rue de la Croix Naslin

79230   PRAHECQ
France

503 624 900

QUALIGENEST H2013-12-1330
Sainte Marie des Genêts

79240   VERNOUX EN GATINE
France

797 393 063

Thierry DELAPLACE Conseil H2015-05-1720
39 avenue de l'Espérance

79000   NIORT
France

809 428 428

BOUYER Nathalie H2019-12-2070
BELLEVUE

24350   MONTAGRIER
France

511 822 173

BRIOUL Michel H2010-10-574

Les Galubes
118 route de Cantemerle

24130   PRIGONRIEUX
France

325 006 120

INGé CONSULTANT H2014-05-1457
5 impasse Dumonteilh de la Terrière

24380   VERGT
France

530 968 148

M'RAIM Smail H2013-07-1234
Le Clos du Genet

24320   BERTRIC BUREE
France

439 497 355

STEIN Ariane H2014-07-1518
16 rue du Plateau des Izards

24660   COULOUNIEIX CHAMIERS
France

428 975 312

TILLET Cathy H2009-11-224
7 Chemin de la Lande Haute

24130   LA FORCE
France

512 306 051

3IE INGENIERIE INNOVATION IDEES ENTREPRISE H2009-11-258
95 rue Ernest Renan
33300   BORDEAUX

France
388 766 644

A.R.T.S AQUITAINE H2010-07-517

9 rue François Rabelais
BP 39

33401   TALENCE
France

301 168 803

AACEF H2010-10-576
6 avenue Neil Armstrong

33692   MERIGNAC CEDEX
France

523 381 879

ABRAS STRATEGIE H2009-11-294
La Forge Route d'Auros

33210   LANGON
France

504 216 227

ADAMS CONSEIL H2010-07-498
35B boulevard de Ladonne

33600   PESSAC
France

502 364 573

AIM H2013-10-1264
23 Rue Calvimont

33100   BORDEAUX
France

424 404 580

ARSIS H2009-07-045
16 rue Edison

33400   TALENCE
France

429 039 027

23 - CREUSE

79 - DEUX-SEVRES

24 - DORDOGNE

33 - GIRONDE
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Article 25 H2018-05-1970
45 rue de Vincennes
33000   BORDEAUX

France
834 306 656

ASSIER Christine H2012-03-943
74 avenue de Thouars

33400   TALENCE
France

537 685 695

Cabinet Patricia Buisson Conseil - CPBC H2018-12-2001
20 Rue Lansade

33110   Le Bouscat
France

538 134 537

CESAM FORMATION H2014-12-1635
40 rue de la Commanderie des Templiers

33440   AMBARES ET LAGRAVE
France

494 837 115

CFER Santé H2014-10-1627
Domaine de Sarlandie

33790   SOUSSAC
France

440 249 175

COOP'ALPHA - COOPÉRATIVE D'ACTIVITÉS ET 
D'EMPLOI 33

H2013-10-1299
allée du Colonel Fabien

33310   LORMONT
France

482 371 481

DECOURCHELLE Denis H2009-11-345
4 allée Wagner 3

33170   GRADIGNAN
France

443 335 096

DUBESSET Caroline H2015-03-1697
8 rue du Pin Vert
33600   PESSAC

France
533 942 108

DUPRAT Dominique H2012-10-1024
16 rue Pierre Curie
33800   BORDEAUX

France
394 399 414

ERGOprévention H2015-12-1790
23 rue Calvé

33000   BORDEAUX
France

801 789 579

Euro-Compétences et Initiatives pour le 
Développement de l'Entrepreneuriat Solidaire

H2014-05-1501
67 voie privée du Vieux Chêne

33125   LE TUZAN
France

433 540 549

GIP FCIP AQUITAINE H2012-03-916

5 rue Joseph de Caryon Latour
CS 81 499

33060   BORDEAUX
France

183 300 417

GOMEZ Virginie H2016-03-1799
127 avenue de Picot

33320   EYSINES
France

480 613 827

HAUVILLE Valérie H2013-03-1117
15 rue Francis Garnier

33300   BORDEAUX
France

394 018 519

INTERVENTION EN ORGANISATION ET 
DEVELOPPEMENT - I.O.DE-TM

H2012-12-1081
42 rue de Tauzia

33800   BORDEAUX
France

788 626 075

MARAIS Françoise H2010-12-604

18 Lot Les Greens Augusta
Domaine du Golf

33470   GUJAN-MESTRAS
France

377 689 609

MOUSSET Sylviane H2017-03-1887
15 rue Hugla

33700   MERIGNAC
France

753 238 757

OAREIL H2011-03-715

3 Ter place de la Victoire
Université Bordeaux 2

33076   BORDEAUX
France

308 066 265

OMEDIAL H2018-08-1989
2 Cours du 30 juillet

33064   Bordeaux Cedex
France

838 012 342

PAIN Marie-Thérèse H2010-12-590
24 rue de la Moune
33310   LORMONT

France
482 350 261
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PAS à PAS H2013-07-1196
45A  avenue de Saint Médard

33320   EYSINES
France

790 369 391

Q-ORUS ACTHAN FORMATION H2014-10-1589
32 rue Pline Parmentier

33500   LIBOURNE
France

478 829 823

REALITES ET PROJETS H2009-07-034

Rue de la Blancherie
Bâtiment Ambre

33370   ARTIGUES PRES BORDEAUX
France

341 929 750

RIGEADE Marie-Béatrice H2013-03-1126
12 rue Maurice

33300   BORDEAUX
France

531 943 736

RODRIGUEZ Michel H2009-11-282
144 bis rue David Johnston

33000   BORDEAUX
France

445 316 763

SALAZAR Marie H2014-03-1427
132 bis avenue de Saint-Emilion

33127   ARTIGNAS-SUR-JALLE
France

797 453 115

SOUFFLARD-ANTONY Dominique H2011-10-840
67 Voie Privée du Vieux Chêne

33125   LE TUZAN
France

524 433 927

ADVITAM H2010-10-568

Espace Galaxie 
37 rue Barthélémy Thimonnier

87280   LIMOGES
France

521 763 904

ALQUALINE H2017-12-1937
Villebon

87110   SOLIGNAC
France

815 230 529

FEL H2013-12-1324

52 rue Turgot
BP 261

87007   LIMOGES
France

352 018 337

FORMA2F H2010-10-539

22 avenue Michel Gondinet
BP 61

87500   SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE
France

523 727 287

FORMACOM H2010-07-467
6 impasse Brillat Savarin

87100   LIMOGES
France

421 462 276

NUTRI-CULTURE H2010-12-613
1 Rue Charretière

87200   SAINT JUNIEN
France

527 512 040

SARL E2S CONSEIL & FORMATION H2018-05-1968
2 rue Dalesme

87000   LIMOGES
France

821 512 548

TIBLE Thierry H2009-11-322
24 rue d'Antony

87000   LIMOGES
France

389 134 859

Adour développement association H2016-12-1865
18 rue de la Jème

40230   SAINT VINCENT DE TYROSSE
France

821 967 049

BRUNEL Jean-Paul H2009-11-182
805B route du Conte

40180   SAUGNAC ET CAMBRAN
France

453 974 909

C.FORM H2011-07-766

23 route de Chon
José CASOL

40140   SOUSTONS
France

440 659 217

DUCALET Philippe H2010-07-502
307 rue Fernand Darreuyre

40990   HERM
France

518 182 175

87 - HAUTE-VIENNE

40 - LANDES
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LABADIE Jean-Jacques H2010-03-382
817 Promenade du Portugal
40800   AIRE SUR L'ADOUR

France
511 426 520

LASNE Patrice H2009-11-180
8 allée des Palombes
40130   CAPBRETON

France
503 503 526

DEWERDT Alain H2013-07-1236
JANNOY

47700   ST MARTIN CURTON
France

523 801 827

POLASTRON Jocelyne H2010-12-606
LAGARRIGUE

47470   BEAUVILLE
France

512 509 357

RADJI Rose H2014-05-1478
Pech de Plat

47110   DOLMAYRAC
France

524 598 976

2E.M.S. - Evaluation Externe Médico Sociale H2012-12-1067

Les Jardins d'Arcadie
Appartement 101
64600   ANGLET

France

788 600 070

ANTROPICA CONSULTORES H2016-10-1852
2 Rue Thomas Edison Bât A

64054   PAU
France

820 859 049

ARNEAU Patrick H2010-07-503
21 Impasse de la Porcelaine

64100   BAYONNE
France

429 396 997

COUPIAT Pierre-André H2009-11-245

Route de Conchez
Maion Quey

64330   DIUSSE
France

478 824 329

Françoise LANCELOT H2019-05-2048
11 rue de Pinane
64600   ANGLET

France
803 784 644

GAILLARD Muriel H2009-11-317
21 rue Larreguy

64200   BIARRITZ
France

507 853 331

GLESS Peggy H2013-10-1260
5B rue d'Arcangues

64600   ANGLET
France

790 507 321

GRANGER Emmanuel H2010-12-600
134 avenue de Verdun

64200   BIARRITZ
France

410 218 754

GROUPE EURIS H2009-11-300
6 rue Paul Bert

64000   PAU
France

34 391

I.D.Q.S Institut  pour le développement de la 
Qualité sociale

H2010-07-477
10 Chemin Caribot

64121   SERRES CASTET
France

434 533 469

LABORARE CONSEIL H2012-03-901

Résidence Alliance
3 rue du Pont de l'Aveugle

64600   ANGLET
France

444 884 779

LACOUE Pierre H2014-05-1476
14 rue de l'Ecole Normale

64000   PAU
France

322 582 156

LAUTIER Christian H2009-11-247
12 rue Pellot

64200   BIARRITZ
France

509 525 762

MEDICONSEIL FORMATION H2018-05-1969
77 avenue des Lilas

64000   PAU
France

835 149 824

47 - LOT-ET-GARONNE

64 - PYRENEES-ATLANTIQUES
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MORNET-PERIER Chantal H2010-12-660
15 rue des Mouettes

64200   BIARRITZ
France

420 272 973

PORTES DAVID H2016-12-1855
278 chemin Olhet
64990   URCUIT

France
509 613 840

QUALTITUDE H2017-12-1938
275 route de Momas

64230   CAUBIOS LOOS
France

801 527 821

ATELIER DE L'EVALUATION EN PREVENTION ET 
PROMOTION DE LA SANTE

H2014-10-1620
6 rue de la Croix

86600   SAINT SAUVANT
France

478 187 131

CIF-SP H2011-03-725
20 rue de la Clouère Appt 5

86000   POITIERS
France

492 690 870

LE CENTRE H2017-10-1928

Immeuble le Connetable
18 boulevard Jeanne d'Arc

86000   POITIERS
France

512 214 701

ORIALIS CONSULTANTS H2010-07-496
19 Passage Saint-Grégoire

86000   POITIERS
France

518 912 142

PECHEUX Michel H2012-10-1025
31 avenue du Noyer au Roy

86240   LIGUGE
France

751 244 104

SAUVEPERFORMANCE H2018-05-1974
1 rue des Frères Lumières

86180   BRUXEROLLES
France

525 119 863

A2T H2010-03-424

Bâtiment IN'ESS Bureau 2-124
30 avenue Paul Pompidor

11100   NARBONNE
France

419 922 224

ACE - ACTION CONSEIL EVALUATION H2017-03-1884
16 Bd Marcel Sembat
11100   NARBONNE

France
824 318 984

AML CONSULTANTS H2017-05-1899
207 chemin de la Gravette

11620   VILLEMOUSTAUSSOU
France

805 406 865

BENMECHERNENE Christine H2016-05-1822
7 rue Georges Brassens

11120   POUZOLS MINERVOIS
France

788 928 497

SAPIE H2019-12-2059
7 rue du Cougaing
11300   LIMOUX

France
349 217 562

ACTIONS FORMATIONS H2009-11-328
Boulevard Emile Lauret

12100   MILLAU
France

411 047 913

DESMOULINS Linda H2009-11-195
La Bastide

12390   BELCASTEL
France

512 071 887

AID & CO H2010-12-620
500 passage des Pinèdes

30900   NÎMES
France

524 637 899

ARC CONSEILS H2011-07-764
27 chemin de Campeiraud

30330   SAINT LAURENT LA VERNEDE
France

522 621 713

OCCITANIE

12 - AVEYRON

86 - VIENNE

11 - AUDE

30 - GARD
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ASSOCIATION EDUCATIVE DU MAS CAVAILLAC H2012-07-993
Chemin de Laparot

30120   MOLIERES-CAVAILLAC
France

775 884 976

AUDITPRO H2014-07-1528
12 rue Léopold Morice

30900   Nîmes
France

801 222 365

AVIANCE H2014-12-1631

131, impasse des palmiers
PIST OASIS

30319   ALES
France

805 184 371

CONFORM ACTION H2018-12-1997
103 chemin de Font Froide

30200   VENEJAN
France

830 212 841

DELAMAIN Gilles H2012-10-1032
6 rue de la Saladelle
30870   CLARENSAC

France
749 970 430

MARTIN José H2017-03-1876
2 rue de la Poste

30670   AIGUES VIVES
France

449 585 595

MEDACTIC H2010-07-512

INNOV'ALES
14 boulevard Charles Péguy

30319   ALES
France

522 350 677

SERRE-COMBE Yvan H2017-05-1909
3 rue Dorée

30000   NIMES
France

813 939 709

TRANSformation H2015-07-1749
Le Lauzas

30170   POMPIGNAN
France

752 536 045

KANOPE H2014-12-1629

Innoparc ZI de l'Hipprodrome
6 rue Roger Salengro

32000   AUCH
France

429 228 018

2A Accompagner Autrement H2015-05-1714
20 rue Saint Léon Bâtiment B1

31400   TOULOUSE
France

809 170 897

Association Pour la Recherche et l'Information 
Sociale et Médicale

H2019-12-2062
16 boulevard de la Marquette

31000   TOULOUSE
France

349 708 917

BVMS CONSEIL H2012-07-988
8 route de la Baronnesse

31810   VENERQUE
France

529 585 499

CDC - Cyril Dechègne Consulting H2009-07-077

2 chemin Garric
Bât A, Appt 13

31200   TOULOUSE
France

491 181 590

CEPFOR H2010-12-645
227, rue Pierre Gilles De Gennes

31670   LABEGE
France

342 386 547

CEPFOR ENTREPRISE H2019-12-2058
227, rue Pierre Gilles De Gennes

31670   LABEGE
France

797 400 249

Cisame Coopérative d'Ingénierie Sociale H2012-10-1016
2 rue d'Austerlitz

31000   TOULOUSE
France

411 273 535

COMEOS H2009-11-143

5 rue du Professeur Pierre Vellas, Bât B6
LE SYRIUS

ZAC EUROPARC
31300   TOULOUSE

France

432 849 735

32 - GERS

31 - HAUTE-GARONNE
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EASIF H2013-03-1142
38 rue des Eglantines

31130   BALMA
France

789 752 326

FAUCHER Solange H2009-11-252
5 rue de la Chénaie

31650   ST ORENS DE GAMEVILLE
France

493 838 197

FR CONSEIL H2012-07-994
12 Place Jean Moulin

31470   ST LYS
France

532 428 018

GONCALVES Yannick Anne H2009-11-346
1 allée Philippe Ariès
31400   TOULOUSE

France
511 500 837

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC SANTE 
EDUCATION

H2016-05-1832

Hôtel Dieu
2, rue Viguerie

31052   TOULOUSE Cedex 02
France

130 018 195

HALLY Consultants H2012-03-947
11 rue Joan Miro
31700   BLAGNAC

France
502 378 201

IFRASS - Institut de Formation, Recherche, 
Animation, Sanitaire et Social

H2010-03-386

2 bis rue Emile Pelletier
BP 44777

31047   TOULOUSE Cedex 01 
France

439 088 501

IN TEAM H2012-10-1041
14 rue Saint Antoine du T

31000   TOULOUSE
France

502 292 758

LA MAISON DE L'INITIATIVE H2011-10-857
52 rue Jacques Babinet

31100   TOULOUSE
France

398 386 102

MAES Blandine H2012-10-1049
17 rue Saint Papoul
31000   TOULOUSE

France
512 843 269

MASSON Catherine H2010-10-564
11 impasse des Bons Amis

31200   TOULOUSE
France

502 654 593

MONTFORT Régis H2011-03-693
1 Boulevard Fleur Espine

31140   LAUNAGUET
France

525 278 859

NADAL Dolores H2010-12-605

22 rue Monserby
Bât A

31500   TOULOUSE
France

524 793 874

PERRIN Odile H2016-03-1794
BP 21228

31012   TOULOUSE Cedex 6
France

813 364 551

ROUILLON Sylvie H2010-07-462
1 bis Quai Lombard
31000   TOULOUSE

France
483 992 558

SEGURA Béatrice H2012-10-1045
115 chemin de Ferouillet

31200   TOULOUSE
France

489 382 267

Y.M.C.A. DE COLOMIERS H2010-12-637

13 avenue Edouard Serres
50308

31773   COLOMIERS
France

303 356 182

DIREXEL Françoise H2014-03-1432
340 rue Laspassades

65360   ARCIZAC ADOUR
France

799 014 147

IFCA PYRENEES H2013-03-1144
72 rue de la République

65600   SEMEAC
France

789 599 073

65 - HAUTES-PYRENEES
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LABORDE Anne-Marie H2014-03-1445
9 impasse Colonel Fabien

65320   BORERES SUR L ECHEZ
France

795 071 125

ADS+CONSEILS H2011-07-770
357 chemin de la Font du Noyer
34980   MONTFERRIER SUR LEZ

France
514 766 872

AFCOR H2009-07-063
66 allée Charles Darwin
34090   MONTPELLIER

France
408 759 462

ALTER.ID CONSULTING H2009-11-302

Chez Alinéa secrétariat
73 allée Kleber - Boulevard de Strasbourg

34000   MONTPELLIER
France

515 013 233

ASSOCIATION ACTIF H2011-10-855

259 avenue de Melgueil
BP 3

34280   LA GRANDE MOTTE
France

303 544 324

BAQUAL SAS H2018-12-2019
1058 Avenue du Comté de Nice

34080   MONTPELLIER
France

839 849 890

BONFILS Caroline Maddy H2012-07-976

287 Rue Jupiter
BP2202

34990   JUVIGNAC
France

512 963 844

BOURNE AGNES H2013-07-1229
1058 Avenue du Comté de Nice

34080   MONTPELLIER
France

790 221 667

BST CONSULTANT H2010-12-609

149 avenue du Golf
Le Green Park Bat A

34670   BAILLARGUES
France

398 313 890

CHC CONSULTING H2014-07-1563
13 avenue Melusine

34170   CASTELNAU LE LEZ
France

800 266 199

CNCONSULTANTS H2018-12-1991
266 chemin du Mas de l'Huile

34980   MONTFERRIER SUR LEZ
France

514 390 244

DLM DEVELOPPEMENT H2009-07-054

120 rue de Thor
Le Blue d'Oc

34000   MONTPELLIER
France

481 134 195

EI GROUPE H2009-07-002

437 avenue des Apothicaires - Bât 3
CS n°28888

34197   MONTPELLIER CEDEX 05
France

490 725 801

GEOMETRIE VARIABLE H2011-10-827

5 PAT Le Millénaire 
1350 avenue Albert Einstein

34000   MONTPELLIER
France

429 518 897

HEMA CONSEIL H2015-05-1721
13 impasse Le Clos du Gourp Salat

34350   VALRAS PLAGE Cedex
France

808 480 875

IHOS H2013-12-1326
101 place Duhem - Les Centuries II

34000   MONTPELLIER
France

797 708 633

IRCAM CONSULTING France H2010-07-475
2 rue de la Merci

34000   MONTPELLIER
France

453 279 242

IRIS EVALUATION CONSEIL H2010-03-401
57 rue Alexandre Langlade

34070   MONTPELLIER
France

443 223 987

34 - HERAULT
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IRTS LANGUEDOC-ROUSSILLON H2010-03-368

1011 rue du Pont de Lavérune
CS 70022

34077   MONTPELLIER
France

380 369 124

JOUANIN Laure H2015-12-1774
92 rue Mathieu Laurens
34000   MONTPELLIER

France
511 556 649

LAURENT CHARLES-ANDRE EIRL H2018-03-1957
168 Allée Salomon de Brosse

34080   MONTPELLIER
France

500 896 295

LUDOVIC LAVIE FORMATION CONSEIL 
EVALUATION

H2018-05-1958
7 rue François Mireur
34070   MONTPELLIER

France
835 111 683

MANENT Muriel H2018-12-1992

540 route de Mende
Résidence Natura - A5
34730   PRADES LE LEZ

France

451 992 408

MARQUIS DANIEL H2018-12-2009

Les Hauts de Valcyre
79 avenue de Grenache

34270   VALFLAUNES
France

789 937 992

MUNILLA LAURENT H2017-05-1911
256 rue René Grousset
34070   MONTPELLIER

France
520 202 086

NOVAFORM H2013-10-1290
450, rue Baden Powell
34000   MONTPELLIER

France
794 272 310

OMEM COMMUNICATION DEVELOPPEMENT 
FORMATION

H2015-03-1670
371 avenue de l'Evêché de Maguelone

34250   PALAVAS LES FLOTS
France

808 041 123

OPTIMISUD H2016-07-1840
9 impasse André Castanet

34500   BEZIERS
France

533 671 434

PERFORMANCE H2009-11-115
54 Impasse des Parasols
34000   MONTPELLIER

France
343 263 729

PLISSONNEAU Cédric H2009-11-276
16 rue Louis Trible

34130   SAINT AUNES
France

379 906 282

POIRRIER Gaële H2014-10-1568
6 allée du Roc

34980   SAINT CLEMENT DE RIVIERE
France

790 350 078

PRIMUM NON NOCERE H2010-07-507

2 bld Jean Bouin, bât Optimum
ZFU Les Arènes
34500   BEZIERS

France

514 604 453

PROBE H2009-11-315
17 rue des Tritons

34170   CASTELNAU LE LEZ
France

510 677 909

QUALIMETRIS H2012-03-906
15 avenue Albert 1er

34500   BEZIERS
France

538 803 677

S.C. PERFORMANCES H2016-05-1831

Résidence l'Orée du Bois Bat.A
17 Rue du Prado

34170   CASTELNAU LE LEZ
France

478 885 981

VALORECIA H2011-07-759

Immeuble le Stratège
1095 rue Henri Becquerel

34000   MONTPELLIER
France

493 585 111

Evalexterne groupe H2014-05-1455
Mas de Nadal

46150   GIGOUZAC
France

800 493 769

46 - LOT
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MARTY Christine H2014-03-1410
Mas de Nadal

46150   GIGOUZAC
France

399 794 411

SETSO EURL H2018-12-2017
Sermiac

46170   SAINT-PAUL-FLAUGNAC
France

841 560 873

WAWRZYNIEC Philippe H2014-03-1441
Le Bourg

46090   COURS
France

337 745 111

ESPINASSE Stéphane H2016-03-1796
La Baume

48400   BEDOUES
France

432 497 279

SAUVION CORINNE H2017-12-1933
La Baume

48400   BEDOUES
France

830 834 461

VISION PARTAGEE H2013-12-1370

13 rue des Oiseaux
B. P. 10081

66600   RIVESALTES
France

487 892 390

A3D Consulting H2009-07-098
La Vernede

81230   LACAUNE
France

491 255 824

ACTHAR H2018-08-1985
8 Avenue de la Martelle

81150   TERSSAC
France

820 185 445

AD-VENIR H2011-03-714
La Roquette

81500   BANNIERES
France

529 545 683

Eurl FORMAS H2013-03-1133
5 rue Louise de Marillac

81200   MAZAMET
France

388 852 659

L.A.C.A.Q. H2010-10-526
5 Chemin de la Voie Ferrée

81110   LESCOUT
France

384 063 475

TOUTUT Jean-Philippe H2011-10-843
39 rue Mahuzies
81100   CASTRES

France
324 661 586

AUDIT - FORMATION - CONSEIL EN ENTREPRISE 
SOCIALE

H2010-12-632
27 chemin Bonhomme

82410   ST ETIENNE DE TULMONT
France

524 050 408

CARIOU Nathalie H2017-03-1889
47 place Gabriel Contresty

82370   CAMPSAS
France

810 241 844

TEMPS SOCIAL CONSULTING, ASSOCIATION H2011-07-745
Hameau de Maillars

82500   MAUBEC
France

531 857 480

AM CONSULTANTS H2009-07-073
20 Rue de Champagne

44700   ORVAULT
France

423 878 552

CADRES EN MISSION H2012-03-928
144 rue Paul Bellamy - CS 12417

44024   NANTES CEDEX 1
France

424 151 678

CHANU Franck H2012-12-1071
10 rue Léo Delibes

44400   REZE
France

531 942 555

48 - LOZERE

66 - PYRENEES-ORIENTALES

81 - TARN

82 - TARN-ET-GARONNE

PAYS-DE-LA-LOIRE

44 - LOIRE-ATLANTIQUE
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DFT Compétences - Diagnostic Formation 
Technicité Compétences

H2013-03-1162
55 route du Manérick

44740   BATZ SUR MER
France

530 310 416

EFFIGEN H2012-07-970
1 domaine de Beauregard
44240   SUCE-SUR-ERDRE

France
507 716 371

EURO SYMBIOSE H2012-03-902
5 rue Thomas Edison - ZAC de la Fleuriaye

44470   CARQUEFOU
France

381 309 277

GESQUIERE Chantal H2012-12-1069
29 rue de la Noé Cottée

44230   SAiNT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE
France

392 544 250

IDM CONSULTANTS H2009-07-006
3 avenue des Perrières

44240   LA CHAPELLE SUR ERDRE
France

439 204 884

KALETIS H2015-03-1663
72, rue de Carquefou

44470   THOUARE SUR LOIRE
France

808 774 608

L'OUVRE-BOITES 44 H2010-03-442
8 avenue des Thébaudières

44800   SAINT HERBLAIN
France

449 989 573

LE PERISCOP H2015-07-1752
18 boulevard Paul Perrin

44600   ST NAZAIRE
France

803 193 440

MDR CONSULTANT H2014-12-1640
35 Les Courauds

44690   MAISDON SUR SEVRE
France

799 368 741

RM CONSEIL H2011-07-760

10 rue Jean Rouxel
Dynamia II

44700   ORVAULT
France

382 960 847

S'CONSULTING H2018-12-2016
16 rue de l'herbretiere

44270   La marne
France

817 472 442

SESAME CONSEIL H2011-07-775
4 rue d'Herbauges

44860   PONT SAINT MARTIN
France

434 228 789

SOCIETE H-B H2010-10-584
8 rue de Saintonge

44600   SAINT-NAZAIRE
France

422 607 200

WELIOM H2019-05-2036
1-3 impasse Serge Reggiani

44800   SAINT HERBLAIN
France

537 734 485

ACOR CONSEIL H2009-11-341
16 place de la Dauversière

49000   ANGERS
France

402 677 769

ASSOCIATION REGIONALE POUR L' INSTITUT DE 
FORMATION EN TRAVAIL SOCIAL DES PAYS DE 

LOIRE
H2013-12-1329

6 rue Georges Morel
49045   ANGERS Cedex 01

France
509 618 500

AUDIT-FORMATION-HYGIENE (AFH) H2020-02-2073
4, route de Seiches La Haute Motte

49140 SOUCELLES
France

837 893 171

AVISO H2014-10-1602
4 rue Martin Luther King

49000   ANGERS
France

444 813 489

DESHAIES Jean-Louis H2009-11-164

Route de Baugé
Les Aulnaies

49160   LONGUÉ-JUMELLES
France

420 815 672

DYNAMYS H2010-03-366
33 rue Costes et Bellonte

49000   ANGERS
France

500 015 896

49 - MAINE ET LOIRE
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FOREVEX H2014-07-1546
120 rue des Ladres

49260   ARTANNES SUR THOUET
France

801 633 280

GEPI H2009-07-007
Porte C - Allée du Grand Launay

49000   ANGERS
France

490 557 550

I.F.S.O. - Institut de Formation Santé de l'Ouest H2010-03-412

4 rue Darwin
90451

49004   ANGERS
France

300 717 410

PROAGIS H2009-07-071
9 rue Ménage

49100   ANGERS
France

423 746 981

APESMS H2016-12-1858
7 rue du Rochard
53600   EVRON

France
822 650 016

CEAS MAYENNE H2010-07-480
29 rue de la Rouillère

53000   LAVAL
France

317 001 386

CLOTEAU SONIA H2017-03-1886
LA TOUCHE

53400   LIVRE
France

804 381 028

CULTURE ET PROMOTION H2011-10-854
29 rue de la Rouillère

53000   LAVAL
France

775 664 485

FITECO H2010-07-501

Rue Albert Einstein
Parc Technopole

83006
53063   CHANGE CEDEX 09

France

557 150 067

JOUFFLINEAU Julien H2019-12-2068
38 rue Louis Armstrong

53200   CHÂTEAU-GONTIER
France

849 317 185

MAIEUTIKA H2009-07-093
1 rue du Vigneau

53200   MENIL
France

424 352 268

MGP Conseil H2017-05-1906
ZA - 10 Avenue Raoul Vadepied

53600   CHATRES LA FORET
France

825 240 385

MONNIER Magali H2014-12-1644
14 rue du Fourneau

53600   EVRON
France

803 427 566

TECHNE CONSEIL H2010-07-500

Boulevard de la Communication
CS 96149

53062   LAVAL CEDEX
France

388 765 901

CEAS SARTHE H2010-10-548
7 avenue René Laënnec

72000   LE MANS
France

786 340 059

Delpeyrou H2019-05-2046
4 place du Commandant Demenois
72800   LA CHAPELLE AUX CHOUX

France
794 322 891

ETIQ MANAGEMENT H2010-07-508
18 rue Possonnière
72000   LE MANS

France
513 253 138

Le Collège imaginaire H2016-05-1824
2 rue du Collège

72430   CHANTENAY
France

805 058 393

ADVISORIA H2018-03-1951
5A rue Victor Hugo

85000   LA ROCHE SUR YON
France

802 319 673

85 - VENDEE

53 - MAYENNE

72 - SARTHE
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CEAS DE VENDEE - CENTRE D'ETUDES ET 
D'ACTION SOCIALE DE VENDEE

H2010-03-377

22 rue Anita Conti
BP 674

85016   LA ROCHE SUR YON
France

304 600 885

CENTRE DE FORMATION ET DE PROMOTION H2011-07-753

Allée de Meslay
LA GUYONNIERE

85600   MONTAIGU-VENDEE
France

786 428 979

HOLDING CCFSJ H2019-12-2060

10 Impasse des Vignes 
SAINT FLORENT DES BOIS
85310   RIVES DE L'YON

France

808 432 827

CHABAL MAXIME H2018-12-2006

10, Campagne Les Vergers
Chemin Saint-Marcellin

04310   PEYRUIS
France

487 971 913

PERCEPIED Serge H2014-05-1486
1 rue Gassendy Tartonne
04000   DIGNE LES BAINS

France
791 457 559

PESCE Jean-Pierre H2015-03-1702
20 rue Antoine Héroët

04000   DIGNE LES BAINS
France

804 427 185

AB CONSULTING H2010-10-585

1 place Joseph Bermond
OPHIRA 1

06560   VALBONNE
France

421 081 886

AC CONSEIL H2011-07-791

ZI de l'Argile
BP 50

06370   MOUANS SARTOUX
France

513 638 296

AUTHOSSERRE Annie H2019-05-2044
9 avenue Chateaubriand

06100   NICE
France

844 745 075

BAUCHET Muriel H2009-11-336

268 route de Bellet-Château Magnan
Bât. C2

06200   NICE
France

382 721 926

BAUDRY Jacques H2019-12-2066
1078 chemin des Rastines

06600   ANTIBES
France

402 365 241

CAUGEPA H2009-11-125

87 chemin de la Platrière
Domaine des Roses

06130   GRASSE
France

441 125 424

CECCATO Nathalie H2012-12-1072
27 avenue Villermont

06000   NICE
France

530 452 028

CERTIF'EVAL H2015-03-1674
29 impasse des Pâquerettes - CI 75

06330   ROQUEFORT LES PINS
France

808 440 986

Conseil Qualité Santé H2013-07-1178

31 B avenue Cap de Croix
Les Hauts de Cimiez

06100   NICE
France

491 467 916

DELMOTTE Pierre H2011-10-860
93 avenue Cyrille Besset

06100   NICE
France

402 986 079

PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

04 - ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

06 - ALPES-MARITIMES
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EXPERIENSES H2012-07-984

C/O CMIEU
1 rue Louis Funel

06560   VALBONNE
France

534 254 792

FORMEVAL H2011-10-806

455 Promenade des Anglais
Porte de l'Arenas - Hall C

06299   NICE
France

494 080 633

FORMOSO Pascale H2014-07-1509
3 chemin des restanques

06650   OPIO
France

800 011 074

LUZCARE H2011-10-851

42 avenue du Docteur Picaud
Le long Beach

06400   CANNES
France

520 338 377

MALQUARTI Patricia H2010-12-593
2 rue du 4 Septembre

06260   PUGET THENIERS
France

321 395 626

MOSAIQUE H2014-07-1541
9 chemin du Lac

06130   LE PLAN DE GRASSE
France

478 816 770

NARDIN Nicolas H2013-10-1258

Villa Maurice
50 route de bellet

06200   NICE
France

792 908 287

PASSERON Jean-Christophe H2018-12-2007
4 avenue Notre-Dame

06000   NICE
France

352 744 544

PIEROTTI Michel H2015-05-1725
241 route de Levens

06690   TOURRETTE LEVENS
France

807 967 385

REBBANI Mourad H2010-12-589
15, chemin des Moulières

06110   Le Cannet
France

522 788 496

ROCHE Michel H2012-03-938
24 rue Maréchal Joffre

06000   NICE
France

388 982 019

SOPHIE BONIFAY EHPAD CONSEILS H2011-10-816
13 avenue de la Verte Pagane

06600   ANTIBES
France

533 434 924

VIALE Laurent H2009-11-217
600 route des Cabanes

06140   TOURRETTES SUR LOUP
France

494 385 792

A2G CONSEIL H2009-07-038
26 b rue Pierre Dupré

13006   MARSEILLE
France

452 180 235

Abaissons Les Barrières H2014-12-1628
3 avenue de Toulon
13120   GARDANNE

France
534 138 227

ACS CONSULTANTS H2011-03-698
23 rue Vacon

13001   MARSEILLE
France

379 227 937

ACTEMOS H2010-12-616
31 rue Saint Sébastien

13006   MARSEILLE
France

519 303 804

ADÉQUATION SANTÉ H2013-07-1167
54 rue Saint-Ferréol
13001   MARSEILLE

France
789 387 255

ALLOTE Martine H2012-07-983
21 avenue Calendal

13090   AIX EN PROVENCE
France

492 405 402

13 - BOUCHES-DU-RHÔNE
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APQS H2018-08-1986

12 rue Jean Roque
Le Nouveau Prado

13500   MARTIGUES
France

424 789 451

AS CONSULTING H2012-03-952
51 rue Jean Cristofol
13003   MARSEILLE

France
493 603 153

ASSOCIATION VIVE H2012-10-1022
5 boulevard Marius Richard

13012   MARSEILLE
France

517 483 384

AXE PRO FORMATION H2011-07-779

Les Roquassiers Innopôle Provence 
Route de Pelissanne

13300   SALON-DE-PROVENCE
France

410 741 581

BALLESTRA Noël H2013-12-1363

19 Chemin de Chateau Gombert
Domaine du Val d'AZUR - Bât. D3

13013   MARSEILLE
France

791 788 847

BODIN Florence H2019-12-2065
322, Chemin de la Fanée

13840   ROGNES
France

817 677 792

BROTTO Michel H2017-03-1888
44 traverse Rampal
13012   Marseille

France
480 798 172

C.R.I.P. - Centre Régional d'Interventions 
Psychologiques

H2009-07-053
2 rue Goudard

13005   MARSEILLE
France

350 231 015

CATEIS H2009-11-283
5 Rue Charles Duchesne

13290   AIX EN PROVENCE
France

419 867 551

CCPAM COLLEGE COOPERATIF PROVENCE 
ALPES MEDITERRANEE

H2010-03-385

Europôle de l'Arbois
Bât Gérard Mégie

50099
13793   AIX-EN-PROVENCE

France

326 115 219

CENTRE EUROPEEN DE LA MEDIATION ET DE LA 
NEGOCIATION

H2016-03-1814
16 Bd Notre Dame
13006   MARSEILLE

France
813 029 527

CHABANNES Nadia H2010-10-553
1548 chemin du Mas Créma

13940   MOLLEGES
France

503 841 017

DANIELA LEVY H2018-12-2010
8 rue Pisancon

13001   MARSEILLE
France

522 574 912

DESMERO François H2014-12-1657
1145 route des Aubes

13400   AUBAGNE
France

477 889 174

DOME Consulting H2014-10-1599
53, Impasse Croix de Régnier

13004   MARSEILLE
France

503 752 644

ENSEMBLE FORMATION ET CONSEIL H2009-11-121
52 avenue de la Grande Begude

13770   VENELLES
France

487 930 109

ESMS CONSEIL H2009-07-055

20 allée Turcat Méry
Le Grand Prado

13008   MARSEILLE
France

425 084 829

ESPACES-MS H2013-10-1286
22 rue Malmousque
13007   MARSEILLE

France
788 484 483

EVAL & SENS H2012-12-1116
31 Traverse Tastevin
13013   MARSEILLE

France
754 047 249
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GONCE Marie-Dominique H2015-03-1712
Campagne St Honorat

13490   JOUQUES
France

429 494 222

IMF  - INSTITUT MEDITERRANEEN DE 
FORMATION

H2010-03-432

50 rue de Village
BP 50054

13244   MARSEILLE CEDEX 1
France

378 911 622

ISY CONSEIL H2013-10-1285
Chemin Sainte Brigitte

13600   LA CIOTAT
France

794 653 444

JEANNEAU-SCLS H2014-12-1633
19 rue Pierre Brossolette

13960   SAUSSET LES PINS
France

799 510 011

MANAGEMENT QUALITE SERVICE H2009-07-050
165 avenue du Prado

13272   MARSEILLE CEDEX 08
France

433 365 988

MISSIA CONSEIL H2009-07-041
2 chemin du Pigeonnier

13240   SEPTEMES LES VALLONS
France

484 549 779

MYRIADE H2019-05-2052

Actiparc II - Bât. A
Chemin de Saint Lambert

13821   La Penne-sur-Huveaune
France

843 306 796

PARDES CONSEIL H2014-05-1458
3 rue Daumier

13008   MARSEILLE
France

797 424 330

Patrick Contois Conseil et Management H2018-12-1998
19 boulevard de la Paix

13640   La Roque d'Anthéron
France

838 567 949

Preiso H2019-05-2054
44 rue Sainte

13001   MARSEILLE
France

479 246 845

QUALITEVAL ENTREPRISE H2015-03-1672
1175 Montée dAvignon

13090   AIX-EN-PROVENCE
France

539 856 377

RECEVEUR Joseph H2015-03-1692
301 chemin de la Perussonne

13400   AUBAGNE
France

532 475 407

REGARDS SANTE H2016-05-1818
132 La Canebiere

13001   MARSEILLE
France

817 758 295

RH & ORGANISATION H2009-11-123

10 place de la Joliette
B.P. 13543

13567   MARSEILLE CEDEX 02
France

430 485 201

ROUSSEAU Charlotte H2015-10-1769
10 impasse du Gaz Central Prado - Bat. E

13008   MARSEILLE
France

805 219 581

SABATINO VERENA H2018-03-1953
11 chemin de la Baume

13740   LE ROVE
France

817 927 676

SEGONNES Estelle H2011-07-748
26 boulevard Bellevue de la Barasse

13011   MARSEILLE
France

523 181 626

SINGULIERS & CO H2010-10-545
54 rue Jean Mermoz
13008  MARSEILLE

493 659 940

SOCIALYS H2012-12-1083
3 Ter Chemin des Frères Gris

13080   LUYNES - AIX EN PROVENCE
France

753 549 831

SUD-EVAL PACA-CORSE H2010-10-544
44 COURS BELSUNCE
13001   MARSEILLE

France
500 005 350
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TURRON Ketty H2014-03-1411

La Nasquede
400 chemin du Jas de la Lèbre

13420   GEMENOS
France

434 687 976

WEISLO Emmanuel H2014-05-1506

85 impasse des Vignes
Les Passons

13400   AUBAGNE
France

799 974 803

WINLINK SAS H2013-10-1265
45 Rue Perrin Solliers
13006   MARSEILLE

France
523 355 865

ZPC ZONE PRODUCT CONSULTING H2012-12-1080
165 avenue du Prado
13008   MARSEILLE

France
484 066 121

DAVID Christophe H2009-11-203
10 route des Demoiselles Coiffées

05190   REMOLLON
France

484 212 329

FAUVEL ELSA H2018-05-1964
20 chemin de Hauteville

05000   Gap
France

509 009 106

LUC MAUDUIT, CONSEILS ET FORMATIONS H2012-03-927
Hameau de l'Ubac

05800   SAINT MAURICE EN VALGODEMARD
France

501 762 942

ASSOCIATION ALIZES H2015-05-1719
14 rue Labat

83300   DRAGUIGNAN
France

448 924 183

AUSTRALIS H2010-07-445

639 boulevard des Amaris
Bastide de la Giponne

83100   TOULON
France

408 500 866

BUREAU ACTION QUALITE H2011-07-801

3970 chemin des Pourraques
Quartier San Peyre
83170   BRIGNOLES

France

500 541 057

BUS Jean-Paul H2018-12-2003
359 chemin de Cuguillade

83440   MONTAUTOUX
France

419 914 304

BUS NICOLE H2018-12-2005
359, chemin de Cuguillade

83440   MONTAUROUX
France

798 856 613

CAPGERIS CONSEIL H2010-12-619

17 boulevard Pierre Curie
Le Paradis Nord

83320   CARQUEIRANNE
France

522 742 220

CBO H2014-12-1659
1077 chemin Carrerade Ecole Sainte Trinide

83110   SANARY SUR MER
France

518 400 643

CONSEIL AUDIT PROSPECTIVE MEDITERRANEE H2009-11-257
940 A Chemin de la Mourotte

83560   LA VERDIERE
France

483 204 269

EULALIA CONSEIL H2015-07-1743
24 allée Anatole France

83670   BARJOLS
France

809 919 384

FARACHE-JAMET Christine H2011-07-762

Espace Chancel 
38, rue du Lieutenant Chancel
83160   LA VALETTE DU VAR

France

518 715 149

GALLON Elie H2009-11-175

9 Le vallon Fleuri
756 avenue Pierre et Jean Boulet

83140   SIX FOURS LES PLAGES
France

400 664 371

05 - HAUTES-ALPES

83 - VAR
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NOM DES ORGANISMES HABILITÉS
NUMÉRO 

D'HABILITATION
ADRESSE POSTALE

NUMÉRO 
SIREN 

GEGA CONSEIL H2019-06-2057
821 bis Chemin du Vallon de Gueirol

83136   SAINTE ANASTASIE SUR ISSOLE
France

844 772 186

GOARANT Laetitia H2014-05-1474
631 chemin des Bousquetiers

83136   NEOULES
France

529 682 353

GUERNAN Kheira H2018-03-1955

Espace Coralia - Bât A
424 avenue de Lisbonne

83500   LA SEYNE SUR MER
France

811 928 027

HUBLIN Catherine H2018-12-2002

391 Route de Cannes
Résidence La Pinède - Bât A Les Mélèzes 

Bte 673
83600   FREJUS

France

348 908 583

ITEM H2009-07-026

317 impasse des Genevriers
Les Palmiers

83000   TOULON
France

494 970 023

JPI-Conseil H2019-05-2051
9 place Pierre Puget

83000   TOLON
France

480 254 499

M P STRATEGIE H2010-12-644
21 impasse Estelle
83100   TOULON

France
524 345 212

MARCHAND LEROUX BERNADETTE H2016-05-1827
500 B Chemin Défends 1

83340   FLASSANS SUR ISSOLE
France

389 580 382

MÔNIER Michel-André H2012-07-982

Le Kastel  A
28 Place Henri Dunant

83400   HYERES
France

445 028 822

MSA SERVICES PROVENCE AZUR H2015-05-1724

Centre d'Affaires l'Hexagone - Bât D
Chemin de la Viguière

83170   BRIGNOLES
France

515 319 937

PANAMA CONSEIL H2013-03-1135
374 avenue du Val d'Azur
83110   SANARY SUR MER

France
508 907 094

PERRIER Stéphanie H2014-07-1525
23 boulevard Félix Berenger

83320   Carqueiranne
France

753 154 111

PHOSPHORE H2009-07-083
avenue Alfred Kastler - Bâtiment 1

83160   LA VALETTE DU VAR
France

383 088 002

POIRIER MUSCAT Marie Lyne H2013-10-1249

Parc Mirasouleou
33 rond-point Mirasouleou

83100   TOULON
France

753 615 640

PREVICONSEIL H2010-10-534
35 rue Mireille

83000   TOULON
France

507 843 779

SCOTTO DI CARLO Nadine H2014-07-1512
567 allée des Cèdres

83640   PLAN D AUPS STE BAUME
France

799 647 789

SV CONSEIL FORMATION H2016-05-1833
66 Chemin des Galets Quartier La Verne

83500   La Seyne sur Mer
France

804 618 510

UP GRADE H2010-03-422

Château d'Argent - bât D
12 avenue du 8 Mai

83400   HYERES
France

507 494 342
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NOM DES ORGANISMES HABILITÉS
NUMÉRO 

D'HABILITATION
ADRESSE POSTALE

NUMÉRO 
SIREN 

VAR CONSULTANT H2014-07-1537

591 avenue Auguste Renoir
3 Coste Chaude

83500   LA SEYNE SUR MER
France

800 456 980

YC COACHING - YC MANAGEMENT H2017-05-1897
60, impasse des Pissacants

83136   ROCBARON
France

824 741 813

Cabinet ProEthique Conseil H2009-07-102
1278 D chemin de la Verdière

84140   MONTFAVET
France

494 225 980

CONSEIL EVALUATION FORMATION H2013-12-1344
469 impasse des Violettes

84200   CARPENTRAS
France

797 601 085

JAKUBOWSKI Fabienne H2010-12-601

Quartier
Les Jassines Sud
84480   LACOSTE

France

500 505 771

KAIROS DEVELOPPEMENT H2010-03-423
92 impasse des Grandes Terres

84450   SAINT SATURNIN LES AVIGNON
France

503 375 149

PAUCHET Marc H2014-10-1580
58 allée des Mayres

84320   ENTRAIGUES SUR LA SORGUE
France

801 981 473

SEMINO ARTE H2011-03-716
Chemin Champs Colomb 26

1438   MATHOD
Suisse

CH5501012

84 - VAUCLUSE

SUISSE
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A N N E X E  2

RETRAITS D'HABILITATION

Mise à jour le 15/10/20

ORGANISMES 
HABILITATION 

RETIREE N°
ADRESSE POSTALE N° SIREN

DATE DU 
RETRAIT 

ORIGINE DU 
RETRAIT

ARC EVOLUTION H2019-05-2042
13 F rue de l'Ill

67116 REICHSTETT
France

394 015 390 15/10/2020
Retrait prononcé par 
décision du collège

BOICHOT Sévrine H2010-12-659
23 rue du Plan Guirard

34830 CLAPIERS
France

520 555 913 15/10/2020
Retrait prononcé par 
décision du collège

HA CONSEIL H2009-11-161
8 chemin de la Bergerie
49620 LA POMMERAYE

France
444 301 758 15/10/2020

Retrait prononcé par 
décision du collège
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

HAS  
Haute Autorité de santé

_ 

Décision no  2020.0231/DC/SE du 15  octobre  2020  du collège de la Haute Autorité de santé 
portant suspension de l’habilitation pour l’évaluation externe des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux

NOR : HASX2030511S

Le collège de la Haute Autorité de santé ayant valablement délibéré en sa séance du 15 octobre 2020,
Vu les articles L. 161-37 et suivants du code de la sécurité sociale ;
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-8, D. 312-197, D. 312-201 

et D. 312-202 ;
Vu la décision no D2014-11 du 9 juin 2014 ;
Vu la procédure d’habilitation des organismes en charge de l’évaluation externe des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux ;
Considérant l’absence de saisie du rapport d’activité du 2e trimestre 2020 sur l’Extranesm,

Décide :

Article 1er

L’habilitation pour l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
est suspendue pour les organismes suivants :

 – 2A Accompagner Autrement, habilité sous le no H2015-05-1714 ;
 – 2IDHEO, habilité sous le no H2014-10-1616 ;
 – A.R.T.S AQUITAINE, habilité sous le no H2010-07-517 ;
 – AACCES QUALITÉ, habilité sous le no H2013-12-1332 ;
 – AC CONSEIL, habilité sous le no H2011-07-791 ;
 – AC3S, habilité sous le no H2013-10-1315 ;
 – ACCEPT CONSULTANT, habilité sous le no H2010-03-413 ;
 – ACT PLUS CONSULTING, habilité sous le no H2017-03-1885 ;
 – ADAMS CONSEIL, habilité sous le no H2010-07-498 ;
 – ADEO CONSEIL, habilité sous le no H2009-11-259 ;
 – AM CONSULTANTS, habilité sous le no H2009-07-073 ;
 – ANIMATION 94, habilité sous le no H2017-03-1872 ;
 – ARCON Maison d’accueil et Loisirs, habilité sous le no H2012-03-914 ;
 – ARJYL ASSISTANCE, habilité sous le no H2010-03-378 ;
 – ASSIER Christine, habilité sous le no H2012-03-943 ;
 – ASSOCIATION VIVE, habilité sous le no H2012-10-1022 ;
 – AXE PRO FORMATION, habilité sous le no H2011-07-779 ;
 – AXENCE Conseil, habilité sous le no H2014-10-1565 ;
 – BARET Sandra, habilité sous le no H2012-07-977 ;
 – BEFFEYTE Florence, habilité sous le no H2016-10-1847 ;
 – BOICHOT Séverine, habilité sous le no H2010-12-659 ;
 – CABINET KAI’ZEN, habilité sous le no H2018-12-1996 ;
 – CADRES EN MISSION, habilité sous le no H2012-03-928 ;
 – CATALYS CONSEIL, habilité sous le no H2010-03-374 ;
 – CENTRE DE FORMATION ET DE PROMOTION, habilité sous le no H2011-07-753 ;
 – CENTRE EUROPÉEN DE LA MÉDIATION ET DE LA NÉGOCIATION, habilité sous le no H2016-03-1814 ;
 – Cépée Consultant, habilité sous le no H2013-07-1170 ;
 – CHAUVEAU Marc, habilité sous le no H2013-03-1121 ;
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 – CJM CONSULTING, habilité sous le no H2012-07-1012 ;
 – COLIN Philippe, habilité sous le no H2018-12-2011 ;
 – COMEOS, habilité sous le no H2009-11-143 ;
 – CONFORM ACTION, habilité sous le no H2018-12-1997 ;
 – CREDO FORMATION, habilité sous le no H2013-03-1160 ;
 – CYCA, habilité sous le no H2015-10-1761 ;
 – DLB SANTÉ, habilité sous le no H2019-12-2061 ;
 – Dominique ZIMMERMANN, habilité sous le no H2016-03-1802 ;
 – DUPERRAY Jean-Jacques, habilité sous le no H2012-07-962 ;
 – DUPRAT Dominique, habilité sous le no H2012-10-1024 ;
 – DURANTON Consultants, habilité sous le no H2014-07-1559 ;
 – DYNAMYS, habilité sous le no H2010-03-366 ;
 – EXPERIENSES, habilité sous le no H2012-07-984 ;
 – FASSY Gérard, habilité sous le no H2014-03-1407 ;
 – FONTAN Sylvie, habilité sous le no H2019-12-2067 ;
 – FOREVAL, habilité sous le no H2009-11-227 ;
 – HOCHE & ASSOCIÉS, habilité sous le no H2016-10-1850 ;
 – HR FORMATION, habilité sous le no H2013-03-1143 ;
 – I.D.Q.S Institut pour le développement de la Qualité sociale, habilité sous le no H2010-07-477 ;
 – ICONE MÉDIATION SANTÉ, habilité sous le no H2009-07-089 ;
 – Institut Européen de Recherche et de Développement des activités et métiers de la santé et de 
la Prévention, habilité sous le no H2015-07-1751 ;

 – IRCAM CONSULTING France, habilité sous le no H2010-07-475 ;
 – IRTS LANGUEDOC-ROUSSILLON, habilité sous le no H2010-03-368 ;
 – JEUDEVI, habilité sous le no H2013-10-1301 ;
 – JFV CONSEIL, habilité sous le no H2018-12-2018 ;
 – LE PERISCOP, habilité sous le no H2015-07-1752 ;
 – LEBRETON Thierry, habilité sous le no H2014-10-1573 ;
 – LIVENAIS Sébastien, habilité sous le no H2019-12-2072 ;
 – LUDOVIC LAVIE FORMATION CONSEIL ÉVALUATION, habilité sous le no H2018-05-1958 ;
 – MAGNANIMITAS, habilité sous le no H2018-12-1993 ;
 – MAGNON Jean-Philippe, habilité sous le no H2013-10-1250 ;
 – MARCHIX Jean-Michel, habilité sous le no H2013-07-1225 ;
 – MARGOT Lydie, habilité sous le no H2019-05-2053 ;
 – MISSIA CONSEIL, habilité sous le no H2009-07-041 ;
 – MOSAIQUE, habilité sous le no H2014-07-1541 ;
 – MSE FORMATIONS, habilité sous le no H2010-10-532 ;
 – NUMÉRIFRANCE, habilité sous le no H2016-07-1839 ;
 – OMEM COMMUNICATION DÉVELOPPEMENT FORMATION, habilité sous le no H2015-03-1670 ;
 – ORANTIS, habilité sous le no H2009-11-254 ;
 – ORCHESTRA CONSULTANTS, habilité sous le no H2013-03-1156 ;
 – ORIALIS CONSULTANTS, habilité sous le no H2010-07-496 ;
 – PANACEA CONSEIL & FORMATION SANTÉ, habilité sous le no H2014-10-1619 ;
 – PAPELIER ÉRIC, habilité sous le no H2014-10-1571 ;
 – PAS à PAS, habilité sous le no H2013-07-1196 ;
 – PERINOVE, habilité sous le no H2009-07-020 ;
 – PORTES DAVID, habilité sous le no H2016-12-1855 ;
 – PRIMUM NON NOCERE, habilité sous le no H2010-07-507 ;
 – Q-ORUS ACTHAN FORMATION, habilité sous le no H2014-10-1589 ;
 – QUALIPRO, habilité sous le no H2012-03-900 ;
 – RÉALITÉS ET PROJETS, habilité sous le no H2009-07-034 ;
 – RESIDEAL SANTÉ, habilité sous le no H2012-12-1109 ;
 – SANTOS Christophe, habilité sous le no H2018-08-1981 ;
 – SENDRE LISE, habilité sous le no H2018-12-2012 ;
 – SOFOE SANTÉ SOCIAL, habilité sous le no H2014-10-1592 ;
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 – SOPAS CONSULTING, habilité sous le no H2013-10-1294 ;
 – SUR MESURE, habilité sous le no H2014-05-1493 ;
 – TOUTUT Jean-Philippe, habilité sous le no H2011-10-843 ;
 – VAR CONSULTANT, habilité sous le no H2014-07-1537 ;
 – VIGOT Chantal, habilité sous le no H2012-12-1061.

Article 2

Le directeur général de la Haute Autorité de santé est chargé de l’exécution de la présente décision, 
qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et au Bulletin officiel de la 
Haute Autorité de santé.

ait le F 15 octobre 2020.

 Pour le collège :
 La présidente,
 Pr DoMinique le GuluDec
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A N N E X E

LISTE DES SUSPENSIONS ET  DES LEVEES DE SUSPENSION D'HABILITATION

Page 1 - Mise à jour le 15/10/2020

Organismes N° d'habilitation Adresse postale N° SIREN
Date de la 

décision de 
suspension

Date de la 
levée de 

suspension

2A Accompagner Autrement H2015-05-1714
20 rue Saint Léon Bâtiment B1

31400   TOULOUSE
France

809 170 897 15/10/2020

2IDHEO H2014-10-1616
3 rue Paul Tavernier

77300   FONTAINEBLEAU
France

489 773 218 15/10/2020

A.R.T.S AQUITAINE H2010-07-517

9 rue François Rabelais
BP 39

33401   TALENCE
France

301 168 803 15/10/2020

AACCES QUALITE H2013-12-1332
5 rue Saint-Louis
35000   RENNES

France
388 986 895 15/10/2020

AC CONSEIL H2011-07-791

ZI de l'Argile
BP 50

06370   MOUANS SARTOUX
France

513 638 296 15/10/2020

AC3S H2013-10-1315

312 RESIDENCE LES JARDINS DE 
DAMENCOURT

97160   LE MOULE
France

510 348 469 15/10/2020

ACCEPT CONSULTANT H2010-03-413
11 rue du Ferroux

69450   ST CYR AU MONT D'OR
France

338 113 913 15/10/2020

ACT PLUS CONSULTING H2017-03-1885

2 Rue de l'Industrie
5e étage

56100   LORIENT
France

799 357 447 15/10/2020

ADAMS CONSEIL H2010-07-498
35B boulevard de Ladonne

33600   PESSAC
France

502 364 573 15/10/2020

ADEO CONSEIL H2009-11-259
17 rue Jean Moulin
94300   VINCENNES

France
398 840 553 15/10/2020

AM CONSULTANTS H2009-07-073
20 Rue de Champagne

44700   ORVAULT
France

423 878 552 15/10/2020

ANIMATION 94 H2017-03-1872
01 rue du Moutier

94190   VILLENEUVE SAINT GEORGES
France

328 320 924 15/10/2020

ARCON Maison d'accueil et Loisirs H2012-03-914
1 bis rue Mulsant
42300   ROANNE

France
422 637 546 15/10/2020

ARJYL ASSISTANCE H2010-03-378
9 boulevard de la Rochette

42700   FIRMINY
France

494 001 357 15/10/2020

ASSIER Christine H2012-03-943
74 avenue de Thouars

33400   TALENCE
France

537 685 695 15/10/2020
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LISTE DES SUSPENSIONS ET  DES LEVEES DE SUSPENSION D'HABILITATION

Page 2 - Mise à jour le 15/10/2020

Organismes N° d'habilitation Adresse postale N° SIREN
Date de la 

décision de 
suspension

Date de la 
levée de 

suspension

ASSOCIATION VIVE H2012-10-1022
5 boulevard Marius Richard

13012   MARSEILLE
France

517 483 384 15/10/2020

AXE PRO FORMATION H2011-07-779

Les Roquassiers Innopôle Provence 
Route de Pelissanne

13300   SALON-DE-PROVENCE
France

410 741 581 15/10/2020

AXENCE Conseil H2014-10-1565

Espace Corbin
10 rue Victor Poirel

54000   NANCY
France

434 806 808 15/10/2020

BARET Sandra H2012-07-977
10 chaussée du Grand Moulin

45130   MEUNG-SUR-LOIRE
France

534 306 576 15/10/2020

BEFFEYTE Florence H2016-10-1847
2 bis rue Louis Bouquet

69009   LYON
France

808 142 004 15/10/2020

BOICHOT Séverine H2010-12-659
23 rue du Plan Guirard

34830 CLAPIERS
France

520 555 913 15/10/2020

CABINET KAI'ZEN H2018-12-1996
7 rue Joliot Curie
38500   VOIRON

France
838 739 316 15/10/2020

CADRES EN MISSION H2012-03-928

144 rue Paul Bellamy - CS 12417
44024   NANTES

CEDEX 1
France

424 151 678 15/10/2020

CATALYS CONSEIL H2010-03-374

1A rue Louis Braille 
Bât. 1

35136   SAINT JACQUES DE LA LANDE
France

442 490 306 15/10/2020

CENTRE DE FORMATION ET DE 
PROMOTION

H2011-07-753

Allée de Meslay
LA GUYONNIERE

85600   MONTAIGU-VENDEE
France

786 428 979 15/10/2020

CENTRE EUROPEEN DE LA MEDIATION 
ET DE LA NEGOCIATION

H2016-03-1814
16 Bd Notre Dame

13006   MARSEILLE 6EME ARRONDISSE
France

786 428 979 15/10/2020

Cépée Consultant H2013-07-1170
74 route d'Ambierle

42370   ST HAON LE VIEUX
France

792 602 823 15/10/2020

CHAUVEAU  Marc H2013-03-1121
Le Bourg

16390   LAPRADE
France

538 665 779 15/10/2020

CJM CONSULTING H2012-07-1012

20 rue Commandant Mortenol chez 
Maurice Charles

97110   POINTE A PITRE
France

533 546 974 15/10/2020
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LISTE DES SUSPENSIONS ET  DES LEVEES DE SUSPENSION D'HABILITATION

Page 3 - Mise à jour le 15/10/2020

Organismes N° d'habilitation Adresse postale N° SIREN
Date de la 

décision de 
suspension

Date de la 
levée de 

suspension

COLIN Philippe H2018-12-2011
10 rue du Général Leclerc

88450   VINCEY
France

834 635 021 15/10/2020

COMEOS H2009-11-143

5 rue du Professeur Pierre Vellas, Bât 
B6, le Syrius

ZAC EUROPARC
31300   TOULOUSE

France

432 849 735 15/10/2020

CONFORM ACTION H2018-12-1997
103 chemin de Font Froide

30200   VENEJAN
France

830 212 841 15/10/2020

CREDO FORMATION H2013-03-1160

Résidence la Hubaudière
19, rue des Carlets

35520   LA CHAPELLE DES FOUGERTZ
France

531 626 182 15/10/2020

CYCA H2015-10-1761
56 rue de Masnières

59400   CAMBRAI
France

812 938 389 15/10/2020

DIAO Maïmouna H2013-12-1347

Centre d'affaires et d'innovation 
sociale du Sarcus, 9 rue Ronsard

60180   NOGENT-SUR-OISE
France

523 213 478 17/09/2020

DLB SANTE H2019-12-2061

Centre d'affaires
58 avenue du Général Eisenhower

51100   REIMS
France

851 020 438 15/10/2020

Dominique ZIMMERMANN H2016-03-1802
21 rue Meynier

57630   VIC SUR SEILLE
France

800 026 437 15/10/2020

DUPERRAY Jean-Jacques H2012-07-962
11 quai Armand Barbes

69250   NEUVILLE SUR SAONE
France

528 673 411 15/10/2020

DUPRAT Dominique H2012-10-1024
16 rue Pierre Curie
33800   BORDEAUX

France
394 399 414 15/10/2020

DURANTON Consultants H2014-07-1559
190 rue Lecourbe

75015   PARIS
France

390 566 677 15/10/2020

DYNAMYS H2010-03-366
33 rue Costes et Bellonte

49000   ANGERS
France

500 015 896 15/10/2020

EURO QUALITY SYSTEM FRANCE H2010-03-434
5 avenue Joseph Paxton

77164   FERRIERES EN BRIE
France

851 020 438 17/09/2020

EXPERIENSES H2012-07-984

C/O CMIEU
1 rue Louis Funel

06560   VALBONNE
France

534 254 792 15/10/2020

FASSY Gérard H2014-03-1407
377 rue Secours
54710   LUDRES

France
530 260 231 15/10/2020
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LISTE DES SUSPENSIONS ET  DES LEVEES DE SUSPENSION D'HABILITATION

Page 4 - Mise à jour le 15/10/2020

Organismes N° d'habilitation Adresse postale N° SIREN
Date de la 

décision de 
suspension

Date de la 
levée de 

suspension

FONTAN Sylvie H2019-12-2067
12 rue Etroite

67120   ERGERSHEIM
France

793 582 677 15/10/2020

FOREVAL H2009-11-227
177 avenue d'Argenteuil

92600   ASNIERES-SUR-SEINE
France

485 259 303 15/10/2020

HOCHE & ASSOCIES H2016-10-1850
32, avenue Pasteur

76000   ROUEN
France

494 991 581 15/10/2020

HR FORMATION H2013-03-1143
21 rue Jean Jaurès

35760   MONTGERMONT
France

379 688 617 15/10/2020

I.D.Q.S Institut  pour le développement 
de la Qualité sociale

H2010-07-477
10 Chemin Caribot

64121   SERRES CASTET
France

434 533 469 15/10/2020

ICONE MEDIATION SANTE H2009-07-089
83 boulevard Voltaire

35000   RENNES
France

523 213 478 15/10/2020

Institut Européen de Recherche et de 
Développement des activités et 

métiers de la santé et de la Prévention
H2015-07-1751

Rue du Canal - ZA Caen Canal
14550   BLANVILLE SUR ORNE

France
810 438 747

17/09/2020
15/10/2020

IRCAM CONSULTING France H2010-07-475
2 rue de la Merci

34000   MONTPELLIER
France

453 279 242 15/10/2020

IRTS LANGUEDOC-ROUSSILLON H2010-03-368

1011 rue du Pont de Lavérune
CS 70022

34077   MONTPELLIER
France

380 369 124 15/10/2020

JEUDEVI H2013-10-1301
Le Ruisseau

35380   PAIMPONT
France

497 968 479 15/10/2020

JFV CONSEIL H2018-12-2018
16 Rue de la Borde
91490   Courances

France
831 297 247 15/10/2020

LE PERISCOP H2015-07-1752
18 boulevard Paul Perrin

44600   ST NAZAIRE
France

80 319 344 15/10/2020

LEBRETON Thierry H2014-10-1573
19 route du Manoir Hyenville

50660   QUETTREVILLE SUR SIENNE
France

803 444 447 15/10/2020

LIVENAIS Sébastien H2019-12-2072
44 rue Jules Lebleu

59280   ARMENTIERES
France

840 992 358 15/10/2020

LUDOVIC LAVIE FORMATION CONSEIL 
EVALUATION

H2018-05-1958
7 rue François Mireur
34070   MONTPELLIER

France
835 111 683 15/10/2020

MAGNANIMITAS H2018-12-1993
321, rue Fouquet Lelong

59700   MARCQ-EN-BAROEUL
France

818 995 524 15/10/2020

MAGNON Jean-Philippe H2013-10-1250
15 rue des Nanettes

75011   PARIS
France

420 724 346 15/10/2020
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décision de 
suspension

Date de la 
levée de 

suspension

MARCHIX Jean-Michel H2013-07-1225
Appartement 3 - 27 allée Lecourtois

50380   SAINT PAIR SUR MER
France

791 829 997 15/10/2020

MARGOT Lydie H2019-05-2053
86, rue des Garceaux

03000   MOULINS
France

818 763 609 15/10/2020

MISSIA CONSEIL H2009-07-041
2 chemin du Pigeonnier

13240   SEPTEMES LES VALLONS
France

484 549 779 15/10/2020

MOSAIQUE H2014-07-1541
9 chemin du Lac

06130   LE PLAN DE GRASSE
France

47 881 677 15/10/2020

MSE FORMATIONS H2010-10-532
28 rue des Ecayennes

21000   DIJON
France

484 606 769 15/10/2020

NUMERIFRANCE H2016-07-1839
59 rue Saint Antoine

75004   PARIS
France

819 306 911 15/10/2020

OMEM COMMUNICATION 
DEVELOPPEMENT FORMATION

H2015-03-1670
371 avenue de l'Evêché de Maguelone

34250   PALAVAS LES FLOTS
France

808 041 123 15/10/2020

ORANTIS H2009-11-254
631 route de Bellevue  -  Masserange

38710   CHÂTEL-EN-TRIEVES
France

451 300 982 15/10/2020

ORCHESTRA CONSULTANTS H2013-03-1156
1 place Jean Jaurès

37000   TOURS
France

432 883 122 15/10/2020

ORIALIS CONSULTANTS H2010-07-496
19 Passage Saint-Grégoire

86000   POITIERS
France

518 912 142 15/10/2020

PANACEA CONSEIL & FORMATION 
SANTÉ

H2014-10-1619
168 bis -170 rue Raymond Losserand

75014   PARIS
France

497 932 046 15/10/2020

PAPELIER ERIC H2014-10-1571
3 rue du Costil Pernet
14800   ST ARNOULT

France
539 181 107 15/10/2020

PAS à PAS H2013-07-1196
45A  avenue de Saint Médard

33320   EYSINES
France

790 369 391 15/10/2020

PERINOVE H2009-07-020
1 Allée Henri Matisse

35830   BETTON
France

511 569 857 15/10/2020

PORTES DAVID H2016-12-1855
278 chemin Olhet

64990   URCUIT
France

50 961 384 15/10/2020

PRIMUM NON NOCERE H2010-07-507

2 bld Jean Bouin, bât Optimum
ZFU Les Arènes
34500   BEZIERS

France

514 604 453 15/10/2020
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Q-ORUS ACTHAN FORMATION H2014-10-1589
32 rue Pline Parmentier

33500   LIBOURNE
France

478 829 823 15/10/2020

QUALIPRO H2012-03-900

Aéroport Martinique Aimé Césaire
Aérogare Passagers

97232   LE LAMENTIN
France

479 799 413 15/10/2020

REALITES ET PROJETS H2009-07-034

Rue de la Blancherie
Bâtiment Ambre

33370   ARTIGUES PRES BORDEAUX
France

34 192 975 15/10/2020

RESIDEAL SANTE H2012-12-1109
44 rue Cambronne

75015   PARIS
France

524 893 237 15/10/2020

SANTOS Christophe H2018-08-1981
40,rue des Alpes
26000   VALENCE

France
838 223 873 15/10/2020

SENDRE LISE H2018-12-2012
63 rue Ledru Rollin

59260   HELLEMMES
France

834 422 131 15/10/2020

SOFOE SANTE SOCIAL H2014-10-1592
7 rue Neuve

69270   ST ROMAIN AU MONT D OR
France

491 503 827 15/10/2020

SOPAS CONSULTING H2013-10-1294
58 rue George Sand

37000   TOURS
France

529 426 116 15/10/2020

SUR MESURE H2014-05-1493
90 route de la Chappe

37230   SAINT ETIENNE DE CHIGNY
France

790 288 971 15/10/2020

TOUTUT Jean-Philippe H2011-10-843
39 rue Mahuzies
81100   CASTRES

France
324 661 586 15/10/2020

VAR CONSULTANT H2014-07-1537

591 avenue Auguste Renoir
3 Coste Chaude

83500   LA SEYNE SUR MER
France

80 045 698 15/10/2020

VIGOT Chantal H2012-12-1061
2 impasse des Alouettes

43700   ST GERMAIN LAPRADE
France

512 537 523 15/10/2020
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.84 du 21 octobre 2020  portant délégation de signature  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030499S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-5 et R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no  N  2019-27 du président de l’Établissement français du sang en date du 

22 octobre 2019 portant nomination de M. Christian Gachet aux fonctions de directeur de l’établis-
sement de transfusion sanguine de Grand Est,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christian Gachet, directeur de l’établissement de transfusion sanguine 
de Grand Est, à l’effet de signer le courrier de réponse à la demande du défenseur des droits du 
4 septembre 2020, reçue le 10 septembre suivant.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 21 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.85 du 22 octobre 2020  portant délégation  
de pouvoir et de signature à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030525S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-8 ;
Vu, en application de l’article L. 1222-6 du code de la santé publique, les délibérations du conseil 

d’administration de l’Établissement français du sang du 30 juin 2003 et du 15 mars 2016 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no 2020-38 du 22 octobre 2020 

nommant Mme Françoise HAU, en qualité de directrice par intérim de l’établissement de transfu-
sion sanguine Hauts-de-France Normandie ;

Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no 2017-50 du 18 décembre 2017 
nommant M. Christophe VINZIA, en qualité de secrétaire général de l’établissement de transfusion 
sanguine Hauts-de-France Normandie,

M. François TOUJAS, président de l’Établissement français du sang, délègue, compte tenu de ses 
qualifcations professionnelles, à Mme Françoise HAU, directrice par intérim de l’établissement de 
transfusion sanguine Hauts-de-France Normandie, ci-après dénommé « le directeur de l’établisse-
ment », les pouvoirs et signatures ci-dessous précisés qui devront être exercés dans le respect de 
la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et instructions mises 
en œuvre au sein de l’Établissement français du sang.

Le directeur de l’établissement est investi par le président de l’Établissement français du sang de 
l’autorité et des moyens nécessaires pour veiller effcacement à l’observation et la bonne applica-
tion des dispositions légales et réglementaires.

La présente délégation est applicable dans le champ géographique de l’établissement de transfu-
sion sanguine Haut-de-France Normandie.

Décide :

Article 1er

Les compétences déléguées en matière sociale

Les matières traitées dans cet article 1er relèvent du régime juridique du droit du travail en vertu 
de l’article L. 1222-7 du code de la santé publique.

Le directeur de l’établissement déclare expressément accepter la délégation de pouvoirs qui lui 
est confée par le président de l’Établissement français du sang, M.  François TOUJAS, en toute 
connaissance de cause.

1. Délégation en matière de santé au travail
Le directeur de l’établissement reçoit délégation pour assurer :
 – le respect des conditions de santé au travail, tant sur les lieux de travail qu’au cours de 
déplacements ;

 – la bonne exécution et la surveillance du travail des personnels de son établissement.
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2. Délégation en matière de gestion du personnel

Le  directeur de l’établissement donne son avis au président pour l’embauche et la gestion de 
carrière des cadres dirigeants de son établissement (directeur adjoint, secrétaire général et le direc-
teur médical et/ou scientifque).

À l’exception de ces cadres dirigeants, le directeur de l’établissement reçoit délégation pour :
 – embaucher, dans le respect de la convention collective de l’Établissement français du sang 
et des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les personnels nécessaires au 
fonctionnement de son établissement et gérer la carrière des salariés, notamment en terme de 
promotion, augmentation, formation, affectation et en matière de pouvoir disciplinaire ;

 – licencier les salariés de son établissement pour motif personnel ;
 – licencier les salariés de son établissement pour motif économique, sauf décision contraire, 
préalable et expresse du président ;

 – signer les protocoles de rupture conventionnelle des salariés de son établissement et les 
transactions, sous réserve de la validation préalable et expresse du président ;

 – mener à bien lors de la première instance les contentieux sociaux qui devront être portés dès 
leur naissance à la connaissance du président. En appel, le directeur de l’établissement doit 
agir sur instruction du président. En cassation, les contentieux sont directement gérés par le 
président ;

 – conclure les conventions de stage ou d’accueil de stagiaires français ou étrangers.
Le directeur de l’établissement reçoit également délégation pour exercer l’autorité hiérarchique 

sur les fonctionnaires ou agents publics mis à disposition ou placés en position de détachement et 
les contractuels de droit public dans le respect des règles législatives et réglementaires fxant leur 
statut ou fgurant dans leur contrat de travail.

3. Délégation en matière de dialogue social

Le directeur de l’établissement assurera le dialogue social au sein de son établissement et devra 
particulièrement veiller à la convocation régulière des instances représentatives du personnel et au 
respect des conditions particulières d’emploi des représentants du personnel bénéfciant d’un statut 
spécifque défni par des textes du code du travail.

Article 2

Les compétences déléguées dans les autres matières

1. En matière budgétaire et financière

Le directeur de l’établissement est responsable de l’organisation fnancière et comptable de son 
établissement et reçoit délégation de pouvoir pour :

 – élaborer le budget prévisionnel de son établissement dans le cadre de l’instruction budgétaire 
annuelle émise par le président ;

 – mettre en œuvre en tant qu’ordonnateur secondaire le budget de son établissement tant en 
recettes qu’en dépenses, les dépenses d’investissement ayant un caractère limitatif veiller à 
donner au comptable secondaire de l’établissement les moyens nécessaires à l’exercice des 
missions que celui-ci exécute par délégation de l’agent comptable principal de l’Établissement 
français du sang ;

 – constater le service fait avant ordonnancement des dépenses, y compris de celles prises en 
charge par le service à comptabilité distincte pour les contentieux transfusionnels ;

 – procéder à l’aliénation des biens mobiliers selon la réglementation en vigueur et les éventuelles 
instructions nationales.

2. En matière d’achats de fournitures et services et de réalisation de travaux

Dans le respect des règles législatives, réglementaires et internes applicables, le directeur de 
l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :

 – l’exécution des marchés et accords-cadres nationaux recensés sur le plan achats de l’Établis-
sement français du sang ;

 – la passation des marchés de fournitures et de services correspondant aux besoins propres de 
l’établissement lorsque ces besoins ne sont pas couverts par un marché ou un accord-cadre 
visé en a, la conclusion des engagements contractuels afférents et leur exécution ;
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 – la passation des marchés locaux de travaux correspondant à une opération immobilière locale 
dont le montant estimé est inférieur à 762 245 € HT, la conclusion des engagements contrac-
tuels afférents et leur exécution.

Pour l’exercice de ces attributions, le directeur de l’établissement a la qualité de représentant du 
pouvoir adjudicateur.

3. En matière immobilière
Le directeur de l’établissement reçoit délégation de signature pour :
 – les baux, avenants et renouvellements d’un montant inférieur à 455  000  € par an et d’une 
durée inférieure à 10 ans dans lesquels l’établissement de transfusion sanguine est preneur ou 
bailleur ;

 – les conventions immobilières avec les hôpitaux.
Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour effectuer toutes formalités en 

matière d’urbanisme relatives aux opérations immobilières locales d’un montant global estimé 
inférieur à 762 245 € HT.

4. En matière médico-technique
Le directeur de l’établissement reçoit dans les matières suivantes :
 – délégation de pouvoir pour l’organisation et le fonctionnement, dans le respect des disposi-
tions législatives et réglementaires applicables ainsi que des orientations et directives natio-
nales, des activités de son établissement :
 – activités de monopole (collecte, préparation, qualifcation biologique des dons, distribution 
et délivrance des produits sanguins labiles) ;

 – activités liées à la transfusion sanguine ou exercées à titre accessoire.
 – délégation de pouvoir pour l’organisation et l’animation des activités de recherche de son 
établissement dans le cadre de la politique et des actions de recherche et des directives 
nationales ;

 – délégation de pouvoir pour l’organisation et la mise en œuvre de la politique locale de promo-
tion du don dans le cadre des actions et directives nationales, ainsi que pour la négociation et 
la conclusion des éventuelles conventions afférentes ;

 – délégation de pouvoir pour la négociation et la conclusion de conventions de partenariat 
notamment dans les domaines de la santé (accord de partenariats avec les établissements 
de santé, conventions de dépôts, etc.) et de la recherche, dans la limite d’un éventuel mandat 
de négociation donné par le président, et sous réserve que ces conventions n’engagent pas 
d’autres établissements de transfusion sanguine et qu’elles n’aient pas pour objet ou pour effet 
la création ou la participation de l’Établissement français du sang au capital d’une personne 
morale de droit public ou de droit privé. Un état des lieux de ces conventions est adressé 
annuellement au président ;

 – sous réserve des propositions et opérations commerciales menées nationalement et dans la 
limite d’un éventuel mandat d’action fxé par le président, délégation de signature pour l’éla-
boration et la réponse aux appels d’offres des tiers publics ou privés, la négociation et la 
conclusion des contrats afférents, en matière de produits et prestations issus des activités de 
monopole, liées à la transfusion sanguine, accessoires ou de recherche de l’établissement. 
Un état des lieux de ces contrats est adressé annuellement au président et le cas échéant au 
pharmacien responsable pour les domaines relevant de sa compétence.

Cette délégation s’exerce dans le strict respect des orientations, directives et instructions 
nationales.

5. En matière de qualité et de formalités réglementaires
Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :
 – mettre en œuvre la politique qualité de l’Établissement français du sang au sein de son 
établissement ;

 – préparer et apporter les réponses aux rapports d’inspection ;
 – réaliser les déclarations, demandes d’agrément, d’accréditation et d’autorisation d’activité 
et de produits, de renouvellement et de modifcation de celles-ci, afférentes aux activités de 
recherche, aux activités liées à la transfusion sanguine et aux activités exercées à titre acces-
soire hormis celles portant sur les médicaments de thérapie innovante et celles portant sur les 
tissus, cellules et préparations de thérapie cellulaire à des fns thérapeutiques ;

 – auditer les fournisseurs pour l’accréditation dans le cadre des marchés locaux.
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6. En matière d’hygiène, de sécurité et d’environnement

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour assurer, dans la limite de ses 
attributions, la sécurité des personnels et du public dans les locaux de l’établissement, la préserva-
tion des biens et la protection de l’environnement au regard des risques présentés par les activités 
de l’établissement.

À ces fns, le directeur de l’établissement organise la prévention des risques et veille au respect 
de la réglementation et des prescriptions des autorités administratives compétentes applicables en 
matière d’hygiène, de sécurité et d’environnement.

Le directeur de l’établissement déclare expressément accepter la délégation de pouvoirs qui lui 
est confée par le président de l’Établissement français du sang en toute connaissance de cause.

7. En matière juridique

Le  directeur de l’établissement reçoit délégation de signature pour représenter l’Établissement 
français du sang devant les juridictions de première instance, tant en demande qu’en défense. Cette 
délégation s’exerce dans le cadre d’un mandat éventuel de défense ou de d’action, avec informa-
tion systématique du président de toute nouvelle requête formulée à l’encontre de l’établissement 
ou sur autorisation préalable du président avant tout engagement d’action en justice.

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :
 – représenter l’Établissement français du sang auprès des services déconcentrés de l’État sis 
dans le ressort territorial de son établissement ;

 – représenter l’Établissement français du sang au sein des personnes morales intervenant dans 
le ressort de son établissement telles que les groupements d’intérêt public  (GIP) ou groupe-
ment de coopération sanitaire (GCS), sauf décision expresse du président ;

 – faire respecter le code de la route en diffusant les instructions nécessaires et en vérifant que 
ces instructions sont tenues à jour et enfn en veillant au respect de la réglementation concer-
nant l’état des véhicules ;

 – assurer la gestion des sinistres nés ou consécutifs aux activités de l’établissement.

Article 3

Les conditions de la délégation

Pour les matières qui lui sont déléguées, le directeur de l’établissement dispose de l’autorité, de 
la compétence et des moyens nécessaires pour exercer effcacement les pouvoirs délégués.

Le  directeur de l’établissement doit pour ce faire s’assurer que les personnels placés sous son 
autorité respectent de façon effective les obligations qui lui incombent.

Le directeur de l’établissement devra tenir régulièrement informé le président de l’Établissement 
français du sang de la façon dont il exécute sa mission et des diffcultés rencontrées.

Le directeur de l’établissement reconnait être informé que sa responsabilité pénale personnelle 
est susceptible d’être engagée en cas d’infraction de la réglementation dont il doit assurer le respect 
de son propre fait ou du fait de personnel travaillant sous sa responsabilité. Il déclare par consé-
quent connaître la réglementation en vigueur dans les matières ci-dessus déléguées ainsi que les 
sanctions pénales applicables en cas de non-respect de la réglementation.

La présente délégation est susceptible d’être modifée ou révoquée à tout moment.

Article 4

Les conditions de la subdélégation

Dans les matières traitées aux articles 1er et 2, point 6, le directeur de l’établissement peut déléguer 
à certains de ses subordonnés une partie des pouvoirs énumérés ci-dessus. Cette subdélégation ne 
sera valable que si le subordonné subdélégataire possède la compétence et l’autorité nécessaire.

Dans les matières autres que celles visées aux articles 1er et 2, point 6, le directeur de l’établis-
sement peut déléguer sa signature par décision expresse et nominative dans les matières pour 
lesquelles il a reçu délégation de pouvoir au titre du présent acte. Il ne pourra en revanche en aucun 
cas subdéléguer la signature qu’il détient du présent acte.

Le  directeur de l’établissement devra diffuser ou faire diffuser régulièrement aux responsables 
placés sous son autorité hiérarchique des instructions relatives à l’exécution de leurs tâches et 
concernant le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
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Le directeur de l’établissement est également tenu de demander à ses subordonnés de lui rendre 
compte régulièrement des diffcultés rencontrées et d’effectuer lui-même des contrôles pour vérifer 
que ses instructions sont scrupuleusement respectées.

Article 5

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise HAU, directrice par intérim, 
délégation de signature est donnée à M. Christophe VINZIA, secrétaire général :
5.1. Pour l’élaboration et la réponse aux appels d’offres des tiers publics ou privés, en matière 

de produits et prestations issus des activités de monopole, liées à la transfusion sanguine, 
accessoires ou de recherche de l’établissement, ainsi que pour la négociation et la conclusion des 
contrats afférents.

5.2. Pour les baux, avenants et renouvellements d’un montant inférieur à 455 000 € par an et d’une 
durée inférieure à 10 ans dans lesquels l’établissement de transfusion sanguine est preneur ou 
bailleur.

5.3. Pour les conventions immobilières avec les hôpitaux.
5.4. Pour représenter l’Établissement français du sang devant les juridictions de première instance 

tant en demande qu’en défense.

Article 6

Publication et date de prise d’effet

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, entre 
en vigueur le 26 octobre 2020.

ait le F 22 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-37 du 22 octobre 2020  portant nomination  
d’un correspondant d’hémovigilance à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030508S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1222-8 et R. 1221-39 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Sur proposition de la personne responsable,

Décide :

Article 1er

M. Dominique MATHIEU-DAUDÉ est nommé correspondant d’hémovigilance et de sécurité trans-
fusionnelle par intérim de l’établissement de transfusion sanguine Occitanie.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel sante, protection sociale, solidarité et commu-
niquée au directeur général de l’ANSM et au coordonnateur régional d’hémovigilance et de sécurité 
transfusionnelle concerné.

ait le F 22 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-38 du 22 octobre 2020  portant nomination  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030524S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang,

Décide :

Article 1er

Mme Françoise HAU est nommée directrice par intérim de l’établissement de transfusion sanguine 
Haut-de-France - Normandie. Pour l’exercice de sa mission, Mme  Françoise HAU bénéfcie d’une 
délégation de pouvoir et de signature dont les conditions et l’étendue sont précisées par un acte 
annexé à la présente nomination (décision DS 2020-85 du 22/10/2020).

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 22 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-40 du 26 octobre 2020  portant fin de fonction  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030512S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no N 2020-15 du 31 mars 2020 du président de l’Établissement français du sang 

nommant Mme Aude THIERY aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’établissement de 
transfusion sanguine Occitanie - Pyrénées-Méditerranée,

Décide :

Article 1er

Il est mis fn aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’établissement de transfu-
sion sanguine  Occitanie - Pyrénées-Méditerranée exercées par Mme  Aude THIERY à compter du 
1er novembre 2020.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 26 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-41 du 26 octobre 2020  portant fin de fonction  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030513S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision no N 2020-14 du 31 mars 2020 du président de l’Établissement français du sang 

nommant Mme Cécile FABRA aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’établissement de 
transfusion sanguine Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse,

Décide :

Article 1er

Il est mis fn aux fonctions de directrice adjointe par intérim de l’établissement de transfu-
sion sanguine  Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse exercées par Mme  Cécile FABRA à compter du 
1er novembre 2020.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 26 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-42 du 26 octobre 2020  portant nomination  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030514S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang,

Décide :

Article 1er

Mme  Aude THIERY est nommée directrice adjointe de l’établissement de transfusion sanguine 
Occitanie-  Pyrénées-Méditerranée à compter du 1er novembre 2020 et jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 26 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no N 2020-43 du 26 octobre 2020  portant nomination  
à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030515S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang,

Décide :

Article 1er

Mme  Cécile FABRA est nommée directrice adjointe de l’établissement de transfusion sanguine 
Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse à compter du 1er novembre 2020 et jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 26 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.87 du 27 octobre 2020  portant délégation  
de pouvoir et de signature à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030516S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-8 ;
Vu, en application de l’article L. 1222-6 du code de la santé publique, les délibérations du conseil 

d’administration de l’Établissement français du sang du 30 juin 2003 et du 15 mars 2016 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no  N  2017-41 en date du 

18 décembre 2017 nommant le professeur Jacques CHIARONI, en qualité de directeur de l’établis-
sement de transfusion sanguine Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse ;

Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no  N  2020-43 en date du 
26 octobre 2020 nommant Mme Cécile FABRA, en qualité de directrice adjointe de l’établissement 
de transfusion sanguine Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse ;

Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no  N  2003-05 en date du 
26  mars  2003 nommant Mme  Isabelle AZARIAN, en qualité de secrétaire générale de l’établisse-
ment de transfusion sanguine Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse,

M. François TOUJAS, président de l’Établissement français du sang, délègue, compte tenu de 
ses qualifcations professionnelles, à M. Jacques CHIARONI, directeur de l’établissement de trans-
fusion sanguine Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse, ci-après dénommé « le directeur de l’établisse-
ment », les pouvoirs et signatures ci-dessous précisés qui devront être exercés dans le respect de 
la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et instructions mises 
en œuvre au sein de l’Établissement français du sang. 

Le directeur de l’établissement est investi par le président de l’Établissement français du sang de 
l’autorité et des moyens nécessaires pour veiller effcacement à l’observation et la bonne applica-
tion des dispositions légales et réglementaires.

La présente délégation est applicable dans le champ géographique de l’établissement de transfu-
sion sanguine Alpes Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse.

Article 1er

Les compétences déléguées en matière sociale

Les matières traitées dans cet article 1er relèvent du régime juridique du droit du travail en vertu 
de l’article L. 1222-7 du code de la santé publique.

Le directeur de l’établissement déclare expressément accepter la délégation de pouvoirs qui lui 
est confée par le président de l’Établissement français du sang, M.  François TOUJAS, en toute 
connaissance de cause.

1. Délégation en matière de santé au travail
Le directeur de l’établissement reçoit délégation pour assurer :
 – le respect des conditions de santé au travail, tant sur les lieux de travail qu’au cours de 
déplacements ;

 – la bonne exécution et la surveillance du travail des personnels de son établissement.
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2. Délégation en matière de gestion du personnel

Le directeur de l’établissement donne son avis au président pour l’embauche et la gestion de 
carrière des cadres dirigeants de son établissement (directeur adjoint, secrétaire général et le direc-
teur médical et/ou scientifque).

À l’exception de ces cadres dirigeants, le directeur de l’établissement reçoit délégation pour :
 – embaucher, dans le respect de la convention collective de l’Établissement français du sang 
et des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les personnels nécessaires au 
fonctionnement de son établissement et gérer la carrière des salariés, notamment en terme de 
promotion, augmentation, formation, affectation et en matière de pouvoir disciplinaire ;

 – licencier les salariés de son établissement pour motif personnel ;
 – licencier les salariés de son établissement pour motif économique, sauf décision contraire, 
préalable et expresse du président ;

 – signer les protocoles de rupture conventionnelle des salariés de son établissement et les 
transactions, sous réserve de la validation préalable et expresse du président ;

 – mener à bien lors de la première instance les contentieux sociaux qui devront être portés dès 
leur naissance à la connaissance du président. En appel, le directeur de l’établissement doit 
agir sur instruction du président. En cassation, les contentieux sont directement gérés par le 
président ;

 – conclure les conventions de stage ou d’accueil de stagiaires français ou étrangers.
Le directeur de l’établissement reçoit également délégation pour exercer l’autorité hiérarchique 

sur les fonctionnaires ou agents publics mis à disposition ou placés en position de détachement et 
les contractuels de droit public dans le respect des règles législatives et réglementaires fxant leur 
statut ou fgurant dans leur contrat de travail.

3. Délégation en matière de dialogue social

Le directeur de l’établissement assurera le dialogue social au sein de son établissement et devra 
particulièrement veiller à la convocation régulière des instances représentatives du personnel et au 
respect des conditions particulières d’emploi des représentants du personnel bénéfciant d’un statut 
spécifque défni par des textes du code du travail. 

Article 2

Les compétences déléguées dans les autres matières

1. En matière budgétaire et financière

Le directeur de l’établissement est responsable de l’organisation fnancière et comptable de son 
établissement et reçoit délégation de pouvoir pour :

 – élaborer le budget prévisionnel de son établissement dans le cadre de l’instruction budgétaire 
annuelle émise par le président ;

 – mettre en œuvre en tant qu’ordonnateur secondaire le budget de son établissement tant en 
recettes qu’en dépenses, les dépenses d’investissement ayant un caractère limitatif veiller à 
donner au comptable secondaire de l’établissement les moyens nécessaires à l’exercice des 
missions que celui-ci exécute par délégation de l’agent comptable principal de l’Établissement 
français du sang ;

 – constater le service fait avant ordonnancement des dépenses, y compris de celles prises en 
charge par le service à comptabilité distincte pour les contentieux transfusionnels ;

 – procéder à l’aliénation des biens mobiliers selon la réglementation en vigueur et les éventuelles 
instructions nationales.

2. En matière d’achats de fournitures et services et de réalisation de travaux

Dans le respect des règles législatives, réglementaires et internes applicables, le directeur de 
l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :

 – l’exécution des marchés et accords-cadres nationaux recensés sur le plan achats de l’Établis-
sement français du sang ;

 – la passation des marchés de fournitures et de services correspondant aux besoins propres de 
l’établissement lorsque ces besoins ne sont pas couverts par un marché ou un accord-cadre 
visé en a, la conclusion des engagements contractuels afférents et leur exécution ;
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 – la passation des marchés locaux de travaux correspondant à une opération immobilière locale 
dont le montant estimé est inférieur à 762 245 € HT, la conclusion des engagements contrac-
tuels afférents et leur exécution.

Pour l’exercice de ces attributions, le directeur de l’établissement a la qualité de représentant du 
pouvoir adjudicateur.

3. En matière immobilière

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de signature pour :
 – les baux, avenants et renouvellements d’un montant inférieur à 455  000 € par an et d’une 
durée inférieure à 10 ans dans lesquels l’établissement de transfusion sanguine est preneur ou 
bailleur ;

 – les conventions immobilières avec les hôpitaux.
Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour effectuer toutes formalités en 

matière d’urbanisme relatives aux opérations immobilières locales d’un montant global estimé 
inférieur à 762 245 € HT.

4. En matière médico-technique

Le directeur de l’établissement reçoit dans les matières suivantes :
 – délégation de pouvoir pour l’organisation et le fonctionnement, dans le respect des disposi-
tions législatives et réglementaires applicables ainsi que des orientations et directives natio-
nales, des activités de son établissement :
 – activités de monopole (collecte, préparation, qualifcation biologique des dons, distribution 
et délivrance des produits sanguins labiles) ;

 – activités liées à la transfusion sanguine ou exercées à titre accessoire.
 – délégation de pouvoir pour l’organisation et l’animation des activités de recherche de son 
Établissement dans le cadre de la politique et des actions de recherche et des directives 
nationales ;

 – délégation de pouvoir pour l’organisation et la mise en œuvre de la politique locale de promo-
tion du don dans le cadre des actions et directives nationales, ainsi que pour la négociation et 
la conclusion des éventuelles conventions afférentes ;

 – délégation de pouvoir pour la négociation et la conclusion de conventions de partenariat 
notamment dans les domaines de la santé (accord de partenariats avec les établissements 
de santé, conventions de dépôts, …) et de la recherche, dans la limite d’un éventuel mandat 
de négociation donné par le président, et sous réserve que ces conventions n’engagent pas 
d’autres établissements de transfusion sanguine et qu’elles n’aient pas pour objet ou pour effet 
la création ou la participation de l’Établissement français du sang au capital d’une personne 
morale de droit public ou de droit privé. Un état des lieux de ces conventions est adressé 
annuellement au président ;

 – sous réserve des propositions et opérations commerciales menées nationalement et dans la 
limite d’un éventuel mandat d’action fxé par le président, délégation de signature pour l’éla-
boration et la réponse aux appels d’offres des tiers publics ou privés, la négociation et la 
conclusion des contrats afférents, en matière de produits et prestations issus des activités de 
monopole, liées à la transfusion sanguine, accessoires ou de recherche de l’établissement. 
Un état des lieux de ces contrats est adressé annuellement au président et le cas échéant au 
pharmacien responsable pour les domaines relevant de sa compétence.

Cette délégation s’exerce dans le strict respect des orientations, directives et instructions 
nationales.

5. En matière de qualité et de formalités réglementaires

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :
 – mettre en œuvre la politique qualité de l’Établissement français du sang au sein de son 
établissement ;

 – préparer et apporter les réponses aux rapports d’inspection ;
 – réaliser les déclarations, demandes d’agrément, d’accréditation et d’autorisation d’activité 
et de produits, de renouvellement et de modifcation de celles-ci, afférentes aux activités de 
recherche, aux activités liées à la transfusion sanguine et aux activités exercées à titre acces-
soire hormis celles portant sur les médicaments de thérapie innovante et celles portant sur les 
tissus, cellules et préparations de thérapie cellulaire à des fns thérapeutiques ;

 – auditer les fournisseurs pour l’accréditation dans le cadre des marchés locaux.
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6. En matière d’hygiène, de sécurité et d’environnement

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour assurer, dans la limite de ses 
attributions, la sécurité des personnels et du public dans les locaux de l’établissement, la préserva-
tion des biens et la protection de l’environnement au regard des risques présentés par les activités 
de l’établissement.

À ces fns, le directeur de l’établissement organise la prévention des risques et veille au respect 
de la réglementation et des prescriptions des autorités administratives compétentes applicables en 
matière d’hygiène, de sécurité et d’environnement.

Le directeur de l’établissement déclare expressément accepter la délégation de pouvoirs qui lui 
est confée par le président de l’Établissement français du sang en toute connaissance de cause.

7. En matière juridique

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de signature pour représenter l’Établissement 
français du sang devant les juridictions de première instance, tant en demande qu’en défense. Cette 
délégation s’exerce dans le cadre d’un mandat éventuel de défense ou de d’action, avec informa-
tion systématique du président de toute nouvelle requête formulée à l’encontre de l’établissement 
ou sur autorisation préalable du président avant tout engagement d’action en justice.

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :
 – représenter l’Établissement français du sang auprès des services déconcentrés de l’État sis 
dans le ressort territorial de son établissement ;

 – représenter l’Établissement français du sang au sein des personnes morales intervenant dans 
le ressort de son établissement telles que les groupements d’intérêt public  (GIP) ou groupe-
ment de coopération sanitaire (GCS), sauf décision expresse du président ;

 – faire respecter le code de la route en diffusant les instructions nécessaires et en vérifant que 
ces instructions sont tenues à jour et enfn en veillant au respect de la réglementation concer-
nant l’état des véhicules ;

 – assurer la gestion des sinistres nés ou consécutifs aux activités de l’établissement.

Article 3

Les conditions de la délégation

Pour les matières qui lui sont déléguées, le directeur de l’établissement dispose de l’autorité, de 
la compétence et des moyens nécessaires pour exercer effcacement les pouvoirs délégués.

Le directeur de l’établissement doit pour ce faire s’assurer que les personnels placés sous son 
autorité respectent de façon effective les obligations qui lui incombent.

Le directeur de l’établissement devra tenir régulièrement informé le président de l’Établissement 
français du sang de la façon dont il exécute sa mission et des diffcultés rencontrées.

Le directeur de l’établissement reconnait être informé que sa responsabilité pénale personnelle 
est susceptible d’être engagée en cas d’infraction de la réglementation dont il doit assurer le respect 
de son propre fait ou du fait de personnel travaillant sous sa responsabilité. Il déclare par consé-
quent connaître la réglementation en vigueur dans les matières ci-dessus déléguées ainsi que les 
sanctions pénales applicables en cas de non-respect de la réglementation.

La présente délégation est susceptible d’être modifée ou révoquée à tout moment.

Article 4

Les conditions de la subdélégation

Dans les matières traitées aux articles 1er et 2, point 6, le directeur de l’établissement peut déléguer 
à certains de ses subordonnés une partie des pouvoirs énumérés ci-dessus. Cette subdélégation ne 
sera valable que si le subordonné subdélégataire possède la compétence et l’autorité nécessaire.

Dans les matières autres que celles visées aux articles 1er et 2, point 6, le directeur de l’établis-
sement peut déléguer sa signature par décision expresse et nominative dans les matières pour 
lesquelles il a reçu délégation de pouvoir au titre du présent acte. Il ne pourra en revanche en aucun 
cas subdéléguer la signature qu’il détient du présent acte.

Le directeur de l’établissement devra diffuser ou faire diffuser régulièrement aux responsables 
placés sous son autorité hiérarchique des instructions relatives à l’exécution de leurs tâches et 
concernant le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
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Le directeur de l’établissement est également tenu de demander à ses subordonnés de lui rendre 
compte régulièrement des diffcultés rencontrées et d’effectuer lui-même des contrôles pour vérifer 
que ses instructions sont scrupuleusement respectées.

Article 5

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques CHIARONI, délégation de signa-
ture est donnée à Mme Cécile FABRA, directrice adjointe :

5.1. Pour l’élaboration et la réponse aux appels d’offres des tiers publics ou privés, en matière 
de produits et prestations issus des activités de monopole, liées à la transfusion sanguine, 
accessoires ou de recherche de l’établissement, ainsi que pour la négociation et la conclusion 
des contrats afférents.

5.2. Pour les baux, avenants et renouvellements d’un montant inférieur à 455  000 € par an et 
d’une durée inférieure à 10  ans dans lesquels l’établissement de transfusion sanguine est 
preneur ou bailleur.

5.3. Pour les conventions immobilières avec les hôpitaux.
5.4. Pour représenter l’Établissement français du sang devant les juridictions de première 

instance tant en demande qu’en défense.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile FABRA, délégation de signature est donnée 

à Mme Isabelle AZARIAN, secrétaire générale, aux mêmes fns.

Article 6

Publication et date de prise d’effet

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, entre 
en vigueur le 1er novembre 2020.

ait le F 27 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

EFS  
Établissement français du sang

_ 

Décision no DS 2020.88 du 27 octobre 2020  portant délégation  
de pouvoir et de signature à l’Établissement français du sang

NOR : SSAK2030517S

Le président,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-8 ;
Vu, en application de l’article L. 1222-6 du code de la santé publique, les délibérations du conseil 

d’administration de l’Établissement français du sang du 30 juin 2003 et du 15 mars 2016 ;
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du président de l’Établissement français 

du sang ;
Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no  N  2020-01 en date du 

27  janvier  2020 nommant M.  Laurent BARDIAUX, en qualité de directeur de l’établissement de 
transfusion sanguine Occitanie - Pyrénées-Méditerranée ;

Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no  N  2020-42 en date du 
26 octobre 2020 nommant Mme Aude THIERY, en qualité de directrice adjointe de l’établissement 
de transfusion sanguine Occitanie - Pyrénées-Méditerranée ;

Vu la décision du président de l’Établissement français du sang no  N  2018-22 en date du 
26 juillet 2018 nommant M. Philippe GUIGNON, en qualité de secrétaire général de l’établissement 
de transfusion sanguine Occitanie - Pyrénées-Méditerranée,

M.  François TOUJAS, président de l’Établissement français du sang, délègue, compte tenu de 
ses qualifcations professionnelles, à M. Laurent BARDIAUX, directeur de l’établissement de trans-
fusion sanguine Occitanie - Pyrénées-Méditerranée, ci-après dénommé « le directeur de l’établisse-
ment », les pouvoirs et signatures ci-dessous précisés qui devront être exercés dans le respect de 
la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, procédures et instructions mises 
en œuvre au sein de l’Établissement français du sang.

Le directeur de l’établissement est investi par le président de l’Établissement français du sang de 
l’autorité et des moyens nécessaires pour veiller effcacement à l’observation et la bonne applica-
tion des dispositions légales et réglementaires.

La présente délégation est applicable dans le champ géographique de l’établissement de transfu-
sion sanguine Occitanie - Pyrénées-Méditerranée.

Article 1er

Les compétences déléguées en matière sociale

Les matières traitées dans cet article 1er relèvent du régime juridique du droit du travail en vertu 
de l’article L. 1222-7 du code de la santé publique.

Le directeur de l’établissement déclare expressément accepter la délégation de pouvoirs qui lui 
est confée par le président de l’Établissement français du sang, M.  François TOUJAS, en toute 
connaissance de cause.

1. Délégation en matière de santé au travail
Le directeur de l’établissement reçoit délégation pour assurer :
 – le respect des conditions de santé au travail, tant sur les lieux de travail qu’au cours de 
déplacements ;

 – la bonne exécution et la surveillance du travail des personnels de son établissement.
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2. Délégation en matière de gestion du personnel

Le directeur de l’établissement donne son avis au président pour l’embauche et la gestion de 
carrière des cadres dirigeants de son établissement (directeur adjoint, secrétaire général et le direc-
teur médical et/ou scientifque).

À l’exception de ces cadres dirigeants, le directeur de l’établissement reçoit délégation pour :
 – embaucher, dans le respect de la convention collective de l’Établissement français du sang 
et des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les personnels nécessaires au 
fonctionnement de son établissement et gérer la carrière des salariés, notamment en terme de 
promotion, augmentation, formation, affectation et en matière de pouvoir disciplinaire ;

 – licencier les salariés de son établissement pour motif personnel ;
 – licencier les salariés de son établissement pour motif économique, sauf décision contraire, 
préalable et expresse du président ;

 – signer les protocoles de rupture conventionnelle des salariés de son établissement et les 
transactions, sous réserve de la validation préalable et expresse du président ;

 – mener à bien lors de la première instance les contentieux sociaux qui devront être portés dès 
leur naissance à la connaissance du président. En appel, le directeur de l’établissement doit 
agir sur instruction du président. En cassation, les contentieux sont directement gérés par le 
président ;

 – conclure les conventions de stage ou d’accueil de stagiaires français ou étrangers.
Le directeur de l’établissement reçoit également délégation pour exercer l’autorité hiérarchique 

sur les fonctionnaires ou agents publics mis à disposition ou placés en position de détachement et 
les contractuels de droit public dans le respect des règles législatives et réglementaires fxant leur 
statut ou fgurant dans leur contrat de travail.

3. Délégation en matière de dialogue social

Le directeur de l’établissement assurera le dialogue social au sein de son établissement et devra 
particulièrement veiller à la convocation régulière des instances représentatives du personnel et au 
respect des conditions particulières d’emploi des représentants du personnel bénéfciant d’un statut 
spécifque défni par des textes du code du travail.

Article 2

Les compétences déléguées dans les autres matières

1. En matière budgétaire et financière

Le directeur de l’établissement est responsable de l’organisation fnancière et comptable de son 
établissement et reçoit délégation de pouvoir pour :

 – élaborer le budget prévisionnel de son établissement dans le cadre de l’instruction budgétaire 
annuelle émise par le président ;

 – mettre en œuvre en tant qu’ordonnateur secondaire le budget de son établissement tant en 
recettes qu’en dépenses, les dépenses d’investissement ayant un caractère limitatif veiller à 
donner au comptable secondaire de l’établissement les moyens nécessaires à l’exercice des 
missions que celui-ci exécute par délégation de l’agent comptable principal de l’Établissement 
français du sang ;

 – constater le service fait avant ordonnancement des dépenses, y compris de celles prises en 
charge par le service à comptabilité distincte pour les contentieux transfusionnels ;

 – procéder à l’aliénation des biens mobiliers selon la réglementation en vigueur et les éventuelles 
instructions nationales.

2. En matière d’achats de fournitures et services et de réalisation de travaux

Dans le respect des règles législatives, réglementaires et internes applicables, le directeur de 
l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :

 – l’exécution des marchés et accords-cadres nationaux recensés sur le plan achats de l’Établis-
sement français du sang ;

 – la passation des marchés de fournitures et de services correspondant aux besoins propres de 
l’établissement lorsque ces besoins ne sont pas couverts par un marché ou un accord-cadre 
visé en a, la conclusion des engagements contractuels afférents et leur exécution ;
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 – la passation des marchés locaux de travaux correspondant à une opération immobilière locale 
dont le montant estimé est inférieur à 762 245 € HT, la conclusion des engagements contrac-
tuels afférents et leur exécution.

Pour l’exercice de ces attributions, le directeur de l’établissement a la qualité de représentant du 
pouvoir adjudicateur.

3. En matière immobilière
Le directeur de l’établissement reçoit délégation de signature pour :
 – les baux, avenants et renouvellements d’un montant inférieur à 455  000 € par an et d’une 
durée inférieure à 10 ans dans lesquels l’établissement de transfusion sanguine est preneur ou 
bailleur ;

 – les conventions immobilières avec les hôpitaux.
Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour effectuer toutes formalités en 

matière d’urbanisme relatives aux opérations immobilières locales d’un montant global estimé 
inférieur à 762 245 € HT.

4. En matière médico-technique
Le directeur de l’établissement reçoit dans les matières suivantes :
 – délégation de pouvoir pour l’organisation et le fonctionnement, dans le respect des disposi-
tions législatives et réglementaires applicables ainsi que des orientations et directives natio-
nales, des activités de son établissement :
 – activités de monopole (collecte, préparation, qualifcation biologique des dons, distribution 
et délivrance des produits sanguins labiles) ;

 – activités liées à la transfusion sanguine ou exercées à titre accessoire ;
 – délégation de pouvoir pour l’organisation et l’animation des activités de recherche de son 
établissement dans le cadre de la politique et des actions de recherche et des directives 
nationales ;

 – délégation de pouvoir pour l’organisation et la mise en œuvre de la politique locale de promo-
tion du don dans le cadre des actions et directives nationales, ainsi que pour la négociation et 
la conclusion des éventuelles conventions afférentes ;

 – délégation de pouvoir pour la négociation et la conclusion de conventions de partenariat 
notamment dans les domaines de la santé (accord de partenariats avec les établissements 
de santé, conventions de dépôts, …) et de la recherche, dans la limite d’un éventuel mandat 
de négociation donné par le président, et sous réserve que ces conventions n’engagent pas 
d’autres établissements de transfusion sanguine et qu’elles n’aient pas pour objet ou pour effet 
la création ou la participation de l’Établissement français du sang au capital d’une personne 
morale de droit public ou de droit privé. Un état des lieux de ces conventions est adressé 
annuellement au président ;

 – sous réserve des propositions et opérations commerciales menées nationalement et dans la 
limite d’un éventuel mandat d’action fxé par le président, délégation de signature pour l’éla-
boration et la réponse aux appels d’offres des tiers publics ou privés, la négociation et la 
conclusion des contrats afférents, en matière de produits et prestations issus des activités de 
monopole, liées à la transfusion sanguine, accessoires ou de recherche de l’établissement. 
Un état des lieux de ces contrats est adressé annuellement au président et le cas échéant au 
pharmacien responsable pour les domaines relevant de sa compétence.

Cette délégation s’exerce dans le strict respect des orientations, directives et instructions 
nationales.

5. En matière de qualité et de formalités réglementaires
Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :
 – mettre en œuvre la politique qualité de l’Établissement français du sang au sein de son 
établissement ;

 – préparer et apporter les réponses aux rapports d’inspection ;
 – réaliser les déclarations, demandes d’agrément, d’accréditation et d’autorisation d’activité 
et de produits, de renouvellement et de modifcation de celles-ci, afférentes aux activités de 
recherche, aux activités liées à la transfusion sanguine et aux activités exercées à titre acces-
soire hormis celles portant sur les médicaments de thérapie innovante et celles portant sur les 
tissus, cellules et préparations de thérapie cellulaire à des fns thérapeutiques ;

 – auditer les fournisseurs pour l’accréditation dans le cadre des marchés locaux.
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6. En matière d’hygiène, de sécurité et d’environnement

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour assurer, dans la limite de ses 
attributions, la sécurité des personnels et du public dans les locaux de l’établissement, la préserva-
tion des biens et la protection de l’environnement au regard des risques présentés par les activités 
de l’établissement.

À ces fns, le directeur de l’établissement organise la prévention des risques et veille au respect 
de la réglementation et des prescriptions des autorités administratives compétentes applicables en 
matière d’hygiène, de sécurité et d’environnement.

Le directeur de l’établissement déclare expressément accepter la délégation de pouvoirs qui lui 
est confée par le président de l’Établissement français du sang en toute connaissance de cause.

7. En matière juridique

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de signature pour représenter l’Établissement 
français du sang devant les juridictions de première instance, tant en demande qu’en défense. Cette 
délégation s’exerce dans le cadre d’un mandat éventuel de défense ou de d’action, avec informa-
tion systématique du président de toute nouvelle requête formulée à l’encontre de l’établissement 
ou sur autorisation préalable du président avant tout engagement d’action en justice.

Le directeur de l’établissement reçoit délégation de pouvoir pour :
 – représenter l’Établissement français du sang auprès des services déconcentrés de l’État sis 
dans le ressort territorial de son établissement ;

 – représenter l’Établissement français du sang au sein des personnes morales intervenant dans 
le ressort de son établissement telles que les groupements d’intérêt public  (GIP) ou groupe-
ment de coopération sanitaire (GCS), sauf décision expresse du président ;

 – faire respecter le code de la route en diffusant les instructions nécessaires et en vérifant que 
ces instructions sont tenues à jour et enfn en veillant au respect de la réglementation concer-
nant l’état des véhicules ;

 – assurer la gestion des sinistres nés ou consécutifs aux activités de l’établissement.

Article 3

Les conditions de la délégation

Pour les matières qui lui sont déléguées, le directeur de l’établissement dispose de l’autorité, de 
la compétence et des moyens nécessaires pour exercer effcacement les pouvoirs délégués.

Le  directeur de l’établissement doit pour ce faire s’assurer que les personnels placés sous son 
autorité respectent de façon effective les obligations qui lui incombent.

Le directeur de l’établissement devra tenir régulièrement informé le président de l’Établissement 
français du sang de la façon dont il exécute sa mission et des diffcultés rencontrées.

Le directeur de l’établissement reconnait être informé que sa responsabilité pénale personnelle 
est susceptible d’être engagée en cas d’infraction de la réglementation dont il doit assurer le respect 
de son propre fait ou du fait de personnel travaillant sous sa responsabilité. Il déclare par consé-
quent connaître la réglementation en vigueur dans les matières ci-dessus déléguées ainsi que les 
sanctions pénales applicables en cas de non-respect de la réglementation.

La présente délégation est susceptible d’être modifée ou révoquée à tout moment.

Article 4

Les conditions de la subdélégation

Dans les matières traitées aux articles 1er et 2, point 6, le directeur de l’établissement peut déléguer 
à certains de ses subordonnés une partie des pouvoirs énumérés ci-dessus. Cette subdélégation ne 
sera valable que si le subordonné subdélégataire possède la compétence et l’autorité nécessaire.

Dans les matières autres que celles visées aux articles 1er et 2, point 6, le directeur de l’établis-
sement peut déléguer sa signature par décision expresse et nominative dans les matières pour 
lesquelles il a reçu délégation de pouvoir au titre du présent acte. Il ne pourra en revanche en aucun 
cas subdéléguer la signature qu’il détient du présent acte.

Le  directeur de l’établissement devra diffuser ou faire diffuser régulièrement aux responsables 
placés sous son autorité hiérarchique des instructions relatives à l’exécution de leurs tâches et 
concernant le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
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Le directeur de l’établissement est également tenu de demander à ses subordonnés de lui rendre 
compte régulièrement des diffcultés rencontrées et d’effectuer lui-même des contrôles pour vérifer 
que ses instructions sont scrupuleusement respectées.

Article 5

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARDIAUX, directeur de l’éta-
blissement de transfusion sanguine Occitanie - Pyrénées-Méditerranée, délégation de signature est 
donnée à Mme Aude THIERY, directrice adjointe :

5.1. Pour l’élaboration et la réponse aux appels d’offres des tiers publics ou privés, en matière 
de produits et prestations issus des activités de monopole, liées à la transfusion sanguine, 
accessoires ou de recherche de l’établissement, ainsi que pour la négociation et la conclusion 
des contrats afférents.

5.2. Pour les baux, avenants et renouvellements d’un montant inférieur à 455  000 € par an et 
d’une durée inférieure à 10  ans dans lesquels l’établissement de transfusion sanguine est 
preneur ou bailleur.

5.3. Pour les conventions immobilières avec les hôpitaux.
5.4. Pour représenter l’Établissement français du sang devant les juridictions de première 

instance tant en demande qu’en défense.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aude THIERY, délégation de signature est donnée 

à M. Philippe GUIGNON, secrétaire général, aux mêmes fns.

Article 6

Publication et date de prise d’effet

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, entre 
en vigueur le 1er novembre 2020.

ait le F 27 octobre 2020.

 Le président de l’Établissement français du sang,
 François touJas
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

ANSM  
Agence nationale de santé publique

_ 

Décision DG no 338-2020 du 5 novembre 2020  portant délégation de signature  
au sein de Santé publique France, l’Agence nationale de santé publique

NOR : SSAX2030527S

La directrice générale de Santé publique France,
Vu le code de la santé publique, notamment son chapitre III du titre Ier du livre IV de la première 

partie ;
Vu l’ordonnance no 2016-462 du 14 avril 2016 portant création de Santé publique France ;
Vu la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

son article 166 ;
Vu le décret no 2016-523 du 27 avril 2016 relatif à la création de Santé publique France ;
Vu le décret du 29 octobre 2019 portant nomination de la directrice générale de Santé publique 

France, Mme Geneviève CHENE à compter du 29 octobre 2019,

Décide :

Article 1er

Délégation permanente est donnée à Mme  Marie-Anne JACQUET, directrice générale adjointe, 
à l’effet de signer au nom de la directrice générale de Santé publique France, Mme  Geneviève 
CHENE, tous les actes et décisions qui ne sont pas réservés au conseil d’administration en vertu des 
dispositions des articles R. 1413-12 et R. 1413-13 du code de la santé publique.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Laetitia HUIART, directrice scientifque, à l’effet de signer, au nom 
de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – la validation des rapports, articles et études scientifques ;
 – les formalités préalables auprès de la CNIL dans le cadre de la validation de la mise en œuvre, 
la modifcation ou l’arrêt d’un traitement de données à caractère personnel, ainsi que, sans 
préjudice de toute prérogative accordée aux directeurs, directeur adjoint et responsable d’unité, 
tout acte et engagement relatifs à ces traitements de données ;

 – les actes et décisions à caractère scientifque.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Geneviève CHENE, directrice générale et 
de Mme Marie-Anne JACQUET, directrice générale adjointe, délégation est donnée à Mme Laetitia 
HUIART, directrice scientifque, à l’effet de signer au nom de la directrice générale de Santé publique 
France, tous les actes et décisions qui ne sont pas réservés au conseil d’administration en vertu des 
dispositions des articles R. 1413-12 et R. 1413-13 du code de la santé publique.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Geneviève CHENE, directrice générale 
et de Mme Marie-Anne JACQUET, directrice générale adjointe, délégation est donnée à Mme Alima 
MARIE-MALIKITÉ, directrice de cabinet et directrice par intérim de la communication et du dialogue 
avec la société, à l’effet de signer au nom de la directrice générale de Santé publique France, tous 
les actes et décisions qui ne sont pas réservés au conseil d’administration en vertu des dispositions 
des articles R. 1413-12 et R. 1413-13 du code de la santé publique.
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Article 5

Délégation est donnée à Mme Viviane FOUCOUT, directrice des achats et des fnances, à l’effet de 
signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions 
et fonctions :

 – les marchés publics, les contrats et autres engagements contractuels dont le montant forfai-
taire ou estimé hors taxe est inférieur à 139 000 € ;

 – tous les actes de gestion relatifs à l’exécution courante des marchés publics notifés à l’excep-
tion des avenants ;

 – l’ensemble des bons de commande sans limitation de montant ;
 – les conventions de subvention n’excédant pas 139  000  € à l’exception des décisions attribu-
tives de subventions pour les colloques et les manifestations publiques ;

 – les certifcations de service fait sans limitation de montant ;
 – les ordres de mission en France métropolitaine, en outre-mer et en Europe ;
 – les ordres de mission concernant les réservistes sanitaires en France, outre-mer compris ou 
à l’étranger, résultant d’un arrêté de mobilisation pris par la ministre en charge de la santé ou 
d’une décision motivée d’un directeur général d’ARS (Agence régionale de santé) ou d’ARSZ 
(Agence régionale de santé de zone) consécutive à une demande agréée par le directeur général 
en application des dispositions de l’article R. 3134-2 du code de la santé publique ;

 – les ordres de mission à l’étranger hors Europe pour lesquels les frais sont pris en charge par 
une organisation internationale publique (ECDC, Union européenne, OMS, etc.) ;

 – les ordres de mission à l’étranger hors Europe, sous réserve d’un accord signé préalablement 
par la directrice générale adjointe, Mme  Marie-Anne JACQUET ou la directrice scientifque, 
Mme Laetitia HUIART ;

 – les avis de réunion en France métropolitaine, dans les outre-mer ou à l’étranger et les convo-
cations valant ordre de mission ;

 – les états de frais sans limitation de montant ;
 – tous les actes, décisions et courriers relatifs à la gestion courante des décisions attributives, 
des subventions, des partenariats et des conventions, les mises en demeure et les réfactions 
ainsi que les rapports fnanciers à l’exception de la signature des décisions attributives de 
subventions, des conventions, des subventions, des partenariats et de leurs avenants ;

 – toute correspondance relevant des compétences propres de la direction des achats et des 
fnances.

Article 6

En cas d’absence et d’empêchement de Mme  Viviane FOUCOUT, directrice des achats et des 
fnances, délégation est donnée à Mme  Angélique MORIN-LANDAIS, adjointe à la directrice des 
achats et fnances, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, 
dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – les marchés publics, les contrats et autres engagements contractuels dont le montant forfai-
taire ou estimé hors taxe est inférieur à 139 000 € ;

 – tous les actes de gestion relatifs à l’exécution courante des marchés publics notifés à l’excep-
tion des avenants ;

 – l’ensemble des bons de commande sans limitation de montant ;
 – les conventions de subvention n’excédant pas 139  000  € à l’exception des décisions attribu-
tives de subventions pour les colloques et les manifestations publiques ;

 – les certifcations de service fait sans limitation de montant ;
 – les ordres de mission en France métropolitaine, en outre-mer et en Europe ;
 – les ordres de mission concernant les réservistes sanitaires en France, outre-mer compris ou 
à l’étranger, résultant d’un arrêté de mobilisation pris par la ministre en charge de la santé ou 
d’une décision motivée d’un directeur général d’ARS (Agence régionale de santé) ou d’ARSZ 
(Agence régionale de santé de zone) consécutive à une demande agréée par le directeur général 
en application des dispositions de l’article R. 3134-2 du code de la santé publique ;

 – les ordres de mission à l’étranger hors Europe pour lesquels les frais sont pris en charge par 
une organisation internationale publique (ECDC, Union européenne, OMS, etc.) ;

 – les ordres de mission à l’étranger hors Europe, sous réserve d’un accord signé préalablement 
par la directrice générale adjointe, Mme  Marie-Anne JACQUET ou la directrice scientifque, 
Mme Laetitia HUIART ;
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 – les avis de réunion en France métropolitaine, dans les outre-mer ou à l’étranger et les convo-
cations valant ordre de mission ;

 – les états de frais sans limitation de montant ;
 – tous les actes, décisions et courriers relatifs à la gestion courante des décisions attributives, 
des subventions, des partenariats et des conventions, les mises en demeure et les réfactions 
ainsi que les rapports fnanciers à l’exception de la signature des décisions attributives de 
subventions, des conventions, des subventions, des partenariats et de leurs avenants ;

 – toute correspondance relevant des compétences propres de la direction des achats et des 
fnances.

Article 7

Délégation est donnée à M. Chérif TADJER, responsable par intérim de l’unité programmation et 
exécution fnancière au sein de la direction des achats et des fnances, à l’effet de signer, au nom 
de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 40 000 € ;
 – en cas d’absence ou d’empêchement simultanés de la directrice des achats et des fnances, 
Mme Viviane FOUCOUT et de son adjointe Mme Angélique MORIN-LANDAIS, l’ensemble des 
bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 250 000 € ;

 – les certifcations de service fait sans limitation de montant.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Viviane FOUCOUT, de Mme Angélique 
MORIN-LANDAIS et de M. Chérif TADJER, délégation est donnée à Mme Stéphanie BROUSSOLLE, 
responsable de l’unité achats et marchés, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de 
Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – les marchés publics, les contrats et autres engagements contractuels dont le montant forfai-
taire ou estimé hors taxe est inférieur à 139 000 € ;

 – tous les actes de gestion relatifs à l’exécution courante des marchés publics notifés à l’excep-
tion des avenants ;

 – l’ensemble des bons de commande sans limitation de montant ;
 – les certifcations de service fait sans limitation de montant.

Article 9

Délégation est donnée à M. Frédéric GRELET, responsable de l’unité missions et déplacements au 
sein de la direction des achats et des fnances, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale 
de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – les ordres de mission en France métropolitaine, en outre-mer et en Europe ;
 – les ordres de mission concernant les réservistes sanitaires en France, outre-mer compris ou 
à l’étranger, résultant d’un arrêté de mobilisation pris par la ministre en charge de la santé ou 
d’une décision motivée d’un directeur général d’ARS (Agence régionale de santé) ou d’ARSZ 
(Agence régionale de santé de zone) consécutive à une demande agréée par le directeur général 
en application des dispositions de l’article R. 3134-2 du code de la santé publique ;

 – les ordres de mission à l’étranger hors Europe pour lesquels les frais sont pris en charge par 
une organisation internationale publique (ECDC, Union européenne, OMS, etc.) ;

 – les ordres de mission à l’étranger hors Europe, sous réserve d’un accord signé préalablement 
par la directrice générale adjointe, Mme  Marie-Anne JACQUET ou la directrice scientifque, 
Mme Laetitia HUIART ;

 – les avis de réunion en France métropolitaine, dans les outre-mer ou à l’étranger et les convo-
cations valant ordre de mission ;

 – les commandes et les dépenses accessoires entrant dans le champ des missions et déplace-
ments relatifs aux missions en France métropolitaine, dans les outre-mer ou à l’étranger sans 
limitation de montant ;

 – les certifcations de service fait et les états de frais sans limitation de montant.
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Article 10

Délégation est donnée à Mme  Aude COIVOUS, responsable de l’unité conventions et partena-
riats au sein de la direction des achats et des fnances, à l’effet de signer, au nom de la directrice 
générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – tous les actes, décisions et courriers relatifs à la gestion courante des décisions attributives, 
des subventions, des partenariats et des conventions, les certifcations de service fait, les mises 
en demeure et les réfactions ainsi que les rapports fnanciers à l’exception de la signature des 
décisions attributives de subventions, des conventions, des subventions, des partenariats et 
de leurs avenants.

Article 11

Délégation est donnée, aux gestionnaires de l’unité programmation et exécution fnancière au 
sein de la direction des achats et des fnances, personnes dont la liste suit, de signer, au nom de 
la directrice générale de Santé publique France, les certifcations de service fait d’un montant hors 
taxe inférieur à 1 000 € :

Mme Clara DUFEAL ;
Mme Mylène GAVARIN ;
M. Damien HANTZ ;
Mme Delphine KAVO ;
Mme Suzanne KONGO ;
Mme Hélène XABRAME.

Article 12

Délégation est donnée à M.  Gérald VANSTEENE, responsable de l’unité logistique et immobi-
lier au sein de la direction des achats et des fnances, à l’effet de signer, au nom de la directrice 
générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – les commandes urgentes passées pour assurer le bon fonctionnement du secteur immobilier 
d’un montant hors taxe inférieur à 25 000 € ;

 – toute correspondance relative à la gestion courante de l’unité relevant des compétences 
propres de l’unité.

Article 13

Délégation est donnée à M.  Éric AMAUDRY, directeur des ressources humaines, à l’effet de 
signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions 
et fonctions :

 – tous actes et décisions relatifs à la gestion du personnel y compris les conventions de forma-
tions, les éléments variables de la paie, ainsi que les autorisations de cumul d’activité sous 
réserve de l’avis favorable préalable de la direction générale ; et à l’exclusion des contrats et 
conventions de plus de deux ans, des conventions de mise à disposition de toute durée, des 
sanctions et des licenciements ;

 – les bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 25 000 € et les engagements contrac-
tuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance relevant des compétences propres de la direction des ressources 
humaines y compris les courriers relatifs aux opérations de recrutement, à l’exception des 
courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences régionales de santé et aux 
directions d’établissements de santé.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric AMAUDRY, directeur des ressources humaines, 
délégation est donnée à Mme Fabienne MARCHADIER, responsable de l’unité gestion des ressources, 
à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses 
attributions et fonctions :

 – tous actes et décisions relatifs à la gestion du personnel y compris les conventions de forma-
tions, les éléments variables de la paie, ainsi que les autorisations de cumul d’activité sous 
réserve de l’avis favorable préalable de la direction générale ; et à l’exclusion des contrats et 
conventions de plus de deux ans, des conventions de mise à disposition de toute durée, des 
sanctions et des licenciements ;
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 – les bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 25 000 € et les engagements contrac-
tuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance relevant des compétences propres de la direction des ressources 
humaines y compris les courriers relatifs aux opérations de recrutement, à l’exception des 
courriers aux ministères, aux agences nationales, aux agences régionales de santé et aux 
directions d’établissements de santé.

Article 15

Délégation est donnée à M. Paul-Henri LAMPE, directeur des systèmes d’information, à l’effet de 
signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions 
et fonctions :

 – les bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 25 000 € et les engagements contrac-
tuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – les demandes d’autorisation d’élimination et les autorisations de destruction des matériels 
informatiques réformés ;

 – toute correspondance, à l’exclusion des correspondances et actes engageant juridiquement ou 
fnancièrement l’agence au-delà de la limite de ses attributions.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Paul-Henri LAMPE, directeur des systèmes d’infor-
mation, délégation est donnée à M.  Michel SLIMANE, responsable de l’unité projets, à l’effet de 
signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions 
et fonctions :

 – les bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 25 000 € et les engagements contrac-
tuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements.

Article 17

Délégation est donnée à Mme  Véronique BONY, directrice de l’aide et diffusion aux publics, à 
l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses 
attributions et fonctions :

 – les bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 25 000 € et les engagements contrac-
tuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance, à l’exclusion des correspondances et décisions engageant juridique-
ment ou fnancièrement l’agence au-delà de la limite de ses attributions.

Article 18

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BONY, directrice de l’aide et diffusion 
aux publics, délégation est donnée à Mme Karine GROUARD, adjointe à la directrice de l’aide et 
diffusion aux publics, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, 
dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – les bons de commande d’un montant hors taxe inférieur 25 000 € et les engagements contrac-
tuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance, à l’exclusion des correspondances et décisions engageant juridique-
ment ou fnancièrement l’agence.

Article 19

Délégation est donnée à Mme Nicole PELLETIER, directrice de l’alerte et des crises, à l’effet de 
signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions 
et fonctions :

 – les ordres de mission et les commandes afférentes concernant les réservistes sanitaires en 
France ou à l’étranger, résultant d’un arrêté de mobilisation pris par la ministre en charge de la 
santé ou d’une décision motivée d’un directeur général d’ARS (Agence régionale de santé) ou 
d’ARSZ (Agence régionale de santé de zone) consécutive à une demande agréée par le direc-
teur général en application des dispositions de l’article R. 3134-2 du code de la santé publique ;

 – les bons de commande relatifs à l’achat de biens ou de services d’un montant hors taxe 
inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents ;

 – les contrats d’engagement des réservistes sanitaires ;
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 – les attestations de service fait du temps d’engagement des réservistes sanitaires y compris 
ceux rémunérés ;

 – toute correspondance et la validation des données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence au-delà de la limite de ses attributions.

Article 20

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Geneviève CHENE et de Mme Laetitia 
HUIART, délégation est donnée à Mme Nicole PELLETIER, directrice de l’alerte et des crises, à l’effet 
de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attribu-
tions et fonctions :

 – les bons de commande de produits ou services, à la demande du ministre chargé de la santé, 
en cas d’urgence impérieuse.

Article 21

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Nicole PELLETIER, directrice de l’alerte et des 
crises, délégation est donnée à M. Philippe MAGNE, adjoint de la directrice de l’alerte et des crises, 
à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses 
attributions et fonctions :

 – les bons de commande relatifs à l’achat de biens ou de services d’un montant hors taxe 
inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents ;

 – les contrats d’engagement des réservistes sanitaires ;

 – les attestations de service fait du temps d’engagement des réservistes sanitaires y compris 
ceux rémunérés ;

 – toute correspondance et la validation des données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence au-delà de la limite de ses attributions.

Article 22

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nicole PELLETIER, directrice de l’alerte et des crises, 
délégation est donnée à Mme  Catherine LEMORTON, responsable de l’unité réserve sanitaire, à 
l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses 
attributions et fonctions :

 – les ordres de mission et les commandes afférentes concernant les réservistes sanitaires en 
France ou à l’étranger, résultant d’un arrêté de mobilisation pris par la ministre en charge de la 
santé ou d’une décision motivée d’un directeur général d’ARS (Agence régionale de santé) ou 
d’ARSZ (Agence régionale de santé de zone) consécutive à une demande agréée par le direc-
teur général en application des dispositions de l’article R. 3134-2 du code de la santé publique ;

 – en cas d’absence et d’empêchement de Mme Nicole PELLETIER et de M. Philippe MAGNE, les 
attestations de service fait du temps d’engagement des réservistes sanitaires y compris ceux 
rémunérés.

Article 23

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Nicole PELLETIER, directrice de l’alerte 
et des crises et de Mme Catherine LEMORTON, responsable de l’unité réserve sanitaire, délégation 
est donnée à M. Philippe SEGURA, adjoint à la responsable de l’unité réserve sanitaire, à l’effet de 
signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions 
et fonctions :

 – les ordres de mission et les commandes afférentes concernant les réservistes sanitaires en 
France ou à l’étranger, résultant d’un arrêté de mobilisation pris par la ministre en charge de la 
santé ou d’une décision motivée d’un directeur général d’ARS (Agence régionale de santé) ou 
d’ARSZ (Agence régionale de santé de zone) consécutive à une demande agréée par le direc-
teur général en application des dispositions de l’article R. 3134-2 du code de la santé publique.
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Article 24

Délégation est donnée à Mme Christine DEBEURET, pharmacien responsable de l’unité établis-
sement pharmaceutique, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique 
France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’achat de produits ou services d’un montant hors taxe 
inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents.

Article 25

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine DEBEURET, pharmacien responsable de 
l’unité établissement pharmaceutique, délégation est donnée à M. Lionel de MOISSY, pharmacien 
responsable intérimaire au sein de l’unité établissement pharmaceutique, à l’effet de signer, au nom 
de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’achat de produits ou services d’un montant hors taxe 
inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents.

Article 26

Délégation est donnée, aux personnes dont la liste suit, et chacune pour ce qui concerne unique-
ment sa direction, de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la 
limite de leurs attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance et de valider les données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence :
Mme Anne LAPORTE, directrice des régions ;
M. Bruno COIGNARD, directeur des maladies infectieuses ;
Mme Anne GALLAY, directrice des maladies non transmissibles et traumatismes ;
M. Sébastien DENYS, directeur de la santé environnement et travail ;
M. Yann Le STRAT, directeur de l’appui, traitements et analyses de données ;
Mme Anne-Catherine VISO, directrice de la direction scientifque et international ;
M. Pierre ARWIDSON, adjoint au directeur de la prévention et de la promotion de la santé.

Article 27

En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées à l’article 26, délégation est 
donnée, aux personnes dont la liste suit, et chacune pour ce qui concerne uniquement sa direction, 
de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de leurs attri-
butions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance et de valider les données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence :
M. Franck GOLLIOT, adjoint de la directrice des régions ;
M. Didier CHE, adjoint du directeur des maladies infectieuses ;
Mme  Emmanuelle BAUCHET, adjointe à la directrice des maladies non transmissibles et 

traumatismes ;
Mme Mélina LE BARBIER, adjointe au directeur de la santé environnement et travail ;
M. Grégoire DELEFORTERIE, adjoint à la directrice scientifque et international ;
Mme Claudine TANGUY, adjointe au directeur de la prévention et de la promotion de la santé.

Article 28

Délégation est donnée à M.  Yann Le  STRAT, directeur de l’appui, traitements et analyses de 
données, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la 
limite de ses attributions et fonctions :

 – les décisions relatives à la gestion des données.
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Article 29

En cas d’absence et d’empêchement simultanés de M. Bruno COIGNARD, directeur des maladies 
infectieuses, et de M.  Didier CHE, adjoint du directeur des maladies infectieuses, délégation est 
donnée à Mme Stéphanie REY, occupant la fonction de référent administratif et fnancier au sein de 
la direction des maladies infectieuses, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé 
publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements.

Article 30

En cas d’absence et d’empêchement simultanés de M. Pierre ARWIDSON, adjoint au directeur de 
la prévention et de la promotion de la santé et de Mme Claudine TANGUY, adjointe au directeur de 
la prévention et de la promotion de la santé, délégation est donnée à Mme Virginie BUFKENS et 
M. Cédric PIERLOT, occupant tous deux la fonction de référent administratif et fnancier au sein de 
la direction de la prévention et de la promotion de la santé, à l’effet de signer, au nom de la direc-
trice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements.

Article 31

En cas d’absence et d’empêchement simultanés de M. Sébastien DENYS, directeur de la direction 
santé environnement et travail, et de Mme Mélina LE BARBIER, adjointe au directeur de la direc-
tion santé environnement et travail, délégation est donnée à Mme Karine DE PROFT occupant la 
fonction de référent administratif et fnancier au sein de la direction santé environnement et travail, 
à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de leurs 
attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements.

Article 32

En cas d’absence et d’empêchement simultanés de Mme Anne LAPORTE, directrice des régions, 
et de M. Franck GOLLIOT, adjoint à la directrice des régions, délégation est donnée à Mme Christel 
GUILLAUME, occupant la fonction de référent administratif et fnancier au sein de la direction des 
régions, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la 
limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements.

Article 33

En cas d’absence et d’empêchement simultanés de Mme Anne GALLAY, directrice des maladies 
non transmissibles et traumatismes, et de Mme Emmanuelle BAUCHET, adjointe à la directrice des 
maladies non transmissibles et traumatismes, délégation est donnée à Mme Suzanne MONTANARY, 
occupant la fonction de référent administratif et fnancier au sein de la direction des maladies 
non transmissibles et traumatismes, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé 
publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements.

Article 34

En cas d’absence et d’empêchement de Mr Yann Le  STRAT, directeur de l’appui, traitements 
et analyses de données, délégation est donnée à Mme  Sandrine FERRI, occupant la fonction de 
référent administratif et fnancier au sein de la direction appui, traitements et analyses de données, 
à l’effet de signer, au nom de la directrice générale de Santé publique France, dans la limite de ses 
attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engage-
ments contractuels afférents à l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements.
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Article 35

Délégation est donnée à Mme  Alima MARIE-MALIKITÉ, directrice de cabinet et directrice par 
intérim de la communication et du dialogue avec la société, à l’effet de signer, au nom de la direc-
trice générale de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande de la direction de la communication et du dialogue avec la 
société d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents à 
l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance et de valider les données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence.

Article 36

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Alima MARIE-MALIKITÉ, directrice de cabinet et 
directrice par intérim de la communication et du dialogue avec la société, délégation est donnée à 
Mme Anne ROBION, responsable de l’unité valorisation institutionnelle au sein de la direction de la 
communication et du dialogue avec la société, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale 
de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande de la direction de la communication et du dialogue avec la 
société d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents à 
l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance et de valider les données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence.

Article 37

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Alima MARIE-MALIKITÉ, directrice de cabinet et 
directrice par intérim de la communication et du dialogue avec la société, délégation est donnée à 
Mme Hélène THERRE, responsable de l’unité valorisation scientifque au sein de la direction de la 
communication et du dialogue avec la société, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale 
de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande de la direction de la communication et du dialogue avec la 
société d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents à 
l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance et de valider les données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence.

Article 38

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Alima MARIE-MALIKITÉ, directrice de cabinet et 
directrice par intérim de la communication et du dialogue avec la société, délégation est donnée 
à Mme Vanessa LEMOINE, responsable de l’unité valorisation presse au sein de la direction de la 
communication et du dialogue avec la société, à l’effet de signer, au nom de la directrice générale 
de Santé publique France, dans la limite de ses attributions et fonctions :

 – l’ensemble des bons de commande de la direction de la communication et du dialogue avec la 
société d’un montant hors taxe inférieur à 5 000 € et les engagements contractuels afférents à 
l’exclusion des dépenses liées aux missions/déplacements ;

 – toute correspondance et de valider les données produites par les partenaires et transmises 
à Santé publique France et à ses directions à l’exclusion des correspondances et décisions 
engageant juridiquement ou fnancièrement l’agence.

Article 39

Cette décision abroge la précédente décision DG no 232-2020 du 26 juin 2020 portant délégations 
de signature au sein de Santé publique France.

Article 40

La présente décision prendra effet à compter du 16 novembre 2020.
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Article 41

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 5 novembre 2020.

 La directrice générale,
 GeneVièVe chene
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

ANSM  
Agence nationale de santé publique

_ 

Décision DG no 339-2020 du 9 novembre 2020  relative à la désignation du pharmacien respon-
sable et du pharmacien responsable intérimaire de l’établissement pharmaceutique pour la 
protection de la population face aux menaces sanitaires graves

NOR : SSAX2030529S

La directrice générale de Santé publique France, l’Agence nationale de santé publique,
Vu le code de la santé publique, notamment son chapitre III du titre Ier du livre IV de la première 

partie ;
Vu le code de la santé publique, L.  5124-2 mentionnant l’établissement pharmaceutique ouvert 

par Santé publique France pour les actions concernant les médicaments et produits énoncés à 
l’article L. 4211-1 du code précité ;

Vu les dispositions des articles R. 5124-16, R. 5124-23 ; R. 5124-24 ; R. 5124-34 et R. 5124-36 du 
code de la santé publique ;

Vu la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
son article 166 ;

Vu l’ordonnance no  2016-462 du 14  avril  2016 portant création de Santé publique France et en 
particulier son article 4 et son article L. 1413-4 du code de la santé publique ;

Vu le décret no 2016-523 du 27 avril 2016 relatif à la création de Santé publique France ;
Vu le décret du 29 octobre 2019 portant nomination de la directrice générale de Santé publique 

France, Mme Geneviève CHENE à compter du 29 octobre 2019,

Décide :

Article 1er

Mme Christine DEBEURET, docteur en pharmacie, est désignée, à compter du 16 novembre 2020, 
pharmacien responsable de l’établissement pharmaceutique pour la protection de la population 
face aux menaces sanitaires graves de Santé publique France.

En sa qualité de pharmacien responsable pour le compte de l’établissement pharmaceutique de 
l’Agence nationale de santé publique, il assume les missions suivantes correspondant aux activités 
de l’établissement défni dans les autorisations d’ouverture des établissements pharmaceutiques en 
date du 23 mars 2009, modifées par la FD/050 en date du 14 mars 2017 ainsi que celle en date du 
2 décembre 2015.

Conformément aux dispositions du code de la santé publique, le pharmacien responsable :
1. Organise et surveille l’ensemble des opérations pharmaceutiques de l’entreprise ou de l’orga-

nisme, et notamment la fabrication, la publicité, l’information, la pharmacovigilance, le suivi 
et le retrait des lots, la distribution, l’importation et l’exportation des médicaments, produits, 
objets ou articles concernés ainsi que les opérations de stockage correspondantes ;

2. Veille à ce que les conditions de transport garantissent la bonne conservation, l’intégrité et la 
sécurité de ces médicaments, produits, objets ou articles ;

3. Signe, après avoir pris connaissance du dossier, les demandes d’autorisation de mise sur le 
marché présentées par l’entreprise ou organisme et toute autre demande liée aux activités 
qu’il organise et surveille ;

4. Participe à l’élaboration du programme de recherches et d’études ;
5. À autorité sur les pharmaciens délégués et adjoints ; il donne son agrément à leur engagement 

et est consulté sur leur licenciement, sauf s’il s’agit d’un pharmacien chimiste des armées ;
6. Désigne les pharmaciens délégués intérimaires ;
7. Signale aux autres dirigeants de l’entreprise ou organisme tout obstacle ou limitation à l’exer-

cice de ces attributions ;
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8. Met en œuvre tous les moyens nécessaires en vue du respect des obligations prévues aux 
articles R. 5124-48 et R. 5124-48-1 ;

9. Veille, dans le cas de médicaments destinés à être mis sur le marché dans l’Union européenne, 
à ce que les dispositifs de sécurité visés à l’article R. 5121-138-1 aient été apposés sur le condi-
tionnement dans les conditions prévues aux articles R. 5121-138-1 à R. 5121-138-4 ;

10. Signale à l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé toute 
mise sur le marché national d’un médicament qu’il estime falsifé au sens des dispositions de 
l’article L. 5111-3, dont il assure la fabrication, l’exploitation et la distribution.

Dans le cas où un désaccord portant sur l’application des règles édictées dans l’intérêt de la 
santé publique oppose un organe de gestion, d’administration, de direction ou de surveillance de 
l’agence Santé publique France au pharmacien responsable, celui-ci en informe le directeur général 
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé.

Le pharmacien responsable est membre du comité de direction (Codir) de Santé publique France.

Article 2

M. Lionel de MOISSY, docteur en pharmacie, est désigné pharmacien responsable intérimaire.

Article 3

La présente décision sera transmise au directeur général de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, conformément à l’article  R.  5124-35 du code de la santé 
publique et sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Article 4

La décision DG no 189-2020 du 14 avril 2020 est abrogée.

Article 5

La présente décision prend effet à compter du 16 novembre 2020.

ait le F 9 novembre 2020.

 La directrice générale,
 GeneVièVe chene
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

ANSM  
Agence nationale de santé publique

_ 

Décision DG no 340-2020 du 9 novembre 2020  relative à la désignation  
du pharmacien délégué de Santé publique France, l’Agence nationale de santé publique

NOR : SSAX2030528S

La directrice générale de Santé publique France, l’Agence nationale de santé publique,
Vu le code de la santé publique, notamment son chapitre III du titre Ier du livre IV de la première 

partie ;
Vu le code de la santé publique, L.  5124-2 mentionnant l’établissement pharmaceutique ouvert 

par Santé publique France pour les actions concernant les médicaments et produits énoncés à 
l’article L. 4211-1 du code précité ;

Vu les dispositions des articles  R.  5124-16, R.  5124-23, R.  5124-24, R.  5124-34 et R.  5124-36 du 
code de la santé publique ;

Vu l’ordonnance no  2016-462 du 14  avril  2016 portant création de Santé publique France et en 
particulier son article 4 et son article L. 1413-4 du code de la santé publique ;

Vu la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 
son article 166 ;

Vu le décret no 2016-523 du 27 avril 2016 relatif à la création de Santé publique France ;
Vu le décret du 29 octobre 2019 portant nomination de la directrice générale de Santé publique 

France, Mme Geneviève CHENE à compter du 29 octobre 2019 ;
Vu la décision DG no 339-2020 du 9 novembre 2020 portant désignation du pharmacien respon-

sable et du pharmacien responsable intérimaire de l’établissement pharmaceutique pour la protec-
tion de la population face aux menaces sanitaires graves,

Décide :

Article 1er

Mme Anaïs TERREZANO est désignée pharmacien délégué de l’établissement pharmaceutique de 
stockage et de distribution, dénommé Plateforme nationale des stocks stratégiques de santé, situé 
au 1, route d’Alsace-Lorraine, à Marolles (51).

Article 2

Cette décision abroge la précédente décision DG no 190-2020 du 14 avril 2020 relative à la désigna-
tion du pharmacien délégué de Santé publique France.

Article 3

La présente décision prend effet à compter du 16 novembre 2020.

Article 4

La présente décision sera transmise au directeur général de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé conformément à l’article  R.  5124-35 du code de la santé 
publique et sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 9 novembre 2020.

 La directrice générale,
 GeneVièVe chene
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

CNAV  
Caisse nationale de l’assurance maladie

_ 

Délégation(s)  de signature de la Caisse nationale de l’assurance maladie
NOR : SSAX2030530X

Direction générale.
Direction déléguée à la gestion et à l’organisation des soins.
Le  directeur général, M.  Thomas FATÔME, délègue et abroge sa signature à des agents de la 

caisse dans les conditions et limites fxées ci-dessous.

DIRECTION GÉNÉRALE (DIR)

MISSION CABINET DU MÉDECIN-CONSEIL NATIONAL (CABMCN)

M. Olivier LYON-CAEN

Décision du 30 septembre 2020
La délégation de signature accordée à M.  le professeur Olivier LYON-CAEN, médecin-conseil 

national, par décision du 17 août 2020 est abrogée au 30 septembre 2020 au soir.
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Thomas FATÔME, directeur général.

Mme Catherine BISMUTH (par intérim)

Décision du 1er octobre 2020
Durant la vacance du poste du médecin-conseil national, délégation de signature est accordée 

à Mme  Catherine BISMUTH, médecin-conseil national adjoint, chargée d’assurer l’intérim de ce 
poste, pour signer :

 – la correspondance générale émanant des services de la direction générale ;
 – la certifcation du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
les services de la direction générale ;

 – les lettres-réseaux et enquêtes questionnaires,
en lien avec la politique de l’assurance maladie dans le domaine médical (sujets de santé publique, 

de pertinence des actes et des innovations thérapeutiques).
En matière de commande publique et dans le cadre des opérations intéressant le médecin-

conseil national, délégation de signature est accordée à Mme Catherine BISMUTH, médecin-conseil 
national adjoint, chargée d’assurer l’intérim de ce poste, pour signer tout acte relatif à la passation 
ou à l’exécution des contrats, avenants ainsi que les conventions et/ou bons de commande auprès 
des centrales d’achat, à l’exception :

 – des actes d’engagement des contrats dont le montant est supérieur à 10 millions € TTC ainsi 
que des actes attachés suivants :
 – actes de sous-traitance remis dès le stade des offres ;
 – mises au point ;
 – avenants ;

 – des conventions et/ou bons de commande auprès des centrales d’achat, supérieurs à 
10 millions € TTC ;

 – des avenants entrainant un dépassement par le contrat du seuil de 10 millions € TTC.
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Thomas FATÔME, directeur général.
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DIRECTION DÉLÉGUÉE À LA GESTION ET À L’ORGANISATION DES SOINS (DDGOS)

M. Emmanuel GOMEZ (par intérim)

Décision du 2 novembre 2020

Durant la vacance du poste de la directrice déléguée à la gestion et à l’organisation des soins, 
délégation de signature est accordée à M. Emmanuel GOMEZ, directeur adjoint/manager directeur, 
chargé d’assurer l’intérim de ce poste, pour signer :la correspondance courante de sa direction :

 – les circulaires techniques, lettres réseau et enquêtes/questionnaires, émanant de la direc-
tion déléguée à la gestion et à l’organisation des soins, à l’exception des lettres qui, par nature, 
doivent être signées par le directeur général ;

 – les états de frais et pièces justifcatives correspondant aux déplacements des membres des 
instances pour lesquels des accords d’indemnisation existent ;

 – la certifcation du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par 
la direction déléguée ;

 – les ordres de dépenses, titres de recettes, ordres de reversement, engagements, dégagements 
et pièces justifcatives correspondantes, ainsi que toute pièce comptable concernant :
 – le Fonds national de l’assurance maladie ;
 – le Fonds national des accidents du travail et des maladies professionnelles ;
 – le Fonds national de prévention d’éducation et d’information sanitaires ;
 – le Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés ;
 – le fonds des actions conventionnelles ;
 – le fonds d’intervention régional ;
 – le fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives ;
 – le Fonds national pour la démocratie sanitaire ;
 – le fonds pour le fnancement de l’innovation pharmaceutique ;
 – le fonds pour l’innovation du système de santé ;

 – les états exécutoires pris pour la récupération de créances relevant :
 – du fonds des actions conventionnelles ;
 – du fonds d’intervention régional ;
 – du fonds pour l’innovation du système de santé ;
 – du fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives ;
 – du Fonds national pour la démocratie sanitaire ;

 – du fonds pour le fnancement de l’innovation pharmaceutique ;
 – les ordres de dépenses et pièces justifcatives correspondant aux actions conventionnelles 
fnancées sur le Fonds national de l’action sanitaire et sociale, à l’exception des dotations 
allouées aux CPAM et CGSS, au titre de l’indemnisation de la formation médicale continue des 
biologistes, sages-femmes et professions paramédicales ;

 – les opérations de trésorerie de la gestion assurance maladie et les opérations de trésorerie de 
la gestion accidents du travail et maladies professionnelles concernant notamment :
 – les dotations hospitalières ;
 – les conventions internationales ;
 – et toute autre opération relevant de ses attributions ;

 – les attributions et notifcations des dotations aux CPAM, CARSAT, CRAM d’Ile-de-France et 
CGSS, accordées dans le cadre des Fonds nationaux et domaines précités ;

 – les contrats et conventions de partenariat et de fnancement relevant du FNPEIS, du FNDS et 
du FLCA ;

 – les actes liés à la gestion administrative et fnancière de l’organisme gestionnaire conventionnel ;
 – les délibérations des instances paritaires nationales prévues par les conventions en vigueur ;
 – la recette et la diffusion des produits informatiques nationaux dont la direction déléguée est 
maître d’ouvrage.
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En matière de commande publique, et dans le cadre des opérations intéressant sa direction 
déléguée, délégation de signature est accordée à M. Emmanuel GOMEZ, directeur adjoint/manager 
directeur, pour signer  tout acte relatif à la passation ou à l’exécution des contrats, avenants ainsi 
que les conventions et/ou bons de commande auprès des centrales d’achat, à l’exception :

 – des actes d’engagement des contrats dont le montant est supérieur à 10 millions € TTC ainsi 
que des actes attachés suivants :
 – actes de sous-traitance remis dès le stade des offres ;
 – mises au point ;
 – avenants ;

 – des conventions et/ou bons de commande auprès des centrales d’achat, supérieurs à 
10 millions € TTC ;

 – des avenants entrainant un dépassement par le contrat du seuil de 10 millions € TTC.
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Signé : Thomas FATÔME, directeur général.
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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 29 octobre 2020  portant nomination d’assesseurs  
à la section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des infirmiers

NOR : SSAS2030531A

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 145-8 ;
Vu la proposition en date du 14 septembre 2020 du médecin-conseil national adjoint de la caisse 

centrale de la Mutualité sociale agricole,

Arrête :

Article 1er

Sont nommées à la section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des infrmiers, 
au titre des représentants proposés par le médecin-conseil national de la caisse centrale de la 
Mutualité sociale agricole :

 – le docteur Catherine SKRZYPCZAK, en tant qu’assesseur titulaire ;
 – le docteur Laurence LADRIERE-LIZET, en tant qu’assesseur suppléant.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère des solidarités et de la santé.

ait le F 29 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La cheffe de service adjointe au directeur 
 de la sécurité sociale,
 Marianne KerMoal-BerthoMé
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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 29 octobre 2020  portant nomination d’assesseurs  
à la section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des pédicures podologues

NOR : SSAS2030532A

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 145-8 ;
Vu la proposition en date du 14 septembre 2020 du médecin-conseil national adjoint de la caisse 

centrale de la Mutualité sociale agricole,

Arrête :

Article 1er

Le  docteur Catherine SKRZYPCZAK est nommée en tant qu’assesseur titulaire à la section  des 
assurances sociales du Conseil national de l’ordre des pédicures-podologues, au titre des représen-
tants proposés par le médecin-conseil national de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère des solidarités et de la santé.

ait le F 29 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La cheffe de service adjointe au directeur 
 de la sécurité sociale,
 Marianne KerMoal-BerthoMé
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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 29 octobre 2020  portant nomination d’assesseurs  
à la section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des sages-femmes

NOR : SSAS2030533A

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 145-8 ;
Vu la proposition en date du 14 septembre 2020 du médecin-conseil national adjoint de la caisse 

centrale de la Mutualité sociale agricole,

Arrête :

Article 1er

Le docteur Catherine SKRZYPCZAK est nommée en tant qu’assesseur titulaire à la section des 
assurances sociales du Conseil national de l’ordre des sages-femmes, au titre des représentants 
proposés par le médecin-conseil national de la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère des solidarités et de la santé.

ait le F 29 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La cheffe de service adjointe au directeur 
 de la sécurité sociale,
 Marianne KerMoal-BerthoMé
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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 29 octobre 2020  portant nomination d’assesseurs à la section  
des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes

NOR : SSAS2030534A

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 145-8 ;
Vu la proposition en date du 14 septembre 2020 du médecin-conseil national adjoint de la caisse 

centrale de la Mutualité sociale agricole,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés à la section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes, au titre des représentants proposés par le médecin-conseil national de la caisse 
centrale de la Mutualité sociale agricole :

 – le docteur Jean HOUSSINOT, en tant qu’assesseur titulaire ;
 – le docteur Nathalie QUILLON-CORCELLA, en tant qu’assesseur suppléant.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère des solidarités et de la santé.

ait le F 29 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La cheffe de service adjointe au directeur 
 de la sécurité sociale,
 Marianne KerMoal-BerthoMé
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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 29 octobre 2020  portant nomination d’assesseurs  
à la section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des médecins

NOR : SSAS2030535A

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 145-8 ;
Vu la proposition en date du 14 septembre 2020 du médecin-conseil national adjoint de la caisse 

centrale de la Mutualité sociale agricole,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés à la section des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des médecins, 
au titre des représentants proposés par le médecin-conseil national de la caisse centrale de la 
Mutualité sociale agricole :

 – le docteur Jean HOUSSINOT, en tant qu’assesseur titulaire ;
 – les docteurs Catherine SKRZYPCZAK et Nathalie QUILLON-CORCELLA, en tant qu’assesseurs 
suppléants.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère des solidarités et de la santé.

ait le F 29 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La cheffe de service adjointe au directeur 
 de la sécurité sociale,
 Marianne KerMoal-BerthoMé
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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Direction de la recherche, des études,  
de l’évaluation et des statistiques

_

Sous-direction de l’observation de la santé  
et de l’assurance maladie

_

Bureau des professions de santé
_

Sous-direction de l’observation de la solidarité
_

Bureau des collectivités locales
_ 

Instruction no DREES/BPS/BCL/2020/180 du 1er octobre 2020  relative à l’enquête  
sur les établissements de formation préparant aux diplômes de la santé et du travail social

NOR : SSAE2028082J

Date d’application : immédiate.

Examinée par les membres du COMEX le 5 octobre 2020.

Résumé : cette instruction précise le déroulement de l’enquête annuelle auprès des centres de 
formation aux professions de la santé et du social – année civile 2020.

Mention outre-mer : le texte s’applique en l’état dans les départements/régions d’outre-mer.

Mots-clés : enquête – établissements de formation – formations de santé – formations sociales – 
inscrits – diplômes.

Texte de référence : néant.

Instruction abrogée : instruction no DREES/BPS/BCL/2019/227 du 9 octobre 2019.

Circulaire/instruction modifiée : néant.

Annexe : annexe technique jointe à l’instruction.

Le ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; 
copie  à : Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et départementaux de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; Madame  la directrice 
régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale et de 
la protection des populations ; Mesdames et Messieurs les directeurs des directions 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale.

Objectif

L’objectif de l’enquête est de connaître l’évolution des formations aux professions de santé et 
de l’action sociale. Celle-ci est effectuée annuellement à la demande de la direction générale de 
l’offre de soins, de la direction générale de la cohésion sociale et du ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et de l’innovation.

Elle est confée, aux statisticiens régionaux pour la gestion et les traitements régionaux (dont une 
partie pourra être confée à Ipsos pour les DR(D)JSCS en ayant fait la demande, cf.  infra), et à la 
DREES pour l’exploitation nationale.
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L’enquête a pour but :
 – d’établir la liste et de dénombrer les centres en fonctionnement en 2020 ;
 – de mettre à jour le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) ;
 – de comptabiliser les étudiants ou élèves en formation et d’étudier certaines caractéristiques 
de cette population ;

 – d’établir la statistique des diplômes délivrés en 2020.

Champ

Il recouvre les formations suivantes :
 – pour le versant santé : ambulanciers, sages-femmes, infrmiers diplômés d’État, masseurs-
kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, techniciens de 
laboratoire médical (hors formations délivrant le diplôme sous tutelle du ministère de l’édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports), manipulateurs d’électroradiologie médicale 
(hors formations délivrant le diplôme sous tutelle du ministère de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports), auxiliaires de puériculture, aides-soignants, infrmiers-anesthésistes, 
infrmiers de bloc opératoire, puéricultrices, cadres de santé et préparateurs en pharmacie 
hospitalière ;

 – pour le versant social : conseillers en économie sociale familiale, assistants de service 
social, éducateurs spécialisés, techniciens de l’intervention sociale et familiale, éducateurs 
de jeunes enfants, éducateurs techniques spécialisés, moniteurs-éducateurs, aides médico-
psychologiques, médiateurs familiaux, fonction d’encadrement et de responsable d’unité 
d’intervention sociale, fonction de directeur d’établissement et de service d’intervention sociale, 
auxiliaires de vie sociale, assistants familiaux, ingénierie sociale et accompagnant éducatif et 
social, mandataire judiciaire à la protection des majeurs, délégué aux prestations familiales.

Procédure d’enquête

La collecte d’informations agrégées au niveau des formations s’effectue via un site Internet de 
collecte.

Le service statistique de la DR(D)JSCS veille, en collaboration avec les services de tutelle de la 
DR(D)JSCS et le cas échéant avec l’aide d’Ipsos, à ce que la totalité des centres de formation en 
fonctionnement soit enquêtée.

En effet, les régions qui l’ont demandé bénéfcient pour la collecte  2020 d’un allégement des 
tâches qu’elles ont à effectuer (cf. circulaire no DREES/BPS/BCL/2018/145 du 12 juin 2018 relative à 
la proposition d’allégement des tâches des gestionnaires des enquêtes écoles 2018, 2019 et 2020 
dans les DR(D)JSCS). Pour ces dernières, c’est Ipsos qui se charge du suivi de la collecte et du 
contrôle des données.

Les consignes de remplissage des données et d’utilisation du site de collecte sont diffusées par 
la DREES, via la société Ipsos.

Les modalités de l’enquête sont détaillées dans l’annexe technique jointe à cette instruction.
Au cas où des diffcultés se présenteraient, vous voudrez bien en avertir Marion SIMON au 

01 40 56 81 37 (pour le versant santé) ou Leslie YANKAN au 01 40 56 81 50 (pour le versant social).

Calendrier

Le retour des résultats à la DREES est demandé pour le 1er mars 2021 au plus tard.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur de la recherche, des études,  
 de l’évaluation et des statistiques,
 F. lenGlart
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A N N E X E  T E C H N I Q U E

INSTRUCTION No  DREES/BPS/BCL/2020/180 DU  1er  OCTOBRE  2020 RELATIVE À L’ENQUÊTE 
SUR LES ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION PRÉPARANT AUX DIPLÔMES DE LA SANTÉ 
ET DU TRAVAIL SOCIAL

La collecte d’informations agrégées au niveau des formations s’effectue à un rythme annuel, via 
un site Internet de collecte.

Mis en place en 2008, ce site de collecte, unique, doit être utilisé par les DR(D)JSCS et par Ipsos 
comme par les établissements de formation. Il permet aux établissements de saisir leurs données et 
aux DR(D)JSCS de réaliser le suivi de l’enquête ainsi que la vérifcation des informations retournées 
par les établissements (lorsque la région n’a pas délégué cette vérifcation au prestataire Ipsos).

Les établissements peuvent également l’utiliser afn d’établir des statistiques sur leurs étudiants.
Certaines de ses fonctionnalités sont paramétrées en fonction de l’utilisateur (par exemple, 

des fonctionnalités DR(D)JSCS ne sont pas utilisables par les établissements).
Pour rappel, la collecte 2020 est à nouveau une collecte sans fches de renseignements destinées 

aux étudiants : la prochaine collecte « étudiants » portera sur l’année civile 2021.
Il est fortement recommandé de se servir du manuel d’utilisation fourni, qui liste les tâches à 

effectuer. Il a été rédigé à votre attention (ainsi qu’à celle des établissements) afn de faciliter l’utili-
sation du site de collecte. Vous aurez aussi à votre disposition une plaquette pédagogique résumant 
le contenu du manuel d’utilisation.

Diffusion de l’enquête auprès des établissements de formation

Chaque établissement interrogé recevra au mois de  novembre  deux couples de mot de passe/
identifant permettant de se connecter au site de collecte.

Délai à accorder aux établissements

Les résultats régionaux doivent être remontés à la DREES pour le 1er mars 2021 ; à charge pour 
les gestionnaires en DR(D)JSCS d’établir un calendrier de remontées avec les établissements afn 
de respecter cette échéance. Cette consigne ne concerne que les DR(D)JSCS qui s’occupent du suivi 
de collecte ; les DR(D)JSCS ayant délégué certaines tâches à Ipsos devant cependant s’assurer des 
dernières relances.

Traitement de l’enquête par la DR(D)JSCS

Il est nécessaire que cette enquête soit l’occasion d’une collaboration et d’échanges d’informations  
entre le service statistique (DREES) qui réalise l’enquête et les services administratifs de la DR(D)JSCS  
concernés, en amont (validation du champ de l’enquête, validation des résultats des examens 
et en particulier des diplômes obtenus partiellement par VAE) comme en aval (communication  
des résultats).

Lorsque la DR(D)JSCS ne délègue aucune tâche à Ipsos

Les gestionnaires relancent les établissements non répondants au cas par cas, et effectuent les 
dernières relances en fn de collecte. Ils doivent s’assurer que les questionnaires sont tous correcte-
ment remplis. En particulier, lorsqu’un centre de formation vient de fermer et comptait encore des 
inscrits en 2020, il doit encore être recensé au titre des diplômes délivrés en 2020.

Les gestionnaires contrôlent et valident les données des établissements sur le site de collecte et 
les sollicitent en cas de problèmes sur les résultats renseignés.

Une fois les bases constituées, la DR(D)JSCS doit vérifer la cohérence des données afn de valider 
la base au niveau régional.

Lorsque la DR(D)JSCS a souhaité déléguer certaines tâches à Ipsos

Les contrôles des données des établissements de formation ainsi que les relances sont déléguées 
à Ipsos.

Il reste à la charge de la DR(D)JSCS les dernières relances et la validation fnale des données.
La DREES transmet aux DR(D)JSCS le calendrier des relances, suite au lancement de l’enquête.
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Consignes à apporter aux établissements

Il est recommandé d’attirer l’attention des établissements enquêtés sur le fait qu’ils bénéfcient 
d’une hotline, qui leur est exclusivement dédiée, gérée par la société Ipsos, qu’ils peuvent solliciter 
pour tout souci dans l’utilisation du site de collecte : elle est accessible les jours ouvrés, de 9 heures 
à  18  heures, au 01 71 25 25 20 ou par  mail à l’adresse suivante : hotline-ecoles-de-formation@ 
ipsos-enquetes-drees.fr.

Période enquêtée

Cette enquête 2020 recense tous les étudiants ayant commencé leur année ou session entre le 
1er janvier et le 31 décembre 2020 ainsi que tous les diplômes obtenus durant cette période.

Traitement des données

La DREES se charge, après corrections et en accord avec les DR(D)JSCS si nécessaire, d’établir 
les statistiques nationales et de faire parvenir les résultats de l’enquête à la direction générale de 
l’offre de soins, à la direction générale de la cohésion sociale et au ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche et de l’innovation.

Corrections et mises à jour du fichier FINESS

Cette enquête doit être l’occasion de faire les corrections et mises à jour du fchier FINESS en ce 
qui concerne les centres de formation.

On veillera aussi aux points suivants :
 – la raison sociale et l’adresse d’un centre de formation doivent être libellées de la même manière 
pour toutes les disciplines qui y sont enseignées, en respectant autant que possible les infor-
mations de FINESS ;

 – le statut juridique doit concorder avec celui de FINESS.
Les opérations de mise à jour du fchier FINESS sont réalisées par les DR(D)JSCS.

Documents d’aide à la collecte des données

 – Instruction et annexe technique de l’instruction ;
 – Manuel d’utilisation enquête écoles ;
 – Manuel d’utilisation enquête écoles (complément DR(D)JSCS) ;
 – Plaquette pédagogique ;
 – Consignes de remplissage.

De plus, des foires aux questions (FAQ) techniques et conceptuelles ont été prévues sur le site, 
elles seront complétées au fur et à mesure de l’avancement de l’enquête par les questions ou 
remarques de chacun.

mailto:hotline-ecoles-de-formation%40ipsos-enquetes-drees.fr?subject=
mailto:hotline-ecoles-de-formation%40ipsos-enquetes-drees.fr?subject=
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SANTÉ

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 30 octobre 2020  fixant le montant de la garantie de financement dû  
au service de santé des armées au titre de la période de mars à décembre 2020

NOR : SSAH2030520A

Le ministre de l’action et des comptes publics et le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-15 ;
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 6147-7 ;
Vu la loi no  2003-1199 du 18  décembre  2003 de fnancement de la sécurité sociale pour  2004 

modifée, notamment l’article 33 ;
Vu le décret no 2007-46 du 10 janvier 2007 modifé portant dispositions budgétaires et fnancières 

relatives aux établissements de santé, notamment son article 8 ;
Vu le décret no 2008-1528 du 30 décembre 2008 modifé relatif au fnancement des dépenses de 

soins dispensés aux assurés sociaux par le service de santé des armées, notamment son article 2 ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2009 modifé relatif aux modalités de versement des ressources des 

hôpitaux du service de santé des armées ;
Vu l’arrêté du 14 décembre 2011 fxant le mode de calcul des ressources des établissements de 

santé pour la prise en charge des patients bénéfciant de l’aide médicale de l’État ;
Vu l’arrêté du 2 avril 2013 fxant la liste prévue à l’article L. 6147-7 du code de la santé publique ;
Vu l’arrêté du 19  février  2015 modifé relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

Vu l’arrêté du 1er décembre 2017 modifant l’arrêté du 26 février 2016 relatif aux forfaits afférents 
à l’interruption volontaire de grossesse ;

Vu l’arrêté du 28 février 2018 fxant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV 
de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2019 fxant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV 
de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fxant pour l’année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV 
de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de fnancement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du covid-19 ;

Vu les relevés d’activité transmis, pour le mois d’ août 2020 par le service de santé des armées,

Arrêtent :

Article 1er

Le montant de la garantie de fnancement MCO au titre des prestations de soins de la période 
de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la Caisse nationale 
militaire de sécurité sociale au service de santé des armées sont de :

Montant total pour la période : 226 798 432,79 €

Montant mensuel pour la période : 28 349 804,10 €
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Article 2

Le montant dû au service de santé des armées au titre de la garantie de fnancement MCO hors 
AME, SU et soins aux détenus est de :

LIBELLÉ MONTANT 
pour la période

MONTANT 
mensuel

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 
l’État (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 226 798 432,79 € 28 349 804,10 €

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités facturées dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 0,00 € 0,00 €

Montant total MCO (hors HAD) 226 798 432,79 € 28 349 804,10 €

Il se décompose de la façon suivante :

LIBELLÉ MONTANT 
pour la période

MONTANT 
mensuel

Des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris 
transports et PO) 189 100 377,88 € 23 637 547,24 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 
(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1  
et suivants du code de la sécurité sociale

37 698 054,91 € 4 712 256,86 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 0,00 € 0,00 €

Article 3

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 2 921 995,60 €, 
décomposé de la façon suivante :

LIBELLÉ MONTANT 
mensuel

Montant avance mensuelle dû au service de santé des armées au titre de la liste en sus (hors aide médicale de l’État (AME), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus) est de : 2 921 995,60 €

dont des spécialités pharmaceutiques (médicaments) (séjours) 2 059 183,16 €

dont des spécialités pharmaceutiques (médicaments) sous autorisation temporaire d’utilisation (ATU) et post ATU 106 297,90 €

dont des produits et prestations (dispositifs médicaux implantables) (séjours) 756 514,54 €

Article 4

Les montants de la garantie fnancement dû au service de santé des armées au titre des presta-
tions de soins de la période de mars  à  décembre  2020 et le montant mensuel dû sur la même 
période, relevant de l’aide médicale de l’État (AME) sont de :

LIBELLÉ MONTANT 
pour la période

MONTANT 
mensuel

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’État 
(AME) est de : 447 192,87 € 55 899,11 €

Article 5

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de 
l’État (AME) s’élève à 7 110,43 €, décomposé de la façon suivante :

LIBELLÉ MONTANT 
mensuel

Montant avance mensuelle dû au service de santé des armées au titre de la liste en sus aide médicale de l’État (AME) est de : 7 110,43 €

dont des spécialités pharmaceutiques (médicaments) (séjours) 5 055,62 €

dont des spécialités pharmaceutiques (médicaments) sous autorisation temporaire d’utilisation (ATU) 0,00 €

dont des produits et prestations (dispositifs médicaux implantables) (séjours) 2 054,81 €
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Article 6

Les montants de la garantie fnancement dû au service de santé des armées au titre des presta-
tions de soins de la période de mars  à  décembre  2020 et le montant mensuel dû sur la même 
période, relevant des soins urgents (SU) sont de :

LIBELLÉ MONTANT 
pour la période

MONTANT 
mensuel

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation de l’activité soins urgents (SU) est de : 71 711,31 € 8 963,91 €

Article 7

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents 
s’élève à 192,08 €, décomposé de la façon suivante :

LIBELLÉ MONTANT 
mensuel

Montant avance mensuelle dû au service de santé des armées au titre de la liste en sus pour les soins urgents (su) est de : 192,08 €

dont des spécialités pharmaceutiques (médicaments) (séjours) 92,30 €

dont des spécialités pharmaceutiques (médicaments) sous autorisation temporaire d’utilisation (ATU) et post ATU 0,00 €

dont des produits et prestations (dispositifs médicaux implantables) (séjours) 99,78 €

Article 8

Les montants de la garantie fnancement dû au service de santé des armées pour la valorisation 
de l’activité liée aux soins pour les détenus au titre de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, sont de :

LIBELLÉ MONTANT 
pour la période

MONTANT 
mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de : 52 247,30 € 6 530,91 €

dont séjours 46 835,43 € 5 854,43 €

dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 5 411,87 € 676,48 €

Article 9

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de fnancement et 
des avances sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la 
transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 10

Les montants totaux MCO dû par la Caisse nationale militaire de sécurité sociale au titre de l’exer-
cice antérieur sont :

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus :

LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA

Montant MCO dû au service de santé des armées au titre de la valorisation de l’activité (hors aide médicale de l’État (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus) est de : 415 038,09 €

Ce montant se détaille selon les items suivants :

LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA

Des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments (soit GHS et suppléments, PO, IVG, 
transports, forfaits Dialyse) 415 038,09 €

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques (soit ACE dont FTN, ATU, FFM, SE, PI) 0,00 €

Des spécialités pharmaceutiques (médicaments) dont :
– séjours ;
– actes et consultations externes (ACE).

0,00 €
0,00 €
0,00 €
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LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA

Des spécialités pharmaceutiques (médicaments) sous autorisation temporaire d’utilisation (ATU) (séjours) 0,00 €

Produits et prestations (dispositifs médicaux implantables) dont :
– séjours ;
– actes et consultations externes (ACE).

0,00 €
0,00 €
0,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME :

LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA

Montant dû au service de santé des armées au titre de la valorisation de l’activité qui relève de l’aide médicale de l’État (AME) est de : 0,00 €

Ce montant se détaille selon les items suivants :

LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA

Des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments AME 0,00 €

Des spécialités pharmaceutiques (médicaments AME) 0,00 €

Des spécialités pharmaceutiques (médicaments) sous autorisation temporaire d’utilisation (ATU_AME) 0,00 €

Des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME) 0,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève des SU :

LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA 

Montant dû au service de santé des armées au titre des soins urgents est de : 0,00 €

Ce montant se détaille selon les items suivants :

LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA

Des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments SU 0,00 €

Des spécialités pharmaceutiques (médicaments SU) 0,00 €
Des spécialités pharmaceutiques (médicaments) sous autorisation temporaire d’utilisation (ATU) 0,00 €

Des produits et prestations (dispositifs médicaux implantables) 0,00 €

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus :

LIBELLÉ MONTANT 
LAMDA

Montant dû au service de santé des armées au titre des soins aux détenus est de : 1 446,43 €

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des détenus 1 446,43 €

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 €

Article 11

Le présent arrêté est notifé au ministère des armées et à la Caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, pour exécution.
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Article 12

La directrice générale de l’offre de soins et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, 
protection sociale, solidarité.

ait le F 30 octobre 2020.

 Pour la ministre de l’action  
 et des comptes publics et par délégation :
 Le sous-directeur du financement  
 du système de soins,
 nicolas laBrune

 Pour le ministre des solidarités 
 et de la santé et par délégation :
 L’adjointe à la sous-directrice  
 de la régulation de l’offre de soins,
 claire-lise BellanGer-MauFFret
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SANTÉ

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Direction générale de l’offre de soins
_ 

Sous-direction de la régulation  
de l’offre de soins
_ 

Bureau R2
_ 

Secrétariat général des ministères sociaux
_ 

Pôle ARS-Santé
_ 

Direction générale de la sécurité civile  
et de la gestion des crises

_ 

Bureau du pilotage des acteurs du secours
_ 

Circulaire interministérielle no DGOS/R2/SG/DGSCGC/2020/183 du 21 octobre 2020  relative  
à l’emploi des associations agréées de sécurité civile dans le cadre de la crise Covid-19

NOR : SSAH2028486C

Date d’application : immédiate.

Inscrite à l’ordre du jour du CNP du 23 octobre 2020 – No 2020-88.

Résumé : l’objectif de la circulaire est de rappeler le cadre juridique et fnancier régissant les condi-
tions de recours aux associations agréées de sécurité civile (Croix-Rouge, protection civile, etc.) 
pour les diverses missions pour lesquelles elles peuvent apporter leur concours auprès des 
établissements de santé et des établissements médico-sociaux, dans le contexte actuel de l’épi-
démie de Covid-19. Le deuxième objectif de la circulaire est de permettre d’apurer le paiement 
des missions réalisées lors de la première vague épidémique et non encore indemnisées. Sur 
la base de l’enquête réalisée par le ministère de l’intérieur auprès des préfectures, la circulaire 
demande donc aux ARS de s’assurer auprès des acteurs responsables de la régularisation des 
derniers frais non couverts.

Mention outre-mer : le texte s’applique en l’état dans ces territoires.

Mots clés : associations agréées de sécurité civile – crise sanitaire.

Circulaire/instruction abrogée : néant.

Circulaire/instruction modifiée : néant.

Le ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’intérieur à Monsieur le préfet de 
police ; Mesdames et Messieurs les préfets de département ; Mesdames et Messieurs 
les directeurs généraux des agences régionales de santé.

Entre le mois de mars et le mois de mai 2020, les associations agréées de sécurité civile (AASC) 
se sont massivement engagées dans la crise Covid-19 à la demande des pouvoirs publics. Leurs 
équipes ont ainsi effectué plus de 3  millions d’heures de bénévolat en appui des SAMU, des 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ou des collectivités 
territoriales.

Une fche a été adressée par la cellule interministérielle de crise, par message de commande-
ment du 20 mars 2020, à l’ensemble des préfets. La présente circulaire se substitue à cette fche 
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pour tenir compte des modifcations intervenues sur le cadre juridique dans lequel interviennent 
les AASC, principalement le décret no 2020-860 du 10  juillet  2020, puis le décret no 2020-1262 du 
16 octobre 2020 qui l’a remplacé.

Il convient de rappeler que, dans le cadre d’une crise, les AASC sont susceptibles d’être engagées 
par les pouvoirs publics pour les 3  types de missions décrites à l’article  R.  725-1 du code de la 
sécurité intérieure (CSI) et dans les arrêtés d’application du 27 février 2017 :

 – « A » : secours aux personnes (apporter les premiers secours, en appui aux sapeurs-pompiers) ;
 – « B » : soutien et accompagnement des populations victimes de catastrophes ;
 – « C » : encadrement des bénévoles dans le cadre des actions de soutien des populations.

I. – LE RECOURS AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DE L’AGRÉMENT DE TYPE A 
EN APPUI DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS ET DES MISSIONS SANITAIRES

Les AASC peuvent se voir délivrer (article R. 725-1, 1o du CSI) un agrément « A » pour la parti-
cipation aux opérations de secours au sens de l’article L. 1424-2 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), c’est-à-dire des missions obligatoires des services d’incendie et de secours, qui 
comprennent (4o) les secours d’urgence aux personnes ainsi que leur évacuation. En vertu de l’arrêté 
du 27 février 2017 sur les agréments « A », la mission « A-secours aux personnes » doit être assurée 
par des équipiers secouristes titulaires du « Premiers secours en équipe de niveau 2 – PSE2 ».

Les AASC peuvent intervenir au proft des services d’incendie et de secours (SIS) dans le cadre 
de leurs missions de secours d’urgence aux personnes (1) et pour des missions sanitaires dans un 
cadre défni (2).

Les associations mobilisées doivent respecter les articles  R.  6312-44 à 48 du code de la santé 
publique  (CSP) déterminant les règles applicables aux véhicules utilisés et aux qualifcations des 
effectifs intervenants. Il s’agit des dispositions également applicables lorsqu’elles effectuent des 
évacuations de victimes à partir des dispositifs prévisionnels de secours (DPS).

1. En appui des services d’incendie et de secours 
pour les secours d’urgence aux personnes (SUAP)

À ce jour, les AASC disposant de l’agrément A sont autorisées par l’article L. 725-5 du CSI, à établir 
une convention avec un SIS pour être engagées dans une opération de secours, c’est-à-dire se 
rendre sur les lieux d’une intervention pour secours d’urgence aux personnes, y réaliser les gestes 
de secourisme nécessaires, assurer les comptes rendus adéquats au SIS et à la régulation médicale 
du SAMU. Toutefois, cette convention ne peut pas prévoir l’évacuation de la victime, sauf dans les 
ressorts de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) et du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille (BMPM). Sur le reste du territoire national, les évacuations peuvent être assurées par voie 
de réquisition, dans le cadre du pouvoir de police générale du préfet (article L. 2215-1, 4o du CGCT : 
en cas d’urgence et lorsque les moyens dont dispose le préfet sont insuffsants).

Les arrêtés de réquisition doivent donc viser ce texte et ces différentes conditions, la crise sanitaire 
et la demande du SIS. Ils doivent également mentionner les AASC concernées, les prestations, leur 
durée, la mise à disposition des AASC au SIS, l’indemnisation des frais matériels, directs et certains 
résultant de l’arrêté de réquisition.

La réquisition relève du préfet de département ou, si la catastrophe dépasse les limites ou les 
capacités du département, du préfet de zone (articles L. 742-2 et 3 du CSI).

Il est recommandé aux SIS qui conferaient des interventions à une ou des AASC, de s’assurer du 
respect des règles des articles R. 6312-44 à 48 du CSP précitées par les bénévoles et les véhicules. 
Par ailleurs, le choix est possible entre deux modalités pratiques :

 – renforcer matériellement ou humainement un équipage d’un SIS (ex. : 1 secouriste associatif 
complète un équipage de sapeurs-pompiers) ;

 – confer des interventions, hors carences ambulancières, à un équipage intégralement associatif 
(véhicule et effectifs).

Les deux modalités bénéfcient d’un retour d’expérience favorable dans les ressorts du BMPM et 
de la BSPP.

La prise en charge fnancière relève (article L. 742-11 du CSI) du SIS pour les AASC du départe-
ment, de l’État pour les AASC situées hors du département et mobilisées par le préfet.
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2. En appui pour des missions sanitaires

Les AASC peuvent remplir différents types de mission :
 – pour les établissements de santé, les AASC peuvent notamment assurer un renfort à l’accueil 
et au tri des urgences hospitalières ainsi qu’au standard du SAMU ;

 – en outre, les équipiers secouristes des associations agréées de sécurité civile, titulaires de 
l’unité d’enseignement « premier secours en équipe niveau 2 » et titulaires de l’unité d’ensei-
gnement « premiers secours en équipes niveau  1 à jour de leur formation continue, ont été 
habilités par l’arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 10 juillet 2020 précité, prescri-
vant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 (article 25-VIII), 
modifé par l’arrêté du 16 octobre 2020, à réaliser des prélèvements biologiques « RT-PCR ». 
Il s’agit des tests nasopharyngés, oropharyngés ou salivaires. Cette habilitation doit satisfaire 
aux conditions suivantes :
 – « pour une zone et une période défnies par le représentant de l’État territorialement 
compétent » ;

 – « sous la responsabilité d’un médecin, d’un pharmacien ou d’un infrmier diplômé d’État 
pouvant intervenir à tout moment » ;

 – « à condition qu’ils attestent avoir suivi une formation spécifque à la réalisation de l’examen 
conforme aux recommandations de la Société française de microbiologie et dispensée par 
un médecin, un pharmacien ou un infrmier diplômé d’État ».

Une convention doit être conclue à cet effet avec l’AASC ; un équipier secouriste ne peut être 
recruté directement.

s’agissant des transports de malades, il convient de rappeler que le moyen employé sur inter-
vention (véhicule de SIS, d’ambulancier privé, d’AASC) est déterminé par la régulation médicale du 
service d’aide médicale urgente.

Les transports sanitaires sont des transports de personnes malades, blessées ou parturientes, 
effectués sur prescription médicale pour des raisons de soins ou de diagnostic ou en cas d’urgence 
médicale (article  L.  6312-1 du CSP). Ils sont assurés par des entreprises de transport sanitaire 
agréées, à cet effet par l’agence régionale de santé et autorisées pour la mise en service de leurs 
véhicules sanitaires dans le cadre d’un quota départemental de véhicules sanitaires autorisés 
(article L. 6312-2 du CSP et article R. 6312-29 du CSP). Lorsque ces transporteurs sanitaires privés 
sont indisponibles, la régulation du SAMU peut faire intervenir les services d’incendie et de secours 
(articles L. 1424-42 du CGCT et R. 6312-15 du CSP). On parle alors de « carence ambulancière ».

Les AASC ne peuvent pas assurer de transports sanitaires. Elles relèvent du régime des évacua-
tions d’urgence de victimes lorsqu’elles participent aux opérations de secours ou dans le prolon-
gement des dispositifs prévisionnels de secours (articles  R.  6312-44 à  48 du CSP). De plus, leurs 
agréments de sécurité civile ne les habilitent que pour les missions obligatoires des SIS citées à 
l’article L. 1424-2 du CGCT (cf. article R. 725-1, 1o du CSI), alors que les « carences ambulancières » 
sont des interventions facultatives des SIS (article L. 1424-42 du CGCT), réalisées et fnancées dans 
le cadre d’une convention avec le SAMU.

Ce n’est qu’en cas de circonstances exceptionnelles liées à la crise (arrêts du Conseil d’État du 
28 juin 1918 « Heyriès » et du 18 mai 1983 no 25308) et lorsque ni les transporteurs sanitaires privés 
ni les sapeurs-pompiers ne sont disponibles, qu’il peut être fait appel aux AASC dans des circons-
tances qui justifent dûment leur intervention. Dans ce cas, le SAMU sollicite les associations, après 
signature de la convention entre l’établissement de santé et l’association.

Les AASC peuvent apporter des moyens en personnel et en matériel, par voie de convention 
(article D. 6124-12 du CSP), « à une structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) ».

Les AASC peuvent être aussi sollicitées pour le transport, vers les centres d’hébergement spécia-
lisés dédiés aux malades de la Covid-19, des personnes sans abri ou accueillies dans les établisse-
ments ou structures d’hébergement régis par le code de l’action sociale et des familles ou le code 
de la construction et de l’habitation. Lorsqu’il s’agit d’un transport sanitaire, il convient d’appli-
quer la réglementation exposée pour ceux-ci. Dans le cas contraire, il s’agit plutôt de missions de 
soutien et d’accompagnement relevant de l’agrément B. Il convient de se référer pour ceux-ci aux 
consignes de la direction générale de la cohésion sociale.

Pour ces missions sanitaires, le conventionnement entre l’AASC et l’établissement de santé 
bénéfciaire doit être conclu au préalable à tout renfort apporté à l’établissement de santé par 
l’AASC. L’établissement de santé en informe alors l’ARS. Des conventions de partenariat et de 
subventionnement ont été également conclues dans ce cadre par des ARS avec des AASC, comme 
par exemple en Île-de-France.
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La réquisition au proft d’un établissement de santé ne peut intervenir qu’en ultime recours, « si 
l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le justife » (articles L. 3131-15 et 17 du 
CSP et décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020, article 48) et si l’ARS a fait le constat préalable que 
l’offre de soins locale n’est pas en mesure de pouvoir faire face à la situation sanitaire exception-
nelle. L’indemnisation est due par le ministère bénéfciaire conformément au code de la défense 
(article L. 2234-20).

II. – LE RECOURS AUX AASC POUR SOUTENIR ET ACCOMPAGNER 
LES POPULATIONS (AGRÉMENTS B ET C)

1. Missions de soutien et d’accompagnement des populations (agrément B)

Ces missions, défnies par l’arrêté du 27  février 2017 relatif à l’agrément B, sont en particulier : 
l’accueil, l’écoute et le réconfort ; l’accompagnement administratif et juridique, l’aide fnancière ; 
l’hébergement ; le ravitaillement ; une aide matérielle consistant notamment dans la fourniture 
d’effets de première nécessité, de matériel de parapharmacie, etc.

S’il s’agit de missions à caractère sanitaire, médico-social ou pour des populations vulnérables : 

Les AASC peuvent intervenir, pour accomplir diverses missions (accueil, secrétariat, écoute, 
soutien logistique ; sas de désinfection à l’entrée, désinfection des parties communes, aide au 
portage des repas, encadrement des visites des familles…), soit pour l’ARS, soit pour un établisse-
ment de santé ou un établissement médico-social. En ce cas, il convient :

 – qu’en priorité, une convention soit conclue entre l’ARS ou l’établissement et l’AASC (certaines 
sont en cours ou déjà conclues) précisant la durée et la nature de la mission ainsi que les 
conditions d’indemnisation ou de subventionnement ;

 – à défaut seulement et « si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le justife », 
une réquisition par le préfet est possible sur la base de l’article L. 3131-17 du CSP et du décret 
no 2020-1262 du 16 octobre précité (article 48) au proft soit de l’ARS, soit de l’établissement de 
santé (cf. article L. 6111-1 et suivants du CSP : hôpital…) ou médico-social (EHPAD notamment).

Les conditions de cette réquisition sont celles mentionnées ci-dessus pour l’appui aux établisse-
ments de santé (indemnisation selon le code de la défense).

S’il s’agit de soutien et d’accompagnement de la population (exemples d’accueil présentiel ou 
téléphonique, de livraisons de repas aux personnes isolées, etc.)

Dans ce cadre, l’engagement des AASC est réalisé par l’autorité de police (articles L. 2212-2 5o et 
L. 2215-1 du CGCT, articles L. 742-1 et suivants du CSI). Cette autorité est le maire ou, si la catas-
trophe dépasse les limites ou les capacités de la commune, le préfet de département ou de zone. 
Le concours des associations est alors sollicité selon les modalités suivantes :

 – par simple demande si une convention existe entre l’AASC et l’autorité concernée, sinon une 
convention doit être conclue. L’article L. 725-5 du CSI prévoit en effet que les AASC peuvent se 
lier par convention avec le maire ou le préfet. Un certain nombre de préfectures en ont ainsi 
établies, en déclinant les conventions-cadres que le ministère a conclu avec 9 associations 
(voir portail ORSEC, REPER ORSEC, rubrique 400) ;

 – si une convention n’a pu être conclue et s’il y a urgence, par réquisition sur la base de 
l’article L. 2215-1 du CGCT.

La prise en charge fnancière (frais de déplacement, de restauration des bénévoles, etc.) serait 
alors assurée selon l’article L. 742-11 du CSI (alinéas 2 et 3 – cf. circulaire du 30/06/2017) :

 – par les communes pour les associations départementales. Si le montant excède manifeste-
ment les capacités de certaines communes, une prise en charge exceptionnelle par l’État peut 
être proposée, cf.  Memento pratique relatif à la prise en charge des frais des opérations de 
secours de la DGSCGC/COGIC (juillet 2017) ;

 – par l’État pour les associations extra départementales mobilisées par le préfet.

2. Missions d’encadrement des bénévoles dans le cadre des actions de soutien 
des populations (agrément C)

Durant la crise sanitaire, les besoins, notamment des centres hospitaliers ou des établissements 
médico-sociaux comme les EHPAD, pourraient amener le préfet, l’ARS et les AASC à utiliser l’agré-
ment  C. Cet agrément (article  R.  725-1 du CSI) permet aux AASC d’encadrer des bénévoles et 
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d’autres associations (non agréées de sécurité civile) qui, spontanément, se proposeraient pour 
assurer des missions de l’agrément  B (cf.  ci-dessus). Cet agrément offre un cadre juridique pour 
employer ce bénévolat spontané. Les conditions sont les suivantes :

 – les bénévoles à « encadrer » sont les personnes se présentant spontanément, les bénévoles 
de réserves communales de sécurité civile et ceux d’associations autres qu’AASC ;

 – les missions qui peuvent leur être confées sont celles de l’agrément  B soit, en particulier, 
l’accueil, l’écoute et le réconfort, l’accompagnement administratif et juridique, l’aide fnancière, 
l’hébergement, le ravitaillement ;

 – les services du préfet ayant engagé l’AASC doivent défnir à l’association le cadre de son inter-
vention, c’est-à-dire lui demander d’identifer et recenser les bénévoles et de lui en remettre la 
liste avant l’opération, défnir les missions sur lesquelles l’encadrement des bénévoles portera 
et formuler les règles d’engagement, notamment de sécurité, à observer.

Les conditions d’engagement des AASC dans ce cadre sont identiques à celles de l’agrément B.
Les intervenants des AASC employés à la demande d’une autorité publique sont considérés 

comme des collaborateurs occasionnels du service public et donc couverts par celle-ci pour les 
dommages causés ou subis à ce titre.

Il revient aux autorités qui sollicitent les AASC de leur communiquer les consignes de protection 
nécessaires aux missions qu’elles leur confent. Le cas échéant, elles les actualisent en fonction de 
l’évolution des recommandations émises au niveau national.

De même, il est nécessaire que ces autorités s’assurent que les AASC sollicitées disposent des 
équipements de protection nécessaires et/ou de leur en fournir.

III. – L’APUREMENT DES DÉPENSES ENGAGÉES

Dès le début de la crise sanitaire, un grand nombre d’AASC ont été sollicitées par les autorités 
publiques dans des cadres juridiques incertains voire inexistants, situations qui n’ont pas toujours 
donné lieu à un défraiement. La situation fnancière d’un grand nombre de ces associations ayant 
été rendue très précaire par la crise, il est indispensable de continuer à régulariser ces engage-
ments afn de sécuriser fnancièrement leur action dans la crise.

Le ministère de l’intérieur a demandé aux préfets de mener une enquête dont les résultats ont 
été transmis au ministère des solidarités et de la santé le 11 octobre dernier. Les préfets, en lien 
avec les ARS, ont documenté et objectivé au plus juste les montants demeurant impayés et relevant 
de prestations réalisées par les AASC au cours de la crise, en détaillant les dépenses par type de 
missions réalisées, nombre d’interventions assurées par nature de missions et montants. Les ARS 
s’attacheront à participer à la régularisation des situations d’engagement fnanciers non-soldés, 
notamment au regard des associations dont la situation fnancière est particulièrement fragilisée et 
feront remonter sous quinzaine les éléments correspondants au ministère des solidarités et de la 
santé (SG MSS).

Il est rappelé que par principe, il revient à chaque autorité publique responsable, selon les 
modalités rappelées dans la présente circulaire, de prendre en charge les dépenses effectuées 
durant cette crise.

1. Pour les dépenses qui relèvent du budget de l’État (soutien aux services d’incendie et de secours 
ou missions de soutien des populations autres que pour un établissement relevant du ministère des 
solidarités et de la santé), les préfets traiteront les modalités de remboursements des surcoûts en 
lien avec la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC).

2. Pour les dépenses relevant des ARS, ces dernières imputeront les paiements sur leurs budgets 
« fonds d’intervention régional (FIR) ».

3. Les établissements de santé et les établissements sociaux et médico-sociaux effectueront les 
paiements au titre des surcoûts Covid-19.

o. Véran G. DarManin
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SANTÉ

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

Organisation

MINISTÈRE DE LA SANTÉ 
ET DE LA SOLIDARITÉ

_

Direction générale de l’offre de soins
_

Sous-direction des ressources humaines 
du système de santé
_

Bureau de l’organisation des politiques sociales 
 et développement des ressources humaines

_ 

Instruction n° DGOS/RH3/2020/205 du 12 novembre 2020  relative à la prise en compte de 
l’évolution de la Covid-19 pour les personnels de la fonction publique hospitalière et pour les 
personnels médicaux exerçant dans les établissements publics de santé

NOR : SSAH2032252J

Date d’application : immédiate.

Validée par le CNP le 27 novembre 2020. – Visa CNP 2020-101.

Résumé : la présente instruction a pour objet l’adaptation de l’organisation dans les établissements 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux, dans le respect des consignes sanitaires et en conciliant 
les impératifs de la protection de la santé et de la sécurité des agents et des usagers et de conti-
nuité du service public.
Les I. 2)., II., et V. de la présente instruction sont applicables aux personnels médicaux relevant 

des articles L. 6152-1 et L. 6153-1 du code de la santé publique.

Mention outre-mer : cette instruction s’applique sans spécifcité aux collectivités d’outre-mer.

Mots clés : recommandations – Covid-19 – protection – santé et sécurité – fonction publique hospi-
talière – personnels médicaux hospitaliers et étudiants de deuxième et troisième cycle des études 
médicales  – établissements de santé – établissements sociaux et médico-sociaux.

Instruction abrogée : instruction n° DGOS/RH3/2020/172 du 14 septembre 2020 relative à la prise en 
compte dans la fonction publique hospitalière de l’évolution de l’épidémie de Covid-19.

Circulaire/instruction modifiée : néant.

Le ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé

I. – FONCTIONNEMENT DES ADMINISTRATIONS ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ : 
ORGANISATION DU TRAVAIL ET TÉLÉTRAVAIL

Face à la dégradation de la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire est déclaré depuis le 
16 octobre 2020 à minuit sur l’ensemble du territoire. Le retour au confnement a été prononcé à 
compter du 27 octobre 2020.

1. Le télétravail
La circulaire du 29 octobre 2020 relative à la continuité du service public dans les administrations 

et les établissements publics de l’Etat dans le contexte de dégradation de la situation sanitaire 
donne la marche à suivre en matière de télétravail.

Depuis le vendredi 30 octobre, les agents publics dont les fonctions peuvent être exercées totalement 
ou principalement à distance doivent impérativement être placés en télétravail cinq jours par semaine.
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Pour les agents dont les fonctions ne peuvent être qu’accessoirement exercées à distance, l’orga-
nisation du service doit permettre de réduire au maximum le temps de présence pour l’exécution 
des tâches qui ne peuvent être réalisées en télétravail.

Il revient en conséquence aux chefs de service de défnir des organisations de travail tenant pleine-
ment compte de ces mesures tout en veillant à la continuité des activités et des missions de service 
public.

Les conditions de travail doivent être aménagées pour les agents amenés à travailler totalement 
ou partiellement en présentiel, en particulier lorsque les nécessités de service l’exigent, afn de 
protéger leur santé et celle des usagers.

Afn de réduire les interactions sociales et la présence dans les transports, les chefs de service 
doivent adapter l’organisation du travail en prévoyant notamment l’aménagement des horaires de 
travail et d’ouverture. Dans les services ouverts au public, un système de prise de rendez-vous doit 
être organisé dans toute la mesure du possible. Les espaces de travail et d’accueil doivent être 
aménagés pour permettre l’accueil du public dans le strict respect des règles sanitaires.

La grande majorité des missions exercées par les professionnels soignants ou en contact avec 
les patients et/ou résidents ne peuvent s’exercer en télétravail. Pour autant, dans la mesure du 
possible, les téléconsultations sont à encourager afn d’éviter les déplacements de patients et les 
contacts entre malades et soignants.

2. Port du masque de protection dans les locaux occupés par les administrations 
et les établissements publics de santé mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986

Le Haut conseil de la santé publique (HCSP) considère dans son avis publié le 28 août 2020 qu’après 
actualisation des données de la littérature, une transmission aéroportée du virus SARS-CoV-2 doit 
être envisagée dans les espaces clos, notamment mal aérés et insuffsamment ventilés.

L’avis du HCSP appelle à systématiser le port du masque de protection dans les espaces clos 
et partagés (dont les bureaux, salles de réunions, open-space, salles de staff, salles de pause) et 
espaces de circulation (dont ascenseurs, escaliers, couloirs, halls d’accueil), à la seule exception 
des bureaux individuels occupés par une seule personne. Dans le cas où une personne viendrait à 
entrer dans ce bureau, le port du masque s’impose aux agents présents dans ce bureau individuel.

Les dispositions suivantes sont donc à prendre :
 – les personnels en services de soins ou en contact avec les patients sont équipés de masques 
chirurgicaux ou FFP2; selon les préconisations de la Société française d’hygiène hospitalière 
(SF2H) ;

 – les personnels en contact de personnes à risques de forme grave, notamment dans les établis-
sements médico-sociaux pour personnes âgées, portent obligatoirement le masque chirurgical ;

 – en complément de ces consignes, rendre obligatoire le port du masque de protection, adapté 
à la situation d’exercice professionnel (les personnes à risque de forme grave devant porter un 
masque de type chirurgical) dans les espaces clos et partagés, sauf pour l’agent se trouvant 
seul dans son bureau individuel; cette obligation devra faire l’objet d’une communication spéci-
fque auprès des agents et son effectivité vérifée ;

 – fournir des masques de protection aux agents et en préciser les modalités d’usage afn que 
cette protection soit effective (durée de port, manipulations…).

Une dérogation à l’obligation de port du masque de protection est prévue pour les personnes 
dont le handicap le rend diffcilement supportable munies d’un certifcat médical le justifant. Une 
adaptation de l’obligation de port du masque peut, le cas échéant, être mise en place au regard des 
contextes locaux et des besoins spécifques des services tout en garantissant la santé et la sécurité 
des agents.

II. – SITUATION DES AGENTS PUBLICS PRÉSENTANT UN RISQUE 
DE DÉVELOPPER UNE FORME GRAVE D’INFECTION AU VIRUS SARS-COV-2

Conformément au décret n° 2020-1365 du 10 novembre 2020 pris pour l’application de l’article 20 
de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de fnances rectifcative pour 2020, les agents publics vulné-
rables sont ceux répondant aux deux critères cumulatifs suivants :

1. Être dans l’une des situations suivantes :

a) Être âgé de 65 ans et plus ;
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b)  Avoir des antécédents (ATCD) cardiovasculaires : hypertension artérielle compliquée (avec 
complications cardiaques, rénales et vasculo-cérébrales), ATCD d’accident vasculaire cérébral ou 
de coronaropathie, de chirurgie cardiaque, insuffsance cardiaque stade NYHA III ou IV ;

c) Avoir un diabète non équilibré ou présentant des complications ;
d) Présenter une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors d’une infec-

tion virale (broncho pneumopathie obstructive, asthme sévère, fbrose pulmonaire, syndrome 
d’apnées du sommeil, mucoviscidose notamment) ;

e) Présenter une insuffsance rénale chronique dialysée ;
f) Etre atteint de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ;
g) Présenter une obésité (indice de masse corporelle (IMC) > 30 kgm2) ;
h) Etre atteint d’une immunodépression congénitale ou acquise :
 – médicamenteuse : chimiothérapie anti cancéreuse, traitement immunosuppresseur, biothé-
rapie et/ou corticothérapie à dose immunosuppressive ;

 – infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3 ;
 – consécutive à une greffe d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques ;
 – liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ;

i) Etre atteint de cirrhose au stade B du score de Child Pugh au moins ;
j) Présenter un syndrome drépanocytaire majeur ou ayant un antécédent de splénectomie ;
k) Etre au troisième trimestre de la grossesse ;
l)  Etre atteint d’une maladie du motoneurone, d’une myasthénie grave, de sclérose en plaques, 

de la maladie de Parkinson, de paralysie cérébrale, de quadriplégie ou hémiplégie, d’une tumeur 
maligne primitive cérébrale, d’une maladie cérébelleuse progressive ou d’une maladie rare.

2. Ne pouvoir ni recourir totalement au télétravail, ni bénéficier sur le lieu de travail ou, pour le f), 
sur le trajet domicile travail, des mesures de protection renforcées suivantes :

a) L’isolement du poste de travail (bureau individuel ou permettant le respect de la distancia-
tion physique) ou, à défaut, son aménagement, pour limiter au maximum le risque d’exposition 
(horaires, mise en place de protections) ;

b) Le respect strict des gestes barrières applicables (l’hygiène des mains renforcée, le respect de 
la distanciation physique et le port systématique d’un masque à usage médical lorsque la distancia-
tion physique ne peut être respectée ou en milieu clos, avec changement de ce masque au moins 
toutes les quatre heures et avant ce délai s’il est mouillé ou humide) ;

c) L’application des mesures de protection susmentionnées à tout lieu fréquenté par la personne 
à risque à l’occasion de son activité professionnelle (restaurant d’entreprise, cafétéria, salle de 
détente…) ;

d) L’absence ou à défaut la réduction au maximum du partage du poste de travail ;
e) Le nettoyage et la désinfection du poste de travail et des surfaces touchées par la personne au 

moins en début et en fn de poste, en particulier lorsque ce poste est partagé ;
f) Un mode de déplacement domicile travail favorisant le respect des gestes barrières, qui peut 

notamment s’appuyer sur une adaptation des horaires d’arrivée et de départ du salarié.
La prise en charge spécifque des agents publics vulnérables ne peut être engagée qu’à la 

demande de ceux-ci et sur la base d’un certifcat d’isolement délivré par un médecin traitant.
Sur la base de ce certifcat d’isolement, l’employeur doit en premier lieu envisager de placer 

l’agent en télétravail pour l’intégralité de son temps de travail.
Si le recours au télétravail est impossible, il appartient à l’employeur de déterminer, en lien avec 

le médecin du travail, les aménagements de poste nécessaires à la reprise du travail en présentiel 
par l’agent concerné, dans le respect des mesures de protection telles que préconisées par le Haut 
Conseil de santé publique dans ses avis du 19 juin et du 23 juillet.

Enfn, doit également être pris en compte le mode de déplacement domicile-travail, favorisant 
le respect des gestes barrières, qui peut notamment s’appuyer sur une adaptation des horaires 
d’arrivée et de départ de l’agent.

Si l’employeur estime être dans l’impossibilité d’aménager le poste de façon à protéger suffsam-
ment l’agent, celui-ci est alors placé en autorisation spéciale d’absence – ASA.

En cas de désaccord entre l’employeur et l’agent sur les mesures de protection mises en œuvre, 
l’employeur doit saisir le médecin du travail, qui rendra un avis sur la compatibilité des aménage-
ments de poste avec la vulnérabilité de l’agent. En attendant cet avis, l’agent doit être placé en ASA.
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Un arrêt de travail dérogatoire bénéfciant d’indemnités journalières de sécurité sociale est prévu 
pour les travailleurs non-salariés et certaines catégories particulières. Sont concernés, les profes-
sions de santé, relevant du régime général en application de l’article L. 311-3 du code de la sécurité 
sociale (dont les personnels médicaux), les contractuels de droit public de l’administration et les 
fonctionnaires à temps non complet travaillant moins de 28 heures. Les jours de carence ne sont 
pas appliqués sur ce type d’arrêt.

L’avis d’arrêt de travail établit par le médecin doit comporter la mention « vulnérable » dans le 
motif d’arrêt ainsi que la mention en rapport avec une ALD.

Par ailleurs, il est rappelé que depuis le 1er septembre 2020, les agents cohabitant avec une 
personne vulnérable ne peuvent plus bénéfcier d’une autorisation spéciale d’absence. Lorsque 
leurs missions peuvent être exercées à distance, ils doivent être placés en télétravail.

Lorsque leurs missions ne peuvent être exercées en télétravail, ils doivent bénéfcier de conditions 
d’emploi aménagées telles que fxées dans la circulaire du Premier ministre du 1er septembre 2020 :

 – mise à disposition de masques chirurgicaux par l’employeur à l’agent, qui devra le porter sur 
les lieux de travail, dans les transports en commun lors des trajets domicile-travail et lors de 
ses déplacements professionnels (durée maximale de port d’un masque : 4 heures) ;

 – vigilance particulière quant à l’hygiène régulière des mains ;
 – aménagement du poste de travail (bureau dédié ou limitation du risque avec, par exemple, 
un écran de protection, limitation du contact avec le public ou, à défaut, écran de protection, 
distanciation physique assurée, renouvellement d’air adapté, etc.).

Pour ce qui est des personnels soignants considérés comme vulnérables, conformément à l’avis 
du HSCP du 31 mars 2020 relatif à la prévention et à la prise en charge des patients à risque de 
formes graves de Covid-19 ainsi qu’à la priorisation des tests diagnostiques, les mesures suivantes 
doivent être prises pour assurer la continuité des soins :

 – évaluation, au cas par cas, par le service de santé au travail pour statuer sur la conduite à tenir, 
individualisée en fonction de leur situation de santé : exclusion des services à risque de forte 
exposition au SARS-CoV-2 : unités dédiées Covid-19, service d’urgence, service de réanima-
tion, service d’accueil, ou réaménagement du poste de travail ;

 – éviter au maximum qu’ils soient en contact avec des patients dont le diagnostic biologique 
n’aurait pas été fait. Ce point est particulièrement important en phase épidémique ;

 – recommandations renforcées d’hygiène des mains ;
 – port d’un masque chirurgical toute la journée dans le respect des conditions d’utilisation, de 
tolérance/acceptabilité, d’intégrité et de changement/manipulation.

III. – LE RÉGIME DES AUTORISATIONS D’ABSENCE 
POUR « GARDES D’ENFANTS DE MOINS DE 16 ANS »

Ces dispositifs d’absence ont été réactivés à compter de la rentrée scolaire (1er septembre). Compte 
tenu de la poursuite de la circulation du virus, ces dispositifs ont vocation à être à nouveau mis en 
œuvre au bénéfce des parents contraints de garder leur enfant sans pouvoir télétravailler, suite 
à la fermeture pour raison sanitaire de la classe ou de l’établissement d’accueil de leur enfant ou 
suite à l’identifcation de l’enfant comme cas contact à risque dans le cadre du contact-tracing. Ces 
absences sont décomptées au titre des autorisations spéciales d’absence « garde d’enfant malade » 
y compris lorsque le plafond de ces ASA est déjà atteint.

Un arrêt de travail dérogatoire bénéfciant d’indemnités journalières de sécurité sociale est prévu 
pour les travailleurs non-salariés et certaines catégories particulières. Sont concernés, les profes-
sions de santé, relevant du régime général en application de l’article L. 311-3 du code de la sécurité 
sociale (dont les personnels médicaux), les contractuels de droit public de l’administration et les 
fonctionnaires à temps non complet travaillant moins de 28 heures. Les jours de carence ne sont 
pas appliqués sur ce type d’arrêt.

L’agent doit disposer d’un justifcatif attestant de la fermeture d’établissement, de la classe ou de 
la section selon les cas (message général reçu de l’établissement ou, le cas échéant, de la munici-
palité informant de la non ouverture ou du fait que l’enfant ne sera pas accueilli compte tenu 
des mesures sanitaires décidées ou attestation fournie pour l’établissement) ou d’un document 
de l’assurance maladie attestant que leur enfant est considéré comme cas contact à risque qu’il 
transmettra à son employeur, qui devra le conserver en cas de contrôle de l’administration. Le 
salarié remettra également à son employeur une attestation sur l’honneur qu’il est le seul des deux 
parents demandant à bénéfcier d’un arrêt de travail pour les jours concernés. Sur présentation de 
ces documents, l’employeur procède à la déclaration de l’arrêt via le téléservice « declare.ameli.fr ».

http://declare.ameli.fr
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IV. – PRÉCISION APPORTÉE POUR LA GESTION DES ASA 
ET LES IMPACTS SUR LA RÉMUNÉRATION

L’autorisation spéciale d’absence (ASA) est un pouvoir du chef d’établissement pour assurer le 
bon fonctionnement du service. Ce pouvoir s’exerce dans le cadre des motifs justifant l’absence de 
l’agent du service au regard des impératifs de continuité du service public. L’agent placé en ASA 
est considéré comme exerçant ses fonctions.

L’ASA constitue donc une dérogation à l’article 20 de la loi n° 83-634 selon lequel : « Les fonction-
naires ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le traitement, l’indemnité de 
résidence, le supplément familial de traitement ainsi que les indemnités instituées par un texte 
législatif ou réglementaire ». Durant la période d’ASA liée au COVID (et exclusivement pour ce 
type d’ASA), l’agent perçoit son entière rémunération : en particulier, le versement de la prime de 
service est maintenu pendant cette absence ; l’agent conserve également ses droits à avancement 
et à pension de retraite. En revanche, le temps d’absence occasionné par cette autorisation spéciale 
d’absence ne génère pas de jours de réduction du temps de travail. En dehors de cet aspect, les 
ASA accordées par l’employeur du fait de la crise sanitaire ne sauraient pénaliser les agents ni dans 
leur droit à rémunération, notamment en ce qui concerne la prime de service, ni dans leur droit à 
congés annuels.

Les agents qui ne souhaitent pas scolariser leurs enfants alors que l’organisation mise en place 
permet un retour dans leur structure d’accueil doivent, sous réserve des nécessités du service, solli-
citer la prise de congés annuels, de jours de récupération du temps de travail ou encore des jours 
du compte épargne-temps.

V. – POUR RAPPEL AVIS DU HCSP DU 23 MAI 2020 REPRIS DANS SON AVIS DU 8 JUILLET 2020, 
RELATIF À LA CONDUITE À TENIR POUR LES PROFESSIONNELS INTERVENANT EN 
ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ ET EN ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX SELON 
LEUR STATUT VIS-À-VIS DU SARS COV-2

Conformément à cet avis, pour ce qui est des personnels testés positif au Covid-19, seuls ceux 
qui sont asymptomatiques et non remplaçables sont maintenus en poste avec des mesures de 
précaution et d’hygiène renforcées. Cette décision est prise par l’établissement si les bénéfces de 
la présence du personnel en question sont supérieurs aux risques associés.

D’autre part, sont considérés comme cas contact :
 – un contact avec un patient porteur du Covid-19 si le soignant ne porte pas de masque à usage 
médical ou si le patient ne porte pas de masque à usage médical ;

 – la réalisation sans masque FFP2 de gestes à risque d’aérosolisation (intubation, kinésithérapie 
respiratoire) à un patient atteint de Covid-19 ;

 – le contact prolongé (plus de 15 mn dans un espace confné) avec un soignant porteur du 
Covid-19 sans masque à usage médical (pendant les pauses principalement).

Les personnes qui ont rencontré ces 3 situations à risque doivent être inclus dans le contact-
tracing si le patient ou le soignant impliqué :

 – à un test virologique positif au Covid-19 ;
 – à des signes respiratoires et un scanneur thoracique évocateur ;
 – à un test négatif au Covid-19 mais des signes cliniques depuis au moins 10 jours et une 
sérologie de rattrapage positive au Covid-19.

Ces personnels « cas contact » continuent à travailler sauf s’ils deviennent symptomatiques ou 
s’il existe un doute sur la possibilité du soignant à respecter les mesures barrières permettant 
d’éviter la contamination des patients ou des autres professionnels de l’établissement. Cette règle 
s’applique également aux personnels contacts avec un cas confrmé par l’assurance maladie dans 
un cadre extra-professionnel.

Ils doivent pratiquer une auto-surveillance des symptômes et alerter le service de médecine du 
travail dès l’apparition de symptôme évocateur du Covid-19 afn de réaliser immédiatement un test. 
Dans l’attente du résultat ils restent à leur domicile.

En l’absence de symptôme ils doivent bénéfcier d’un test entre J + 5 et J + 7 du dernier contact.

Vu au titre du CNP par le secrétaire général 
adjoint des ministères chargés 

des affaires sociales :
J-M. DelorMe

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale de l’offre de soins,

K. Julienne
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SANTÉ

SANTÉ PUBLIQUE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 4  novembre  2020  modifiant l’arrêté du 14  juin  2017 portant nomination de la 
Commission nationale d’équivalence de titres et diplômes chargée de se prononcer sur les 
demandes d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction publique 
hospitalière

NOR : SSAH2030521A

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifé relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 21 septembre 2007 modifé fxant les règles de saisine, de fonctionnement et de 

composition des commissions instituées pour la fonction publique hospitalière et chargées de se 
prononcer sur les demandes d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de la fonction 
publique hospitalière ouverts aux titulaires d’un diplôme ou titre spécifque portant sur une spécia-
lité de formation précise ;

Vu l’arrêté du 14 juin 2017 modifé portant nomination de la commission nationale d’équivalence 
de titres et diplômes chargée de se prononcer sur les demandes d’équivalence de diplômes pour 
l’accès aux concours de la fonction publique hospitalière,

Arrête :

Article 1er

M.  Arnaud LACOURT et Mme  Henriette LESTELLE, représentant le ministre chargé de l’édu-
cation nationale, sont nommés respectivement membre titulaire et membre suppléant de la 
Commission nationale d’équivalence des titres et diplômes pour l’accès aux concours de la 
fonction publique hospitalière prévue par le décret du 13 février 2007 susvisé, en remplacement de 
M. Christophe ZELAWSKI et Mme Isabelle CAGNASSO.

Article 2

La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 4 novembre 2020.

 Pour la directrice générale de l’offre de soins :
 L’adjointe à la sous-directrice  
 des ressources humaines du système de santé,
 eVa JallaBert
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SANTÉ

SANTÉ PUBLIQUE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Décision du 23  octobre  2020  portant agrément de la société SFR pour ses offres « services 
managés santé » et « cloud computing de SFR ». Ces prestations comportent une fonction-
nalité d’accès direct du patient aux applications hébergées

NOR : SSAX2030497S

Le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1111-8 et R. 1111-9 à R. 1111-11 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 7 novembre 2019 ;
Vu l’avis du comité d’agrément des hébergeurs de données de santé à caractère personnel en 

date du 16 mars 2020,

Décide :

Article 1er

La société SFR est agréée pour une durée de trois  ans, en qualité d’hébergeur de données de 
santé à caractère personnel.

Article 2

La société SFR s’engage à informer sans délai le ministre chargé de la santé de tout changement 
affectant les informations communiquées et de toute interruption, temporaire ou défnitive, de son 
activité d’hébergement.

Article 3

La déléguée ministérielle au numérique en santé est chargée de l’exécution de cette décision, qui 
sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 23 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La déléguée,
 laura letourneau
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SANTÉ

SANTÉ PUBLIQUE

Protection sanitaire, maladies, toxicomanie, épidémiologie, vaccination, hygiène

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Direction générale de la santé
_ 

Sous-direction de la santé  
des populations  

et de la prévention  
des maladies chroniques

_ 

Bureau de la santé des populations  
et de la politique vaccinale

_ 

Direction générale de l’offre de soins
_ 

Sous-direction plateaux techniques  
et prises en charge hospitalières aigües

_ 

Note d’information no DGS/SP1/DGOS/2020/164 du 29 septembre 2020  relative à l’intégration 
du dépistage du déficit en acyl-CoA déshydrogénase des acides gras à chaîne moyenne au 
programme national de dépistage néonatal

NOR : SSAP2025905N

Date d’application : 1er décembre 2020.

Inscrite pour information à l’ordre du jour du CNP du 9 octobre 2020 – No 57.

Résumé : la présente note d’information a pour objet d’annoncer aux ARS l’intégration du dépis-
tage  du défcit en acyl-CoA déshydrogénase des acides gras à chaîne moyenne (MCAD) au 
Programme national de dépistage néonatal à partir du 1er décembre 2020.

Mention outre-mer : le texte s’applique en l’état.

Mots clés : dépistage néonatal – organisation régionale – centre régional de dépistage néonatal

Textes de référence :
Art. L. 1411-6 du code de la santé publique ;
Art R. 1131-21 et art. R. 1131-22 du code de la santé publique ;
Arrêté du 22  février 2018 modifé relatif à l’organisation du programme national de dépistage 

néonatal recourant à des examens de biologie médicale.

Circulaire/instruction abrogée : néant.

Circulaire/instruction modifiée : néant.

Annexe(s) :
Annexe 1. – Dépistage du défcit en MCAD.
Annexe 2. – Fiche d’information sur le dépistage du défcit en MCAD à destination des profes-

sionnels de santé. 

Le ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs
les directeurs généraux des agences régionales de santé.

Le dépistage néonatal (DNN) est un programme de santé national au sens de l’article L. 1411-6 
du code de la santé publique. Il est réalisé à titre gratuit chez tous les nouveaux nés avant le 4e jour 
de vie sous réserve du consentement des parents et concerne à ce jour 6 pathologies. Cinq d’entre 



MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2020/11 du 15 décembre 2020, Page 151

elles, dont la liste est établie par l’arrêté du 22 février 2018 1, recourent à des examens de biologie 
médicale (goutte de sang prélevée au talon du nouveau-né et déposée sur un buvard) qui sont 
analysés par les centres régionaux de dépistage néonatal. Le dépistage de la surdité permanente 
repose quant à lui sur des techniques non invasives (casque par exemple) et est également réalisé 
avant la sortie de la maternité.

Suite aux recommandations de la Haute Autorité de santé (HAS) en 2011, le dépistage du défcit 
en acyl-CoA déshydrogénase des acides gras à chaîne moyenne (MCAD) va être intégré à ce 
programme de santé national à partir du 1er décembre 2020. Cette nouvelle mesure, inscrite dans 
le Plan « Priorité Prévention », portera à six le nombre de DNN requérant des examens de biologie 
médicale.

Mise en œuvre

1. Équipement
Pour la mise en œuvre effective de ce nouveau dépistage, l’étape préalable a été d’équiper en 

spectromètres de masse en tandem dédiés les centres régionaux de dépistage néonatal (CRDN) 
positionnés dans les CHU de métropole 2. Ces besoins ont été pris en compte dès l’exercice budgé-
taire 2019, avec l’intervention de deux fnancements (FIR et MIG) pour couvrir les besoins d’investis-
sement des centres et leur permettre d’acquérir un nombre d’appareils de spectrométrie de masse 
par région adapté au nombre de tests que celles-ci auront à réaliser, conduisant à l’implantation d’au 
moins un appareil par région métropolitaine hors Corse 3 et jusqu’à trois pour les régions les plus 
importantes en termes de naissance. Le dernier volet de fnancement correspondant à cet inves-
tissement interviendra en deuxième circulaire budgétaire 2020. Le soutien fnancier total apporté à 
l’investissement pour ce nouveau dépistage se monte à 5,096 M € pour la période 2019-2020. Les 
professionnels amenés à utiliser ce nouvel équipement ont par ailleurs été formés en conséquence.

2. Évolution réglementaire
Un arrêté est en cours de publication pour une entrée en vigueur le 1er décembre 2020. Il modife 

l’arrêté du 22  février  2018 relatif à l’organisation du Programme national de dépistage néonatal 
recourant à des examens de biologie médicale ainsi que ses annexes. Il inscrit le dépistage du 
défcit en MCAD au programme national de dépistage et en défnit les modalités techniques par 
l’inclusion d’un nouvel algorithme. Il modife également l’algorithme du DNN de la phénylcétonurie 
pour tenir compte de l’utilisation des nouveaux appareillages.

3. Mise en œuvre opérationnelle
Sous la coordination nationale du CNCDN, les CRDN sont en charge du déploiement de ce nouveau 

dépistage dans leur région conformément à leurs missions défnies à l’annexe  1 de l’arrêté du 
22 février 2018 relatif à l’organisation du Programme national de dépistage néonatal. Ils s’assurent 
notamment, au niveau régional, de la bonne information et formation des professionnels de santé 
réalisant le test, de la bonne information des familles sur sa réalisation ainsi que de l’exhaustivité 
des résultats le concernant.

4. Financement de l’activité liée au nouveau dépistage
Pour mémoire, les dotations 2019 et 2020 aux ARS au titre du fonds d’intervention régional ont 

été construites en intégrant une estimation du besoin de fnancement lié à cette mesure, calculée 
en fonction du nombre de dépistages réalisées par région, pour un montant annuel de 1,9M €.

5. Mesures d’accompagnement
Deux documents ont été élaborés par le comité national de coordination du dépistage néonatal et 

la HAS :
 – un feuillet d’information destiné aux parents présentant ce nouveau dépistage néonatal 
(cf. annexe 1). Celui-ci sera remis par les professionnels de santé accompagnant la naissance 
en complément du document « 3 jours l’âge du dépistage » ;

1 La phénylcétonurie, l’hyperplasie congénitale des surrénales, l’hypothyroïdie congénitale, la mucoviscidose et la drépanocytose chez 
les nouveau-nés à risque de développer cette maladie.

2 Les CRDN d’outremer continueront, pour ce nouveau dépistage, à adresser les prélèvements sur buvards à leurs CRDN référents en 
métropole.

3 Les tests des nouveau-nés de la région Corse seront pris en charge par le CRDN de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Les tests 
de nouveau-nés issus des DOM seront réalisés respectivement par les CRDN des régions Ile-de-France (pour les régions Guadeloupe et 
Martinique) et Hauts-de-France (pour les régions Guyane, Réunion et Mayotte).
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 – un document sous forme de questions/réponses destiné aux professionnels de santé  leur 
apportant des précisions sur le dépistage du défcit en MCAD, afn de répondre notamment 
aux éventuelles interrogations des parents (cf. annexe 2).

Les sites internet du ministère des solidarités et de la santé 4 et de l’assurance maladie 5 seront 
actualisés en conséquence.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale de l’offre de soins,

K. Julienne

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

Pr J. saloMon

4 https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/maladies-rares/DNN
5 https://www.ameli.fr/assure/sante/assurance-maladie/prevention-et-depistages/depistage-neonatal-suivi-mere-bebe

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/maladies-rares/DNN
https://www.ameli.fr/assure/sante/assurance-maladie/prevention-et-depistages/depistage-neonatal-suivi-mere-bebe
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Dépistage du déficit en MCAD
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Annexe 1

Centre National de Coordination du Dépistage Néonatal
2, boulevard Tonnellé - 37044 Tours Cedex 9 - Tél. : 02 47 47 80 97

TroubLe du 

métaboLisme :  

Le déficit en MCAD 

Le déficit en MCAD (Medium-Chain-Acyl- 
CoA-Déshydrogénase) entraîne 
une difficulté de l’organisme à utiliser 
les graisses comme source d’énergie. 
Les conséquences pour l’enfant peuvent 
être très graves lorsque les besoins  
en énergie de l’enfant dépassent ce que 
son corps réussit à produire, notamment 
en cas d’infections, de vomissements 
ou de périodes pendant lesquelles 
il ne s’alimente pas assez.

Cette maladie peut être dépistée grâce à 
une analyse sur une goutte de sang du 
nouveau-né recueillie sur un carton buvard.

Des conseils sur l’alimentation et 
des mesures médicales préviennent 
les manifestations graves de la maladie. 
Ils visent à éviter les périodes de jeûne et 
à assurer des apports en sucres suffisants 
en toute circonstance.

Ces mesures permettent aux enfants 
diagnostiqués de se développer 
normalement.

Le dépistage du déficit en MCAD est 
mis en place à partir de 2020 en France.

Fréquence estimée environ 1 à 5/100 000 
bébés.
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A N N E X E   2

Dépistage du déficit en MCAD

Fiche d’information sur le dépistage  
du déficit en MCAD à destination des 
professionnels de santé

Qu’est-ce que le déficit en MCAD ?
Le déficit en Medium-Chain-Acyl- CoA-Déshydrogénase (MCAD) est un déficit en déshydrogénase des 
acyl CoA des acides gras à chaine moyenne.

Le déficit en MCAD est une maladie héréditaire rare qui entraine chez la personne atteinte des troubles 
de l’utilisation des acides gras comme source d’énergie. 

Cela signifie qu’une personne atteinte de déficit en MCAD peut présenter une hypoglycémie, des 
troubles du rythme cardiaque ou une atteinte neurologique aigue si ses besoins énergétiques 
dépassent ses apports, lors d’épisode de catabolisme (infections intercurrentes, vomissements, 
jeûne…). Ces problèmes surviennent parce que les acides gras ne sont que partiellement utilisés, ce 
qui entraîne un déficit énergétique au niveau de certains organes.

Le déficit en MCAD est une maladie chronique qui débute à la naissance. Elle peut être détectée en 
même temps que les autres maladies déjà dépistées à partir du dépôt de gouttes de sang du nouveau-
né sur un carton buvard prélevé au troisième jour après la naissance. On estime sa fréquence à 1 à 
5 nouveau-nés sur 100 000 environ.

Le déficit en MCAD est-il grave ? Quels en sont les symptômes ?
Le déficit en MCAD est une maladie potentiellement grave qui peut mettre la vie en danger si elle 
n’est pas rapidement reconnue et prise en charge de manière appropriée.

Les nouveau-nés atteints de déficit en MCAD risquent de développer les symptômes suivants quand 
ils sont en situation de catabolisme : des hypoglycémies sévères, des troubles du rythme avec arrêt 
cardiaque, ou un épisode neurologique aigu (troubles de la conscience, convulsions, léthargies) avec 
des séquelles neurologiques graves.

Grâce au dépistage, la plupart des cas peut être détectée peu après la naissance et les enfants atteints 
peuvent mener une vie normale avec des mesures appropriées.

Quelles sont les causes du déficit en MCAD ?
Le déficit en MCAD est causé par une anomalie du gène qui permet de produire une enzyme appelée 
déshydrogénase des acyl-CoA.

Cette anomalie génétique entraîne un déficit enzymatique, ce qui signifie que l’organisme ne peut pas 
entièrement utiliser les graisses pour libérer de l’énergie.

Si l’organisme a besoin d’énergie, celle-ci ne peut pas être produite assez rapidement pour répondre 
aux besoins et les substances générées par la dégradation partielle des acides gras s’accumulent et 
peuvent être toxiques pour le cœur, le foie et le cerveau ce qui peut entraîner de graves problèmes en 
l’absence de traitement rapide.

MINISTÈRE

participation de
Avec la

DES SOLIDARITÉS
ET DE LA SANTÉ

Annexe 2
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Comment le déficit en MCAD est-il transmis ?
Il s’agit d’une maladie à transmission autosomique récessive. Cette maladie touche indifféremment 
les filles et les garçons.

Un enfant naît avec un déficit en MCAD s’il hérite d’une copie de la mutation du gène en cause dans 
le déficit en MCAD de chacun de ses deux parents.

Les parents ne sont pas eux-mêmes atteints de la maladie, car ils n’ont qu’une copie de cette mutation. 
On dit qu’ils sont « porteurs ».

Si chacun des deux parents est porteur de la mutation du gène en cause dans le déficit en MCAD, il 
existe à chaque grossesse :
S une probabilité de 25% que l’enfant n’hérite d’aucune mutation.
S  une probabilité de 50% que l’enfant hérite simplement d’une mutation et soit « porteur » comme 

chacun de ses deux parents.
S  Une probabilité de 25% que l’enfant hérite des deux copies de la mutation et soit atteint d’un déficit 

en MCAD.

Quels tests sont réalisés ?
Les analyses sont effectuées à partir du prélèvement sanguin pratiqué dans le cadre du programme 
national de dépistage néonatal. L’analyse biochimique est réalisée par spectrométrie de masse en 
tandem.

Comment les résultats seront disponibles ?
Comme pour les autres maladies dépistées, si le test est normal, le résultat ne sera pas rendu 
directement aux parents mais sera à leur disposition auprès du Centre Régional de Dépistage Néonatal.

Si le test est anormal, les parents seront immédiatement contactés afin que le nouveau-né soit pris 
en charge rapidement.

Que se passera-t-il si le test de dépistage est anormal ?
Si le test de dépistage est anormal, un médecin prendra rapidement contact avec les parents et 
proposera une consultation le plus vite possible. Lors de cette consultation, l’enfant bénéficiera 
d’examens complémentaires. Ces analyses permettront de confirmer ou d’infirmer le diagnostic de 
déficit en MCAD.

Si un déficit en MCAD est confirmé, l’enfant sera suivi médicalement et bénéficiera d’un traitement 
adapté reposant essentiellement sur des mesures diététiques.

Quel est le principal traitement du déficit en MCAD ?
Éviter le jeûne reste l’objectif premier. L’enfant atteint doit prendre tous ses repas afin d’éviter un 
jeûne prolongé. En cas de difficultés d’alimentation, une boisson spéciale riche en glucide (sucres) sera 
prescrite. Dans des cas très rares, si l’enfant ne peut s’alimenter seul (vomissements…) une perfusion 
de glucose sera mise en place, le temps que l’appétit revienne.

Centre National de Coordination du Dépistage Néonatal
2, boulevard Tonnellé - 37044 Tours Cedex 9 - Tél. : 02 47 47 80 97
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PROTECTION SOCIALE

SÉCURITÉ SOCIALE : ORGANISATION, FINANCEMENT

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_

Direction de la sécurité sociale
_

Sous-direction des retraites et des institutions  
de la protection sociale complémentaire

_

Bureau des régimes progessionnels  
de retraite et institutions de la protection  

sociale complémentaire (3C)
_

Sous-direction du financement  
de la sécurité sociale

_

Bureau de la législation fnancière  
sociale et fscale (5B)

_ 

Instruction interministerielle no DSS/3C/5B/2020/197 du 16 novembre 2020  relative à l’applica-
tion du maintien de certaines garanties de protection sociale complémentaire collectives aux 
salariés placés en activité partielle en conséquence de l’épidémie de Covid-19

NOR : SSAS2030793J

Date d’application : immédiate.

Résumé :  la présente instruction apporte des précisions sur l’application de l’article  12 de la loi 
no 2020-734 du 17  juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres 
mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne, modifé par 
l’article 8 de loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, qui rend obligatoire le 
maintien des garanties de protection sociale complémentaire aux salariés placés en activité 
partielle en conséquence de l’épidémie de Covid-19. Elle détaille les conditions de maintien du 
bénéfce des exonérations de cotisations et contributions sociales attachées au caractère collectif 
des couvertures complémentaires mises en place dans les entreprises au bénéfce des salariés 
en cas de placement de tout ou partie des salariés en activité partielle, ainsi que les modalités de 
régularisation du paiement des cotisations ou primes afférentes.

Mention outre-mer :  l’instruction est applicable dans les départements et collectivités d’outre-
mer, à l’exception de la Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna et les Terres 
australes et antarctiques françaises.

Mots-clés : sécurité sociale  – protection sociale complémentaire  – cotisations et contributions 
sociales – exonération

Références :
Article 12 de la loi no  2020-734 du 17  juin  2020 relative à diverses dispositions liées à la 

crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union 
européenne, tel que modifé par l’article 8 de loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant 
la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise 
sanitaire ;

Article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;
Article D. 242-1 du code de la sécurité sociale.

Circulaire/instruction abrogée : néant.

Circulaire/instruction modifiée : néant.
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Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la 
santé à M. le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) ; 
M. le directeur général de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA).

L’article 12 de la loi no 2020-734 du 17  juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise 
sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne, 
tel que modifé par l’article 8 de loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de 
l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, a pour objet 
de rendre obligatoire le maintien de certaines garanties collectives de protection sociale complé-
mentaire pour les salariés placés en position d’activité partielle pendant la durée de l’état d’urgence 
sanitaire, nonobstant les stipulations des conventions, accords et décisions unilatérales prises par 
le chef d’entreprise, ainsi que les clauses des contrats d’assurance. Les dispositions prévues par 
l’article précité et précisées par la présente instruction sont applicables dans les mêmes termes aux 
salariés placés en activité partielle de longue durée, dispositif spécifque d’activité partielle prévu 
par l’article 53 de la même loi du 17 juin 2020.

En application de l’article L. 242-1 du code de la sécurtié sociale, les contributions des employeurs 
destinées au fnancement des prestations de protection sociale complémentaire sont exonérées de 
cotisations sociales dans certaines limites lorsque ces garanties revêtent un caractère obligatoire et 
bénéfcient à titre collectif à l’ensemble des salariés ou à une partie d’entre eux, sous réserve qu’ils 
appartiennent à une catégorie établie à partir de critères objectifs.

La présente instruction précise les modalités d’exonération de cotisations sociales de la part 
patronale du fnancement des régimes de protection sociale complémentaire dans le cadre du 
maintien obligatoire de certaines garanties collectives à l’ensemble de salariés dans le contexte de 
crise sanitaire, notamment au bénéfce des salariés placés en activité partielle et en activité partielle 
de longue durée (APLD).

Les modalités dérogatoires de calcul des assiettes de cotisations ou primes et de prestations, de 
répartition du fnancement entre employeur et salarié ainsi que de calcul des limites d’exonération 
prévues par la présente instruction sont applicables pendant la période courant du 12 mars 2020 
au 30 juin 2021. Au delà du premier semestre de l’année 2021, il appartient en tant que de besoin 
aux branches professionnelles ou aux employeurs d’adapter les actes juridiques existants afn de 
prévoir le maintien des garanties de protection sociale complémentaire pour les salariés en activité 
partielle et en activité partielle de longue durée.

1. Champ d’application de l’obligation de maintien des garanties de protection sociale 
complémentaire pour les salariés placés en activité partielle en application de l’article L. 5122-1 
du code du travail et en activité partielle de longue durée prévue par l’article  53 de la loi du 
17 juin 2020 précitée

a) Salariés concernés
L’article  12 modifé de la loi du 17  juin  2020 précitée rend obligatoire le maintien de certaines 

garanties collectives de protection sociale du 12 mars 2020 au 30 juin 2021 pour les salariés placés 
en activité partielle. L’activité partielle de longue durée étant assimilable à l’activité partielle de droit 
commun, ces dispositions sont applicables dans les mêmes termes.

Les salariés concernés sont ceux :
 – dont l’activité est totalement suspendue et pour lesquels les conditions de maintien des garan-
ties sont explicitées dans la présente instruction ;

 – dont les horaires sont réduits et qui bénéfcient des garanties collectives dans les conditions 
habituelles pour les heures travaillées et du maintien de ces garanties dans les conditions 
explicitées ci-après pour les heures chômées.

Les éventuels ayants droit du salarié continuent également de bénéfcier de ces garanties dans 
les mêmes conditions.

Le non-respect du maintien des garanties pour l’ensemble des salariés placés en activité 
partielle et en activité partielle de longue durée, ou le cas échéant, pour leurs ayants droit, entre le 
12 mars 2020 et le 30 juin 2021 remet en cause le caractère collectif et obligatoire de la couverture.

Les salariés non concernés par l’activité partielle continuent de bénéfcier des garanties collec-
tives dans les conditions prévues par l’acte instaurant ces garanties dans l’entreprise.

b) Garanties obligatoirement maintenues
Les garanties contre le risque décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la 

personne ou liés à la maternité, les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, les risques 
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d’inaptitude et le risque de chômage ainsi que les dispositifs permettant aux salariés de bénéfcier 
d’avantages sous forme d’indemnités, de primes de départ en retraite ou de fn de carrière sont 
obligatoirement maintenues du 12 mars 2020 au 30 juin 2021.

Par conséquent, les stipulations contraires de l’acte instaurant les garanties (convention ou 
accord collectif, accord référendaire ou décision unilatérale de l’employeur) ou du contrat ou règle-
ment souscrit ou le bulletin auquel l’employeur a adhéré sont réputées non écrites pour la même 
période. Aucun salarié ne peut donc se voir refuser le versement de prestations au motif que son 
contrat de travail est suspendu pendant les périodes d’activité partielle.

S’agissant des dispositifs de retraite supplémentaire, l’article 12 modifé de la loi du 17 juin 2020 
précitée ne prévoit pas leur maintien à titre obligatoire. Le maintien du versement de cotisations liées 
aux dispositifs de retraite supplémentaire est donc subordonné aux stipulations de l’acte instaurant 
les garanties dans l’entreprise et du contrat, règlement ou bulletin d’adhésion. Ainsi, le maintien 
des versements pour les salariés en activité et la suspension pour les salariés en position d’activité 
partielle, y compris en activité partielle de longue durée, ne remettent pas en cause par eux-mêmes 
le caractère collectif et obligatoire des garanties au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale. En l’absence de stipulations de l’acte de droit du travail concernant le maintien des verse-
ments de cotisations au titre des dispositifs de retraite supplémentaire, l’employeur peut choisir de 
les maintenir. Dans ce cas, les précisions de la présente instruction relatives au caractère collectif 
et obligatoire des garanties maintenues sont applicables aux garanties de retraite supplémentaire.

2. Caractère collectif et obligatoire des garanties maintenues pour les salariés placés  
en activité partielle et activité partielle de longue durée

a) Assiette de calcul des primes ou cotisations et des prestations

L’article  12 modifé de la loi du 17  juin  2020 prévoit les modalités de fnancement des garan-
ties pour les salariés placés en activité partielle. S’agissant des modalités de calcul des primes ou 
cotisations et des prestations, l’employeur est tenu de respecter les stipulations de l’acte instaurant 
les garanties ou le contrat, le règlement ou le bulletin d’adhésion. Les modalités de calcul des 
primes ou cotisations doivent donc être les mêmes que pour les périodes d’activité, l’assiette étant 
déterminée par l’acte instaurant les garanties ou par le contrat ou règlement souscrit ou le bulletin 
auquel l’employeur a adhéré (pourcentage du PMSS, revenu imposable, etc.).

Toutefois, lorsque l’assiette est déterminée par référence aux revenus d’activité soumis à cotisa-
tions ou contributions sociales du salarié (rémunération mensuelle ou annuelle, brute ou nette), 
cette assiette ne peut être retenue. La loi prévoit une assiette minimale de calcul des primes ou des 
cotisations et des prestations, à appliquer à défaut de stipulations spécifques. Dans ce cas, l’indem-
nité légale d’activité partielle brute mensuelle se subtitue, pour les périodes pendant lesquelles 
cette dernière a été perçue, aux revenus d’activité.

Lorsqu’un complément à l’indemnité légale d’activité partielle est versé par l’employeur, ce 
complément peut être pris en compte pour le calcul à la fois des primes ou cotisations et des 
prestations.

Lorsque, au cours du même mois, le salarié a cumulé activité partielle et rémunération, l’indem-
nité d’activité partielle est l’assiette par défaut pour les heures chômées. Pour les heures travaillées, 
la rémunération reste cotisée dans les conditions de droit commun et donc conformément aux 
stipulations du contrat.

La substitution de l’assiette conventionnelle ou contractuelle par les indemnités d’activité partielle, 
le cas échéant augmentée du complément employeur, pour les salariés placés en activité partielle 
ne remet pas en cause le caractère collectif et obligatoire de la couverture au sens de l’article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale pendant la période concernée. Dès lors, l’employeur continue 
de bénéfcier des exonérations de cotisations sociales sans autre formalisme. L’absence de formali-
sation par un acte mentionné à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale de la mise en œuvre 
de cette assiette minimale, le cas échéant majorée des indemnités d’activité partielle complémen-
taires versées par l’employeur, ne remet pas non plus en cause le caractère collectif et obligatoire 
des régimes.

Par ailleurs, la loi prévoit que l’employeur peut faire le choix d’appliquer une assiette supérieure à 
l’assiette minimale légale. Dans ce cas, la substitution de l’assiette conventionnelle ou contractuelle 
utilisée à la fois pour la détermination des cotisations ou primes et des prestations, au titre  des 
heures chômées, par une reconstitution de la rémunération sur la base du montant moyen des 
rémunérations perçues au cours des douze mois précédant la période d’activité partielle, ne remet 
pas en cause le caractère collectif et obligatoire de la couverture au sens de l’article  L.  242-1 du 
code de la sécurité sociale pendant la période concernée. Dès lors, l’employeur continue de bénéf-
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cier des exonérations de cotisations sociales sans autre formalisme. L’absence de formalisation 
par un acte mentionné à l’article L.  911-1 du code de la sécurité sociale de la mise en œuvre de 
l’assiette reconstituée précitée ne remet pas non plus en cause le caractère collectif et obligatoire 
des régimes.

Toute autre modalité de reconstitution d’assiette des primes ou cotisations et des prestations que 
celles expressément précisées supra doit faire l’objet d’une formalisation par un acte mentionné à 
l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale. L’absence de formalisation conforme à ces disposi-
tions remet en cause le caractère collectif et obligatoire des régimes.

Exemple 1 :
Un régime de remboursement de frais de soins de santé prévoit que les cotisations sont calcu-

lées sur la base du plafond mensuel de la sécurité sociale. Dans ce cas, l’assiette de calcul des 
cotisations au titre d’un salarié placé en activité partielle reste inchangée pour la période d’activité 
partielle et d’activité partielle de longue durée.

Exemple 2 :
Un régime de prévoyance prévoit que les cotisations sont calculées sur la base de la rémunération 

des salariés soumise à cotisations de sécurité sociale. Un salarié est placé en activité partielle ou en 
activité partielle de longue durée, avec interruption totale de l’activité, à compter du 16 mars 2020. 
Dans ce cas, la cotisation due au titre du mois de mars est ainsi reconstituée :

 – au titre de la période du 1er  au 15 mars  , application de l’assiette de calcul prévue par l’acte 
instaurant les garanties dans l’entreprise (rémunération soumise à cotisations de sécurité 
sociale) ;

 – au titre  de la période 16 au 31  mars  , les cotisations sont assises sur l’indemnité d’activité 
partielle perçue par le salarié, complétée, le cas échéant, du complément employeur.

Exemple 3 :
Un régime de prévoyance prévoit que les cotisations sont calculées sur la base de la rémunéra-

tion des salariés soumise à cotisations de sécurité sociale. Un salarié travaillant habituellement du 
lundi au vendredi est placé en activité partielle ou en activité partielle de longue durée à hauteur 
de 3 jours par semaine à compter du 16 mars 2020 (les lundi, mardi et vendredi). Dans ce cas, la 
cotisation due au titre du mois de mars est ainsi reconstituée :

 – au titre de la période du 1er  au 15 mars  , application de l’assiette de calcul prévue par l’acte 
instaurant les garanties dans l’entreprise (rémunération soumise à cotisations de sécurité 
sociale) ;

 – au titre de la période du 16 au 31 mars , les cotisations sont assises sur l’indemnité d’activité 
partielle complétée, le cas échéant, du complément employeur pour les jours pendant lesquels 
cette indemnité a été perçue par le salarié (soit 8 jours) et sur la rémunération soumise à 
cotisations de sécurité sociale pour les jours où le salarié a été en activité (soit 4 jours). Il est 
également possible au titre  de la période d’activité partielle, d’asseoir les cotisations sur la 
base de la rémunération moyenne perçue au cours des douze derniers mois, proratisée.

b) Répartition du fnancement des garanties maintenues

Les garanties obligatoirement maintenues sont fnancées selon la répartition entre employeur et 
salarié prévue par l’acte instaurant les garanties.

Néanmoins, l’application d’une répartition du fnancement des garanties plus favorable pour 
les seuls salariés placés en activité partielle et en activité partielle de longue durée, sans forma-
lisation, ne remet pas en cause le caractère collectif et obligatoire de ces garanties au sens de 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

3. Montants exclus de l’assiette des cotisations de sécurité sociale

Les contributions des employeurs au fnancement de prestations de protection sociale complé-
mentaire sont exclues de l’assiette des cotisations de sécurité sociale de chaque assuré, à hauteur 
de deux limites distinctes pour la retraite supplémentaire d’une part et la prévoyance complémen-
taire d’autre part. Ces limites sont notamment fxées en référence à la rémunération du salarié au 
sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

Pour les contributions de prévoyance complémentaire, sont exclues de l’assiette des cotisations 
de sécurité sociale de chaque assuré, pour une fraction n’excédant pas un montant égal à la somme 
de :

 – 6 % du montant du plafond annuel de la sécurité sociale ;
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 – et 1,5 % de la rémunération soumise à cotisations de sécurité sociale.
Le total ainsi obtenu ne peut excéder 12 % du montant annuel du plafond de la sécurité sociale.
Pour les salariés placés en activité partielle et en activité partielle de longue durée, les limites 

d’exonération sont calculées pour la période d’activité partielle sur l’assiette retenue pour le calcul 
des cotisations ou primes et prestations.

Ainsi, lorsque l’assiette minimale mentionnée au 2 de la présente instruction est appliquée pour 
le calcul des cotisations, primes et prestations, cette assiette sert également de référence pour le 
calcul des limites d’exonération prévues par l’article D. 242-1 du code de la sécurité sociale.

Exemple 4 :
Un salarié perçoit une rémunération soumise à cotisations sociales de 2  000  € par mois pour 

l’année 2020. Il est placé en activité partielle pour l’intégralité du mois d’ avril et reprend son activité 
le 1er mai.

Son employeur fait le choix de l’assiette minimale pendant la période d’activité partielle et ne 
verse pas de complément aux indemnités légales d’activité partielle.

La rémunération à prendre en compte est de 2 000 x 11 = 22 000 €
L’indemnité d’activité partielle estimée à prendre en compte est de 2 000 x 70 % = 1 400 €
Le montant total pour le calcul de la limite de l’exclusion de l’assiette des cotisations est donc 

de 23 400 € (22 000 + 1 400). Cette somme n’intègre aucune contribution de retraite et de prévoyance 
soumises aux cotisations de sécurité sociale (régime facultatif ou ne présentant pas de caractère 
collectif).

La somme de 6 % du plafond de la sécurité sociale (2 468 €) et de 1,5 % du montant cumulant 
rémunération et indemnité (351 €) est égale à 2 819 €. Ce montant étant inférieur à 12 % du plafond 
de la sécurité sociale (4 936 €), la limite d’exclusion d’assiette applicable au salarié est de 2 819 €.

Dans le cas où l’assiette des cotisations et primes n’a pas à être modifée car elle n’est pas déter-
minée par référence aux revenus d’activité, par exemple lorsque les primes ou cotisations sont 
exprimées en pourcentage du plafond de la sécurité sociale, les limites d’exonération sont calculées 
pour la période d’activité partielle sur la base d’une rémunération reconstituée à l’aide du montant 
moyen des rémunérations soumises à cotisations perçues au cours des douze mois précédant la 
période d’activité partielle.

Exemple 5 :
Un salarié perçoit une rémunération en 2019 soumise à cotisations de 1 800 €/mois. En 2020, sa 

rémunération mensuelle soumise à cotisations est de 2 000 €. Il est placé en activité partielle pour 
l’ingralité du mois d’ avril et reprend son activité le 1er mai.

La convention collective prévoit que les primes des garanties santé sont calculées en pourcentage 
du plafond de la sécurité sociale.

La rémunération à prendre en compte pour les périodes d’activité est de 2 000 x 11 = 22 000 €
Pour le mois d’ avril , la somme à prendre en compte est égale à (9 x 1 800 + 3 x 2 000)/12 = 1 850 €.
La montant total pour le calcul de la limite de l’année est de 23 850 €.
La somme de 6 % du plafond de la sécurité sociale (2 468 €) et de 1,5 % de la rémunération (358 €) 

est égale à 2 826 €. Ce montant étant inférieur à 12 % du plafond de la sécurité sociale (4 936 €), la 
limite d’exclusion d’assiette applicable au salarié est de 2 826 €.

Pour les salariés cumulant pendant un même mois activité partielle et activité, il est admis que le 
montant pris en compte pour les heures chômées durant le mois soit identique à la rémunération 
horaire soumise à cotisations pour les heures travaillées sur cette même période.

Exemple 6 :
Un salarié travaillant 35 heures par semaine perçoit une rémunération soumise à cotisations 

de 2 000 €/mois, soit 13,19 € de l’heure.
Au mois d’ avril , il est placé en activité partielle avec une réduction horaire de 70 %.
Ainsi, sa rémunération pour les heures travaillées sera de 13,19 x 45,5 = 600 €. Quelle que soit 

la rémunération moyenne des 12 mois précédents, il est possible de retenir un montant pour les 
heures chômées de 13,19 x 106,7 = 1 400 €.

La rémunération à prendre en compte pour le mois d’ avril est donc de 1 400 + 600 = 2 000 €.
Le montant total pour le calcul de la limite de l’exclusion de l’assiette des cotisations est donc 

de 2 000 x 12 = 24 000 €
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La somme de 6 % du plafond de la sécurité sociale (2 468 €) et de 1,5 % de la rémunération (360 €) 
est égale à 2 828 €. Ce montant étant inférieur à 12 % du plafond de la sécurité sociale (4 936 €), la 
limite d’exclusion d’assiette applicable au salarié est de 2 828 €.

 Pour les ministres et par délégation :
 Le directeur de la sécurité sociale,
 F. Von lenneP
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PROTECTION SOCIALE

SÉCURITÉ SOCIALE : ORGANISATION, FINANCEMENT

CNAV  
Caisse nationale d’assurance vieillesse

_ 

Liste  des agents de contrôle de la branche vieillesse ayant reçu l’autorisation provisoire 
d’exercer leurs fonctions en application des dispositions de l’arrêté du 5 mai 2014 fixant les 
conditions d’agrément des agents et des praticiens-conseils chargés du contrôle de l’appli-
cation des législations de sécurité sociale

NOR : SSAX2030493K

NOM PRÉNOM DATE DE NAISSANCE CARSAT/CGSS DATE DE DÉLIVRANCE 
de l’autorisation provisoire

KIFFER Sophie 20/04/1984 Carsat Alsace-Moselle 29/09/2020

MAJEUNE Jérémy 16/07/1988 Carsat Centre-Ouest 29/09/2020
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PROTECTION SOCIALE

ASSURANCE MALADIE, MATERNITÉ, DÉCÈS

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_

Direction de la sécurité sociale
_

Sous-direction du fnancement 
du système de soins

_

Bureau des établissements de santé 
et médico-sociaux
_ 

Instruction no DSS/SD1A/2020/212 du 24 novembre 2020  relative aux modalités de rémunéra-
tion des médecins libéraux exerçant dans les unités de réanimation et de médecine Covid-19 
dans les établissements de santé privés

NOR : SSAS2032919J

Date d’application : immédiate.

Validée par le CNP le 24 novembre 2020. – Visa CNP 2020-105.

Résumé  : la présente instruction précise les modalités de fonctionnement du dispositif de fnan-
cement dérogatoire pouvant être mis en place pour rémunérer les médecins libéraux mobilisés 
pour prendre en charge des patients Covid-19 dans des établissements de santé privés durant 
toute la durée de l’état d’urgence sanitaire.

Mention outre-mer : le texte s’applique en l’état dans les départements de Guadeloupe, Martinique, 
Guyane et La Réunion, ainsi que dans les collectivités de Saint-Martin et Saint-Barthélemy.

Mots clés : Médecins libéraux – Établissements de santé privés – Rémunération – Vacation.

Référence  : loi no  2020-1379 du 14  novembre  2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire.

Circulaire/instruction abrogée : néant.

Circulaire/instruction modifiée  : instruction no  DSS/SD1A/2020/91 du 29  mai  2020 relative aux 
modalités de rémunération des médecins libéraux exerçant dans les unités de réanimation et de 
médecine Covid-19 dans les établissements de santé privés.

Annexe : modèle type de tableau de transmission des données.

Le ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs 
les directeurs généraux des agences régionales de santé pour diffusion.

Objet de la rémunération complémentaire à la vacation

La lutte contre l’épidémie de Covid-19 conduit l’ensemble des établissements de santé, y compris 
les établissements de santé privés, à réorganiser temporairement leurs activités pour pouvoir 
prendre en charge l’afflux important de patients atteints par ce virus. Ces réorganisations ont 
impliqué la délivrance d’autorisations dérogatoires et d’extensions de capacités par les agences 
régionales de santé ainsi que la mobilisation de médecins libéraux exerçant dans ces établisse-
ments pour prendre en charge des patients, le cas échéant dans le cadre d’une pratique différente 
de leur spécialité d’origine.

Les modalités de rémunération ordinairement applicables aux actes réalisés par les médecins 
libéraux exerçant dans les établissements de santé privés s’étant révélées inadaptées pour 
couvrir l’activité des médecins libéraux dans le cadre de ces réorganisations, l’instruction 
no DSS/SD1A/2020/91 du 29 mai 2020 relative aux modalités de rémunération des médecins libéraux 
exerçant dans les unités de réanimation et de médecine Covid-19 dans les établissements de santé 
privés a défni les conditions dans lesquelles un système de rémunération dérogatoire peut être 
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mis en place par les ARS au niveau local pour rémunérer l’activité réalisée par ces professionnels. 
La présente instruction a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement de ce dispositif de 
rémunération dérogatoire afn de tenir compte du rebond de l’épidémie et des diffcultés suscitées 
par la mise en œuvre de ce dispositif lors de la première vague épidémique. Sa validité est circons-
crite à la durée de l’état d’urgence sanitaire.

La présente instruction défnit un cadre de référence pour les ARS, s’agissant notamment du 
montant des rémunérations à envisager, mais ne les empêche pas d’organiser, dans le respect de 
ces principes et de la réglementation, le versement de ces rémunérations selon une méthodologie 
adaptée au niveau régional. Dans cette hypothèse, il est demandé aux ARS d’informer le ministère 
de la santé et la Caisse nationale d’assurance maladie de la méthodologie envisagée en amont de 
sa mise en œuvre afn de s’assurer qu’elle présente des garanties suffsantes et qu’aucune diffculté 
opérationnelle n’est identifée.

Médecins, établissements et vacations concernés

La mise en place d’un système de rémunération dérogatoire des médecins libéraux susmen-
tionnés devra être réservée à ceux exerçant habituellement au sein d’établissements de santé 
privés mentionnés au d de l’article  L.  162-22-6 du code de la sécurité sociale dont la mobilisa-
tion pour prendre en charge des patients Covid-19 a explicitement été sollicitée par l’ARS dans 
le cadre d’autorisations dérogatoires ou d’extensions de capacités. S’agissant des établissements 
n’ayant pas été explicitement sollicités par l’ARS mais ayant accueilli des patients Covid, il appar-
tient à l’ARS de vérifer que l’établissement a réellement pris part à la mobilisation dans le cadre 
de la crise et n’a pas décidé de sa propre initiative de mettre en place une organisation de crise 
sans avoir, in fne, effectivement accueillis des patients Covid. Dans cette perspective, l’ARS vérife 
notamment la capacité d’accueil des unités éligibles au dispositif en nombre de lits, le nombre de 
patients ayant été accueillis et le taux d’encadrement médical de ces unités. Un échange s’éta-
blit entre l’ARS et l’établissement sur la base des données transmises par celui-ci selon un détail 
compatible avec le tableau type joint à l’instruction. L’ARS bénéfcie ainsi d’une certaine marge de 
manœuvre dans l’appréciation qu’elle fait de la participation de l’établissement à la gestion de crise 
et à la cohérence du taux d’encadrement médical.

Le dispositif dérogatoire vise à rémunérer les vacations et astreintes mises en place à l’occasion 
de la crise sanitaire pour faire face au surcroît d’activité lié à l’afflux important de patients Covid.

Il n’a pas pour objet de rémunérer les gardes et astreintes réalisées dans le cadre du schéma de 
permanence des soins qui préexistait à la crise. Ainsi, les gardes et astreintes réalisées au titre du 
schéma de permanence des soins qui préexistait à la crise ne bénéfcient pas de la rémunération 
dérogatoire mise en place par la présente instruction. Les versements effectués au titre du schéma 
de permanence des soins qui préexistait à la crise ne se cumulent donc pas avec les rémunérations 
dérogatoires mises en place par la présente instruction et n’ont pas non plus à être déduits de ces 
rémunérations. Le bénéfce de cette rémunération dérogatoire sera, de plus, réservé aux médecins 
ayant effectivement pris en charge en hospitalisation complète les patients dans des unités de 
réanimation, soins critiques ou de médecine nouvellement créées ou étendues à l’occasion de la 
crise pour traiter les patients en surnombre en période aigue d’épidémie ainsi qu’aux médecins 
ayant réalisé des astreintes au sein de ces unités. Les services de médecine d’urgence sont exclus 
de ce dispositif.

Le présent dispositif peut être mobilisé pour rémunérer les praticiens d’astreinte la nuit, les 
weekends et jours fériés. Lorsque le praticien n’a pas été amené à se déplacer lors de son astreinte, 
le forfait « astreinte » défnit par cette instruction s’applique au prorata des heures d’astreinte réali-
sées. Ce dispositif permet également de rémunérer les heures pendant lesquelles le praticien s’est 
effectivement déplacé pour prendre en charge des patients Covid au cours de son astreinte. Les 
forfaits «  vacation  » défnis par la présente instruction s’ajoutent alors au forfait «  astreinte  » et 
s’appliquent au prorata des heures pendant lesquelles le médecin libéral a été mobilisé au sein des 
unités éligibles au dispositif et a pris en charge des patients Covid.

Ce dispositif de rémunération dérogatoire se distingue du mécanisme de réquisition avec lequel 
il ne peut se cumuler.

Données nécessaires à la détermination et au suivi des périodes d’activité concernées

Pour mettre en place ce dispositif de fnancement dérogatoire, il est indispensable que l’ARS 
dispose d’une série de données fournies par les établissements et concernant :

 – l’identifcation de l’établissement (nom, FINESS) ;
 – l’identifcation des praticiens concernés (identité, RPPS, No assurance maladie) ;
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 – la détermination précise des vacations ou astreintes réalisées (unité médicale concernée ;
 – date et heures de début et de fn, horaires de nuit, weekend ou jour férié, le cas échéant), la 
détermination précise des honoraires éventuellement perçus par les praticiens concernés au 
titre des vacations réalisées.

Les honoraires éventuellement perçus par les praticiens au titre des vacations ou astreintes réali-
sées doivent être déduits du montant des forfaits. Il est donc conseillé de ne pas facturer d’hono-
raires dans le cadre de ces vacations ou astreintes pour faciliter la complétion du tableau de données 
à transmettre par les établissements de santé aux ARS.

Un modèle type de tableau pouvant servir à la transmission de ces données aux ARS est annexé 
à la présente instruction.

Modalités de contrôle des données transmises

Les chefs d’établissements s’engagent sur la sincérité des données transmises à l’ARS. Il appar-
tient à cette dernière de vérifer la cohérence d’ensemble des données transmises par les établisse-
ments. Elle est notamment chargée de vérifer la cohérence entre le nombre de médecins libéraux 
à rémunérer et la capacité d’accueil de patients Covid-19 de l’établissement (en s’assurant notam-
ment de la proportionnalité du taux d’encadrement) et d’identifer d’éventuelles données aberrantes. 
L’identifcation de données aberrantes par l’ARS telles que la réalisation de plusieurs vacations et/
ou astreintes simultanément ou l’enchaînement de vacations et/ou d’astreintes en continu sur une 
durée particulièrement longue doit donner lieu à un échange avec l’établissement pour s’assurer de 
la matérialité des faits et permettre une éventuelle rectifcation des données transmises.

Système de rémunération dérogatoire pouvant être mobilisé durant la crise sanitaire
Dans le respect de ces conditions susmentionnées, il peut ouvrir droit à l’application des forfaits 

suivants :
150 € pour 12 heures d’astreinte réalisées la nuit, les weekends et jours fériés (soit une rémuné-

ration horaire fxée à 12,50 €) ;
600 € pour 12 heures de vacation réalisées de jour (soit une rémunération horaire fxée à 50 €) ;
900 € pour 12 heures de vacation réalisées la nuit, les weekends et jours fériés (soit une rémuné-

ration horaire fxée à 75 €).
Ces forfaits s’appliquent au prorata des heures de vacation ou d’astreinte réalisées par chaque 

médecin libéral, indépendamment de sa spécialité, à la condition qu’il ait toutefois préalablement 
conclu un contrat avec son établissement pour organiser la rémunération selon les modalités appli-
cables dans le cadre de la permanence des soins en établissement de santé.

L’établissement est chargé de suivre les honoraires perçus par les médecins en lien avec les 
hospitalisations facturées à l’assurance maladie dans les services concernés, pour transmission 
à l’ARS et déduction du montant du forfait. Les honoraires facturés et non déduits des vacations 
donneront lieu à notifcation d’indus par les CPAM lors de leurs contrôles a posteriori.

Les forfaits sont versés sur la base des données transmises aux ARS et contrôlées par celles-ci. 
Les ARS transmettent ces données mensuellement à l’assurance maladie. L’ordonnancement de ces 
dépenses relève de leur compétence. Pour se faire, l’ARS notife aux établissements concernés et à 
la caisse centralisatrice des paiements un arrêté portant fxation des montants à verser au titre de 
ces forfaits pour vacation à chaque médecin. Est annexé à cet arrêté un modèle type de tableau 
permettant de fxer les montants validés par l’ARS et partagés avec l’établissement. La CPAM est 
ensuite chargée de verser les montants calculés et arrêtés par l’ARS sur le compte mandataire des 
praticiens dans l’établissement.

Les montants versés sur le FIR dans le cadre de ce dispositif temporaire feront l’objet d’une 
remontée d’information mensuelle par les caisses primaires d’assurance maladie.

Vous voudrez bien veiller à la bonne diffusion de cette instruction aux établissements, médecins 
et URPS concernés.

Vu au titre du CNP par la secrétaire générale 
des ministères chargés des affaires sociales :

Le secrétaire général adjoint, 
J.-M. DelorMe

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la sécurité sociale,

F. Von lenneP
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PROTECTION SOCIALE

ACCIDENTS DU TRAVAIL

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Décision no DS-2020-12 du 5 novembre 2020  portant délégation de signature  
au fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante

NOR : SSAS2030523S

Vu l’article 53 de la loi no 2000-1257 du 23 décembre 2000 sur le fnancement de la sécurité sociale 
pour 2001 ;

Vu le décret no 2001-963 du 23 octobre 2001 portant application de la loi susvisée ;
Vu les arrêtés en date du 11 mai 2018 et du 30 juin 2020 du ministre des solidarités et de la santé, 

et du ministre de l’action et des comptes publics, portant nomination de Mme Pascale ROMENTEAU 
comme directrice du FIVA ;

Vu la délibération du conseil d’administration du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
en date du 21 janvier 2003 relative à la délégation du conseil d’administration au directeur du FIVA ;

Vu la délibération du conseil d’administration du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
en date du 10 juillet 2003 relative au règlement intérieur de l’établissement ;

Vu l’article L. 322-6 du code des relations entre le public et l’administration,
La directrice du fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) donne délégation de 

signature à Mme Lydia THOMAS, en sa qualité de juriste au service indemnisation du FIVA, dans 
les conditions suivantes :

Article 1er

Provisions et décisions définitives d’indemnisation

Délégation est donnée pour signer les provisions et décisions défnitives relatives à l’indemnisation 
des demandeurs dont le montant est inférieur à 100 000 (cent mille) euros, dans le respect des orien-
tations et délibérations adoptées par le conseil d’administration, à l’exclusion des décisions de rejet 
faisant suite à un avis de la commission d’examen des circonstances d’exposition à l’amiante, des 
décisions de rejet statuant en matière de prescription et des décisions de rejet pour défaut de pièces.

Article 2

Procédure d’instruction des demandes d’indemnisation

Délégation est donnée pour signer les lettres et plus généralement tous les documents qui 
s’avèrent nécessaires dans le cadre de la préparation des décisions visées à l’article 1er ci-dessus, 
dans le respect des orientations et délibérations adoptées par le conseil d’administration.

Article 3

Délégation temporaire

La présente décision prend effet le 5 novembre 2020 et prendra fn le 16 février 2021.

Article 4

Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et sur le 
site internet du FIVA.

ait le F 5 novembre 2020.

 La directrice du fonds d’indemnisation  
 des victimes de l’amiante,
 Pascale roMenteau
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PROTECTION SOCIALE

PRESTATIONS FAMILIALES

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

Direction générale de la cohésion sociale
_ 

 Service des politiques sociales  
et médico-sociales
_ 

Sous-direction de l’enfance  
et de la famille
_ 

Bureau de la protection des personnes
_ 

Service des politiques d’appui
_ 

Sous-direction des affaires fnancières  
et de la modernisation

_ 

Bureau des budgets et de la performance
_ 

Sous-direction des affaires fnancières  
et de la modernisation

_ 

Bureau des budgets et de la performance
_ 

Instruction no DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020  relative aux orientations de l’exer-
cice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales

NOR : SSAA2026220J

Date d’application : immédiate.

Examinée par le COMEX le 28 octobre 2020.

Résumé : la présente instruction rappelle les modalités de fnancement des services manda-
taires judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM) et des services délégués aux prestations 
familiales (SDPF) et fxe les orientations relatives à l’examen des budgets prévisionnels 2020 de 
ces services.

Mention outre-mer : le texte s’applique en l’état dans les territoires d’outre-mer, sans adaptation 
prévue ni disposition spécifque.

Mots clés : fnancement – taux directeurs – budgets prévisionnels – dotations globales de fnancement.

Textes de référence :
Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles  L.  314-4, L.  361-1, 

L. 361-2, R. 314-193-1 et R. 314-193-3 ;
Loi no 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs ;
Loi no 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;
Décret no 2008-1498 du 22 décembre 2008 fxant les listes de prestations sociales mentionnées 

aux articles L. 271-8 et L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles et à l’article 495-4 du 
code civil et le plafond de la contribution des bénéfciaires de la mesure d’accompagnement 
social personnalisé ;

Décret no 2008-1506 du 30 décembre 2008 relatif à la mesure d’accompagnement social person-
nalisé et à la mesure d’accompagnement judiciaire ;

Décret no 2010-1404 du 12 novembre 2010 fxant le barème national de l’indemnité complémen-
taire allouée à titre exceptionnel aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;
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Décret no  2011-936 du  1er  août  2011 relatif à la rémunération des mandataires judiciaires et à 
diverses mesures de simplifcation en matière de protection juridique des majeurs ;

Décret no  2018-767 du 31  août  2018 relatif au fnancement des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs ;

Arrêté du 9 juillet 2009 fxant les indicateurs des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales et leurs modes de calcul pris 
en application de l’article R. 314-29 du code de l’action sociale et des familles ;

Arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées 
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs.

Circulaire/instruction abrogée : néant.

Circulaire/instruction modifiée : néant.

Annexes :

Annexe 1. –  Modalités de détermination des dotations régionales limitatives des services 
mandataires au niveau national et régional et des SDPF.

Annexe 2. –  Modalités de prise en charge des dépenses complémentaires des services manda-
taires et des services.

Annexe 3. – Bilan de l’exercice 2019.

Annexe 4. –  Montant de la participation des personnes protégées retenu par région pour fxer 
les dotations régionales limitatives.

Annexe 5. – Montants prévisionnels des dotations régionales limitatives 2020 pour les SMJPM.

Annexe 6. –  Modalités de calcul, objectifs et interprétation des indicateurs applicables aux 
services Annexe mandataires judiciaires à la protection des majeurs et aux services 
délégués aux prestations familiales.

Annexe 7. –  Valeur des indicateurs des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs.

Annexe 8. – Valeur des indicateurs des SDPF.

Annexe 9. –  Tableau de calcul de la dotation globale de fnancement (DGF) des SDPF par fnan-
ceur public. 

Le ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs les préfets de région. 
Copie à : Mesdames et Messieurs les préfets de département ; Mesdames et Messieurs 
les directeurs régionaux et départementaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs des directions de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs 
départementaux de la cohésion sociale et de la protection des populations ; Mesdames 
et Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale.

La présente instruction défnit le cadre de la campagne budgétaire pour l’exercice  2020 vous 
permettant de fnancer les services mandataires judiciaires à la protection des majeurs (SMJPM) et 
des services délégués aux prestations familiales (SDPF) ; elle s’inscrit dans la poursuite de l’effort 
de convergence tarifaire engagé depuis 2009 visant à réduire les disparités entre les services d’acti-
vité comparable objectivée par les indicateurs réglementaires.

Elle s’inscrit également cette année dans le contexte de la crise sanitaire du Covid-19 qui a mobilisé 
les SMJPM et SDPF qui ont continué à accompagner et assurer la protection des personnes vulné-
rables et des familles. Afn de garantir cette continuité de l’accompagnement en respectant les 
règles de sécurité sanitaire et de distanciation sociale des moyens supplémentaires ont été alloués 
en 2019 ; cet effort sera poursuivi en 2020. La présente instruction précise ces moyens supplémen-
taires et les modalités de mise à disposition.

Les dotations qui vous sont notifées dans le cadre de cette instruction vous permettront de 
fnancer, d’une part les dotations régionales de fonctionnement des services mandataires et des 
délégués aux prestations familiales (1) et, d’autre part, pour ces mêmes services, des dépenses 
complémentaires (2).
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1. Détermination des dotations régionales pour les services mandataires  
et services des délégués aux prestations famiales

Les montants des dotations régionales ont été déterminés pour tenir compte d’une part de la 
poursuite de l’effort de convergence tarifaire tendant à réduire les disparités entre les services 
et d’autre part pour compenser les effets fnanciers générés par la décision du Conseil d’État du 
12 février 2020 sur le montant de la participation des personnes et qui a annulé la première tranche 
de participation du barème pour les personnes ayant des revenus supérieurs à l’allocation aux 
adultes handicapés (AAH).

Cette décision a pour conséquence de diminuer la participation des personnes protégées pour 
l’avenir. Afn de compenser cette perte, un projet de décret modifant le barème de participation a 
été transmis au Conseil d’État et entrera en vigueur le 1er janvier 2021.

Cette décision est sans impact sur le maintien du taux d’évolution moyen des budgets des 
SMJPM prévu en loi de fnances 2020 et fxé à 2,7 %. De plus, les dépenses de l’État en matière de 
protection juridique des majeurs (services mandataires et mandataires individuels), imputées sur le 
programme 304 « Inclusion sociale et protecton des personnes » (action 16), progressent, quant à 
elles, de 5,3 %.

Ce taux est supérieur à celui de l’évolution des budgets des services car des crédits complémen-
taires (+ 13,44 M €) ont été alloués pour compenser la perte de rendement du barème sur l’ensemble 
de l’exercice 2020. Ces crédits complémentaires permettent donc de fxer un taux d’évolution des 
budgets des services mandataires correspondant au niveau national à l’évolution de leur activité.

La présente instruction précise, en annexe  1, les paramètres qui ont permis de déterminer les 
dotations régionales limitatives (DRL) et rappelle les orientations relatives à la fxation de leurs 
DGF, pour les SMJPM et les SDPF.

2. Financement des dépenses complémentaires pour les services mandataires  
et de délégués aux prestations familiales

 – Des dépenses exceptionnelles qui ont été engagées pour protéger les salariés des services 
pendant la période de l’état d’urgence sanitaire (12 mars – 10 juillet 2020).

 – Pour le remboursement des personnes protégées suite à la décison du Conseil d’État du 
12 février 2020. En effet, l’annulation de la première tranche du barème de participation a un effet 
rétroactif : les prélèvements effectués sur cette tranche de revenus depuis le 1er septembre 2018 
sont illégaux. Par conséquent, les personnes concernées peuvent demander le rembourse-
ment des sommes correspondantes.

 – L’information et le soutien aux tuteurs familiaux. Les crédits alloués pour le fnancement de ce 
dispositif sont maintenus en 2020 et s’élève à 4,3 M €.

Les modalités de prise en charge de l’ensemble de ces dépenses sont précisées en annexe 2 et 
notamment la procédure de remboursement des personnes protégées.

Les services de la DGCS se tiennent à votre disposition pour vous apporter tout élément d’infor-
mation complémentaire dont vous auriez besoin.

 Pour le ministre et par délégation :
 La directrice générale de la cohésion sociale,
 V. lasserre
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A N N E X E  1

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DES DOTATIONS RÉGIONALES LIMITATIVES  
DES SERVICES MANDATAIRES AU NIVEAU NATIONAL ET RÉGIONAL ET DES SDPF

La présente annexe précise :
 – les modalités de détermination des dotations régionales limitatives au niveau national ;
 – les modalités de détermination des dotations globales de fnancement des SMJPM et des 
SDPF.

1. Modalités de détermination des dotations régionales limitatives  
des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs au niveau national

1.1. Orientations 2020

Le  montant alloué aux SMJPM en loi de fnances pour  2020 est décliné au niveau régional en 
DRL, leur montant prévisionnel est présenté en annexe 5. L’arrêté du 9 octobre fxant ces DRL a été 
publié le 24 octobre 2020.

Les montants des DRL 2020 ont été déterminés en tenant compte de la poursuite de l’effort de 
convergence tarifaire tendant à réduire les disparités entre les services et de la conséquence de la 
décision du Conseil d’État du 12 février 2020 sur le montant de la participation des personnes.

L’indicateur utilisé pour déterminer les DRL est celui relatif à la valeur du point service qui permet 
de comparer les charges globales d’un service tutélaire en neutralisant l’hétérogénéité des mesures 
prises en charge. La valeur de cet indicateur correspond au coût du point du service.

Au regard de ces éléments, les DRL  2020 ont été calculées en tenant compte des données et 
critères suivants :

 – le budget autorisé en 2019 ;
 – un taux d’actualisation des moyens reconduits de 1,22 % établi sur les bases suivantes :

 – pour les dépenses afférentes au personnel (groupe fonctionnel  2) : un taux d’évolution de 
1,25 % de la masse salariale, soit un taux d’actualisation de 1,025 % correspondant au poids 
moyen de la masse salariale (82 %) dans les budgets des SMJPM. Ce taux de 1,25 % résulte 
pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux privés non lucratifs du taux 
fxé à la conférence salariale du 27 février 2020 ;

 – pour les dépenses afférentes à l’exploitation courante et à la structure (groupes fonction-
nels 1 et 3) : un taux d’évolution fxé à 1,1 %, soit un taux d’actualisation de 0,2 % correspon-
dant au poids moyen de ces dépenses (18 %) dans les budgets des SMJPM ;

 – les recettes en atténuation et, plus spécifquement, la participation des personnes. Pour 2020, 
l’estimation de celle-ci tient compte de la suppression de la première tranche du barème de 
participation suite à la décision du Conseil d’État sur l’ensemble de l’exercice.
Cette estimation a été réalisée à partir des données transmises lors de l’enquête de février 2020 
sur le bilan 2019 de la campagne budgétaire et les indicateurs. Vous trouverez en annexe 4 un 
tableau indiquant le montant de la participation des personnes retenu par région pour la déter-
mination des dotations régionales limitatives. Ce montant ne comprend pas les autres recettes 
en atténuation ;

 – des mesures nouvelles accordées à hauteur de 1,5 % au niveau national. Afn de poursuivre la 
politique de convergence tarifaire engagée depuis 2009, ces mesures nouvelles ont été allouées 
dans l’objectif de réduire les écarts entre les services les mieux dotés et les moins dotés. 
L’évolution des DRL tient donc compte des disparités entre services, mesurées par la valeur du 
point service, et permet ainsi une modulation positive des dotations pour les services dont les 
valeurs du point service 2018 et 2019 sont inférieures à 13 et des mesures d’économie pour les 
services dont les valeurs du point service 2018 et 2019 sont supérieures à 15. Pour les autres 
services ayant une valeur du point service 2018 et 2019 se situant entre 13 et 15, les progres-
sions des dotations sont fonction de l’évolution de l’activité et de son impact sur la valeur du 
point service mais doivent être limitées à 1,5 % en moyenne ;

 – la quote-part de l’État fxée au niveau national qui correspond à 99,7 % du montant des DGF 
des services. Le reste de la DRL (0,3 %) est fnancé par le conseil départemental. Cette réparti-
tion du fnancement entre l’État et le département est prévue au I de l’article L. 361-1 du CASF. 
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Cet article dispose que la dotation globale des SMJPM est « à la charge du département du 
lieu d’implantation du siège de l’organisme gestionnaire du service pour 0,3 % de son montant 
et de l’État pour le solde ».

1.2. Impact de la décision du Conseil d’État sur le financement des SMJPM  
et sur les montants des dotations régionales limitatives

Les montants des dotations régionales limitatives sont impactés :
 – d’une part, du taux d’évolution des budgets des services précisé au point 1-1 ;
 – d’autre part, de la compensation de la perte de rendement du barème de participation suite 
à la décision du Conseil d’État. En effet, des crédits complémentaires ont été affectés pour 
permettre de maintenir le niveau de fnancement prévu en loi de fnances 2020. Ces moyens 
supplémentaires ne constituent pas des moyens nouveaux mais permettent de maintenir le 
niveau des budgets des SMPM.

Vous devrez donc distinguer dans l’évolution de votre DRL l’évolution liée à ces deux paramètres.

1.3. Poursuite du développement des contrats pluriannuels  
d’objectifs et de moyens

Comme pour les années passées, il est important que la dynamique de développement des 
contrats d’objectifs et de moyens (CPOM) se poursuive sur le secteur notamment dans le but 
d’accompagner le gestionnaire dans une démarche stratégique.

En effet, le CPOM est un outil permettant de moderniser le dialogue entre les pouvoirs publics 
et les Établissements ou services sociaux ou médico-sociaux (ESSMS) en fxant des objectifs de 
qualité, d’effcience et de performance, en contrepartie de perspectives pluriannuelles sur le fnan-
cement des établissements. Il sert en outre de vecteur de simplifcation et de souplesse pour la 
tarifcation et renforce le dialogue avec le gestionnaire.

Le  CPOM constitue un levier de mise en œuvre des objectifs des différents schémas élaborés 
localement et ainsi, il constitue l’instrument privilégié de déclinaison de la priorité nationale et 
territoriale dans le domaine d’intervention de la personne morale gestionnaire. Il est l’occasion 
de mettre en cohérence les objectifs du gestionnaire et de ses structures avec les priorités de 
politiques publiques établies notamment dans les documents de programmation régionaux et/ou 
départementaux.

Des outils construits pour le secteur médico-social sont susceptibles de vous aider dans le cadre 
de vos procédures de contractualisation, il s’agit :

 – du guide de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux (ANESM) « ESSMS : VALORISEZ LES RÉSULTATS DE VOS 
ÉVALUATIONS 1 » : ce guide à destination des directions d’établissements et services a pour 
but de les aider à construire le plan d’amélioration continue de la qualité à la suite des évalua-
tions internes et externes ;

 – du guide de l’Agence nationale d’appui à la performance (ANAP) 2 « Négocier et mettre en 
œuvre les CPOM dans le secteur médico-social – Guide méthodologique d’appui à la contrac-
tualisation » pour accompagner les autorités en charge du déploiement des CPOM en élabo-
rant des outils en leur direction afn de favoriser la contractualisation ;

 – des fches repères d’aide à la contractualisation, également élaborées par l’ANAP 3.
D’une manière plus générale, la dynamique CPOM fait l’objet d’une nouvelle impulsion de la 

part des pouvoirs publics sur le secteur médico-social avec l’article  58 de la loi no  2015-1776 du 
28  décembre  2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement et l’article  75 de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de fnancement de la sécurité sociale.

1.4. Points de vigilance

Il paraît utile de rappeler à l’ensemble des services tarifcateurs l’attention particulière qu’il 
convient d’avoir au moment de l’examen des budgets sur le niveau de trésorerie des services, la 
mise en œuvre des contrôles internes de dépenses, la qualité de la gestion des biens des majeurs, 

1 https://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_2837759/fr/essms-valorisez-les-resultats-de-vos-evaluations 
2 https://www.anap.fr/ressources/publications/detail/actualites/negocier-et-mettre-en-œuvre-les-cpom-dans-le-secteur-medico-social-

guide-methodologique-dappui-a-la-contractualisation/ 
3 https://www.anap.fr/ressources/publications/detail/actualites/negocier-et-mettre-en-œuvre-les-cpom-dans-le-secteur-medico-social-

fches-reperes-daide-a-la-contractualisation/ 

https://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_2837759/fr/essms-valorisez-les-resultats-de-vos-evaluations
https://www.anap.fr/ressources/publications/detail/actualites/negocier-et-mettre-en-oeuvre-les-cpom-dans-le-secteur-medico-social-guide-methodologique-dappui-a-la-contractualisation/
https://www.anap.fr/ressources/publications/detail/actualites/negocier-et-mettre-en-oeuvre-les-cpom-dans-le-secteur-medico-social-guide-methodologique-dappui-a-la-contractualisation/
https://www.anap.fr/ressources/publications/detail/actualites/negocier-et-mettre-en-oeuvre-les-cpom-dans-le-secteur-medico-social-fiches-reperes-daide-a-la-contractualisation/
https://www.anap.fr/ressources/publications/detail/actualites/negocier-et-mettre-en-oeuvre-les-cpom-dans-le-secteur-medico-social-fiches-reperes-daide-a-la-contractualisation/
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les modalités des évaluations externes et la pertinence des politiques d’investissement des services. 
L’ensemble de ces éléments constituent d’ailleurs des thématiques prioritaires dans le cadre de 
l’élaboration d’objectifs partagés intégrés aux CPOM.

2. Modalites de détermination des DGF au niveau régional  
des SMJPM et des SDPF

2.1. La tarification des services mandataires judiciaires  
à la protection des majeurs

2.1.1. Critères de détermination de la DGF des SMJPM

Il est rappelé que les SMJPM sont fnancés sous forme de DGF, déterminée à l’issue d’une procé-
dure budgétaire contradictoire qui dure 60 jours à compter de la date de publication de l’arrêté 
fxant les dotations régionales limitatives. Pour déterminer le montant de la DGF allouée à chaque 
service sur la base de ses propositions budgétaires, vous devez tenir compte, d’une part, des orien-
tations budgétaires (2.1.1.1.) et, d’autre part, des valeurs nationales, régionales et départementales 
des indicateurs du secteur (2.1.1.2.).

2.1.1.1. Les orientations budgétaires

Pour la campagne 2020, l’évolution moyenne régionale devra rester circonscrite dans la limite des 
orientations indiquées au point 1.1.

Vous devrez vous inscrire dans le cadre d’une démarche de comparaison entre services à presta-
tions et services rendus identiques en vue d’une harmonisation des coûts.

Afn de respecter au niveau national l’enveloppe allouée dans le cadre de la loi de fnances 2020, 
vous pourrez accorder des mesures nouvelles en tenant compte de l’objectif de convergence rappelé 
au 1 de la présente annexe et dans la limite de votre dotation régionale limitative. Les mesures 
nouvelles (ex : moyens supplémentaires en termes de personnel) seront réservées aux services 
dont les valeurs du point service 2018 et 2019 sont inférieures à 13. Celles accordées aux services 
dont les valeurs du point service 2018 et 2019 se situent entre 13 et 15 devront être limitées à 1,5 % 
en moyenne. Enfn, des mesures d’économies devront s’appliquer aux services dont les valeurs du 
point service 2018 et 2019 sont supérieures à 15.

Concernant le chômage partiel, si des SMJPM y ont eu recours, vous devrez veiller, comme 
indiqué au point  1.3 de l’annexe  2, à ce qu’il n’y ait pas eu de double fnancement d’une même 
dépense. Si cette situation se présente, vous devrez rééquilibrer par des reprises de fnancement de 
l’État, sous forme de réduction de la dotation globale de fnancement notamment. À la clôture de 
l’exercice budgétaire 2020, vous serez invités à vérifer si les SMJPM ont bien enregistré les recettes 
liées au chômage partiel.

2.1.1.2. Indicateurs

Vous trouverez en annexe 6 la présentation des 12 indicateurs applicables. Les valeurs nationales, 
régionales et départementales pour 2018, 2019 et 2020 de ces différents indicateurs sont présentées 
en annexe 7 pour les SMJPM.

L’utilisation de ces indicateurs dans la procédure budgétaire doit vous permettre d’objectiver 
l’allocation des ressources et de la rendre plus effciente. En effet, la comparaison des résultats des 
indicateurs de services fournissant des prestations comparables permet de mieux appréhender les 
spécifcités de chaque structure et de justifer des éventuels écarts entre les ressources allouées aux 
différents services.

L’utilisation des indicateurs s’inscrit donc pleinement dans la logique de la procédure budgétaire 
contradictoire et favorise le dialogue entre le fnanceur et le gestionnaire sur la base d’éléments 
objectifs. Elle consolide la motivation de vos modifcations des propositions budgétaires en cas de 
contentieux tarifaire.

Les modalités d’utilisation des indicateurs que vous souhaitez mettre en œuvre doivent être préci-
sées dans le rapport d’orientation budgétaire mentionné au 5o de l’article R. 314-22 du CASF.

2.1.2. La répartition de la DGF entre l’État et le conseil départemental  
et la notifcation de la décision d’autorisation budgétaire

En application de l’article R. 314-36 du CASF relatif à la notifcation de la décision d’autorisation 
budgétaire, vous devez notifer la décision, d’une part, au service, dans un délai de 60 jours à 
compter de la publication de l’arrêté fxant les dotations régionales limitatives et, d’autre part, aux 
départements concernés en application du I de l’article L. 361-1.
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2.1.3. Disposition transitoire prévue par le projet de décret  
relative à la campagne budgétaire 2021

Le projet de décret prévoit une disposition transitoire pour la campagne budgétaire 2021 en raison 
de la publication tardive en 2020 de l’arrêté fxant les dotations régionales limitatives.

En effet, la campagne budgétaire 2020 va commencer début octobre. Ainsi, afn d’éviter de trans-
mettre les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 avant de connaître le budget alloué en 2020, 
le projet de décret prévoit le report de la date de transmission des propositions budgétaires ainsi 
que des documents permettant de calculer les indicateurs au plus tard le 15  janvier  2021 4. Ces 
propositions budgétaires devront tenir compte du nouveau barème de participation prévu par le 
projet de décret qui entrera en vigueur le 1er janvier 2021.

2.2. La tarification des SDPF
Les SDPF ne sont pas fnancés par l’État mais celui-ci est chargé de leur tarifcation. Leur procé-

dure budgétaire débute à compter de la publication de l’arrêté qui fxe les DRL pour les SMJPM, 
comme l’arrêté le précise lui-même.

2.2.1. Critères de détermination de la DGF des SDPF

La détermination de la dotation globale de fnancement des SDPF doit se faire dans le cadre de 
la poursuite de la politique de convergence tarifaire.

Ainsi, vous devez tenir compte notamment pour déterminer les dotations globales des SDPF des 
valeurs nationales, régionales et départementales des indicateurs notamment la valeur du point 
service des services DPF (cf. annexe 8). Les mesures nouvelles seront accordées dans un souci de 
réduire les disparités entre les services les mieux et les moins dotés.

Je vous invite enfn à mettre en place des dialogues de gestion avec les SDPF, en associant la 
Caisse d’allocations familiales (CAF), le principal fnanceur, et ce afn de débattre de leurs proposi-
tions budgétaires.

Par ailleurs, je vous demande d’examiner avec attention les avis portés sur les budgets prévi-
sionnels par les autres organismes fnanceurs 5, transmis dans le cadre de la procédure budgétaire.

2.2.2. Répartition de la DGF et notifcation de la décision d’autorisation budgétaire

La répartition du fnancement entre fnanceurs publics est fonction des revenus prévus à 
l’article 375-9-1 du code civil. Le II de l’article R. 314-193-3 du CASF précise, quant à lui, que l’arrêté de 
tarifcation fxe la DGF en tenant compte des prestations sociales perçues par les personnes bénéf-
ciant d’une Mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial (MJAGBF) au 31 décembre du 
dernier exercice clos à la date du dépôt des propositions budgétaires.

Par conséquent, pour 2020, la répartition à prendre en compte pour déterminer la quote-part de 
chaque fnanceur est celle au 31 décembre 2018.

Vous trouverez cette répartition à la page 13 du document « activité-indicateurs » SDPF. Il vous 
sufft pour chaque service d’indiquer le montant de la DGF prévu par l’arrêté de tarifcation dans la 
cellule prévue à cet effet et vous obtenez le calcul pour chaque fnanceur public. Si des modifca-
tions de la quote-part sont intervenues suite aux vérifcations effectuées par les autres fnanceurs 
publics, vous reporterez les chiffres corrigés dans l’annexe 9.

Enfn, en application de l’article R. 314-36 du CASF relatif à la notifcation de la décision d’autori-
sation budgétaire, vous devez notifer la décision, d’une part, au service, dans un délai de 60 jours 
à compter de la publication de l’arrêté fxant les dotations régionales limitatives et, d’autre part, aux 
organismes locaux de sécurité sociale mentionnés à l’article R. 314-193-4 du CASF qui versent une 
quote-part de la DGF.

2.3. Cas des organismes gestionnaires ayant un SMJPM et un SDPF
Certains organismes gestionnaires ont à la fois un SMJPM et un SDPF. Si cette situation se 

présente, vous veillerez à mener les vérifcations nécessaires dans les budgets de chacun des 
services relatives à :

 – la répartition des personnels d’intervention entre l’activité tutélaire réalisée auprès des familles 
et celle auprès des majeurs ;

 – la répartition des autres personnels ;

4 Pour les SMPJM de statut public, ce report n’a qu’une visée tarifaire. Il est notamment sans conséquence sur leurs obligations en 
matière budgétaire et de contrôle.

5 CAF et Mutualité sociale agricole (MSA)
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 – la ventilation des personnels administratifs et des charges communes entre l’activité tutélaire 
réalisée auprès des familles et celle auprès des majeurs protégés de même qu’entre les 
mesures administratives et les mesures judiciaires ;

 – la bonne affectation des amortissements à l’activité correspondante.
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A N N E X E  2

FINANCEMENT DES DÉPENSES COMPLÉMENTAIRES DES SERVICES MANDATAIRES  
ET DES DÉLÉGUÉS AUX PRESTATIONS FAMILIALES

La présente annexe précise :
 – les modalités de prise en charge des dépenses exceptionnelles qui ont été engagées pour 
protéger les salariés des services ;

 – la procédure de remboursement des personnes protégées suite à la décision du Conseil d’État 
du 12 février 2020 ;

 – le fnancement de l’’information et le soutien aux tuteurs familiaux.

1. Financements exceptionnels liés à la crise sanitaire
Les SMJPM et les SDPF ont engagé des dépenses exceptionnelles pour protéger leurs salariés.

1.1. Financements des surcoûts liés à la crise sanitaire
Pour les services mandataires et DPF, seul le fnancement des masques a fait l’objet d’un fnance-

ment spécifque ; une procédure d’évaluation des dépenses engagées et de leur remboursement a 
été mise en place. Le montant de ce recensement auprès des directions régionales de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) et directions départementales de la cohésion sociale 
et de la protection des populations (DDCS(PP) est de 0,8 M €.

Par ailleurs, les personnes protégées et les mandataires ont bénéfcié de masques dans le cadre 
de la distribution de 50  millions de masques jetables à destination des publics précaires et des 
professionnels les accompagnant.

Les autres surcoûts (achats liés à la crise (gel hydro-alcoolique, barrières PVC…) ou les presta-
tions complémentaires (désinfection des locaux à l’ouverture du service, prestation complémentaire 
pour le nettoyage quotidien, prestations informatiques pour le télétravail) feront également l’objet 
d’un fnancement spécifque. Des consignes vous seront données ultérieurement sur les modalités 
de prise en charge de ces dépenses.

Au regard de ces éléments, le fnancement de ces surcoûts ne devra pas être intégré dans les 
dotations globales de fnancement des SMJPM et des SDPF.

1.2. Prime exceptionnelle COVID
L’article 11 de la loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de fnances rectifcative pour 2020 applicables 

aux ESMS privés rend éligibles les SMJPM (au titre du 14o de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles).

Le versement de la prime n’est cependant pas compensé fnancièrement par l’État.

1.3. Le cas du chômage partiel
L’ordonnance no  2020-313 du 25  mars  2020 a fxé le maintien des fnancements publics des 

ESSMS pendant la période d’état d’urgence sanitaire en cas de réduction de leur activité ou de 
fermeture liées à la crise. Ce maintien des fnancements visait à permettre aux ESSMS de continuer 
à rémunérer leurs employés durant leur mobilisation. À ce titre, les SMJPM n’étaient pas éligibles 
au chômage partiel. Toutefois à compter du 1er mai 2020, les modalités d’indemnisation des arrêts 
de travail pour garde d’enfants de moins de 16  ans ont évolué et ont basculé dans un dispositif 
d’activité partielle.

Par conséquent, si des SMPJM ont eu recours au chômage partiel, celui-ci ne doit pas avoir pour 
conséquence un gain fnancier suite au fnancement par l’État d’une partie de leur masse salariale 
alors que leurs dotations ont été maintenues. Le principe qu’il ne doit pas y avoir de double fnan-
cement d’une même dépense s’applique à cette situation. Ainsi, en cas de surcompensation des 
pertes de recettes par le fnancement du chômage partiel des employés, la situation devrait être 
rééquilibrée par des reprises de fnancement de l’État, sous forme de réduction de dotation notam-
ment. À la clôture de l’exercice budgétaire 2020, vous êtes invités à vérifer si les SMJPM ont bien 
enregistré les recettes liées au chômage partiel et à ajuster leur dotation 2021 en conséquence.
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2. Procédure de remboursement des personnes protégées pour 2018 et 2019  
suite à la décision du Conseil d’État du 12 février 2020

Le Conseil d’État, par décision du 12 février 2020 (Nos 425138, 425163, 425164), a décidé d’annuler 
le 1o de l’article R. 471-5-3 du CASF qui correspond à la première tranche de participation du barème 
pour les personnes ayant des revenus supérieurs à l’AAH.

L’annulation de cette disposition a un effet rétroactif. Ainsi, les prélèvements effectués sur cette 
tranche de revenus depuis le 1er  septembre  2018 sont illégaux. Par conséquent, les personnes 
concernées peuvent demander le remboursement des sommes correspondantes.

Les modalités de la procédure de remboursement vous seront rapidement précisées.

3. Information et soutien aux tuteurs familiaux
En 2019, le montant alloué pour le fnancement de l’information et du soutien aux tuteurs familiaux 

a été de 4,3 M €. Ce montant a été reconduit pour 2020.
Le fnancement de cette activité se fait sous forme de subvention. Si les moyens restent identiques 

en 2020, l’attribution ou la reconduction de la subvention allouée aux intervenants relève de votre 
compétence en fonction de l’évaluation de l’action mise en œuvre.

Par ailleurs, si vous choisissez de reconduire la subvention, vous pouvez, afn de favoriser la 
continuité de l’exercice de cette mission et garantir un cadre juridique plus pérenne conclure une 
convention pluriannuelle. La pluri-annualité ne vous engage pas fnancièrement puisque la conven-
tion prévoit que la contribution fnancière de l’État est conditionnée à l’inscription des crédits de 
paiement en loi de fnances.
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A N N E X E  3

BILAN DE L’EXERCICE 2019

Les paragraphes suivants dressent quelques éléments de bilan de l’exercice 2019.
Afn d’illustrer le coût global du fnancement public du dispositif de protection juridique des 

majeurs, le tableau ci-après montre que les moyens accordés aux services mandataires ont forte-
ment augmenté depuis 2009, année d’entrée en vigueur de la loi no 2007-308 du 5 mars 2007 portant 
réforme de la protection juridique des majeurs. Il est en effet passé de 470,5 M € en 2009 à 647 M € 
en 2018, progressant ainsi de 37,5 % en neuf ans. Les évolutions du coût par fnanceur public sont 
toutefois différentes comme l’indique le tableau ci-après.

Évolution du coût du fnancement public des services mandataires  
à la protection des majeurs de 2009 à 2019

FINANCEMENT PUBLIC DES SMJPM 2009 2019 ÉVOLUTION

État 188,8
574,2 23,5 %

Organismes de sécurité sociale 275,9

Conseils départementaux 5,8 1,73 – 70,2 %

TOTAL 470,5 575,9 21,9 %

Au 31 décembre 2019, au niveau national, le nombre total de mesures de protection des majeurs 
est estimé à 900 000, dont 46 % confées à la famille, le reste étant pris en charge par les manda-
taires judiciaires à la protection des majeurs. Parmi les mesures confées à ces professionnels, les 
SMJPM géraient, au 31 décembre 2019, 385 663 mesures de protection, soit près de 75,5 % du total, 
les mandataires individuels 95 236 (18,6 %) et les préposés 30 000 (5,9 %). L’évolution du nombre 
de mesures confées aux SMJPM a ainsi progressé en 2019 de 1,7 %.

En 2019, le coût moyen total d’une mesure de protection juridique confée à un SMJPM s’élevait 
en moyenne à 154 € par mois et à 149 € pour une mesure confée à un mandataire exerçant à titre 
individuel (fnancement public et participation de la personne protégée).

Le  fnancement sous forme de dotation globale permet grâce à la mise en place d’indicateurs 
tenant compte de la charge de travail des services, d’améliorer et d’optimiser l’allocation du fnan-
cement public et de réduire les écarts entre les services les mieux dotés et les moins dotés. Mais, 
les résultats de cette politique de convergence tarifaire doivent également s’apprécier au regard des 
évolutions respectives des budgets et de l’activité (nombre de points).

De 2009 à 2019, la part des services ayant une valeur du point service correspondant à la moyenne 
nationale minorée ou majorée de 10 % est passée de 45 % à 79,4 %.

Par ailleurs, la part des services s’écartant de plus de 20 % de la moyenne nationale a très forte-
ment diminué passant de 25 % à 5,7 %. Un effort important de rebasage des services les plus en 
diffculté a donc été engagé dès 2009 et a permis une réduction des écarts entre les services les 
plus dotés et les moins dotés.

Le graphique suivant montre la répartition des services selon leur positionnement de leur valeur 
du point service par rapport à la moyenne nationale.
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S’agissant des SDPF pour lesquelles aucune DRL n’est fxée puisque l’État est chargé unique-
ment de leur tarifcation, à l’exclusion de leur fnancement, la circulaire rappelle les modalités de 
fnancement et la nécessité d’allouer les ressources, comme pour les SMJPM, dans une logique de 
réduction des écarts entre les services les mieux dotés et les moins dotés. Au 31 décembre 2019, le 
nombre de mesures prises en charge par les SDPF est de 14 337.
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A N N E X E  4

MONTANT RETENU PAR RÉGION DE LA PARTICIPATION DES PERSONNNES PROTÉGÉES 
POUR FIXER LES DOTATIONS RÉGIONALES LIMITATIVES

RÉGIONS
MONTANTS RETENUS  

de la participation  
des personnes protégées

GRAND EST 9 215 834

NOUVELLE-AQUITAINE 14 185 110

AUVERGNE - RHÔNE-ALPES 14 742 961

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ 5 910 394

BRETAGNE 8 558 146

CENTRE-VAL DE LOIRE 5 553 855

CORSE 151 296

ÎLE-DE-FRANCE 12 044 479

OCCITANIE 8 699 215

HAUTS-DE-FRANCE 11 302 568

NORMANDIE 8 498 837

PROVENCE-ALPES-CÔTES D’AZUR 7 153 507

PAYS DE LA LOIRE 6 763 908

GUADELOUPE 105 695

GUYANE 66 063

MARTINIQUE 87 328

RÉUNION 508 244

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

MAYOTTE 9 251

NOUVELLE-CALÉDONIE

TOTAL 113 556 688
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A N N E X E  5

MONTANTS PRÉVISIONNELS ÉTAT DES DRL 2020  
POUR LES SERVICES MANDATAIRES JUDICIAIRES À LA PROTECTION DES MAJEURS

Les montants indiqués dans le tableau correspondent à 99,7 % (part État) du montant maximal 
des DGF allouées à l’ensemble des SMJPM de la région.

RÉGIONS

Action 16
Protection juridique  

des majeurs

DRL - Services mandataires

GRAND EST 45 659 978

NOUVELLE-AQUITAINE 78 679 338

AUVERGNE - RHÔNE-ALPES 71 917 370

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ 32 078 887

BRETAGNE 39 642 005

CENTRE-VAL DE LOIRE 28 560 605

CORSE 1 100 030

ÎLE-DE-FRANCE 54 673 431

OCCITANIE 51 776 320

HAUTS-DE-FRANCE 71 421 778

NORMANDIE 46 042 412

PROVENCE-ALPES-CÔTES D’AZUR 34 207 135

PAYS DE LA LOIRE 35 403 714

GUADELOUPE 3 073 401

GUYANE 729 141

MARTINIQUE 2 333 299

RÉUNION 6 846 473

MAYOTTE 482 961

TOTAL 604 628 278
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A N N E X E  6

MODALITÉS DE CALCULS, OBJECTIFS ET INTERPRÉTATION DES INDICATEURS APPLICABLES 
AUX SERVICES MANDATAIRES JUDICIAIRES À LA PROTECTION DES MAJEURS ET AUX 
SERVICES DÉLÉGUÉS AUX PRESTATIONS FAMILIALES

1. Les principes et objectifs des indicateurs des établissements  
et services sociaux et médico-sociaux

Les indicateurs, prévus aux articles R. 314-28 et suivants du CASF sont des outils permettant au 
fnanceur :

 – d’apprécier la structure des charges d’un service, l’activité et le type de population accueillie ;
 – de comprendre les coûts de fonctionnement d’un service par rapport au service rendu ;
 – de comparer ces coûts de fonctionnement aux coûts de fonctionnement des autres services 
fournissant des prestations comparables et d’en apprécier le caractère justifé ou non sur un 
même territoire ;

 – de mieux cerner, grâce à l’analyse des différentes composantes des indicateurs, les particula-
rités de chaque structure.

L’objectif des indicateurs n’est donc pas de déterminer un tarif unique. Ce sont des outils au 
service du tarifcateur pour l’aider à comprendre les coûts de fonctionnement d’un service par 
rapport au service rendu et ceux des services fournissant des prestations comparables et d’en 
apprécier le caractère justifé ou non.

En effet, si un service a des résultats de plusieurs indicateurs qui sont éloignés de la moyenne 
et de la médiane, alors il devra justifer de façon circonstanciée que ses demandes budgétaires 
ne sont pas anormales. Ainsi, la démarche ne consiste pas à sanctionner de façon discrétionnaire 
et systématique un service dont les résultats de ces indicateurs paraîtraient au premier abord 
« anormaux » mais d’interroger le service sur le caractère justifé ou non de sa demande. Il peut y 
avoir des coûts différenciés parfaitement justifés. L’objectif est d’essayer d’identifer ceux qui sont 
disproportionnés. Il ne faut donc pas avoir comme but systématique d’aligner tous les services sur 
les coûts moyens et médians car pour certains la différence de coûts est parfaitement justifée.

L’autorité de tarifcation doit donc analyser les différentes composantes des indicateurs pour lui 
permettre de mieux cerner les particularités de chaque structure et justifer les écarts importants. 
C’est la raison pour laquelle l’autorité de tarifcation doit disposer d’un tableau de bord composé 
d’indicateurs complémentaires entre eux. La lecture d’un seul indicateur n’est pas révélatrice et ne 
permet pas d’appréhender toutes les spécifcités d’un service. Les indicateurs sont donc complé-
mentaires entre eux. L’objectif de la démarche est de s’interroger sur la cohérence des valeurs de 
ces différents indicateurs pour ensuite échanger et dialoguer avec la structure sur les éléments 
d’interprétation qu’elle a elle-même de ces résultats. Les indicateurs doivent être, pour le gestion-
naire, une aide au pilotage de sa structure.

2. Les indicateurs du secteur tutélaire, la cotation des mesures en points et leur spécificité

Concernant les SMJPM et SDPF, des indicateurs spécifques ont été élaborés. Cette spécifcité 
est liée à une méthode d’évaluation de l’activité reposant sur une cotation en points des mesures. 
Plus une mesure nécessite de travail plus le nombre de points affecté à cette mesure est important. 
Le différentiel de charge de travail repose sur 3 critères : la nature de la mesure, le lieu d’exercice 
(domicile ou établissement) et la période d’exercice (ouverture, fermeture et gestion courante).

L’appréciation de l’activité des services ne se fait donc pas uniquement au regard du nombre de 
mesures mais également au regard du nombre de points. Ainsi, la prise en compte de l’ensemble 
des mesures dans le cadre de la cotation permet d’obtenir le total des points d’un service, qui a 
pour but d’apprécier l’importance quantitative de l’activité et d’appréhender de manière plus précise 
la charge de travail qui pèse sur celui-ci. La valorisation par une cotation en points des charges de 
travail d’accompagnement des majeurs permet donc d’objectiver l’activité réelle des services.

Le simple constat arithmétique du nombre de mesures décidées par les juges n’est pas suff-
sant pour argumenter une augmentation ou une baisse concomitante et symétrique des moyens 
alloués. En effet, un service peut avoir un accroissement du nombre de mesures de 10 % mais 
une augmentation des points de 5 % et inversement. L’augmentation réelle de la charge de travail 
du service s’apprécie donc au regard du nombre de points et non du nombre de mesures. Deux 
services peuvent avoir un nombre de mesures identiques mais un nombre de points très diffé-
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rent. Le seul indicateur de l’inflation du nombre de mesures est, par conséquent, trop frustre pour 
ajuster correctement les moyens des services à l’évolution réelle de leur activité et de leur charge 
de travail. La cotation permet donc d’ajuster les moyens à l’activité réelle des services.

Ce total de points est ensuite utilisé pour calculer une batterie d’indicateurs de nature différente : 
indicateurs de population, d’activité, de structure et fnanciers. Parallèlement à ces indicateurs 
construits à partir de la cotation des mesures, d’autres indicateurs communs à l’ensemble des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux s’appliquent aux SMJPM et SDPF : indicateur 
de qualifcation, indicateur de vieillesse technicité, temps actif mobilisable, indicateur du temps de 
formation.

L’arrêté du 9 juillet 2009 fxant les indicateurs des services et leurs modes de calcul pris en appli-
cation de l’article R. 314-29 du CASF précise la liste et les modalités de calcul des douze indicateurs 
applicables au secteur.

Parmi ces 12 indicateurs fgurent 4 indicateurs de référence : le poids moyen de la mesure majeur 
protégé, la valeur du point service, le nombre de points par ETP et le nombre de mesure moyenne 
par ETP.

Les indicateurs de référence sont les indicateurs jugés les plus pertinents pour comparer les 
services entre eux et pour apprécier la charge de travail des services. Ils ne permettent pas, toute-
fois, à eux seuls d’expliquer certaines spécifcités d’un service ou des écarts importants. Les indica-
teurs secondaires permettent donc d’effectuer une comparaison plus fne des services entre eux et 
de donner une explication objectivée des écarts. L’existence d’indicateurs secondaires correspond 
ainsi à la démarche globale d’utilisation des indicateurs comme de faisceaux d’indices qui n’ont 
d’intérêt que s’ils sont examinés les uns par rapport aux autres.
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DIRECTION GENERALE
DE L'ACTION SOCIALE

Services mandataires 
judiciaires à la protection 

des majeurs

Annexe 7
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A N N E X E  9

TABLEAU DE CALCUL DE LA DGF D’UN SERVICE DE DÉLÉGUÉ 
AUX PRESTATIONS FAMILIALES PAR FINANCEUR PUBLIC

Nombre de familles au 31/12/2019 
(MJAGBF-MJAGBF doublée d'une MAJ-

TPSE)
% de la DGF Montant DGF 

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0,0%                                       -     

0 0%                                       -     

Annexe 9
Tableau de calcul de la DGF d'un service délégué aux prestations familiales par financeur public

Montant de la DGF allouée en 2020

TOTAL

Régime spécial 
(Indiquez ci-contre le nom 

du régime spécial)

Prestation sociale la plus élevée versée par

 la CAF

la MSA

 la CARSAT
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